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'E MÉMOIRE S'INTERESSE à des femmes internées entre 1939 et 1943 qui, puisqu'elles
-étaient trop peu pour compter, ne font pas partie de Fhistoire de là Seconde Guerre

mondiale. Elles ont pourtant laissé quelques traces dans les archives de là Défense nationale
et du Solliciteur général, traces qui permettent de poser Fhypothèse que ces femmes ne
furent pas traitées selon les mêmes critères que les hommes internés.

Le premier chapitre s'intéresse &ux lois internationales qui régissent là guerre, en
particulier la Convention de Genève de 1929. Nous voyons en quoi consiste cette conven-
tion et comment elle à régi le sort des internes étrangers sur le territoire canadien. Dans
une deuxième étape, nous nous attardons à la Loi des mesures de guerre du Canada et sux
Règlements concernant là défense du Canada.

Le chapitre 2 trace un portrait des communautés touchées par les lois d'intemement
au Canada, en pàrttculier les communautés allemande et italienne. Nous abordons AUSSI le
Parti communiste canadien et analysons dans quelle mesure ce dernier fut durement touché
par là declaration de IA guerre. Là deuxième pàrrie de ce chapitre est consacrée &ux
préparatifs qui ont mené aux arrestations et à rinternement. Le chapitre se conclut par une
description des camps d'internement.

Le chapitre 3, lui aussi divisé en deux parries, s'attàrde, tout d'abord, à décrire la
structure orgànisationnelle et spatiale de la prison de Kingston et les règlements en vigueur.
Dans un deuxième temps, nous comparons les camps d'intemés masculins et féminin, en
particulier face aux règlements en vigueur, aux loisirs, aux vêtements, à là censure postale,
au travail et aux visites de la fàiniïle, ce qui nous permet de percevoir les différences et
ressemblances de traitement entre les camps masculins et féTninln et de voir en quoi le sexe
des internes à pu influer sur leurs conditions d'internement.

Le dernier chapitre présente les CAS de certaines des internées. Ces femmes peuvent être
divisées en deux groupes distincts : les activistes et les victimes de délation. Lhistolre per-
sonnelle et de groupe de ces femmes nous permet de mieux comprendre là dynamique
mise en place au camp, tant par les femmes entre elles que par les règles et F environnement
établis par les autorités pénitentiaires.

En conclusion, nous avançons que même si les hommes et les femmes furent internes
pour les mêmes mottfs et soumis aux méTnes lois et Convention, ils ne furent pas tr&ités
de façon identtque. En fait, tout autant que leur statut « d'ennemies du Czinàdà », c'est leur
appakrtenance de sexe qui à déterminé les conditions de détention de ces femmes.
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« The internees have nothing to do but sit Around all day. »

Miss ROBINSON,
gardienne &u camp des femmes de Kingston

« The interned women spend most of their time in the long
and narrow hàll-way, running past their cells. »

M. OERTLY, consul suisse
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INTRODUCTION

••"il

Au moment du déclenchement de la Deuxième Guerre mondiale, le gouvernement
canadien sv&it élaboré des politiques d'tnternement à l'égàrd des civils considérés
comme des ennemis. À ce titre, des camps furent ouverts sur tout le territoire canadien,
en majeure partie AU Québec et en Ontario. Ces camps furent établis pour les hommes.

Les autorités se rendirent bien vite compte qu'il y aurait aussi des femmes qui

pourraient mettre là sécurité du pays en danger. Que faire de ces femmes ?

Puisque rien n'avait été prévu, le gouvernement improvisa un camp sur le site de

là prison des femmes de Kingston. U resta ouvert de 1939 à 1943 et une vingtaine de
femmes y furent incArcérées, non comme des prisonnières de droit commun, mais

comme des internées et, en tant que tel, ennemies du Canada. Ces femmes étaient

d'origine allemande et italienne en grande majorité, mâts il Y eut parmi elles trois Belges
et ime Canadienne, militante communiste.

Aux fins de ce mémoire, nous nous intéresserons plus particulièrement à ces

femmes internées qui, puisqu'elles étaient trop peu pour compter, ne font pas partie
de F histoire de k Seconde Guerre mondiale.

0
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0 1. Historiographie

/.7 Politiques d'internement

Malgré un certain regain d'intérêt pour l'histoire militaire depuis quelques années,
Fhistoire sociale de IA Seconde Guerre mondiale à fait Fobjet de peu d'études. Les
historiens canadiens n'échappent pas à cette tendance, du moins les historiens ft-ànco-

phones. De leur point de vue, là guerre est plutôt jugée comme un événement qui
prouve coinbien la vision des deux peuples fondateurs était diamétralement opposée,
là crise de là conscription étant le point central de cette conception. Les francophones
s'intéressent plus à Fhistoire régimentaire — probablement parce qu'elle est là pliis
accessible, la plus simple à traiter, là plus près des hommes qui ont fait I& guerre — qu'à
l'histoire sociale ou économique du Québec ou du Canada pendant cette période. U
guerre est peu analysée sous Fàngle du changement sodàP.

Bien sûr, dans les ouvrages généraux d'histoire (par exemple Young et Dickinson,
Linteau et Durocher2), chacun indique que là guerre à changé les mentalités, l'écononiie
du pays et les conditions de vie de là population. M&is tout cela est effleuré, jamais

vrainient étudié en profondeur. Au Québec, pour une certaine génération, qu'elle soit
historienne ou non, là Seconde Guerre est synonyme de conscription, de bataille contre
le gouvernement fédéral, etc Ce qui fait que plusieurs livres sur Fhistoire du Canada
et du Québec, quand ils abordent là Deuxième Guerre mondiale, s'àttardent là plupart
du temps d cette question et en laissent de côté l'ànàlyse sodàle, économique, culturelle
et autre.

0

1. Sauf curieusement par les historiennes des femmes, Geneviève Auger et Raymonde Lamothe (De la poêle à frire à
/a ligne de feu. La vie quotidienne des Québécoises pendant la guerre 39-45, Montréal, Boréal Express, 1981 ) et Ruth
Pierson (.They're still women after all, Toronto, McClelland and Stewart, 1986).

2. John A. Dickinson et Brian Young, Brève histoire socio-économique du Québec, Sillery, Septentrion, 1995; Paul-
André Linteau, René Durocher, Jean-Claude Robert, François Ricard, Histoire du Québec contemporain, tome 2, Le
Québec depuis 1930, Montréal, Boréal compact, 1989.
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n Ainsi, un Uwe comme Canada-Québec, synthèse historique, longtemps manuel
obligatoire dans toutes les écoles secondAires du Québec, fAit le tour en 14 pages de là
Deuxième Guerre mondiale. Dans ces courtes pages, les Auteurs décrivent les grandes
étapes de là guerre (bataille d'Angleterre, Dieppe, invasion de k Sidle, débarquement
en Normandie et, bien sûr, là victoire finale). Viennent ensuite là section Cànàdd (ime

colonne) et le Québec (trois pages). On n'aiborde là guerre que pour parler du nombre
de soldats canadiens envoyés au front, tués ou blessés et bien sûr sur là crise de I&

conscription. Pas un mot sur les conséquences économiques et sociales de là guerre sur
là société québécoise ou canadienne.

Serge Bemier, d&ns un arride de nature historiographique publié en 2000, recense
plus de 80 volumes sur Fhistoire militaire édités entre 1988 et 1999. De ce nombre,

con-ime il le souligne, plusieurs s'àttàrdent à Fhistoire régimentàire et à la mémoire

(commémoration de là ftn de IA Deuxième Guerre mondiale, etc.) et quelques-uns à

F époque contempordine. Comme F écrit Bemier : « Nous sommes peu nombreux A

nous consacrer à cette tâche [reconstruire le passé miïitàire] et encore moins, numé-

riquement et proportionnellement à le faire en français4.»

Les historiens anglophones, quant à eux, voient IA guerre comme un tournant
dans F histoire du Canada. Pour Granàtstein et Morton?, par exemple, là guerre (surtout
IA Seconde) a servi de catalyseur au développement d'une nation. Elle en fut le dment.

Pour les historiens cdnàdiens-ànglàis, Desmond Morton en pàrriculier, là Deuxième Guerre

0

3. Jacques Lacoursière, Jean Provencher, Denis Vaugeois, Canads-Québec, Synthèse historique, Montréal, Éditions du
Renouveau pédagogique, 1968 [1978]. Rappelons que ce livre est issu du volume des pères Farley et Lamarche,
Histoire du Canada, publié en 1934. Dans la mise à jour publiée en octobre 2000, le texte a peu été remanié, sauf
pour certaines notes en marge. L'analyse n'a donc pas été actualisée, ce qui fait que l'on retrouve la même approche
politique de la guerre.

4. Serge Bernier, « Se hâter lentement - l'historiosraphie militaire canadienne, 1988-1999 », dans Robert Comeau et Andrée
Laprise (dir.), L'histoire militaire dans tous ses états. Bulletin d'histoire politique, vol. 8, n°s 2-3, automne/hiver 2000,
p. 20.

5. Jack L. Granatstein et Desmond Morton, A Nation forged in Fire : Canadians and the Second World War, 1939-1945,
Toronto, Lester and Orpen Dennys, 1989.
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n mondiale a obligé FÉtat a se redéfinir et à prendre une place plus iniportànte dans là
vie des citoyens. «En 1945, [...J il [le gouvernement canadien] tenait, également, d'une
main ferme les rênes de l'économie nationale, de IA production industrielle, ainsi que
l'essentiel des modes d'expression publique6. »

D'àiIIeurs, Morton n'est pas le seul historien à avancer que les guerres ont fait
l'Etàt, le concept de «révolution militaire» étant de plus en pins utilisé, chez les
historiens britanniques notamment7. Les sociologues et les politologues s'intéressent
Aussi à ce débat, dont Michel Fortmànn qui, d&ns un ouvrage A paraître, écrit :

Les deux guerres mondiales amènent les États belligérants non seulement à se mobiliser
totalement, mais à prendre en charge là gestion de l'économie. [..J L'État plainificàteur
voit le jour. [..J En fait, [..J les deiix Guerres mondiAles ont été les accoucheuses de
1'î.tat-providenœ que noLis connaissons aujourd'hui8.

Compte tenu du peu d'intérêt des historiens canadiens pour les guerres, du moins
pour son analyse sociale, il est logique qu'une historiographie militaire concernant la
Seconde Guerre mondiale contienne peu de références au sujet des politiques d'inter-

nement des prisonniers de guerre, encore moins en ce qui concerne des dvils internes

AU Canada. Peu de volumes s'àttardent sur les poliriques établies par le gouvernement
et sur leurs conséquences sur les civils. Guère, à là limite, s'intéressent à là vie des

camps.

L'étude la plus utile pour comprendre les politiques d'intemement du Canada est

celle de John Joseph Kelly9. Keiïy à voulu comprendre les politiques établies par le

0

6. Desmond Morton, « L'impact des Guerres mondiales sur le Canada », dans Robert Comeau et Andrée Laprise (dir),
op. cit., p. 245.

7. Voir les ouvrases de Geoffrey Parker, notamment The Military Revolution, Cambridge, Cambridse University Press,
1988.

8. Michel Fortmann, Les cycles de Mars : révolutions militaires et édification étatique de la Renaissance à nos jours, à
paraître. Citation tirée du chapitre introductif avec l'autorisation de l'auteur.

9. John Joseph Kelly, The prisoner of war camps in Canada; 1939-1947, mémoire de maîtrise en histoire. University of
Windsor, 1975.
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n CànàdA en vue d'interner les étrangers ennemis. II s'est de plus penché sur les camps
de prisonniers de guerre que le pays à dû ouvrir à I& demande de FAngIeterre. II Y
prouve, recherche en archives A l'appui, que le gouvernement canadien n; était pas prêt
à recevoir ce flot de prisonniers allemands. II montre aussi que dans plusieurs Camps,
en particulier ceux de Médecine Hat et de Lethbridge, les éléments pron&zis en avaient
pratiquement le contrôle et la direction. Keiïy s'intéresse plus aux prisonniers de guerre
qu'Alix internes, mais son mémoire fait tout de même le tour des règles et procédures
d'intemement des ctvtls. II en vient A la conclusion que le gouvernement canadien A
réagi trop fortement et rapidement devant le pseudo-danger représenté par certains
étrangers vivant sur le territoire canadien et que les droits individuels furent violés
pendant cette période10.

Un autre mémoire de maîtrise s'est intéressé aux prisonniers de guerre allemands
qui furent employés dans les fermes en Ontario. Stefànià Cepuch11 à voulu montrer
dans ce texte que le travail de ces prisonniers était nécessaire et rentable, puisque les
fermes et les chanriers de coupe de bois manquaient de main-d'œuvre. Pour maintenir
là production agricole au même niveau que celui d'àvant-guerre, il fallait une màin-
d'œuvre bon marché qui fut trouvée &u sein des prisonniers de guerre. Elle fait, elle
aussi, un constat des politiques établies, mais les analyse peu.

Donc la plupart des ouvrages ou textes rédigés sur les prisonniers de guerre ou les
internes s'àttàchent plus à un constat des faits qu'à une analyse ou A une crittque des
polittques établies p&r le gouvernement du Canada. C'est plutôt par le biais d'autres
sujets moins spécifiques A l'internement que l'on retrouve une analyse des politiques
canadiennes en temps de guerre.

0

10. Ibid, surtout les pages 194 à 213.

11. Stefania h-lalyna Cepuch, Our Guests are Busy. The Internment and Labour of German Prisoners of War in Ontario,
1940-1946, mémoire de maîtrise en histoire, Queen's University, 1992.
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n Dans une analyse exhaustive du nàtionàI-sodAlisme au Canada, Jonathan Wagner12
décrit les ramifications du parti national sodàliste au pays. Selon lui, une réelle menace
nazie pesdit sur le pays et elle fut rapidement maîtrisée par une politique d'intemement
bien préparée. Martin Robin13 fait lui aussi le même constat, mais il ajoute à son analyse
deux chapitres sur là droite au Québec représentée par Adrien Arcand.

De son côté, Robert H. Keyserlingk14 OToit plutôt que les poliriques canadiennes
furent le résultat d'une mauvaise prépàr&tion, qu'elles furent improvisées en réponse à
là pression de F opinion publique qui, au déclenchement de la guerre, « panicked with
the face of à supposed vast interned Nazi threat and demanded immedi&te, visible
action against these "agents within the gate"15 ». Selon lui, ces politiques à Fégàrd des
Allemands furent des injiistices qui n'avaient rien à voir avec h sécurité du pays, et
servirent bien plus à camoufler une mauvaise preparation et analyse de là situàrion.
Keyserlingk avance également que les pouvoirs que l'État cAnadien s'était arrogés, par
le biais de sa Loi des mesures de guerre et par ses Règlements concernant là défense
du Canada, tenaient bien plus d'un Etat totalitaire que d'un État démocratique16.

Quant à là vie quotidienne dans les camps des internes, une seule étude tente de
IA présenter, soit celle de Ted Jones17. Dans ses deux volumes, Jones laisse une grande
place aux documents d'archives et aux internes, à leur famille ou aux gens qui les ont
côtoyés (médecins, gardiens, etc.). II analyse peu les conséquences politiques et sociales
de cet internement.

0

19. Jonathan Wagner, Brothers Beyond the Sea.- National Socialism in Canada, Waterloo, Wilfrid Laurier University Press,
1982.

13. Martin Robin, Le spectre de la droite. Histoire des politiques nativistes et fascistes au Canada entre 1920 et 1940,
Montréal/Paris, Balzac-Le Griot éditeur, 1998.

14. Robert H. Keyserlingk, «Agents within Gates' : The Search for Nazi Subversives in Canada During World War II »,
Canadian Historical Review, vol. 66, n° 2, juin 1985, p. 211-239.

15. Ibid, p. 213.
16. Ibid., p. 228.

17. Ted Jones, Both Sides of the Wire: the Fredericton Internment Camp, 2 volumes, Fredericton, New Ireland Press,
1988-1989.
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0 William et Kathleen Repkàts laissent parler les internes. Ici, ce sont les internes
communistes, dont William Repka lui-même, qui racontent leur internement à
Kanànàskis, Petawawà, puis Hull. Toute là place est laissée aux internes. II s'agit plus
d'un livre de mémoire que d'analyse qui, par les témoignages, noi-is donne tout de
même une description utile de là vie dans les camps. Ken Adàchi19, dans un document
remarquable, retrace F histoire de IA communauté japonaise au pays. 11 montre comment
cette communauté, encore plus que l'àllemànde et Fitalienne, fut victime du r&cisme
Ambiant à F égard des Asiatiques et qu'elle en payA encore plus lourdenient le prb<.

Un interne juif allemand, Eric Koch20, décrit ses années d'mtemement, alors que,
réfugié en Angleterre, il y fut interne pour ensuite être envoyé au Canada. U raconte lui
aussi là vie quotidienne au cdmp. Fait à noter, il est le seul à traiter de sujets JAmàis
abordés par d'autres, par exemple l'homosexualité parmi les internes. Koch utilise là
narration et laisse IA place aiix souvenirs de plusieurs andens internes. L'auteur lui-
mênie est peu amer au sujet de ces années.

Trop loin de Berlin est lui aussi un document composé de témoignages. Les
auteurs ont voulu en faire un document journalistique qui fait peu d'analyse, mais
propose au lecteur témoignages d'internes, de prisonniers de guerre et de gardiens ainsi
que des documents d'archives. Les témoignages et documents montrent tout de même
que l'Etàt canadien était mal préparé pour recevoir tous ces prisonniers envoyés par
FAngleterre dans son ex-colonie.

Aucun de ces textes ne fait référence aiix femmes qui furent internées à Kingston.
Seul Keyserlingk mentionne que des femmes furent emprisonnées (alors qu'elles furent
internées à Kingston) avec leurs enfants, ce qui est faux. Repkà ne cite pas non pli.ls le

0

18. William et Kathleen Repka, Dangerous Patriot : Canada's Unknow Prisoner of War, Vancouver, New Star Book, 1982.
19. Ken Adachi, The Enemy that Never Was; a History of the Japanese Canadians, Toronto, McClelland and Stewart,

1976.

20. Erich Koch, Deemed Suspect, A Wartime Blunder, Toronto, Methuen, 1980.
21. Yves Bernard et Caroline Bergeron, Trop loin de Berlin. Des prisonniers allemands au Canada (1939-1946), Sillery,

Septentrion, 1995.
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0 cas d'une communiste qui fut elle aussi internée à Kingston. En fait, Aucun d'entre eux
ne s'est réellement préoccupé de ces femmes, sans doute parce qu'elles « étaient trop
peu pour compter » ! Et puisqu'ils n'ont pas abordé ce sujet, ils ne peuvent donc pas
avoir étudié la vie des Camps par le biais de là comparaison.

Pour arriver à mieux comprendre les politiques d'internement qui ont affecté les
femmes faisant l'objet de ce mémoire et surtout pour mieux saisir pourquoi il existe
un double standard quand il s'dgit d'intemement féminin et masculin, il faut passer par
des chemins de traverse, soit p&r là criminologie qui étudie renfermement et là déviance
fémimnes et compare là criminalité féminine et masculine, les façons de juger les
hommes et les femmes ou de les emprisonner.

1.2 La délinquance des femmes

Quand on aborde là criminalité des femmes, le livre de Màrie-Andrée Bertrand, Ld

femme et le crime, est un incontournable22. Làuteure, chiffres à l'appui, prouve que là
crirninàlité des femmes est certes différente, mais qu il ne sert à rien de chercher cons-
tamment à IA comparer à celle des hommes. Elle doit être prise comme un tout et, en
ce sens, être étudiée en elle-même. De plus, elle veut sussi montrer que le prix à payer
pour « cette absence relative et pour le traitement plein de mansuétude que les tribu-
nàux accordent &ux personnes adultes de sexe féminin est l'irrespons&bilité dont on les
taxe3 ». Après avoir fait le tour des différentes théories sur là criminalité féminine des
xixe et xxe siècles et qui, dira-t-eiïe, ne s'éloignaient pas en général des théories de
F époque sur les femmes et sur leur sexiiallté24, et surtout après avoir montré le type de
criminalité féminine le plus courant (U ft-àude ou le vol plutôt que la prostitution^),

0

22. Marie-Andrée Bertrand, La femme et le crime, Montréal, Édition de l'Aurore, 1979.
23. Ibid., p. 9.
24. Ibid, p. 152.
25. En 1975, par exemple, sur 38 425 femmes accusées d'infraction au code criminel, 3455 l'avaient été pour crimes

de violence contre la personne ; 24 939, pour crimes contre la propriété (vol de plus de 200 $ [947], de moins de
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0 Bertrand propose une théorie expItcAttve et de nouvelles avenues pour étudier ce phé-
nomène. Entre là réalité — les femmes commettent surtout des vois et des fraudes — et

le discours policier, pénal et même crtminologique26 — les femmes sont en grande
mà)orité accusées de crime de prostiturion — il y à une énorme différence qui s'explique,
selon Bertrand parce que « [..J le pouvoir de définir Apparrient AUX hommes, ce sont
donc eux qui nomment les crimes et les criminels, dans leurs termes à eux et selon leurs
intérêts. Ce sont les hommes qui départagent ce qui est dangereux de ce qui est
inoffensif. » Pour elle, la prostitution est àiissi « le crime par excellence que les hommes
comprennent et prédisent puisque c'est Fàntithèse de ce à quoi ils ont voué les femmes
et du seul rôle qu'ils reconnaissent aux femmes28.»

Le livre de Bertrand, publié en 1979, prenait appui sur l'Andlyse féministe, mais
celle-ci en était encore à ses balbutiements, si bien que Fàuteure n'à pas pu lut laisser
une grande place. Colette Parent, dans un arride sur les productions féministes sur IA
criminalité des femmes paru en 1992^, présente une série d'études consàCTées au
phénomène. Selon elle, les féministes ont apporté une nouvelle façon d'analyser I&
criTninàItté avec des perspectives théoriques inédites. Pour Parent, le fait de cesser de
conipàrer là criminalité féminine à celle des hommes (un point de vue déjà. adopté par
Bertrand en 1979), et donc à des critères masculins, est l'un de ses plus grands apports.
L'autre est d'analyser le phénomène de k criminalité des femmes par r&pport à l'Etat,
A ses appareils de contrôle et aux instances judiciaires. Comment les femmes sont-elles
traitées lorsqu'elles font face au système (udidàire? Reçoivent-eiïes un trdttement
différent, plus doiix, plus dur que celui des hommes ?

0

200$ [17 4^6], de voiture [458] ou fraudes [3954]); 10 301 pour d'autres crimes (incluant la prostitution: 237^
femmes). Tiré de /b/d, p. 59.

26. Bertrand parlera même de «vache sacrée de la criminologie masculine» (/b;d, p. 183).
27. Ibid, p. 185. Nos italiques.
28. Ibid., p. 183. Italique dans l'orisinal.
29. Colette Parent, « Au delà du silence : les productions féministes sur la "criminalité" et la criminalisation des femmes »,

Déviance et société, vol. 16, n° 3, 1992, p. 297-328.
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0 Dans un autre article, Parent s'àttarde précisément à ces questions. Selon elle, plus
qu'un traitement préférentiel, les femmes ont surtout droit à un traitement différentiel
de là part du système pénal. Parent sourient « qu'àu-delà du màmrien de l'ordre bour-
geois, cet appareil [judiciaire] assuré le maintien de là position des femmes à l'intérieur
de IA structure sociale et des rapports de domination homnie/femme30 ».

Une étude de Visher, citée par Parent, nous semble doublement intéressante à cet

égard. Ainsi, Visher A montré que Fimàge du criminel type, dans l'esprit du policier, est
mzksculine. Comme il n'd pas de réfèrent général en ce qui concerne les femmes (ou
comme dirait Bertrand il là voit uniquement liée à h prostitution), il se ferait un portrait
de là criminelle à partir d'tmàges àssodées au conformisme en termes de rôles sexuels
féminins. Par exemple, Visher note que les femmes qui ont transgressé là loi, mais pas
les normes sexuelles, sont moins punies, par contre : « Les jeunes, les femmes noires et
celles qui rriÂnifestent leur agressivité font un accroc à cette image31 » et sont plus répri-
inées. Parent Ajoute : « ... pour "se mériter" un traitement préférentiel, elles [les femmes]
doivent adopter un comportement conforme à là conception masculine du rôle sexuel
féminin. À ce titre, le comportement "chevaleresque" des policiers aurait son prix32.»

En étudiant sept procès de mariddes tenus entre 1898 et 1940, Joanne Bemier et
André Cellard ont voulu savoir si ces femmes avaient eu droit à un procès équitable,
compte tenu de Fimàge de mauvaise femme qui leur était accolée par les juges et les
avocats. Ils constatent plutôt que : « La femme qui dévie en tant que femme, c'est-
à-dire qui déroge aux standards de monogamie, de stabilité hétérosexuelle et de
maternité est l'objet d'attitudes exagérément négatives de là p&rt des cours33. » En efifet,

0

30. Colette Parent, « La protection chevaleresque ou les représentations masculines du traitement des femmes dans la
justice pénale », Déviance et société, vol. 10, n° 2, 1986, p. 170.

31. Ibid, p. 156.
32. Id.
33. Joanne Bernier et André Cellard, « Le syndrome de la femme fatale : "maricide" et représentation féminine au

Québec, 1898-1940 », Criminologie, vol. XIX, n° 2, 1996, p. 30.
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0 dans leur CAS, elles n'ont bénéficié d'aucune démence — elles furent pendues — parce
qu'elles ont dérogé au comportement attendu. Comme se le demandent les auteurs,
s'àgit-il d'une coïncidence si ces femmes, qui avaient assassine leur mari, furent toutes
exécutées, alors que celles qui avaient tué un enf&nt ou un autre p&rent virent leur peine
capitale commuée en emprisonnement à vie ? Bemier et CeIIard en concluent : « Qu'à
une époque où là simple dérogation au rôle qui leur était assigné faisaient Isià d'elles
des déviantes, le crime qu'on leur imputait en faisait des monstres34. »

Ce qui nous ramène à Colette Parent qui, s'àppuyànt, nous Fàvons déjà dit, sur
des études féministes, croit qu'il faut étudier les différentes formes de contrôle sur les
femmes que peut prendre le système pénal. Pour elle : « Le système pénal doit être
analyse comme un instrument de contrôle de l'ordre bourgeois certes, mais aussi
patriarcal35. »

LA sociologue Shirley Roy, dans une thèse de doctorat consacrée AU contrôle
sod&I, abonde dans le même sens. S&ns mettre de côté là thèse de là « chevalerie » ou

du paternalisme des policiers et des juges à l'endroit des femmes, elle croit plutôt qu'il
faut là « réintégrteri dans un cadre explicàrif plus large. Ainsi, on peut poser Fhypothèse
de l'existenœ de comportements chevaleresques qui s'inscrivent dans une stratégie de
contrôle de classe sur Fàutre36. » Pour elle : « Les hommes ne traitent pas les femmes
ainsi parce qu'ils sont bons, mais parce que cette stratégie permet entre Autres d'asseoir
davantage leur pouvoir37. »

CIàudie Lesselier38 ajoute que le contrôle sodâl sur les comportements féminins est
aussi exercé sous d'autres formes, par l'opinion, le voisinage, là famille qui gèrent les

0

34. Ibid, p. 46.
35. Colette Parent, « La protection... », op. cit., p. 171.
36. Shirley Roy, Le genre comme fondement de la différenciation des formes de contrôle social : l'exemple de

l'/ncarcération, Université de Montréal, Les Cahiers du GRAPP, n° 10, 1990, p. 42.
37. Ibid, p. 43.
38. Claudie Lesselier, « Les femmes et la prison : 1820-1939 », dans Jacques Petit (dir.), La prison, le bagne et l'histoire,

Genève, Méridien, 1984, p. 115-128.
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delfts « privés » et décident d'une autre manière de punir, au moyen, par exemple, de
la « correction paternelle ». Les jeunes fiiïe5 sont alors soumises au contrôle de l'entou-
rage encore plus que les garçons. De plus, selon elle, les réseaux philanthropiques,

travail social » ou institutions psychiatriques partidpent et concurrencent les prisons
dans cette forme de contrôle des femmes et de leur normalité39. Ce qu'approuve Shirley
Roy qui avance, elle aussi, que le contrôle sodàl que les femmes subissent est multiple
et que « leur déviance [celle des femmes] prenant des formes pàrriculières, les mécà-
nismes de rattrapage seront àU5si adaptés40... ».

Les criminologues féministes s'intéressent donc à là différence sexuelle dans la
manière d'idenrifier, de nommer, de juger et d'enfermer les délinqiiàntes. Selon elles,
les femmes sont souvent vues comme des victimes et des êtres irresponsables et doivent
être protégées. De plus, leurs comportements doivent être contrôlés afin qu'elles ren-
trent dans la norme sociale établie. Celles qui dévient, puisqu'elles sont souvent moins
nombreuses que les hommes, ne sont pas traitées de la même façon qu'eux. Shirley
Roy conclut, dans son étude, qu'on arrête moins de femmes que d'hommes

m&i5 plus encore, de l'arrestation à l'incarcération la proportion des femmes retenues à
chaque niveau diminue pair rapport aux hommes. Par ailleurs, qudnd on décide d'inter-
venir, de punir ou de réprimer, on adopterait, à I& limite, une attitude qui indique une
certaine intolérance et qui ne réfère pas tant à l'acte posé qu'à l'indtvidu comme repré-
sentant d'une classe de sexes41.

Le système pénal s'est peu préoccupé des femmes prisonnières. Màrie-Andrée
Bertrand, dans Fintroduction de Prisons pour femmes^2, ira encore pliis loin :

Aucune de ces études - ni les récentes crittques du contrôle carcéral débouch&nt sur des
politiques abolitionnistes, ni les œuvres de Foucault et de Goffmàn, ni les analyses de IA

0

39. Ibid, p. 124.
40. Shirley Roy, op. cit., p. 289.
41. Ibid, p. 287.
42. Marie-Andrée Bertrand et coll., Prisons pour femmes, Montréal, Éditions du Méridien, 1998.
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n prison comme organisation - ne se soudent, même marginalement, des prisonnières et
des établissements carcéràLK pour femmes43.

Logées IA plup&rt du temps dans des locaux inadéquats (IA prison de Kingston
pour femmes ne sera ouverte qu'en 1934 ; jusqu'à cette date, les femmes vivAient dans
là même enceinte que les hommes), elles ne recevaient pas les mêmes services que les
hommes, puisqu'elles étaient « too few to count44 ».

Ce qui est paradoxal, comme le fait remarquer Louise L. Biron, c'est que les
femmes sont généralement considérées davantage comme des victimes que comme des
criminelles, mais les établissements de détention pour femmes sont sursécuritàires :
« Farchitecture carcérale de même que le peu d'institutions pour fenimes, en général,
font en sorte qu'un seul genre, extrêmement contraignant sert de modèle et impose un
nivedu de sécurité maximale à toute la population féminine45». II faut protéger les
femmes contre elles-mêmes puisqu'elles sont des victimes, mais on les enferme dans
des bâtiments hypersécuritAires. Mais comme Fa dénoncé si souvent Màrie-Andrée
Bertrand, le fait qu'elles soient si peu nombreuses n'est pas une excuse : pourtant FÉtat
juge là plupart du temps qu'il ne vaut pas là peine de bâtir des institutions «pliis
normales » et qui seraient plus en lien avec les types de délits commis par ces femmes.

Pour rédiger Prisons pour femmes, Màrie-Andrée Bertrand et son équipe ont visité
des prisons pour femmes et des prisons mbytes en Amérique du Nord et en Europe.
Alors qu'elles croyaient trouver des dififérences significath/es entre les deux continents,
elles se sont plutôt rendu compte que « les conditions faites AUX femmes en prison, les

0

43. Ibid., p. 17. L'auteure fait ici référence au livre de Erving Goffman, /\sf7es ; études sur la condition sociale des malades
mentaux, Paris, Les éditions de Minuit, 1968 et à celui de Michel Foucault, Surveiller et punir. Naissance de la prison,
Paris, Gallimard, coll. « Tel », 1975. En lisant Foucault, on est d'ailleurs surpris qu'il ne fasse à peu près jamais mention
des femnnes et du milieu carcéral qui leur est assigné.

44. Du titre d'un livre publié par Ellèn Adelberg et Claudia Currie, Two Few to Count. Canadian Women in Conflict with
the law, Vancouver, Press Gans Publishers, 1987 (republié en 1993 sous le titre : In Conflict with the law. Women
and the Canadian Justice System).

45. Louise L. Biron, « Les femmes et l'incarcération, le temps n'arrange rien », Criminologie, vol. XXV, n° 1, 1992, p. 121.
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0 ressemblances entre les établissements sont frappantes 6 ». Les àuteures en viennent
également à là conclusion que les femmes, même en 1998, subissaient encore condes-
cendance et infantilisàtion, oubli, négligence et mépris47. Ainsi, dans tous les pays et Etats
américains visités, il n'existait qu'un établissement central pour les femmes
condamnées a de longues peines, ce qui signifie que toutes les condAmnées, peu
importe leur statut pénal, sont IncArcérées ensemble, comparativement àiix hommes
qui sont logés dans des institutions différentes qui riennent compte de là peine à purger48.
Les femmes subissent donc encore une fois ce double standard, autant dans les peines
reçues que dans là façon d'etre internées.

Sheelagh Cooper, dans un texte sur Fhistoire de là prison pour femmes de King-
ston, décrira ainsi le traitement réservé aux femmes : « A dominant thème throught the
history of the treatment of the female offender is the juxtaposition of neglect and
patenialism. Both are the result of poIlticAlly motivated bureAucratlc dedsion-making
based on expediency49.»

2. Problématique et méthode de travail

Notre problématique est donc de voir en quoi ce double standard s'applique niême
dans le cas des internées féminines de là Deuxième Guerre mondiale. Nous posons, en
effet, Fhypothèse que ces femmes ne furent pas traitées selon les mêmes critères que
les hoTnines internés. Une question et quelques soiis-questions sont liées à cette
problématique :

0

46. Marie-Andrée Bertrand et coll., op. cit., p. 402.
47. Ibid., p. 392.
48. Ibid., p. 386.
49. Sheelagh Cooper, « The Evolution of the Federal Women's Prison », dans Ellen Adelberg, Claudia Currie, In conflict

with the Law. Women on the Canadian Justice System, Vancouver, Press Gang Publishers, 1993, p. 46.
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l. Quelles ont été les conditions de vie de ces femmes internées comparativement
à celles des hommes ? Furent-eIIes internées pour les mêmes raisons ? Obtin-
rent-elles le même traitement que les hommes ? Qui étaient réellement ces
femines ?

Pour y répondre, nous avons fait appel à une forme d'analyse comparative basée
sur les documents d'archives. En effet, comme il existe peu ou pas d'études l. sur Tes
politiques d'intemement du Canada pendant k Deuxième Guerre mondiale face aux
civils jugés dangereux ; Z sur les femmes et là période de là guerre ; 3. sur les femmes
internées, nous avons utilisé les sources primaires pour mieux cerner le sujet.

Noiis avons axé notre recherche aux Archives nàtion&les du Canada, entre autres

sur le fonds du ministère de là Défense nationale (RG 24), sur celui du Soiïidteur

général CRG 73), en raison du lieu d'tntemement des femmes (prison de Kingston), et
sur plusieurs autres fonds dont celui de IA Gendarmerie royale du Canada. Par une
grande chance, nous avons eu accès àiix dossiers personnels de presque toutes les
internées, ce qui nous A permis d'Avoir un meilleur portrait d'ensemble. Le fonds
d'archives du Séquestre des biens ennemis nous fut très utile pour mieux comprendre
les politiques établies par le Séquestre à l'égard des biens des internes et pour àfftner
certaines données. Nous avons aussi fa.it appel aux Archives fédérales suisses et à œlles
de là Croix-Rouge intemAtionàle A Genève. Dans ces fonds sont conservés les rapports
de visites du Consul général suisse au Canada en charge des intérêts allemands et ceux
du représentant de IA Crobe-Rouge.

Le premier chapitre de ce mémoire s'intéressera aux lois internationales qui régis-
sent là guerre, en particulier là Convention de Genève de 1929. Nous verrons en quoi
consiste cette convention et comment elle à régi le sort des internes étrangers sur le
territoire c&nàdien. Dans une deuxième étape, noiis nous attarderons à là Loi des
mesures de guerre du Canada et aux Règlements concernant IA défense du Canada.
Cette loi et ces règlements en vigueur pendant toutes les années de guerre eurent un
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grand impact sur là vie des Canadiens. Nous verrons quelques-uns de ces règlements,
en particulier F article 21 dont là portée était si grande qu'il donnait A l'Etat Canadien une
énorme latitude sur là vie quoridienne de ses habitants.

Le chapitre 2 tracera un portrait des communautés touchées par les lois d'inter-

nement au Canada, en pArticuIier \& communauté allemande et italienne. Nous nous
attarderons à leur composition et a leur histoire et essaierons de mieux cerner F attrait

exercé sur eux par les idéologies de droite. Pour chacune de ces communautés, nous
nous arrêterons aux Associations et agences qui tentaient de faire du recrutement auprès
d'elles. Nous aborderons aussi le Pard communiste cànAdien et verrons dans quelle
mesure ce dernier fut durement touché par là declaration de là guerre et les quelques
années qui suivirent.

LA deuxième pàrrie de ce chapitre sera consacrée aux préparatifs qui ont mené aux
arrestations et à F internement. Tout d'abord, notis étudierons les techniques d'infiltrà-
tion mises au point par là RCMF, puis nous verrons les procédures et les structures
d'internement établies par le gouvernement canadien. Le chapitre se conclura par une
description des camps d'mtemement.

Le chapitre 3, lui aussi divisé en deux parties, s'àttàrdera en premier lieu aux
discussions qui ont conduit FEtat canadien à choisir la prison de Kingston pour y interner
des femmes. Nous décrirons d'abord là prison comme telle, pour ensuite passer à là
structure orgànisationnelle et sp&tiàle de ce camp et nous attarder aux règlements en vigueur.
Dans une deuxième partie, noiis tracerons un portrait général du lieu de vie de ces femmes.
Pour ce faire, nous comparerons les camps d'intemés mAscuIins et fémmtn, en particulier
face aux règlements en vigueur, aux loisirs, aux vêtements, etc Cela nous permettra aussi
de mieux comprendre le système établi par les autorités concernant Id censure postale, le
travail, les visites de Id famille. Nous serons alors mieux à même de percevoir les différences
et ressemblances de traitement entre les camps masculins et féminin et de voir en quoi le
sexe des internes à pu influer sur leurs conditions d'intemement.
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0 Le dernier chapitre présentera les CAS de certaines des internées. Ces femmes
peuvent être divisées en deux groupes distincts : les activistes et les victimes de délation.
Toutes durent apprendre à vivre ensemble dans un climat où frustration et agressivité
étaient choses communes. L'histoire personnelle et de groupe de ces femmes nous
permettra, de mieux comprendre la dynamique mise en place au Camp, tant par les
femnies entre elles (en raison de leur passé différent) que par les règles et Fenvironne-
ment établis par les autorités pénitentiaires.

0
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CHAPITRE 1

LOIS ET POLITIQUES
D'INTERNEMENT AU CANADA

•=i

Première partie : des prisonniers ou des internes,
ce qu'en dit le droit international

Introduction

LA guerre, quoi qu'on en pense, est soumise à des règles strictes que les belligérants
sont, en principe, tenns de respecter. D'un point de vue militaire, le droit de LA Haye1
réglemente la façon de faire là guerre, mais d'un point de vue humanitaire, ce sont les
Conventions de Genève2 qui protègent les droits des civils et des militaires pris d&ns là
tourmente des conflits. Les pays signataires de ces conventions s'engàgent à respecter et
à faire respecter les clauses ; là plupart des pays étàblissenf également un régime propre
A protéger leurs frontières intérieures et extérieures et à se protéger contre les ennemis
potentiels, externes et internes.

0

1. Le droit de La Haye résulte de deux Conférences de la Paix qui eurent lieu dans cette ville en 1899 et 1907. Ces
conventions codifient aussi bien l'usage des armes que les règles de déclaration de guerre.

2. Dans le langage populaire, on entend plus souvent parler de LA Convention de Genève, même si elles sont au
nombre de 4 depuis 1949, soit La Convention n° 1, pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans
les forces armées en campagne ;la n° 2,pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des
forces armées sur mer ; la n° 3 relative au traitement des prisonniers de guerre ; et la n° 4 relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre.
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0 Ce chapitre, divisé en deux grandes parties, veut s'àttàrder sur les règles inter-
nationales et les lois et politiques d'intemement AU Canada qui régissent rintemement
de civils.

LA première partie s'intéressera AU droit international, plus pArticuUèrement à là

Convention de Genève de 1929. Nous nous attacherons A comprendre son origine et
à délimiter ses pouvoirs. Nous verrons que cette convention qui, à la base, voulait
uniquement se préoccuper des soldats blessés au front, en viendra à codifier le droit
international et à protéger civils et militaires.

Cette partie servira aussi à établir une différence entre prisonnier de guerre et
interne selon le droit international de F époque. Nous verrons que le prisonnier de
guerre3, p&r essence un miIitAire, voyAit ses droits reconniis et protégés, dans IA mesure
où le pays qui le gardait en détention était signataire de là Convention de Genève de
19294. II n'en allait pas de même, cependant, pour les internes étrangers dont les droits
n'étaient protégés par aucun code mternàtionàl. LA reconnaissance de certains droits fut
laissée à la discrétion des États signataires de la Convention. Quant aux internes canà-
diens (ou sujets britanniques5), ils furent plutôt soumis aux Règlements concernant là
défense du Canada et à sa Loi des mesures de guerre.

Cette première partie se terminera par là presentation de quelques àrttdes de là

Convention. Au nombre de 97, il ne s'àgit pas ici d'en faire une nomenclature

0

3. En anglais Prisoner of W/a/-(POW). Les archives canadiennes, américaines et anglaises utilisent abondamment cette
abréviation.

4. Comme pour tous les traités internationaux, rien n'oblige un État à les signer et à les ratifier. À preuve, de nos jours,
le Traité sur les mines antipersonnel que les États-Unis et plusieurs autres pays refusent de signer. Signer et ratifier
n'ont pas la même signification en droit international. Ratifier implique une confirmation de l'accord signé. Le
Larousse, édition 1999, donne à Ratification la définition suivante: «Acte par lequel un État confirme sa volonté
d'etre ensagé par un traité international préalablement signé par un plénipotentiaire. » Ainsi, un accord peut avoir
été sisné mais jamais ratifié, ce qui fait qu'il n'est pas reconnu par l'État et n'y a pas force de loi.

5. Il faut noter qu'à l'époque, la citoyenneté canadienne n'existe pas encore. Les Canadiens sont avant tout des sujets
britanniques. C'est pour cette raison que les registres d'inscription des étrangers vont contenir la mention « sujet
britannique » et non le terme « Canadien ».
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0 exhaustive, mais plutôt de montrer que cette Convention régissait là vie quotidienne du
prisonnier dans ses moindres détails.

LA deuxième partie s'dtt&rderà à là Loi des mesures de guerre et aux Règlements
concernant IÂ défense du Canada. Lorsque ce dernier déclare là guerre à FAIIemaigne en
septembre 1939, il impose parallèlement sa Loi des mesures de guerre sur tout le terri-
toire. Ne comptant que neuf articles, elle régira pourtant là vie des Canadiens pendant six
ans. Les 64 règlements qui accompagnaient cette loi et qui lui donnaient toute sa force
seront analyses sous Fangle qui nous préoccupe ici, soit celui de Fintemement de cwils.

Nous verrons que ces règlements ne laissaient rien AU hasard et que certains
d'entre eux donnaient des pouvoirs incommensurables A FEtdt canadien, en particulier
le règlement n° 21. C'est sous cet article que les sujets britanniques seront internes.

Quant aux civils étrangers, puisqu'ils étaient en terre canadienne, ils étaient soun-iis
eux AUSSI à ces règlements. Dans leur CAS, ils seront donc en même temps protégés par
le droit international et soumis à F arbitraire de là Loi des mesures de guerre et de ses
règlements.

0

1. La Convention de Genève

7.7 Ses origines

Après là bataille de M&rengo, le 14 juin 1800, Bonaparte écrivait à Fempereur d'Au-
triche : « C'est sur le champ de bataille, au milieu des souffrances d'une multitude de
blessés, environné de quinze mille cadavres, que je conjure Votre Majesté d'écouter la
vou< de rhumànité6. » Au regard des guerres du xixe siècle de plus en plus meurtrières

6. Cité par Henry Dunant, Un souvenir de Solférino, Genève, Joël Chebuliez libraire, 1862 (Site Internet du CICR).
D'ailleurs, plusieurs historiens militaires expliquent qu'on mourait bien plus des suites des blessures subies sur les
champs de bataille qu'au combat comme tel. Voir à ce sujet, Geoffrey Parker, The Military Revolution, Cambridge,
Cambridge University Press, 1988 et André Corvisier (dir.), Histoire militaire de Is France, Paris, Presses universitaires
de France, 4 vol., 1992.
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0 et qui, surtout, laissent quantité de blessés sur les champs de bataille et donc de

prisonniers potentiels, des humanistes, tel le Suisse Henry Dunant, s'élèvent contre les

traitements réservés à ces pauvres hommes blessés qu'il a vus en grand nombre à là
bataille de Solférino7. U propose donc là mise sur pied d'un « Comité international et

permanent de secours aux blessés militAires ». Ce Comité comprenait cinq personnes,

dont un général, et fut à F origine du Comité intemationdl de IA Crob<-Rouge (ciCR)8.

Le 17 février 1863, ce Comité des Cinq se réunit et décide de convoquer une
conference intemationale pour discuter du sort des prisonniers de guerre. Des délégués
non offtciek (médecins et fonctionnaires) de 16 paiys pàrttdpèrent à cette réunion qui
eut lieu à Genève du 26 &u 29 octobre 1863. Mais seuk des représentants offidels
pouvaient engager leur État respectif. En août 1864 s'ouvrit IA Conférence diplomatique
qui fut conclue par la signature de là Première Convention de Genève du 22 août 1864.
Elle visait à améliorer le sort des blessés et des malades dans les forces armées en

campagne. Un acte diplomatique, signé ultérieurement, consAcratt IA neutralité des
blessés et du personnel soignant. C'est aussi dans cet acte que fut consigné F emblème
distincrif de F organisation, à savoir Femblème de là OTOK rouge sur fond blanc9. A
compter de cette date, les Etats signataires (au nombre de 12 en 1864) permirent à là
Crobc-Rouge, jugée organisme neutre, d'apporter son aide aux victimes miïitdtres sur
les champs de bataille.

Par contre, cette convention n'àccordAlt aucun statut AUX prisonniers de guerre,
puisqu'elle ne visait qu'à améliorer le sort des blessés et des malades. Cest la Conven-

tion de Ld Haye de 1907 qui, la première, par son Règlement annexé, établit un statut
qui protégeait les prisonniers et qui « [était! propre à les soi.istraire à, F Arbitraire de la

0

7. Pour une description de la bataille de Solférino (24 juin 1859), voir le livre rédigé par Henry Dunant, ibid.
8. Nous ne voulons pas faire ici l'histoire de la Croix-Rouge, mais puisque les Conventions de Genève et leur respect

sont liés au CICR, nous ne pouvons faire l'économie d'un court historique.
9. Henri Coursier, Cours de cinq leçons sur les Conventions de Genève, Genève, Comité international de la Croix-Rouge,

1963, p. 10.
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0 Puissance détentrice10 ». La Convention de LA Haye codifie le droit de IA guerre entre
les États. En ce sens, le droit de LA Haye concerne « l'usàge des armes et les méthodes
de guerre11 ». Son texte le plus connu est le « Règlement concernant les lois et coutumes
de la guerre sur terre. .. », appelé plus simplement le Règlement de La Haye. Ce Règle-
ment sera complété par les accords de Berne de 1917 et 1918. Parallèlement, le droit de
Genève, lui, est « conçu en dehors de toute préoccupation politique, au nom d'un idéal
humain dont les deux pensées maîtresses sont là suppression de là souffrance mutile
et le respect de la personne12 ».

Le ciCR soigna les victimes au cours de quelques conflits, par exemple là guerre
franco-allemande de 1870, mais c'est réellement lors de IA Première Guerre mondiale

qu'on put prendre là véritable mesure de cette nouvelle organisation. En effet, le CICR
avait établi à Genève une Agence centrale des prisonniers de guerre qui amassait des
renseignements sur les militaires prisonniers et servait d'intermédiaire entre les families
et ces derniers13. Des délégués avaient visité également les prisonniers, afin de s'àssurer
qu'ils étaient traités humainement. Après là guerre, le ClCR, fort de F expérience acquise,
établit un projet pour une nouvelle convention qui viendrait donner un réel statut &ux
prisonniers de guerre.

1.2 LA Convention de 1929

0

Là signature de là Convention du 27 juillet de 1929, relative au traitement des prison-
niers de guerre, vint compléter le droit de La Haye. Elle constituait aussi une solution
AUX problèmes que là Première Guerre mondiale Avait soulevés. Ainsi, par exemple, elle

10. Jean S. Pictet (dir.), Commentaire, III. La Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, Genève, Comité international de la Croix-Rouge, 1956, p. 9. Puissance détentrice signifie l'État qui
détient le prisonnier.

11. Henri Coursier, Cours de cinq leçons.. ., op. cit., p. 9.
12. Ibid, p. 10.

13. De 1914 à 1918, 120000 visiteurs vinrent chercher des renseignements sur des militaires. L'agence recevait en
moyenne 2000 à 3000 lettres par jour. (Ibid., p. 13.)
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0 interdisait les représailles contre les prisonniers, codifiait le travail des prisonniers et,
surtout, elle instaurait « un contrôle exercé par les Puissances protectrices et [là] consé-
oration du rôle joué par le Comité international de là Crob<-Rouge .14».

1.21 La puissance protectrice

La Convention de 1929 innovait en droit international en instituant les «Puissances

protectrices », c'est-à-dire des Etats neutres « chargés de sauvegarder les intérêts des
Puissances belligérantes en pays ennemi15 ». Ce n'était pas un concept nouveau, puisque
cette fonction était exercée par différents pays depuis là guerre frànco-àllemànde de
1870, le sunimum ayant été atteint lors de là Première Guerre mondiale où, par
exemple, F Espagne protégeAit les prisonniers français en Allemagne, les Étàts-Unis f&i-
salent de niême pour les prisonniers aiiïemànds en France, etc. Par I& suite, là Suisse prit
la relève16.

Les représentants des puissances protectrices obtinrent donc, en 1929, le droit de
visiter les prisonniers et de rendre compte de ces visites à leur mandataire. Pendant I&
Deuxième Guerre mondiale, la Suisse, pays neutre, joiià pleinement ce rôle auprès des
Etats belligérants17. Au C&nàdà, là Suisse protégea les intérêts des internes allemands et

0

14. Jean S. Pictet (dir.), ibid., p. 9. Nous verrons plus en détail à la section 4 certains articles de la convention de 1929
et, en annexe 2, les textes exacts des articles.

15. Henri Coursier, Cours de cinq leçons..., op. cit., p. 33.
16. Charles Rousseau, Le droit des conflits armes, Paris, Éditions Pédone, 1983, p. 94.
17. Il faut distinguer le travail fait par la Suisse en tant que puissance protectrice et celui du CICR. « La Puissance protectrice

est, en quelque sorte, mandataire d'un État particulier et agit sur son injonction et pour son compte. Le CICR n'est
mandataire de personne [...]. L'action de la Puissance protectrice ne s'adresse qu'aux prisonniers d'une nationalité ; son
caractère est avant tout utilitaire et juridique. Celle du CICR s'offre à tous [...]. L'assistance aux victimes de la guerre n'est
qu'un aspect du rôle de la Puissance protectrice. Pour le CICR, c'est toute son activité. » (hlenri Coursier, Cours de cinq
leçons..., op. cit., p. 34.) Cette distinction nous sera fort utile lorsqu'il sera question des visites de la puissance
protectrice (la Suisse) dans le camp de Kingston. Ajoutons que, habituellement, les pays en suerre ont chacun leur
propre représentant, mais au cours de la Deuxième Guerre, exceptionnellement, la Suisse assuma cette charge pour
plusieurs belligérants, notamment l'Allemagne. Quant au CICR, puisqu'il n'avait pas reçu un mandat clair de contrôle,
les belligérants pouvaient en tout temps refuser que ses représentants visitent les camps.
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0 italiens et ses consuls et vice-consuls, en poste à Montréal et à Toronto, visitèrent à
plusieurs reprises les camps des internes et des prisonniers.

1.Z2 Ld protection des civils

Nous Pavons déjà dit, la Convention de 1929 ne visait à protéger que les militaires. En
fait, rien dans le droit de là. guerre n'était prévu pour les dvik, puisqu'avant là Première
Guerre mondiale, « les opérations militaires devaient être limitées AIIX forces armées et

que là population dvile [jouissaid d'une complète immunité18 ».

LÀ Grande Guerre changea la donne, alors qu'im grand nombre de dvils étrangers
furent internes19. À là conférence de 1929, le CICR tenta, sans succès, de faire voter un

texte qui aurait protégé les civils20. II devait récidiver en 1934 à là Conférence intema-
tionàle de là Crob?-Rouge à Tokio21. Le projet22 fut approuvé et devait faire l'objet d'une
conference diplomarique prévue pour 1940. Selon le CICR, d'un point de vue humain,

le traitement réservé AUX internes civils présentait plusieurs analogies avec celui des
prisonniers de guerre.

Lorsque là guerre éclata, le CICR essaya d'obtenir des beIIigérAnts qu'ils mettent en
vigueur le projet de Tokio. Ces derniers refusèrent, mais acceptèrent une solution

0

18. Jean S. Pictet (dir.), Commentaire, IV. La Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, Genève, Comité international de la Croix-Rouge, 1958, p. 7.

19. Au Canada seulement, 8500 Allemands et Autrichiens furent internes pendant cette suerre. Voir Jonathan F. Wagner,
Brother beyond the Sea. National Socialism in Canada, Waterloo, Wilfrid Laurier University Press, 1981, p. 7.

20. La conférence diplomatique de Genève dans son Acte final, article VI écrit : « La Conférence [...] exprime le vœu
que des études approfondies soient entreprises en vue de la conclusion d'une Convention internationale concernant
la condition et la protection des civils de nationalité ennemie qui se trouvent sur le territoire d'un bellisérant ou sur
un territoire occupé par lui. » Tiré de Marcel Sibert, Revue générale de Droit international public. Troisième série —
Tome III, Tome XXXVI — 1929, Paris, Pédone, 1999, p. 622.

21. Graphie de l'époque. Son article 17, entre autres, stipulait que le traitement des internés civils ne pourrait être en
aucun cas inférieur à celui prescrit par la convention du 27 juillet 1929. La totalité des articles du projet de Tokio
est donnée en annexe 1 .

22. Intitulé Projet de la Convention internationale concernant la condition et la protection des civils de nationalité
ennemie qui se trouvent sur le territoire d'un belligérant ou sur un territoire occupé par lui.
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0 mitoyenne, soit celle « d'appliquer par analogie à ceux de ces civils qui étaient ou
seraient internes les dispositions de là Convention de 1929 sur le traitement des pri-
sonniers de guerre3 ». Ainsi, les internes étrangers purent-ils invoquer les articles de là
Convention de Genève dans les pays parties à cette dernière.

13 Signature et respect de la Convention de Î92924

À IA Conférence diplomatique de 1929, des 47 pays présents et qui signèrent F Acte final,
37 signèrent là Convention relative AU traitement des prisonniers de guerre. De ceux-
la, 35 la ràriftèrent2î. L& Convention entra en vigueur en 1931. Le Càn&dà faisait parrie
des signataires du 27 juillet 1929. Il r&tifià k Convention le 20 février 1933. Parmi les
signataires de 1929, qui ratifièrent F accord, on retrouve bien sûr là Grànde-Bretàgne, la
France, mais ni le Japon ni l'URSS26.

Le Canada s'engageait donc à respecter et à faire respecter cette convention en CAS
de guerre. Il accepta aussi d'étendre là protection de là Convention âixx internes étran-
gers lors de là declaration de guerre de septembre 1939. « The International Convention
Relative to the treatment of Prisoners of w&r provides for the representative of the

protecting power to visit places of internment, where prisoners of war are interned. The

Canadian Government has extended this provision to dvilian internées27.. . » Ainsi, les

camps d'intemés étrangers furent-ils soumis aux mêmes règles et procédures que les

camps des prisonniers de guerre. Ces procédures s'âppliquèrent aussi au camp des

u

23. Jean S. Pictet (dir.), Commentaire, IV..., op. cit., p. 8. En tout, 160 000 civils obtinrent ainsi un statut juridique
analogue aux prisonniers de guerre (ibid., p. 9).

24. Pour les fins de ce mémoire, nous utilisons les textes du projet de Tokio et ceux de la Convention de 1929, puisque,
nous venons de le voir, elle s'appliquait par analogie aux civils internés.

25. La Convention de 1929 est donnée en annexe 2.

26. C'est ce qui explique que, le Japon n'ayant pas ratifié cette convention (il l'avait signée), les prisonniers et les civils
aux mains de cette puissance ne purent recevoir l'aide du CICR. Il en fut de même pour les prisonniers russes aux
mains des Allemands. L'URSS ne participa pas à cette conférence et ne signa ni ne ratifia la Convention.

27. Brigadier-général Panet au directeur de la prison de Kingston Alien, 9 octobre 1940, ANC, RG 73, boîte 73, ^3-1,
partie 1.
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0 femnies de Kingston. Ces femmes d'ailleurs n'eurent de cesse de rappeler à FEtàt
Canadien qu'il leur devait protection.

Mais avant d'aller plus loin dans Fànàlyse des arrides qui protégeaient les internes
et prisonniers contre Fàrbitraire de FEtàt détenteur, il convient d'établir une distinction
entre les termes « prisonniers » et « inteniés ».

2. Qu'est-ce qu'un prisonnier de guerre ?

Selon là Convention de Genève de 1929 est considéré prisonnier de guerre toute per-
sonne qui appartient aux forces armées des parties belligérantes et capturées par
Fennemi. Ces personnes peuvent être combattantes ou non28. Les prisonniers de guerre
sont donc exclusivement des militaires aux mains de F ennemi.

3. Qu'est-ce qu'un interné ?

Le projet de Tokio de 1934 ouvrait son Titre l par l'àrtide suivant :

Titre l

DE LA QUALITE DE CIVIL ENNEMI

Article premier. — Les civils ennemis, dans le sens de la présente Convention, sont les
personnes qui réunissent les deiix conditions suivantes :

a) ne pas appartenir AUX forces armées terrestres, maritimes et aériennes des belligérants,
telles qu'elles sont définies par le droit intemationâkl, notamment par les articles l, 2 et
3 du Règlement annexé à là Convention de La H&ye, n0 iv, concernant les lois et
coutumes de la guerre sur là terre, du 18 octobre 1907;

0 28. Marcel Sibert, op. cit., p. 601-602.
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0 b) être ressortissant d'un pays ennemi et se trouver sur le territoire d'un belligérant ou
sur un territoire occupé par lui29.

Comme F explique Henri Coursier, compte tenu du f sit que les belligérants fer-
ment rapidement leurs frontières au début des hostilités : « Les civils se trouvent bel et

bien "dans Id guerre", sujets aux mêmes dangers — parfois A de plus graves dangers —
que les militaires30. » Tout ressortissant ennemi devient virtuellement un combattant31.

Coursier amène ici une distinction intéressante entre le droit de La Haye et celui
de Genève face aux civils. Ainsi, pour lui, là protection d'une population prise comme
un tout relève du droit de La Haye (droit de là guerre), tandis que Findividu face à là
Puissance ennemie relève du droit de Genève32.

II faut introduire une différence majeure qui sera fort urile dans les pages qui
suivront. Le droit international parle « d'Internes aux mains de Puissance ennemie ». Par

exeniple, des civils canadiens internes en Allemagne ou vice versa. II n'est nullement
question d'intemés ayant là citoyenneté du pays détenteur33.

Donc, les internes sont des civils qui ne parridpent pas militairement à la guerre.
Par contre, le pays qui les détient prisonniers peut, lui, les juger dangereux pour SA
sécurité. En fermant ses frontières, le Canada se retrouvait avec des centaines

d'« ennemis » potentiels qu'il lui faudrait contrôler par des mesures (enregistrement,
etc.) qui iront jusqu'à rintemement. Nous verrons AU prochain chapitre qu'au moment

du déclenchement de là guerre, F Etat canadien était parfaitement préparé A faire face à
Fintemenient de centaines d'étrangers.

u

29. « Projet de Tokio », dans Manuel de Is Croix-Rouge internationale. Conventions. — Statuts et Règlements. Résolutions
des Conférences internationales et des Assemblées de Sa Ligue. Huitième édition, Genève, Comité international de
la Croix-Rouse/Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 1942, p. 490.

30. Henri Coursier, Cours de cinq leçons..., op. cit., p. 84.
31. Jean S. Pictet (dir.), Commentaire, IV..., op. cit., p. 250.
32. Henri Coursier, Cours de cinq leçons..., op. cit., p. 84.
33. Ainsi, un Camillien Houde ou un Adrien Arcand, même s'ils furent internés, ne pouvaient demander au CICR de venir

les visiter ou encore à la Suisse, en tant que puissance protectrice, de défendre leurs intérêts devant le gouverne-
ment canadien.
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0 4. Quelques articles de la Convention de 1929

Les internes, nous Favons vu, jouissent donc, en grande pàrrie, des mêmes droits que
les prisonniers de guerre, puisque certains Etats belligér&nts, dont le Canada, acceptèrent
de les traiter quasi comme des prisonniers de guerre.

Le projet de Tokio exigeait, dans son article 16, que les camps des civils soient
distincts de ceux des prisonniers de guerre. Dans son arttde 17, il ajoutait que là
Convention du 27 juillet 1929 s'àppliquàtt par analogie et que les internes devaient être
traités comme les prisonniers de guerre34.

Le projet de Tokto ne contenait que ces deux articles reliés au régime de l'inter-
nement comme tel. Pour mieux décrire le régime d'internement qui prévalait, il faut
donc se référer à quelques articles de là Convention de 1929, puisque, de toute façon,
ce sont ses articles qui s'appliquent.

En vertu de Id Convention de Genève, il incombe à F Etat détenteur de voir A
Fentretten des prisonniers. II est tenu de notifier la « capture » de ces prisonniers aux
autorités compétentes (ici là puissance protectrice). Pour les prisonniers de guerre, la
solde, qu'ils continuent de recevoir de leur armée, est versée à un compte géré par l'Étàt
détenteur. II en va de même pour les internes. Bien sûr, ils ne reçoivent pas de solde,
mais leurs avoirs sont gérés par le Séquestre des biens ennemis35.

Les prisonniers de guerre, sauf les officiers, peuvent travailler dans là mesure où
ils ne participent pas à F effort de guerre (art. 31). Comme F explique Jean Pictet :

C'est à des fins d'ordre humanitaire et non dans F intérêt économique de là Putesànce
détentrice que le travail des prisonniers de guerre à été conçu ; il s'&git àv&nt tout de

0

34. « Projet de Tokio»..., ibid., p. 494.
35. Le Séquestre des biens ennemis prenait en charge les avoirs des internés (canadiens et étrangers). Les internés

voyaient leurs biens confisqués et remis entre les mains de ce Bureau. Nous nous attarderons plus lonsuement aux
activités du Séquestre au chapitre 4.
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0 maintenir, par le travail, les prisonniers en bonne santé physique et morale. [...] Enfin,
là situation matérielle des prisonniers est améliorée grâce &ux salaires qu'ils reçoivent36.

Mais n'avoir «aucun rapport direct avec les opérations de là guerre» devient
dtfftdle à interpréter, dans là mesure où travailler aux champs ou à là construcrion de
bâtiments, c'est contribuer à renforcer le potenriel économique du pays37. Les prison-
niers qui travaillent sont rémunérés et ces montants sont portés à leur compte (art. 34à).
Les internes, s'ils le désirent, peuvent aussi travailler. Ils travailleront, au Canada, surtout
dans les forêts et les champs à là coupe de bois et AUX récoltes. Quant AIIX internées
de Kingston, elles travailleront peu, compte tenu du fait que les emplois qu'elles auraient
pu remplir à là prison les auraient mises en contact avec les prisonnières de droit
commun, ce qui leur était interdit38.

Les prisonniers de guerre ont aussi le droit de recevoir du courrier et de
correspondre avec l'extérieur. Le nombre de lettres et de cartes postales permis est fixé
par chacun des belligérants (art. 36)39. Cette correspondance peut être rédigée dans la
langue m&temelle des prisonniers. Bien sûr, ce courrier est soumis à là censure40.

La puissance détentrice est obligée de fournir des vêtements aux prisonniers (art. 12)41.
Les prisonniers sont également autorisés à désigner un homme de confiance chargé de

0

36. Jean S. Pictet (dir.), Commentaire, III..., op. cit., p. 276.
37. Ibid, p. 280.
38. Nous verrons au chapitre 3 les règles qui s'appliquèrent à l'internement de ces femmes dans les murs mêmes de

la prison de Kingston. Le secrétariat d'État dû dépenser des trésors d'imagination et développer toute une rhétorique
pour faire accepter aux représentants du CICR et de la Suisse cet état de fait qui était hors norme. En plus, avec le
temps, les internées en viendront à côtoyer les prisonnières et même à travailler avec elles.

39. Marcel Sibert, Revue générale de Droit..., op. cit., p. 607-608.
40. La censure ne fait pas partie des articles de la Convention de Genève, mais chaque pays a, à divers degrés, établi

des formes de censure. Au Canada, la censure du courrier des prisonniers et internés fut très stricte. Voir à ce sujet
le livre de Paul-André Comeau, Claude Beauregard et Edwidge Munn, La démocratie en veilleuse. Rapport des
censeurs 1939-1945, Montréal, Québec Amérique, 1995.

41. Nous verrons au chapitre 3 qu'il n'en va pas toujours de même pour les internés qui, dans les premiers temps de
leur emprisonnement, doivent fournir leurs propres vêtements et payer pour leur remplacement. Voir Jean S. Pictet
(dir), Commentaire, IV..., op. cit., p. 423-424.
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0 les représenter et à parler en leur nom vis-à-vis des autorités militaires et des puissances
protectrice (art. 43).

5. Les étrangers internés en sol canadien

Les étrangers internes au Canada, s'ils le désiraient, pouvaient voir leur noni remis à IA
puissance protectrice (en F occurrence là Suisse) qui ensuite voyait à ce que les représen-
tants des pays d; origine soient infonnés de leur internement et que leurs droits soient
respectés.

La Suisse, par le biais de ses consuls et vice-consuls, visitait les camps et rencontrait
les internes (art. 86)42. Chaque visite se soldait par un rapport envoyé aux Autorités
suisses. Si certaines irrégularités étaient observées, elles faisaient l'objet de remarque
auprès du responsable de là Internement Operation Branch ÛOB) au Canada43. Com-
mençàit alors le ballet dtplomarique et les échanges de lettres, àftn de remédier à là
sitUAtton. C'est ici que le poste d'homme de confiance ou « spokesman » prenait tout
son sens. A titre de représentant du groupe, c'est lui qui rédigeait plaintes et demandes
à là puissance protectrice.

Nous Pavons vu, là Crob<-Rouge internationale, par le biais de ses bureaux locaux
(Crobc-Rouge cAnàdtenne), pouvait, elle aussi, intervenir et visiter les internes. Ses délé-
gués rendaient ces visites (sur rendez-vous) et rédigeaient des rapports envoyés aux
autorités du Comité international de là Crobc-Rouge ainsi qu'à là puissance détentrice.
Là encore, les irrégularités relevées faisaient l'objet de courrier. Mais l'article 88 de IA
Convention de Genève était précis, il fallait « F Agrément des beIUgérAnts intéressés ».
Bien souvent, le CICR avait les mains liées. S'il intervenait trop fortement, l'entrée des

0

42. Marcel Sibert, Revue générale de Droit..., op. cit., p. 616.
43. La Internment Operation Branch (IOB) (en français Division des Opérations d'internement - DOI) releva du secrétariat

d'Étatjusqu'en février 1943. Après cette date, tous les dossiers furent envoyés au ministère de la Défense nationale.
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0 camps pouvait Im être interdite. Tout de même, le CICR Aura effectué 11 000 visites dAns

ces camps pendant là Deuxième Guerre mondiale44.

Deuxième partie : la Loi des mesures de guerre

et les Règlements concernant la défense du Canada

Là Convention de Genève de 1929, dont nous venons d'étudier certains articles et de

niesurer là portée, régissait IA vie des prisonniers et des internes en soi canadien. Par
ailleurs, le sort des internes était, quant à, lui, également lié à k Loi des mesures de

guerre du Canada. Cette parrie s'àttàrdera donc à l'étude de cette loi et à ses règlements.

1. La Loi des mesures de guerre

Lorsqu'éclate là guerre en Europe, le Canada, à titre d'allié de là Grande-Bretàgne,
declare officiellement là guerre A l'Aiïemàgne, le 10 septembre 1939. Le 1er septembre,
le gouvernement de William Lyon MacKenzie King avait proclamé là Loi des mesures
de guerre, comme Pavait fait avant lui R. L. Borden, pendant là Première Guerre mon-
dtàle, «vu F existence d'un état de guerre imminent45».

Cette loi, qui datait de 1914, avait été révisée en 1927 Sous son titre de Loi ayant

pour objet de conférer certains pouvoirs au gouverneur en son conseil dans le cas de
guerre, d'invasion ou d'insurrection, elle confère plus que certains pouvoirs : elle donne
en fait A FÉtdt et à ses représentants des pouvoirs illimités. Elle ne contient que neuf
articles, mais « IA Loi des Mesures de guerre n'en demeure pas moins une forteresse

incontestée de pouvoirs46... ».

0

44. Charles Rousseau, Le droit..., op. cit., p. 95.
45. Règlements concernant la défense du Canada, Ottawa, J.-O. Patenaude, 1939, p. 8, C.R 2483. ANC, RG 6, # 4,

vol. 802, dossier 2135.
46. Chantai Lavoie, « L'action administrative en temps de crise : analyse de la Loi des mesures de guerre », Revue

juridique des étudiants de l'Université Lavai, avril 1985, p. 7. En italique dans l'original.
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0 Son article 3, surtout, donne des pouvoirs incommensurables à FEtat (id le gou-
vemeur en son conseiD :

POUVOIRS DU GOUVERNEUR EN SON CONSEIL,

3. Le gouverneur en son conseil a le pouvoir de faire et autoriser tels &ctes et choses et
d'édicter quand il y a lieu les arrêtes et règlements qu'il peut, en raison de l'existence réelle
ou appréhendée de Fêtât de guerre, d'invàsion ou d'insurrection, juger nécessaires ou
opportuns pour la sécurité, la défense, la pàbc, l'ordre et le bien-être du Canada ; et pour
plus de certitude, makis non pas de façon à restreindre la généralité des termes qui précèdent,
il est par la présente loi dédaré que les pouvoirs du gouverneur en son conseil s'étendent
à toutes les matières tomb&nt dans là catégorie des sujets ci-après énumérés, savoir :

a) LA censure, le contrôle et là suppression des publications, écrits, c&rtes, pl&ns, photo-
graphies, communications et inoyens de communication ;

b) L'arrestàtion, IA détention, l'exdusion et là déportation ;

d Le contrôle des havres, ports et eaux territoriales du Canada et des mouvements des
navires ;

d) Les transports par terre, p&r air ou par e&u et le contrôle du transport des personnes
et des choses ;

e) Le commerce, l'exportation, l'importation, 1& production et là fabrication ;

P LA prise de possession, le contrôle, là confiscation et là disposition de biens et de leur
usage.

Z Tous les arrêtés rendus et règlements édictés sous le régiine du présent article ont force
de loi et sont exécutoires de la manière et par les cours, fonctionnaires et autorités que
le gouverneur en son conseil peut prescrire, et peuvent être changés, étendus ou révoqués
par tout arrêté ou règlement subséquent ; mais si im arrêté ou règlement est changé,
étendu ou révoqué, ce fait n'affecte en rien son exécution antérieure ni quoi que ce soit
qui a été accompli sous son régime, et nul droit ou privilège acquis, nulle obligation
échue ou à échoir, ou nul engagement pris n'est atteint par ce changement, cette exten-
sion ou cette révocation. 1914 (2ème session), e. 2, art. 647.

u
47. Loi ayant pour objet de conférer certains pouvoirs au gouverneur en son conseil dans le cas de suerre, d'invasion

ou d'insurrection, Statuts Révisés du Canada, 1927, vol. IV AAAB C21c (voir annexe 3).
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0 Comme l'explique Chantai Làvoie, « ['entrée en vigueur de cette loi opère une
concentration du pouvoir entre les mains de F organe central du pays48 ». II est vrai qu'à
là lecture de Farride 3, il est clair qu'il n'y a plus beaucoup de choses qui ne relèvent
pas de cette loi, que ce soit le commerce ou les communications. L'artide stipule, de
pliis, que tous les arrêtés et règlements édictés sous ce régime ont force de loi.

Mais là Loi des mesures de guerre, pour avoir tout son mordant, à besoin de
règlements. Ces derniers, sous le dtre de Règlements concernant la défense du Canada,
entreront en vigueur le 3 septembre 1939. Ces règlements, au nombre de 64, codifient
la loi et « ont imposé des restrictions sévères sur les libertés dviles qui n'auraient pas
été tolérés [sic] eut été le temps normal49 ».

Ces règlements furent rédigés par Fun des sue Comités permanents mis sur pied
en 1938 par le Conseil privé, dans le but de préparer le pays à là guerre imminente50.
Lun de ceux-là, le Comité mterdépàrtementàl perm&nent de législation d'urgence, eut
l'idée « de réunir toutes ces différentes législations en un seul document intitulé Règle-
ments concernant Id défense du Canada5 ».

2. Les Règlements concernant la défense du Canada

D&n5 le rapport qu'il remit au gouvernement en juillet 1939, C. P. PIaxton, président
du Comité de législation d'urgence, explique pourquoi il est essentiel pour le gouver-
nement d'établir des règles strictes :

l'imposition à la collectivité de niàintes restrictions sur des points tels que là sécurité
intérieure, là prévention du sabotage, le traitement des étrangers, le contrôle des voies de
communication, la sauvegarde des renseignements de nature à aider l'ennemi, la

0

48. Chantai Lavoie, op. cit., p. 2.
49. Ibid, p. 26.
50. Claude Beauregard, Guerre et censure au Canada 1939-1945, Sillery, Septentrion, 1998, p. 30.
51. Ibid, p. 34.
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0 réglementation du commerce, de la navig&tion, de l'aviation civile, du transport, et ainsi
de suite. L'administration efficace des affaires n&tionales exige, sous ces rapports et soiis
d'autres, I& delegation des pouvoirs nécessaires àiix ministres respectivement respon-
sable52.

II ajoutait : « Un grand nombre [des règlements], sinon la plupart, devront être mis
en vigueur d'une extrémité à l'autre du Canada dès le premier jour d'une guerre53. »

Les 64 règlements sont divisés en 6 parries : I. Généralités ; II. Esptonndge et actes
susceptibles d'àider l'ennemi (3-31) ; III. Sécurité et ordre publics (32-39) ; IV. Navires
et aéronefs (40-47) ; V. Approvisionnements essenriek (48-51) ; VI. Dispositions géné-
raies et complémentaires (52-64).

Pour cette étude, nous noiis attarderons plus particulièrement à là partie II qui
regroupe l'essenttel des règlements qui nous intéressent. Cette partie se subdivise en six
sections qui vont de là réglementation des moyens de communication AUX sujets d'un
pays ennemi.
l. l

3. Déplacements et agissements

0

Ldrtide 21 des Règlements concernant IA défense du Canada, que Martin Robin et
d'autres historiens avec lui jugent draconien5*, permettait au ministre de là Justice
d'emprisonner quiconque était soupçonné d'etre en mesure de commettre des actes
prqudidables à la sécurité publique. II importe id de le citer dans son entier pour
mieux en saisir là portée sur là vie de tous les C&nadtens.

21. (l) Le ministre de la Justice, s'il juge nécessaire d'en agir ainsi afin d'empêcher une
personne quelconque de poser un acte préjudidaible à k sécurité publique ou à celle de

52. Règlements concernant..., op. cit., p. 4.
53. Ibid., p. 5.
54. Martin Robin, Le spectre de la droite. Histoire des politiques nativistes et fascistes au Canada entre 1920 et 1940,

Montréal/Paris, Balzac-Le Griot éditeur (trad.), 1998, p. 241.
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0 l'Étàt, peut, nonobstant toute disposition du présent règlement, émettre une ordon-
nance: —

(à) interdisant ou restreignant là possession ou l'usàge par cette personne de tout objet
determine ;

(b) lui imposant telles restrictions sripulées dans l'ordonnance relAtivement à son emploi
ou à ses affaires, à ses déplacements ou à son lieu de résidence, à ses relations ou à ses
contacts avec d'autres personnes, ou à ses agissements touchant IA diffusion de nouvelles
ou la. disséinin&tion d'opinions ;

(d stipulant que cette personne soit détenue dans tel lieu et dans telles conditions que
le ministre de là Justice peut déterminer de temps à autre ;

et toute personne, pendant qu'elle est détenue sous l'&utorité d'une ordonnance établie
en vertu du présent alinéa, est censée être en état de détention légale.

(2) Tout agent de police ou toute personne agissant au nom de Sa Majesté peut emmener
d'un endroit ou d'une région toute personne qui s'y trouve en violation d'une
ordonnance établie sous I'empire du présent règlement ou refuse de quitter tel endroit
ou telle région en conformité des instructions contenues dans l'ordonnance, sans
prejudice des procédures susceptibles d'etre prises contre cette personne®.

Cet article, assez vague au demeurant — ce qui lui donnait toute sa force puisqu'il
pouvait s'appliquer à presque n'importe qui —, permettait d'intemer toute personne
soupçonnée « de poser un acte préjudiciable à IA sécurité publique ou à celle de FEtat »
et rendait cette détention légale (alinéa à. Cet arride 21 servit à interner là plupart des
sujets britanniques vivant en territoire canadien et soupçonnés de mettre là sécurité du
pays en danger^.

0

55. Règlements concernant..., op. cit., article 21.
56. D'ailleurs, même le président Plaxton, dans son rapport, indiquait que cet article ne faisait pas l'unanimité au sein

des membres du Comité. Certains croyaient « qu'il était nécessaire de fournir des moyens d'agir rapidement et
efficacement contre ces personnes, sujets britanniques ou sujets étrangers. D'autres membres du comité ne sont pas
disposés pour le moment à conseiller l'adoption d'un tel règlement parce qu'ils y perçoivent une restriction non
nécessaire de la liberté du sujet». Règlements concernant..., op. cit., p. 7.
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n Selon Jonathan Wagner, les dtoyens canadiens d'origine allemande et pronàzis
posaient un problème à ITtat canadien « becài.ise originally no IAW existed which would
have allowed their conftnement57 ». C'est pour cette raison que l'àrtide 21 était si vague
et donnait de si grands pouvoirs AU ininistre. Robert Keysedingk, de son côté, considère
que cet article 21 donnait AU gouvernement un immense pouvoir arbitraire sur
F ensemble de là population canadienne58.

En vertu de F article 22, ces internes auront toutefois le droit de s'opposer à leur
emprisonnement. Un comité sera formé pour examiner les ob)ections et donner son
avis au ministère qui ne sera pas tenu, par contre, d'en suivre les recommandations.

4. Sujets d'un pays ennemi

Les articles 24 et 2î concernaient exclusivement les étrangers vivant sur le territoire
canadien. L'arride 24 expliquait sobrement les rài5on5 d'intemer un ennemi : venir en
aide à F ennemi, espionnage, actes hostiles, etc. Cet article donne à là RCMP CRoyàIe
gendarmerie & cheval du Canada dans les documents59) « (3) le pouvoir d'effectuer
l'àrrestàtion ou là détention60... ». Cet àrride autorisait ces mêmes agents à libérer les
déteniis « dont ils sont convaincus de là bonne foi et de là responsabilité après leur avoir
fait signer un document par lequel ils s'engagent à respecter les lois du Canada, à
s'abstenir de prendre les armes, de ne pas commimiquer avec Fennemi61 ». Si le

0

57. Jonathan F. Wagner, op. cit., p. 134.
58. Robert H. Keyserlingk, « Asents within Gates' : The Search for Nazi Subversives in Canada During World War II »,

Canadian Historical Review, vol. 66, n°2, juin 1985, p. 225. Keyserlinsk cite un fonctionnaire du ministère de la
Justice, MacNeill, et membre du sous-comité. Selon ce dernier, l'article 21 « is of course similar to the powers given
to totalitarian governments to arrest persons and detain them without laying charse against them » (MacNeill à
Pickersgill, 4 décembre 1939. Cité par Robert Keyserlingk, ibid, p. 228).

59. Nous utiliserons dans ce mémoire les initiales anglaises RCMP (Royal Canadian Mounted Police), la traduction fran-
çaise de Gendarmerie royale du Canada n'existant pas encore à l'époque de la Deuxième Guerre mondiale et celle
de Royale gendarmerie à cheval du Canada nous semblant par trop farfelue.

60. Règlements concernant..., op. cit., article 24(3).
61. Ibid, article 24(4).



37

0 signataire ne respectait pas IA promesse signée, il pouvait être interne de nouve&u :
...en Attendant d'etre internées, ces personnes peuvent être gardées sans mandat62... ».«

Ldrtide Î5, quant à lui, obligeait les étrangers à s'inscrire au Registr&ire général des
sujets d'un pays ennemi, dont les registres étaient tenus par là RCMP et par les maîtres
de poste. Ce registre contenait plusieurs renseignements (nom, nationalité, résidence,
occupation, etc). Le registràire pouvait ensuite délivrer une carte d'identité payée par
Flnscrit63.

Le paragraphe 8 de Fàrtide 25 donnait une autre raison d'tntemer un ennemi.

(8) S'il appert &u registraire qu'un sujet de pays ennemi qui n'est pas Autorisé à quitter
le Canada ou qui, ayant reçu l'autorisation de quitter le Canada, ne l'a pas quitté à là suite
de cette autorisation, peut être laissé en liberté sans compromettre là sécurité publique,
ce sujet d'un pays ennemi doit signer un engagement dans IA forme prescrite au règle-
ment précédent. Si ce sujet d'un pays ennemi n 'a pas pris et refuse de prendre un tel
engagement, il doit être interne comme prisonnier de guerre. Le registràire doit immé-
diatement communiquer au chef de police et au poste de là Royale gendarmerie à cheval
du Canada les plus rapprochés et au registraire général les noms et adresses de ceux qui
sont autorisés à rester en liberté. Tout sujet d'un pays ennemi qui, de l'avis du registràire,
ne peut être autorisé à rester en liberté sans compromettre là sécurité publique, doit être
interné comme prisonnier de guerre, et tout sujet d'un pays ennemi qu'un registraire &.
autorisé à rester en liberté peut être interné comme prisonnier de guerre sur l'ordre du
ministre de la justice si, à son avis, cet étrâinger ne peut être laissé en liberté s&ns
compromettre là sécurité publique64.

Là plupart des internes étrangers furent arrêtés sous Fàrtide n0 25 (8). En vertu de
cet article, tout étranger, qui n'àvàit pas quitté le pays et refusait de s'engager à ne pas

u

62. Ibid., article 24(5).

63. Ibid., article 25(4). Texte complet donné en annexe 3. Les étrangers, comme les citoyens britanniques, âgés de plus
de 16 ans étaient tenus de s'inscrire à ce registre en vertu des « Règlements concernant l'inscription nationale, 1940 ».

64. Ibid, article 25(8). Nos italiques.
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0 compromettre la sécurité publique, pouvait se voir interner. L'article 26 permettait à
Finterne d'en appeler de son internement. Le paragraphe 5 stipulait que :

(5) L élargissement de l'àppelànt après le jugement du Tribunal est laissé à là discrétion
absolue du ministre de là Justice qui peut, en donnant ou sans en donner là raison,
ordonner l'élargissement de l'appelant ou prescrire là continuation ou la prolongation de
l'intemement de l'appelant pour là période qu'il jugera convenable65.

Ainsi ces règlements conféraient au ministre de IA Justice un poiivoir quasi absolu
sur là population du Canada et sur ses « ennemis potentiels » en particulier.

Conclusion

Nous avons vu que le droit intemdtional, par le biais de là Convention de Genève de
1929, protégeait les prisonniers de guerre. Grâce à Fàccord obtenu par le acR, les
internes étrangers purent bénéfider du même traitement. Ainsi, leurs droits furent eux
aussi reconnus et les articles de là Convention s'àppliquèrent à ces civils.

Deiix régimes seraient donc établis pour les internés. Les étrangers seraient sous
là protection de la Suisse, mais tout de même sous la, gouvenie des lois canadiennes.
Les sujets britanniques, quant à eux, seraient soumis uniquement à là Loi des mesures
de guerre et à ses Règlements concernant là défense du Canada.

LA RCMP avait, elle àU5si, obtenu de grands pouvoirs. D'àiIIeurs, depuis quelques
années déjà, elle avait infiltré et analyse à là loupe le moindre groupe de gauche ou de
droite susceptible de nuire à là sécurité du pays. Elle possédait des rapports sur ces
groupes, connaissait leurs membres, leur idéologie. Lorsque IA guerre éckta, elle était
prête à lancer ses filets sur Vennemi.

0
65. Ibid., article 26(5). Cependant, à partir de l'été 1940, les internés étransers ne pourront plus en appeler de leur

internement.
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CHAPITRE 2

LES ENNEMIS DU CANADA»
Y A-T-IL QUELQUES FEMMES

DANS LA SALLE?

""il

u

Lorsqu'éclate là guerre en septembre 1939, le Cdnàdà vit depuis dix ans une crise

économique sans précédent; crise qui & sans doute été un terreau fertile pour là

a-é&tion de groupes à la recherche d'une solution simple AUX maux qui accablaient le
pays tout entier. Après tout, en Europe, Adolf Hitler n'AVàit-U pas sorti FAiïemàgne de
la crise, Josef Staline créé une société égAlitaire ? Francisco Franco et Antonio Sàkzàr
n'àvàient-ils pas remis en place famille et religion que les révolutionnaires espagnols et
portugais avaient malencontreusement évincées ? MussoUni n'était-iï pas en train de

construire une grande Italie à l'imàge de Fempire romain? Dans cette ère féconde,
chacun pouvait trouver un héros à SA mesure ou à là hauteur de ses aspirations.

L Europe est en ebullition et ces idées se reflètent également au Canada. Le Parti

communiste canadien tente d'augmenter le nombre de ses membres, tandis que la

droite essaie, de son côté, de rameuter une classe ouvrière exsangue. Dans un tel
contexte, il était normal que différents groupes et idéaux s'affrontent AU pays. Les
communautés allemande et italienne installées au Canada subirent une forme de

tiraillement. VàlAit-iI mieux défendre les valeurs du nouveau pays ou s'en remettre à

celles de IA mère patrie ? Mais ces communautés qui avaient été durement touchées par
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0 là Crise étàient-elles, comme le croira longtemps k RCMP, pour Autant à l'écoute des
porte-pàrole nazis ou fascistes ?

LA première partie de ce chapitre tentera de tracer un portrait des commimàutés

Allemande et italienne installees AU CAnad& qui furent les plus touchées par les politiques
d'internement du gouvernement canadien et d'au sont issues là plupart des femmes

internées A Kingston1. Précisons que nous ne nous attarderons pas AUX groupes fascistes
et communistes présents AU Québec pendant notre période d'étude. En effet, aucune

de nos internées ne vivait dans cette province Avant son àn-estàtion. Comme la majorité

des internes, elles étaient surtout d'origine allemande, italienne dans une moindre
mesure ou membre du Parti communiste. Nous étudierons donc ces deiix commu-

n&utés (allemande et italienne) et ce parti politique2.

Pour chacune de ces deiix communautés, nous nous attarderons pliis particuliè-

rement AUX àssociAtions et agences qui tentaient de faire du reaiitement auprès d'elles.

Noiis passerons ensuite A F étude du Parti communiste canadien dont nous ferons un

court historique Avant d'analyser sa politique A l'égard de là guerre. Il peut sembler
bizarre de faire un tel amalgame entre fascistes et communistes, mais dans l'esprit des

autorités canadiennes, il y avait peu de place pour la subtilité. Le Parti communi5te fut

autant surveillé, sinon plus, que les partis f&scistes3.

0

1. En affirmant cela, nous sommes consciente que nous commettons une forme d'erreur historique puisque la
communauté japonaise de la Colombie-Britannique paya lourdement le prix pour rentrée en suerre du Japon en
1941. Mais notre mémoire ne touchera pas à cette portion de l'histoire parce que premièrement, aucune de nos
internées n'était d'origine japonaise et que, surtout, les Japonais furent internés par familles entières dans des camps
qui leur étaient réservés (voir à ce sujet Ken Adachi, The Enemy that Never Was : A History of the Japanese
Canadians, Toronto, McClelland and Stewart, 1976), ce qui ne fut pas le cas des Allemands et des Italiens.

2. Parmi ces femmes internées, il y eut aussi trois Belges. Mais pour les fins de ce chapitre, nous ne nous attarderons
pas à cette communauté, puisque ces trois internées ne vivaient pas en sol canadien lors de leur arrestation : elles
n'y étaient que de passase. Voir à leur sujet le chapitre 4.

3. Nous verrons en deuxième partie de ce chapitre que la RCMP, dans ses rapports hebdomadaires au sujet des
groupes sous surveillance, s'intéressait beaucoup plus aux communistes qu'aux fascistes, et qu'elle jugeait même
qu'ils étaient plus menaçants pour la sécurité du pays que les resroupements de droite.
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n LA deuxième partie du chapitre sera consacrée aux prépàrattfs qui ont mené aux
arrestations et à F internement. Dans un premier temps, nous étudierons les techniques
d'infiltration des groupes fascistes et communistes et les rapports d'enquête de là RCMP
et du ministère de là Défense, avant de tracer les grandes lignes des procédures et
structures d'intemement mises en place par le gouvernement canadien, soit le Registre
des étrangers ennemis, qui servait à enregistrer et à connaître le nombre de citoyens
étrangers (allemands, italiens et japonais) et là création de IA Division des opérarions
d'internement qui superviserait toiis les camps d'internement et de prisonniers de
guerre. Ce chapitre se conclura sur une description des cânips.

Nous verrons tout AU long de ce chapitre que les autorités militaires et dviles
n'avaient pas prévu de structures d'intemement pour les femmes. Dans cette forme de

chasse aux « sorcières », où le moindre étranger devenait suspect, curieusement, il était
impensable, aux yeux de FEtàt canadien, que des femmes puissent mettre en danger h
sécurité du p&ys.

i i

Première partie : les forces en présence

1. La communauté allemande au Canada

/./ Repartition

Dans les années 1930, 500 000 personnes d'origine allemande, dont là plupart sont
sujets britanniques, vivent au Canada sur une population totale d'environ 10 millions
de Canadiens .

0
4. Jonathan F. Wagner, Brother beyond the Sea. National Socialism in Canada, Waterloo, Wilfrid Laurier University Press,

1981, p. 1.
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0 Cette communauté s'est créée en quAtre vagues successives5. LA qu&trième vague,
celle qui nous intéresse plus particulièrement ici, s'instàlle dans les Prairies au début du
xxe siècle, niais surtout après IA Première Guerre mondiale. Selon le recensement de
"1931, 71,2 % des Allemands (271 372 sur 473 544) vivent dans F Ouest cànddien6. Ainsi,

là communauté Allemande forme A elle seule 15 % de Id population de IA Saskatchewan7.

Encore en 1930, plusieurs sont de là première ou deuxième génération d'immi-
grants. D'immigAtion récente, formée en mAjorité de paysans8 qui furent durement
touches par là Crise, la communauté Allemande de F Ouest canadien représente un
terreau fertile pour qu'y fleurissent les idées du nàtionàl-sociàlisme :

To the fate of the Nazi movement in this country, the three factors of (1) length of stay
in Canada, (2) environment and background before immigration, and (3) Canadian occu-
pation would be most important. In addition to making the German community ofWes-
tem Canada more Vôlkisch-oriented, less fixed m Canadian society, and more economi-
calty insecure, the three /ac[ors discussed above would also render the western Germans

0

5. La première vague arrive au milieu du XVIIIe siècle. Ces Allemands formeront une communauté dans les Maritimes,
à Halifax et à Lunenberg. Le deuxième groupe arrive à la fin du XVIIIe siècle et au début du XIXe et est composé
d'un grand nombre de mercenaires de George III qui choisissent le Canada après la révolution américaine (voir Jean-
Pierre Wilhelmy, Des mercenaires allemands au Canada, Sillery, Septentrion, 1997), et des Mennonites qui s'installent
surtout en Ontario. La troisième vague commence vers 1870, et est encore larsement composée de Mennonites. La
plus importante, et celle qui nous concerne ici, est la quatrième vague. Ces immisrants choisissent aussi l'Ouest. Ainsi
en 1901, 11 % de la population des Prairies est composée d'Allemands. En 1911, ils sont 34 530 au Manitoba
(Jonathan F. Wagner, ibid, p. 5). Comme l'explique Wasner, entre 1907 et 1916, les Prairies accueillent 64 % de tous
les immigrants allemands arrivés au Canada. Cette immigration s'arrêtera pendant la Première Guerre mondiale et
reprendra 10 ans plus tard. Une fois encore, la plupart s'installeront dans les Prairies. C'est cette nouvelle immisration,
tout récemment installée au pays, qui sera le plus touchée par le nouveau nationalisme allemand. Ajoutons qu'en
1939, seuls 16 000 d'entre eux sont encore citoyens allemands. (Robert H. Keyserlingk, « The Canadian Government's
Attitude Toward Germans and German Canadian in World War II », Études ethniques au Canada, vol. 16, n° 1,1984,
P. 18.)

6. Jonathan F. Wasner, op. cit., p. 8.
7. Lita-Rose Betcherman, The Swastika and the Maple Leaf, Toronto, Fitzhenry and Whiteside, 1975, p. 62. Selon Robert

Keyserlingk, « The Canadian Government's... », op. cit., p. 18, en 1939, ils formeraient 11,2 % de la population de
la Saskatchewan. Seulement 26,3 % des Allemands des Prairies sont urbains, comparativement à 52 % dans l'Est.

8. Robert Keyserlingk, «The Canadian Government's... », ibid., p. 18.
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more responsive to the efforts of Hitler's apologests to spread the National Socialist gospel
than was true for their eastern counterparts9.

À Fàrrivée de Hitler AU pouvoir en Allemagne, les Nzizis tentent d'obtenir Fàppui
des Allemands émigrés. Pour ce faire, ils utilisent plusieurs agences, dont le Deutsches
Ausldnds-Institut (DAl) (Institut des Allemands & l'étranger), le Volksbund fur das
Deutschum im Ausland (VDA), le Deutscher Arbeitsfront (German Workers Front ou
DAF), (Ligue pour les Allemands à r étranger), le Auslandsorgdnisation der NSDAP 0\o)
(branche du Parti nazi allemand) et le Deutscher Bund Canada (Bund) (Canadian

Society for German Culture ou Bund).

Le DAI à été fondé en 1917 à Stuttgart « to save the Ausldndsdeutsche [Allemands
vivant A F étranger] from being assimilated, to restore their ties to the fatherland10... ».
Avec l'arrivée des Nazis AU pouvoir, cette agence prend de Fàmpleur et aligne ses
objectifs sur ceux du parti. Elle collecte, sous le coiivert de difFuston culturelle, des

informations sur ces Allemands expatriés et leur diffuse de l'mfonnAtion et de là
propagande.

Le VDA, quant à lui, est né en 1881. U à changé trois fois d'appellation pour devenir
en 1933 le Volksbund fur das Deutschum im Ausland. Lui aussi attaché à faire connaître

et à garder vivante là culture allemande auprès des immigrés, il prône également
Fidéologie nazie auprès de ses adhérents. U le fait par le biais de progranimes d'ensei-
gnement, de fournitures gratuites de matériel scolaire et de publications. II collecte de
I'information sur là communauté allemande, information qui est envoyée A là mère
patrie pour y être analysée.

Le AO (Auslândorgânisâtion der NSDAP), fondé en 1931, est une branche du Parti
Nazi.

0
9. Jonathan F. Wagner, op. cit., p. 21.

10. Ibid, p. 45.
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0 ... the AO was d Party organisation specifically established by the National Socialists to
carry on National Socialist business. Because its members considered themselves the
bearers and guardians of the Party ideology outside Germany, the AO would assert more
extensive claims vis-à-vis the Auslandsdeutsche than the AA, VDA, or DAIU.

PIu5 qu'une simple agence, le AO, et son leader Wilhelm Bohle, voulait devenir le
seul porte-parole des Allemands A F étranger et avoir un parfait contrôle sur eux.

Comme l'explique Fhistorien Jonathan Wagner, jusqu'en 1938, I'AO put jouer « à leàd-
ing role in the German-Canadian comrnunity12 », en pàrrie parce que le gouvernement
canadien fit preuve de laxisme à son égard. II ne comptera, par contre, pmàis plus de
200 adhérents AU Canada.

En 1936 est fondé le Deutscher Arbeitsfront (DAF). Contrôlé p&r le NSDAP, il com-

prendra environ 500 à 600 membres, uniquement des citoyens allemands. «The

NSDAP'S junior partner, the DAF operated for the less politically sophisticated or com-

mitted German workers and farmer13. » Ces cellules étaient concentrées à Montrédl,

Toronto, Kitchener, Winnipeg et Vancoiiver.

Plus important encore fut le Deutscher Bund Canada (Bund) fondé à Waterloo en

1934 par dnq supporters de Hitler. Au début, le membership était ouvert à tous les
Allemands vivant AU Canada, mais II fut en fait un mouvement exclusif où les membres

devaient respecter à là lettre les règles établies par les leaders du Bund. Une structure
pyramidale, copiée sur celle en vigueur en Allemagne, fut él&borée. Sous la haute

direction d'un Fùrher national, dont le qi.iàrtier général était à Montréal, le parti était
divisé en trois districts dirigés chaam par un leader : le distnct de l'est (Québec et
Maritimes), le centre (Ontario) et F ouest (les 4 provinces de F Ouest). Ces trois districts

étaient à leur tour subdivisés en sections locales (Ortsgruppe et Stùtzpunkte). Les

u

11. Ibid., p. 55-56.
12. Ibid., p. 58.
13. Robert hi. Keyserlingk, «Agents within Gates': The Search for Nazi Subversives in Canada During World War II»,

Canadian Historical Review, vol. 66, n° 2, juin 1985, p. ^21.
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0 membres ne portaient pas Funiforme, sauf une swastika, mais acceptaient une forme

de discipline paramilitaire. Puisque le Bund tenait à être vu comme un groupe culturel
plus qu'un parti, on ne discutait pas, lors des réunions, de politique canadienne.

Selon Jonathan Wagner, le Bund n'à jamais compté plus de 2000 membres, même

au pliis fort de sa popularité en 1937-193814. De œuLX-Ià, moins de 5% étaient dé)à

niembres du Parti nazi allemand. Selon les CAlcuk de Fauteur, des agriculteurs, des
artisans et des petits propriétaires composaient majoritairement le parti, lis vivaient

pour là plupart dans F Ouest, surtout en Saskatchewan, et étaient de récents immigrés.
Ainsi, là Saskatchewan compta 40 groupes locaux, soit environ 57 % des groupes du
Bund, pour un total d'environ 800 à 1000 inembresu. Dans des réglons de vieille
immigration, par exemple en Ontario ou en NouvelIe-Ecosse, le Bund ne réussit pas
un très fort recrutement. Sa force résidait auprès des Allemands nouvellement arrivés

qui se sentaient peu intégrés à leur nouvelle communAUté. Deux autres càrdctéristiques
de ces membres furent leur relative pauvreté (là crise économique ayant touché forte-

ment les agriculteurs et les artisans des Prairies) et leur relative jeunesse. En effet, on
établit à moins de 45 &ns Fâge moyen de ses membres16.

Ces quatre caractéristiques — jeunesse, immigrants récents, valeurs petits-bourgeois
et relative pauvreté — pourraient expliquer r ouverture de ses membres aux idées radi-

cales prônées par le nAtionàl-sodàIisme. Par contre, Robert Keyserlingk Avance que là
plupart des niembres du Band n'étaient pas des nazis convaincus et qu'ils avaient plutôt

joint ses rangs « ... for nostalgia or cultural reasons17 ».

Dernière CAràCtéristique, tous ces mouvements, agences et parti étaient peu inté-

ressés à établir des liens durables avec les autres groupes fascistes au Canada. Le

0

14. Jonathan F. Wasner, op. cit., p. 68.
15. Martin Robin, Le spectre de la droite. Histoire des politiques nativistes et fascistes au Canada entre 1920 et 1940,

Montréal/Paris, Balzac-Le Griot éditeur (trad.), 1998, p. 216.
16. Jonathan F. Wasner, op. c/ï., p. 71.
17. Robert H. Keyserlingk, «Asents... », op. cit., p. 221. Voir aussi p. 223.
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n fascisme canadien n; intéressait pas les bundistes ou Autres, car ils étaient beaucoup plus
préoccupés par I'importance de protéger IA langue et là culture allemandes et à propager
les idées nazies qu'à prôner les valeurs économiques et corporatistes de leurs acolytes
canadiens. « Aucun important dirigeant pronàzi allemand ne fraya son chemin au sein
du FNSC [Parti d'Adrien Arcand], et les membres du Bund sirotaient leur bière
ensenible18. »

2. La communauté italienne

Lors du recensement de 1931, il y avait plus de 100 000 Italiens d'origine au Canada, qui
vivaient surtout au Québec et en Ontario. Là plus importante communauté était située
A Montreal et comptait 21 300 personnes ; alors qu'à Toronto, ce nombre s'élevàit à
\500019. Le reste de h commimàuté étAit disséminé dans les centres urbains du p&ys.

Principalement tràVAiIleurs manuels et hommes de métier, il y avait aussi parmi
eux quelques petits hommes d'àfifatres et des professionnels. Au sein de ces gens
s'étaient développées une forme de nationalisme et une sorte de consdence collective
basées sur le respect des traditions et sur là nostalgie. Là Dépression av&it fortement
atteint ces petits artisans et oirvriers. Lorsque Benito Mussolini émergea à IA tête de
ritàlie, une partie de IA communauté italienne vit en lui le bâtisseur de là nouvelle Italie.
« ... les transformations annoncées par le fascisme ne pouvaient être perçues Autrement
que conime des signes de progrès20 ».

Dans les années 1920 et 1930 se développèrent des fàsci, organisations à idéologie
fasciste, à Montréal, à Toronto (les plus importantes), m&is aussi à Hamilton, à Ottawa,

0

18. Martin Robin, op. cit., p. 230.
19. Ibid., p. 184.
20. Bruno Ramirez, « Ethnicity on Trial : The Italians of Montreal and the Second World War », dans Norman Hillmer et al.,

On Guard for Thee: War, Ethnicity and The Canadian State, 1939-45, Ottawa, 1988, p. 77, cité en traduction par
Martin Robin, op. cit., p. 292.
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0 à Windsor et dans les principaux centres du pays. Selon Martin Robin : « L élan venait

de ritâlie, où le gouvernement fasciste était résolu, à là fin des années 1920, à cimenter
là loyauté et à mobiliser ses compatriotes vivant à l'étranger dans un soutten actif à
l'égàrd de là mère patrie et du fasdsme21. »

Les f^sci étaient des orgànisàrions sociales et éducatives où les membres assistaient
à des conférences, lisaient les journaux italiens, etc Les leaders de ces sections étaient

nommés directement par Rome22. Pour adhérer à un fascio, il fallait obtenir l'àppro-
bation consulaire. Au printemps de 1936, il y aurait eu 700 fascistes à Toronto et 1000

a Montreal. Au total, les membres étaient au nombre de 3000 dans tout le pays, 3500,
selon un rapport de là RCMP établi en 1940, dont 800 à Montréal3.

D'autres organisations existaient àiissi, par exemple Y Ordre des fils d'italie, société
d'entraide apolitique ou supposée F être. Ou encore les Dopoldvoros (Après le tràvaiD

qui furent mises sur pied à Montré&I et Toronto. Ces organisations A caractère social
servaient aussi à garder là flamme fasciste allumée. Enfin, le consulat parrainait les écoles
de langue italienne dont la tâche n'était « pas seulement d'enseigner IA langue, mais de
f&ire également un travail d'éducation fasciste24 ».

3, Les communistes

Le Parti communiste du Canada (pcc) fut fondé le 23 mai 1921 en Ontario. Vingt-deux
délégués assistèrent à ce Congrès de fondation. En 1923, le Parti comptait 4808

0

21. Martin Robin, ibid., p. 189.
22. Contrairement à l'Allemasne où le nombre d'Agences et de « chefs » créait plus une sorte d'anarchie qu'une

organisation structurée, l'Italie, par le biais de ses diplomates, choisis pour leur allégeance à l'idéologie fasciste, sut
bien orchestrer son offensive auprès des immigrés.

23. Martin Robin, op. cit., p. 294.
24. Cité par Martin Robin, ibid., p. 191. L'une de nos internées sera d'ailleurs soupçonnée de liens avec les fascistes

parce qu'elle avait fréquenté ces écoles à Welland (Ontario).
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n membres2î. Robert ComeAU et Bernard Dionne divisent en quatre étapes les activités du
Parti communiste au Canada de sa création en 1921 à 198926.

Pendant la première phase (1921 à 1934) Appelée Gauchiste par Comeàu et Dionne,
le PCC tente d'ékrgir son influence et de gagner des adhérents auprès des militants de
gauche, membres entre autres du CCF.

En août 1931, le PCC est déclaré hors-Ià-Ioi soi-is le couvert de là section 98 du code

criminel. Ses dirigeants sont Arrêtés et condamnés & des peines de prison. Le Parti
redevient officiellement légal en 1934 et s'Attelle à IA lutte antifasciste. Dans cette
deuxième phase (1934 A 1945) qualifiée d'imitàire, le PCC chercha à s'àllier là gauche
syndicale et politique.

La signahire du Pacte de non-àgression germàno-soviétique, le 22 &oût 1939, prit
les membres du Parti communiste Canadien par surprise. Jusque-là occupés à lutter
contre le faisdsme, les communistes durent revoir l'orientation de leur combat. LA

Deuxième Guerre mondiale n'était plus une lutte antifasciste mais plutôt une guerre
impérialiste. Retournement dialectique qui, chez les coïnmunistes canadiens, se résuma
en un nouveau slogan : « Retirer le Canada de là guerre ! »

En raison de cette nouvelle ligne de pensée calquée sur celle de ÎVloscou, le Parti
fut déclaré hors-Ià-Ioi en vertu des Règlements concernant la défense du Canada et ses
chefs entrèrent dans là dàndestinité pendant que œrtAins membres furent arrêtés et
internes. Les jouniàiix 772e Clarion et Clarté furent interdits de publication. Lorsque les
Allemands envahirent là Russie en jum 1941, les communistes étaient désormais prêts

0

25. Robert Comeau et Bernard Dionne, Le droit de se taire. Histoire des communistes au Québec, de la Première Guerre
mondiale à la Révolution tranquille, Montréal, vlb éditeur, 1989.

26. Robert Comeau et Bernard Dionne, ibid., p. 23, soit : 1. de 1921 à 1934; 2. de 1934 à 1945; 3. de 1946 à 1956
et 4. de 1957 à 1989. Le livre a été publié en 1989, avant la chute du mur de Berlin et la mise au ban des différents
partis communistes en Europe. Nous nous attarderons, pour ce mémoire, aux deux premières phases.
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0 à se hisser sux côtés des Autorités canadiennes. Impérialiste hier, là guerre était
dorénavant juste et servait à libérer les peuples.

Au cours d'un congrès tenu à Toronto les 21 et 22 août 1943, le FCC devint le POP

(Parti ouvrier progressiste)27, ce qui lui permit de sortir de là clandestinité. Le PCC
comptait, en 1939, 16 000 membres au Canada. Ah fin de là guerre, ils seront 19 OOO28.

Conclusion partielle

Comme on A pu le constater, nt IA communauté allemande m là communauté italienne

n'adhéra en masse au nazisme ou au fascisme. Deux mille pronazis sur une population

de 500 000 habitants pour les Allemands et 3500 membres d'organisations fascistes

pour une communauté de 100 000 personnes prouvent bien que ces gens étaient
marginaux. Bien sûr, F ensemble de ces deux communautés fut imprégné de ces idéo-
logics par le biais de Id culture et de ['enseignement, deux formes de propagande
qu'utilisaient abondamment le nazisme et le fascisme pour trouver des adhérents, mais
les chtfifres le montrent, les « convertis » furent peu nombreiix. Ceux qui résistèrent à

l'àppel furent d'ailleurs ostracises par leur mère patrie.

Ainsi, dans le cais de la communauté italienne, les consulats mirent IA main à là

pâte et établirent des listes d'antifascistes qui furent envoyées outre-mer. II devint plus

dlfftdle pour ces récalcitrants d'avoir des relations d'affaires dvec là mère patrie et
même, a la limite, d'obtenir des papiers aussi simples qu'un certificat de natssance.

L organisation plus ou moins étatique était fonctionnelle.

Qu&nt AUX Allemands, le chaos plus que F organisation régissait les diverses
Agences. Incapables de s'àccorder et de s'unifter, chacune cherchant à damer le pion à

<J
27. Il le restera jusqu'en octobre 1959, alors qu'il redeviendra le PCC.
28. Robert Comeau et Bernard Dionne, op. cit., p. 496. Ces chiffres sont sans doute exagérés.
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0 Fàdversdire, les agences allemandes eurent moins de succès que leur pendant italien. II
faut dire aussi que là communauté allemande était plus isolée et dispersée que \'it&-
lienne.

Pour ce qui est des communistes, leur parti, qui faisait Fobjet d'ime surveUI&nce
très attentive de I& part des Agents de la RCMF (plus même que les orgànisAtions de
droite) depuis déjà plusieurs années, fut déclaré iïlégAl en 1940 et plusieurs de ses
inembres internes sous I'arride 21 des Règlements concernant là défense du Canada.
Grâce d I& Lot des mesures de guerre et au pouvoir illimité qu'elle conférait à F Etat, ce
dernier put faire interner la plupart des dirigeants communistes Sans véritables preuves
de leur déloyauté envers le pays. Certains d'entre eux ne furent relâchés qu'en 1942,
bien après que la Russie fut devenue un allié.

Les femmes, qiiant à elles, qudntité négligeable aux yeux de FEt&t dans cette àtmo-
sphere permanente de suspicion, ne firent l'objet d'àucune attention particulière.

0

Deuxième partie : le temps des arrestations

1. Rapport d'enquête

Lorsque le Canada déclare là guerre à l'Allemagne le 10 septembre 1939, il à déjà depuis
le 1er septenibre 1939 proclamé là Loi des mesures de guerre et, par là, suspendu les
droits civils. Rapidement au cours du même mois, là police fédérale knce ses ftlets sur
là conimunduté àiïemÂnde et arrête 341 ressortissàntsz>. A Fêté de 1940, œ sera au tour

des Italiens et des communistes. Certains d'entre eux seront relâchés rapidement, d'su-

très resteront enfermés pendant toutes les années de guerre. Pour établir les listes des
ennemis de FEtàt qu'il fallait interner rapidement, IA RCMP avait commencé, vers 1938,

29. Voir ANC, RG 18, vol. 3564, dossier C-11-19-3. Les chiffres ne concordent pas toujours. Certains auteurs parlent de
325 (John Joseph Kelly, ïïie prisoner of war camps in Canada; 1939-1947, mémoire de maîtrise en histoire, University
of Windsor, 1975, p. 14), d-autres (Robert H. Keyserlingk, «Asents... », op. cit.), de 335.
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0 le travail d'infiltration des groupes de droite. Quant aux communistes, ils étaient sous
surveillance depuis plus longtemps encore.

/./ Des ennemis en quantité?

En 1939, la RCMP compte 2541 agents. Leur rôle pendant la guerre sera de surveiller les
endroits vulnérables, d'enregistrer les étrangers et les armes, de contrôler le marché
noir, d; assister là police militaire et d'établir un réseau de renseignement sur les groupes
jugés subversife30. Mâlheureiisement, la plupart de ses membres étaient plus des hommes
de terrain que des analystes ou des spéd&fetes du renseignement, si bien que les rapports
(appelés Intelligence Bulletins [BulletinsJ) de la RCMP étaient souvent jugés par les mem-
bres des Affaires extérieures comme peu crédibles, irréalistes et m&nquAnt d'analyse,
surtout en ce qui concemAit les forces subversives de droite31. En effet, depuis là fin de
la Première Guerre mondiale, F équipe en charge du renseignement avait concentré ses
travàiix sur la gauche et elle continuait à croire que le réel danger venait des commu-
nistes, même en temps de guerre : « the Communists were the most dangerous of
persons engaged in subversive activiries in this country32,32».

Selon Robert Keyserlingk, aussi tard qu'en 1936, h RCMP possédait peu ou pas
d'information sur les groupes nazis et fascistes au Canada. Selon lui, elle ne se serait
intéressée a ces groupes qu'au milieu de 1939 lorsque le public commença A critiquer
la passivité du gouvernement à leur égard33. Le 25 août 1939, soit quatre jours après là

0

30. Robert H. Keyserlingk, «Agents... », op. cit., p. 217.
31. Jack W Pickersgill, à l'époque attaché au Bureau du Premier ministre (PMO), décrira ainsi à l'un de ses employés les

Bulletins : « That's the Perils of Pauline. Throw in the file, but read it if you want a laugh. » Cite par Reg Whitaker dans
Gresory S. Kealy et Reg Whitaker (dir.), RCMP Security Bulletins : The War Series, 1939-1941, St. John's, Canadian
Committee on Labour hlistory, 1989, « Introduction », p. 12. Effectivement, la lecture d'un seul de ces rapports laisse
perplexe : on ne sait pas trop contre qui le Canada doit se défendre.

32. Superintendant Bavin en 1939, cité par Robert H. Keyserlinsk, «Agents... », op. cit., p. 226.
33. Robert H. Keyserlingk, ibid, p. 220. Voir aussi Jonathan F. Wasner, op. cit., p. 132.
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0 signature du Pacte MoIotov-Ribbentrop34, là RCMP annonçait au ministre de là Justice
Ernest LApointe qu'elle possédait là liste de tous les ennemis étrangers potentiels et que
les suspects de moindre importance étaient sous surveillance35. Nos recherches en
archives montrent qu'en juin, le ministère de là Défense Avait déjà préparé ses plans
d'intemement et anticipé le nombre d'intemés36. II Avait fait voir et Approuver les
documents par la police et par le secrétàridt d'État. Dans ce rapport, le Canada était
divisé en districts miIltAires liés A b. province, s&uf pour FÎIe-du-Prince-Édouard et la
NouveIIe-Ecosse qui étaient jumelées. Le nombre d'étrangers était calculé à partir des
statistiques établies p&r le Dominion Bureau of Statistics. Les personnes considérées comme
des internes potentiels étaient toutes de sexe masculin, âgées de plus de 30 ans et étrangères.

Tableau 1
Hommes â9és de plus de 20 ans, étrangers (1939)

Allemands Italiens Japonais Tofal

Ontario
Québec

île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Ecosse
Nouveau-Brunswick
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Brifannique

2835
1098
10
116
44
677
1719
1809
1405

4256
2937
1

242
St
66
49
355
1603

76
12

t

0
13
29
65

4724

7ï67
4047
»

35<)
95
756
1797
Î2Î9
773Î

Tiré de ANC, R6 IS, vol. 3564, dossier C-ll-19-3.

Le rapport précisait qu'il fallait prévoir qu'environ 25 % des Allemands et Italiens
seraient s&ns doute internes, inàis il ajoutait plus prosaïquement que ce serait le CAS
pour 100 % des Japonais. Aucune femme ne figurait dans cette liste.

0

34. Pacte de non-asression germano-soviétique sisné en 1939.
35. Lettre de S. T. Wood, Commissionner, à Ernest Lapointe citée par Res Whitaker dans Gresor/ S. Kealy et Reg Whitaker

(dir.), op. cit., « Introduction », p. 9.
36. Voir ANC, RG 18, vol. 3564, dossier C-11-19-3, surtout Appendice C appelé « The Anticipated Number of Enemy

Aliens to be Interned ».



0 Tableau 2
Nombre prévu d'étrangers à interner (1939)

Ontario
Québec
île-du-Prince-Édouard
Nouveau-Brunswick

Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique

1800

1200

92

25

200

450

550

5500

Tiré de ANC, KG 18, wl. 3564, dossier C-ll-19-3.

1.2 Lieux d'intemement

En septembre 1939, le ministère de h Défense revoit sensiblement à la baisse ses

chiffres. Les militaires reviennent à des nombres plus réalistes37, ce qui ne les empêche

pas de mettre en place activement les procédures d'internement et de préparer les lieux

qui recevront les étrangers. Ainsi, les aimps de Fort Henry (Ontario), de Petàwawà et
Borden attendaient les internes du Québec et de l'Ontario ; Kanânàskis servirait de

prison AUX détenus du Manitoba, de la Saskatchewan, de I'Alberta et de là Colombie-

BritAnnique38. Le plan prévoyait Aussi ['ouverture d'autres camps à mesure que le
nombre d'internement augmenterait. Ces camps étaient choisis selon différents critères

dont leur éloignement des frontières et des grands axes routiers, là possibilité d'utiliser
des bâtiments propriétés du gouvernement et là posslbiltté de trouver du travail aux

prisonniers à proximité (ferme ou coupe de bois). Le plan approuvé et les premières

structures établies, il ne restait plus qu'à attendre le déclenchement des hostilités.

0

37. Les chiffres ont été souvent divisés par 4 ou 5.

38. Ce plan indique aussi : « If Japanese menace becomes acute it may be necessary to intern persons of nationality in
whitch case internment camp for B.C. will probably be near Lac La Hache on Cariboo Trail ». Tiré de ANC, RG 18,
vol. 3564, dossier C-11-19-3.
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0 2. Politiques et procédures d'internement

2 / Le Sous-comité en charge de l'intemement

Pour que les arrestations prévues se fassent dans ['ordre, il fallait concevoir des règles.
On commença par établir un Sous-comité en charge de l'intemement (Advisory Intem-
ment Committee). Sous I'autorite du ministre de IA Justice Emest Làpointe, il était
composé de J. F. MacNeiïl du même ministère, du Superintendant de IA RCMF, E W.
Bàvln, et de Norman A. Robertson des Affaires extérieures qui en fut nommé dtrec-
teur. LA première réunion eut lieu le 31 août 1939 et devait servir à étaibltr les polirtques
d'internement et les actions à entreprendre. Le premier travail du comité fut de

subdiviser là liste des internes potentiek établie pdr là RCMP et de décider qui ser&it
interne et sous quel morif.

Le 3 septembre, le Comité remettait son rapport au ministre. U recommandait
I'tntemement de 375 personnes, « of whom 265 are German n&tionals and 60 nàtu-
r&Iized Canadians of German origin39 ». Parmi ces Allemands, toi-is les membres du
Parti nazi devaient être arrêtés. « This organization is à conipact and rigidly disdplined
body, and its members must all be regarded as "dangerous persons"40... » Le deuxième
groupe de « dangerous persons » dont là détention était recommandée « consist of the
male members of the Deutsche Arbeitsfront41 ». Le Comité ajoutait à leur sujet qu'en
temps de guerre, ils seraient indubitablement CApabIes de sabotage et d'actes séditieux.

Le troisième groupe était plus général et comprenait des Allemands qui, par leur
association politique ou sodàle, leurs liens d'affaires et d'industrie constituAient un

danger potentiel et ne devaient pas être laissés en liberté. Qudnt au quatrième groupe,
il consistait en Canadiens d'origine allemande qui s'idenriftàient eux-mêmes aux àcri-

0

39. ANC, RG 13 Cl, vol. 965, dossier Report 5. Robertson à Lapointe 3 septembre 1939.
40. Ibid.

41. Ibid., point 4, p. 2.



0 vîtes de propagande nazie et qui ne pouvaient être considérés comme des dtoyens
loyaux. Les leaders du Bund étaient compris dans ce groupe.

Le Comité joignait à ce rapport là liste des personnes à arrêter. II ajoutait : « This
Committee is of opinion that any person who belongs to any of these organizations is
brought under its subversive influence and in time of war would be à potential danger
to the safety of the state42. » Le gouvernement canadien accepta les recommandations du
Comité. LA Loi des mesures de guerre étant en vigueur depuis le 1er septembre 1939,
il ne restait plus qu'à faire voter les Règlements concernant là défense du Canada (RDC),
ce qui fut fait rapidement deux purs plus tard.

Les méthodes et procédures d'intemement avaient donc été établies ainsi : là RCMF
enquêtait AU sujet des personnes soupçonnées d'avoir des activités préjudiciables à là
sécurité de ITtàt. Elle soumettait son rapport au ministre de IA Justice soi-is là forme
d'une « recommandation de détention ». Le sous-comité présidé par Robertson ànàly-
s&it ce rapport. S'il jugeait que les présomptions étaient réelles, il recommandait l'àrres-
tàtion puis Fintemement en vertu de l'àrride 21 des Règlements concernant là défense
du Canada.

Les internes avaient 30 jours pour porter leur CAS en appel dev&nt un autre Comité
composé d'un directeur nommé par le ministre de h Justice, là plupart du temps un
juge, et par deux autres membres, eux aussi des hommes de loi. Le Comité soumettait
ses recommandations au ministre qui, par l'entremise de son sous-comité, acceptait ou
non IA recommandation. Plusieurs fois, le sous-comité refusa IA remise en liberté et

maintint Flntemement. Cette procédure n'étàit en place que pour les sujets britànni-

ques. Les étrangers ennemis n'avaient, quzint à eux, Aucun recours légal depuis Fêté de
1940.

0 42. Ibid, p. 2.
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0 2.2 Le Registre général des sujets d'un pays ennemi

Avec les Règlements venait aussi Fobligàdon pour les « Ennemis étrangers » de s'inscrire
au Registre général des sujets d'un pays ennemi (arride 25). Cette obligation était
effective le 3 septembre 1939 et concernait

not only Enemy Aliens [...] but also anyone, whatever their nationality at present, bom in
areas held by Hitler on that date, 3 September 1939. This regulation caught not only
German Canadians but, to their chagrin, also Poles and Czech^3.

Void un exemple (page suivante) de tableau produit par là RCMF (non traduit) dans
ses bulletins heddomàdàlres ; ici l'enregistrement des Allemands non sujets
britanniques pour octobre 1939. Notons que le nombre estimé concorde avec celui que
nous avons cité AU tableau l. Donc, on peut considérer que seuls les hommes de plus
de 20 &ns et étrangers étaient obligés de s'inscrire A ce registre ! Pourtant, tous les
historiens qui ont étudié cette question mentionnent que TOUS les étrangers, ce qui
devrait comprendre les hommes ET les femmes, devaient s'enregistrer. Soit, les
historiens commettent une erreur, soit les chiffres de là RCMP ne tiennent compte que
des hommes. Pourtant, au moins deux de nos internées le furent parce qu'elles
refusèrent de s'inscrire au registre. Si tel est le CAS, cela prouve bien encore une fois que
F Etat jugeait les femmes incapables de subversion44.

0

43. Robert H. Keyserlinsk, «Agents... », op. cit., p. 229. Nous l'avons vu au premier chapitre, c'est le maître de poste
de la localité qui tenait ce registre sous l'autorité de la police. Obligation sera faite aussi aux Italiens en juin 1940
et aux Japonais en décembre 1941 de s'enregistrer. Le refus de s'enregistrer pouvait mener à l'intemement.

44. Wood à Robertson, 26 mai 1941, RG 25, vol. 1965, dossier 855F. Par contre, dans une lettre datée du 26 mai 1941,
Ie Commissioner de la RCMP indique à Norman Robertson que le fichier d'enregistrement compte, à cette date,
9657 femmes d'origine allemande inscrites. De ce nombre, 5562 sont allemandes, 3795 sont sujets britanniques et
300 sont allemandes par mariase.
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0 Tableau 3
Enemy aliens Registration of enemy aliens

Province Ha. of Registrars Reports ReceveU
Oct. 1-16

from Returns
to Date

Ho. Registered
Oct. 1-16

Reports Receveid
Oct. 17-31

from Returns
/o Date

Na. Rsjistered
Oct. 17-31

from Returns
fo Pate

Total Registereil
Paring Oct.

Estimateil Ho. to
be Registered

B.C.
Alta.
Sask.
Man.
Ont.

Que.
N.B.
N.S.
P.E.I.
N.W.T.
Y.T.

31
96
101
56
168
29
33
16
7
12
7

26
88
95
51
131
24
13
16
2

655
918
847
592
1905
345
30
90

22
72
65
46
100
20
8
15

l

244
739
401
671
2327
626
11
45
1

899
1657
1248
1263
4232
971
4l
135
l

1045
1809
1719
677
2835
1098
44
116
10

5566 446 5382 349 5065 10447 9713

In explanation of fact that actual rejistrations exceed the estimate in scferal instancts, only aiiiisfuralized Germans were included in th» estimate whereas
the registration now taking place includes Czechs, Austrians, etc.
Smce: 6regory S. Kealy et Reg Whitaker (dir.), RCWP Seeurily Biilletins: ne War Series, 1939-1941, St. John's, Canadian Committee on Labour
History 1989, Bulletin n- 4, 13 novembre 1939, f. 52fi.

23 Arrestations et internement

0

Le 4 septenibre, 6 jours avant IA declaration de guerre à l'Allemagne, le Canada procéda
à l'Arrestàtion de 32? AIIemànck et Canadiens allemands conformément aux pouvoirs

que lui conférait Fàrtide 21 des RD^ . Parm.l les personnes arrêtées, 35 étaient membres
du NSDAP, presque 200 du DAF et environ 60 étaient membres du Bund0. On procéda

45. Au 30 avril 1940, 16 581 ennemis étrangers allemands se seront enresistrés. Voir Gresory S. Kealy et Reg Whitaker
(dir.), op. cit., p. 243.

46. Voir le chapitre 1 pour l'énoncé du règlement. D'autres viendront s'ajouter à ce nombre au cours du mois.
47. À la fin de la guerre, les arrestations des Allemands s'élèveront à 847. Voir Gregory S. Kealy et Reg Whitaker, dir.,

Security Bulletins: The War Series, Part II, 1942-1945, St. John's, Canadian Committee on Labour History, 1993,
p. 145-146 (tableau).
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0 AU fil des mois à d'autres arrestations. Ainsi à ['entrée en guerre de Fltâlie en juin 1940,
plus de 400 membres de là communauté italienne furent arrêtés et internes48. Les
communistes y passèrent aussi et, enfin, les Japonais en 194l49.

Lors des premières arrestations dans les communautés allemande ou italienne et
parmi les communistes, aucune femme ne faisait partie du lot. Elles furent arrêtées, une
à là fois, pour des raisons que nous examinerons au chapitre 4. En fait, il n'était pas
dans les intentions du gouvernement d'arrêter systématiquement les femmes en raison
de leur appartenance à un groupe ethnique ou politique. « Apart from women whose
activities are suspected, no female enemy aliens or children would be interned50. »

3. Structures d'internement

Placée sous IÀ responsabilité du secrétariat d'Étàt et du ministère de là Défense, la
Direction des opérations d'intemement CDO/) fut mise en place en 1939, Avant même le
déclenchement de IA guerre. Puisqu'on prévoyait qu'il faudrait s'occuper de dizaines
d'intemés, il fallait prévoir des structures. Même si elle était sous ràutorité générale de
civils, la direction n'en était pas moins laissée à des militaires. Ainsi, le brigàdier-général
Edouard de Bellefeuille Panet en sera le directeur. U sera assisté par le ReutenAnt-coIonel
Hubert Stethem. Ji.isqu'en 1943, là Division relèvera du secrétariat d'Etat. Ensuite, les
opérations seront transferees sous I'unlque responsabilité du ministère de là Défense.

0

48. Au total, 632 Italiens (selon Robert H. Keyserlingk) furent arrêtés et 516 d'entre eux furent internés. Les War Series
donnent, pour leur part, en juillet 1944, le nombre de 581 internements. Le document ne donne pas le nombre
d'arrestation, uniquement celui des internements. Dans le cas des Italiens, la très grande majorité d'entre eux fut
internée sous I'article 21. Voir le tableau 4, pase suivante.

49. Au total, 133 communistes seront internes et 22 000 Japonais seront internés ou relocalisés (voir Reg Whitaker,
« Introduction », dans Gregory S. Kealy et Reg Whitaker (dir.). War Series...,1939-1941, op. cit., p. 11). Le tableau 4
fait sans doute référence, dans le cas des Japonais, aux seuls hommes internés et non aux familles relocalisées.

50. ANC, RG 18, vol. 3564, dossier C 11-19-4, vol. 1, p. 1, n°4.
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Pêtenu :

Total :

Tableau 4
Internement (récapitulation) — 7 juillet 1944

Total :

Relâchés :

Allemands

Allemands (marins)
Italiens
Communistes
P.U.N.**
Japonais
Autres

Allemands

Allemands (marins)
Italiens
Communistes
P.U.N.
Japonais
Autres

Tafal Détenus :
{tous les groupes)

Total Relâchés :
(fous les groupes!

Encore en Détention :

Reg. 21*
461
39
501
133
27
556
3

1720

319
27
497
133
16
293
0

1285

mo

1285
435

24
57
0
0
0
0
0
0
57

39
0
0
0
0
0
0

39

57

39
18

25(8]
289
0
80
0
0

226
0

595

176
0
78
0
0
64

318

S95

318
277

2372

1642

2372

1642
730

* Reg 21, 24, 25(8) signifient l'article sous [equel chacun était interne. L'article 21 concernait les sujets britanniques, les articles 24 et 25(8)
touchaient les étrangers exclusivement (voir chapitre l et annexes).

** P.U.N. = Parti de l'unitt nationale, parti d'Adrien Arcand.
Saurees: Gregory S. Kealy et Reg Whitaker (dir.l, RCMP Seearitf Biilletias: Tlie War Series, Part II, 1942-1945, St. John's, Canadian Committee
on Ltbour History 1993, Bulletin l" août 1944, p. 145-146 (traduction libre).

0
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0 Nous Fàvons vu, le Canada avait accepté d'appliquer là Convention de Genève de

1929 concernant les prisonniers de guerre aux internes civils étrangers. Comme Findi-
quAit le brigadier-généràl Pànet au sous-secrétàlre d'Etàt :

The administration and discipline of Internment Camps must necessary be governed by
the provisions o/fla Convention de Genève]... it is evident that they also [ennemis civils]
claim all the privileges of Prisoners of war, as they are taken into captivity for military
reasons51.

Le 20 septembre 1939, le brigadier Pànet faisait parvenir A tous les services con-
cernés les « Instructions relatives to the Maintenance of discipline and Treatment of

enemy aliens held as prisoners of war in internment camps m CAnàda ». Ce document

de 14 pages (reproduit à F annexe 4) donnait dans le moindre détail toutes les règles A
suivre concernant les camps d'tntemeTnent. Ces instructiori5 étaient basées, entre autres,

sur là Convention de Genève et sur les « Rules for Militàry Detention Barracks &

Military Prisoners 1937 ». Elles avaient été étàbUes pour informer et guider les commàn-

dants des c&mps qui devaient interpréter et administrer ces règles « in A hurnan but ftrm

spirit52 ». Jusqu'en juin 1940, le Canada n'administrait que des camps d'internement.

Après cette date, il lui fallut ouvrir d'autres Camps pour garder, à là demande de

l'Angleterre, des prisonniers de guerre allemands. Pendant 5 ans, le Can&dà prendra
ainsi à sa charge 35 000 prisonniers de guerre allemands et réfugiés allemands internes53.

0

51. ANC, RG 18, vol. 3564, dossier C 11-19-3.
52. Ibid., septembre 1939. Nous reviendrons plus en détails sur les règles mises en place dans les camps au chapitre 3

lorsque nous aborderons la vie quotidienne dans les camps d'internement pour hommes et que nous comparerons
ces rèsles de vie avec celles en vigueur dans le camp des femmes de Kingston.

53. Voir Yves Bernard, Caroline Bergeron, Trop loin de Berlin. Des prisonniers de guerre allemands au Canada (1939-
1946), Sillery, Septentrion, 1995 et Stefania Halyna Cepuch, Our Guests are busy. The Internment and Labour of
German Prisoners of War in Ontario, 1940-1946, mémoire de maîtrise en histoire. Queen's University, 1992. Voir aussi
John Joseph Kelly, op. cit. Parmi eux, des juifs allemands qui avaient fui la terreur nazie et qui se retrouvèrent internés
avec des nazis ou qui furent considérés dansereux. Voir le récit de plusieurs réfusiés dans Yves Bernard, Caroline
Bergeron, Trop loin de Berlin..., op. cit., p. 79 et ss. Ils furent plus tard regroupés à l'île-aux-Noix.
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0 Le Canada ouvrit de nombreux camps et établit des distinctions entre internes et
prisonniers de guerre, mais aussi entre les internes eux-mêmes. En effet, jiisqu'àu
printemps de 1940, l'Étàt faisait peu de différence entre les citoyens britanniques d'ori-
gine allemande, les pronàzis convaincus, etc. Même les communistes furent, à une
certaine époque, internes avec les fascistes.

Les c&mps de PetàwawA (n0 33)54 en Ontario et Kànanàskis (n0 130) en Alberta

(plus t&rd Seebee) reçurent les premiers internés allemands. Les Italiens furent conftnés

au camp de Fîle Sàmte-HéIène, juste à côté de Montréal, et à PetAWàWà. Les commu-
nistes, qu&nt à eux, furent internes à Kànànàskis et Petàwàwa, puis ensuite furent

regroupés à Hull dans une prison nouvellement construite. Un communiste interne à
Kananaskis raconte : « l w&s the only anti-fascist. You should have seen the greeting I
got when l arrived. [.. J 1 WAS the most lonesome man in the world®.»

Le tableau 5 (page suivante) montre la repartition des prisonniers et internes en
194Z On voit qu'à cette époque, presque tous les civils « canadiens » sont internes à

Fredericton. Notons que le camp des femmes de Kingston n'apparaît pas, pas plus,
bizarrement, que le Camp de PetàWàwa. Le tableau 6 et là ftgure l (pages suivantes)
donnent la liste et la répartition géographique des camps au pays.

0

Conclusion générale

Nous avons vu que là RCMP avait à l'œil les commimàutés allemande et italienne, mais
que les agents fédéraux se préoccupaient surtout des communistes. Ceux-d étaient
considérés beaucoup plus dangereux pour la sécurité du pays que les organisations
fascistes. L'Etàt sy&it prévu des structures d'intemement qui furent utilisées moins d'un

54. Pour des raisons de sécurité et de censure, les camps portaient soit un numéro, soit une lettre ou les deux. Ainsi
Petawawa était connu sous le camp n° 33, Fredericton, 70, etc.

55. Récit de Pat Lenihan, cité dans William et Kathleen Repka, Dangerous Patriot: Canada's Unknow Prisoner of War,
Vancouver, New Star Book, 1982, p. 35.
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Tableau 5
Liste des camps d'internement, 30 octobre 1942
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Notes : Ces deux tableaux ont été prépares par la Division des opérations d'internement en vue de scinder la structure d'internement. Ainsi, les prisonniers
de guerre (POW Class I) seraient sous l'autoritë de la Défense et les internés (POW Class II) sous celle du secrétariat d'État.
Saurce : ANC, RG 6, vol. 807, dossier 2422, 30 octobre 1942.
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0 Tableau 6
Liste de tous les camps ouverts de 1939 à 1945

Camp L Cove Fields, Quebec
Camp R Red Rock, Ontario (Ft. William/Pt. Arthur)
Camp T Trois-Rivières, Québec
Camp V Valcartier, Québec
Camp 10 Chatham, Ontario
Camp C/20 Gravenhurst (Calydor), Ontario
Camp E/21 Espanola, Ontario
Camp M/22 Mimico (New Toronto), Ontario
Camp Q/23 Monteith, Ontario
Camp 30 Bowmanville,0ntario
Camp F/31 Kingston (Fort Henry), Ontario
Camp H/32 Hull, Québec (capacité 100)
Camp f/33 Petawawa, Ontario
Camp A/40 Farnham, Québec
Camp 1/41 lle-aux-Noix, Québec
Camp N/42 Sherbrooke(Newington),Québec
Camp S/43 Montréal (lle-Sainte-Hélène), Québec
Camp 44 Grande Ligne, Québec
Camp 45 Sorel, Québec
Camp B/70 Fredericton (Ripples/Little River), Nouveau-Brunswick
Camp W/tOO Neys, Ontario
Camp X/101 Angler, Ontario
Camp 130 Kananaskis (Seebe), Alberta
Camp 132 Medicine Hat, Alberta (capacité 10 000)
Camp 133 Ozada, Alberta/Lethbridge, Alberta (capacité 12 500)
Camp 135 Wainwright, Alberta

Soaree : Ted Jones, Baih SUes sf the Wire, Second Camp : 25 July 1941 - I Scptemlier 1945, volume 2, Nou»eau-Brunawicl<, New Ireland Press, 1989,
f. 383 (traduction libre). Notons qut le camp des femmes n'apparaît pas dans cette liste.

0
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0 Figure 1
Carte des lieux d'internement au Canada

0

Uffl(><
Mwfts^

Cïfî^iR
'"Red Rack.

Lager in eien Provinzen ©ntarie
und ©uebec

fc^N.» y,^.»
, f-wnhw Gwp ^
'W Cmmfeltne

—.jft.—.—.—•""'

Cow f»iùSlrti U

CiimpT
fWtt./ÎWïrtS

Sti^b^y•l....... T"y 8
y

e-
(,

•<
rt fîw t-^. f

Cwr^S
B< SK-Witm(E PEHWAW* [ANC, M 176$79}

»"»^-s-^-
oif^w»

<90

0 NTA RI ®
s-ï Qrwwftwsi

0«i«n»
.:.*S!,:

T-w ( f-ferffy
fôi^tf<Kî<?

r<

=-an>»'
**mfc<

L<fl*y)
®^ §«*'«"

9
F3SS^ Çh^ïh^»
N «••'•

)>.

^

<i

Siui*»gr«xt» [Frontier»)
Pr*rfn»y»nr i(Fponti*r< ptwîndt^
HtWMW (C«|>»<hi|0

»

0 N«b*n(A8«f (Capitaia prwinci,!)^
® H»W>,BII.(HB[>]UI>

toakm

"» ^

^
\

BRITISH
COLUMBIA

NOSTH WEST TERRiralllES

l

StaalsgrèftjE» (F(-&»^t'ei)
Prwirugr^f {Frontiènsi provinciates)
H»upl5ttLdt (CapiUk)
Prc^inx- Haupls-ladt (Captalie provindate)

« H«upt1»gtr (Camp principAÎ)
N.b.nrs» (Canip tKond.lm)
Hespift (Hêpitai)

0

0 ÎWhw

r~--~-.
r \

Il
/

cr
y I MANITOBA / L» â
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0 mois Après le début des hostilités. Environ 300 hommes d'origine allemande ou
citoyens britanniques furent arrêtés et internes sous F égide de Farride 21 des Règk-
ments concernant là défense du Canada. Ces règlements venaient appuyer la Loi des

mesures de guerre, loi qui régissait le pays depuis le 1er septembre 1939, soit 9 jours
avant l'entrée en guerre du Canada.

^J

Des camps furent ouverts à PetAWàWà et à Kanànàskis. Dans ce dernier CAS, le

CAmp reçut tous les internés de l'Ouest du pays. Lorsque l'itàlie entra en guerre, les
civils italiens furent internes à l'île Sàinte-Hélène et & PetàWàWà. Quant AUX

commimistes, ils furent internes avec les civils Allemands A Kànanaskis et à Petawawà,

avant d'etre, plus tard, regroupés à Hull.

Rien n'avàtt été prévu pour les femmes. II était impossible, dans l'esprit des àuto-

rites canadiennes, que des femmes puissent commettre des actes subversifs. Tout au

plus, on avait pensé les emprisonner par mesure de précaution, mais il était inconce-

vàble qu'il faille prévoir des structures pour elles.

Et pourtant, aussi tôt qu'en septembre 1939, les Autorités faisaient face à un pro-

blême : une espionne allemande était emprisonnée à Toronto et il n'était pas question

de là laisser repartir. Que faire d'elle ? Et s'il y en avait une, il y en aurait peut-être

d'autres ? Où pourrait-on les interner ?

u
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CHAPITRE 3

DES ENNEMIES DU CANADA»
QUE FAIRE D'ELLES ?

•'•ill

Lorsque le gouvernement canadien met en place les procédures et les structures
d'inteniement des étrangers ennemis, il rtent à prévoir Fimprévistble dans ses moindres
détails. Pour ce faire, il à ouvert deux camps, Fun dans l'Ouest à Kànanàskis en Alberta,
l'autre & PetawàWà dans l'Est. Toi.is deux anciens camps de tràvàiï pour les chômeurs,
ils sont rouverts pour recevoir les hommes. Ces deux lieux ont été choisis pour diverses
raisons pratiques, mais aussi parce que chacun d'eux pouvait devenir autosuffîsànt grâce
a la coupe de bois qu'on y pratiquait.

Le gouvernement à aussi prévu que les familles des internes devraient être aidées
puisque, le chef de famille emprisonné et ses biens séquestrés, son épouse et ses enfants
ne pourraient plus subvenir à leurs besoins. Contrairement a là Première Guerre mon-
dtàle où FEtât Avait permis aux families d'accompagner Fintenié au camp1, cette
possibilité n'existait plus. En octobre 1939, le gouvernement King avait rendu légal et
obligatoire Fàide financière aux familles des internes. Mais ces montants étaient si

0

1. John Joseph Kelly parle de 80 femmes et de 156 enfants qui accompagnèrent mari et père au camp. L'article 25
(10) des Rèslements concernant la Défense du Canada, pendant la Première Guerre mondiale, permettait au dépen-
dant d'accompasner le chef de famille. (John Joseph Kelly, The prisoner of war camps in Canada; 1939-1947,
mémoire de maîtrise en histoire, University of Windsor, 1975.)
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0 insuffisants que le consul suisse, en charge des ressortissants allemands internes, ftt
appel à des organismes de charité pour venir en aide aux families allemandes.

Ce que FEtàt canadien n'avait pas prévu, c'est qu'il faudrait interner des femmes,
non parce qu'elles voulaient accompagner leur mari au cAmp, mais parce qu'elles
avaient conimis des gestes illégaux ou même subversifs et qu'à ce titre, elles devenaient
des ennemies du Canada. Fallàit-il ouvrir un camp pour ces femmes ? Un asile dans un
couvent ? Une aile dans une prison ? Pendant plusieurs mois, k Direction des opéra-
fions d'internement (001) tergiversera.

Ce troisième chapitre se divisera en deux parties. LA première s'&ttàrdera 3MX
discussions qui ont conduit le gouvernement à choisir là prison de Kingston pour y
interner les femmes. Nous verrons ensuite les procédures, règles et normes qui régis-
salent le camp. Tout d'abord, noiis nous intéresserons au fonctionnement de la prison
de Kingston en temps de p&vi, soit SA structure organisàtionnelle et spatiale, et ses
règlements. Nous nous attarderons ensuite au camp des femmes proprement dit et
tenterons d'établir un portrait général de ce qui allait devenir leur lieu de vie durant là
guerre. Ce sera notre deuxième pàrrie. Grâce à ce portrait d'ensemble, nous pourrons
alors comparer le régime de vie des hommes et des femmes internes. Pour ce faire,
nous mettrons en parallèle F organisation et les règlements de K&nànàskis, Petàwàwd et
de Fredericton2 A ceux en vigueur à Kingston, en particulier en ce qui concerne là
nourriture, les vêtements, Fàrgent et les loisirs. Cela nous permettra aussi de mieux
comprendre le système établi par les autorités concernant là censure postale, le travail,
les visites de k famille ou celles du consul suisse, etc. Cette comparaison nouis permettra
de percevoir les différences et ressemblances de traitement entre les deux types de Camp,
féminin et masculins, et de voir en quoi le sexe des internes à pu influer sur leurs
conditions d'intemement.

0
2. Les deux premiers camps reçurent, au début de la guerre, uniquement des civils ; à Fredericton, c'est à partir de

1941 que des civils y furent internés au camp B.
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0 Première partie : la prison de Kingston

1. Un lieu de détention à trouver

Dès septembre 1939, là DOI est AUX prises avec un problème : une Allemande soup-

çonnée d'espionnage est incarcérée à IA prison de Toronto3. U est impossible de là garder
dans une prison de droit commun4, mais on ne peut, non plus, F envoyer dans un Camp

d'intemés civils. H faut donc, de toute urgence, chercher un lieu qui pourra servir à
interner cette femme et tenir compte de la possibilité que d'autres se joignent à elle. Le
brigàdier-généràl Panet et son assistant, le lieutenànt-colonel Stethem, passent alors en
revue tous les asiles, couvents ou prisons au Canada en mesure de recevoir des femmes.

PIu5ieurs critères interviennent dans là recherche de ce lieu d'internement. Tout

d; abord, Fàsile, le refuge ou le couvent doit déjà compter une clientèle exclusivement

féminine. Ensuite, il doit avoir une grande càpAdté d'accueil, c'est-à-dire qu'il doit
pouvoir accomnioder plusieurs personnes à la fois. Ses structures physiques et spàriâles
sont aussi importantes. Le bâtiment doit être bien situé (loin d'un œntre-viïle, mais pas

trop éloigné d'un centre urbain), il doit posséder des équipements adéquats (chambres
individuelles, lavabos, toilettes, cuisine, buanderie) et il doit être facile de créer un espace

réservé aux internées, dest-à-dire un lieu conftné où les autres pensionnaires (prison-

nières de droit commun, aliénées ou autres) ne peuvent entrer.

Chaque lieu intéressant est visité par là DOI et fait l'objet d'un rapport. Ainsi, par

exemple, le rapport concernant le Belmont Refuge à Toronto indique que ce bâtiment

possède de bons équipements, qu'il peut accueillir 85 personnes, qu'il n'y aurait pas

beaucoup d'amelioration a y apporter, Sauf peut-être à sécuriser les fenêtres. Le seul

0

3. Katharine Haidinger, née à Berlin, est entrée illégalement au Canada sous un faux nom. Nous verrons plus en détails
son histoire au chapitre 4.

4. Rappelons que la Convention de Genève interdit que les prisonniers de guerre soient sardes dans des prisons au
milieu de prisonniers de droit commun.
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0 problème, c'est qu'il est conçu. sur 3 étages et que « owing to the general layout
supervision of inmates would be difficult5... ».

Tout au long de cette recherche, il n'est nullement question d'ouvrir un camp
uniquement pour les femmes, comme on l'à fait à Kànànàskis ou à Petewawà pour les
hommes, car le gouvernement fédéral n'est pas prêt à dépenser des sommes impor-
tantes pour elles. Comme récrit le lieutenant-colonel Stethem à J. F. MdcNeiII du
ministère de là Justice :

To open up an Internment Camp or special place of internment under the Department of
National Defence for the accomodation of females would cost many thousands of dollars
and would involve d very big overhead expense6.

Le chob< s'arréte ftnalement sur là prison des femmes de Kingston qui peut
accueillir jusqu'à 100 prisonnières et qui, au moment de la guerre, est bien peu achà-
làndée7. L'AiIe nord de là prison peut parfaitement être séparée de Faile sud pour ainsi
empêcher que les prisonnières rencontrent les internées. II y à déjà des cellules, une

structure organisationnelle adequate et surtout, prédœ Stethem : « The cost would be
very little8.
;

»

Le ministère de là Justice, qui administre là prison de Kingston, accepte en
décembre 1939 de recevoir les internées, en attendant que là Défense trouve une loca-

lisàtion permanente. Mais en fait, même si là DOI continua à faire des recherches en ce
sens pendant plusieurs mois encore, là prison de Kingston restera là meilleure solution
A long terme9.

0

5. Major A. W. Black au brisadier-sénéral Panel, Rapport d'inspection, 17 octobre 1939, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405.
6. Stethem à MacNeill, 26 décembre 1939, ANC, RG 13, vol. 20^3, dossier 140 494-1.
7. En décembre 1939, 27 femmes y étaient incarcérées (Alien au Superintendant des pénitenciers, 12 juin 1941,

ANC, HQS-7236-84-2/C5405).
8. Stethem à MacNeill, op. cit.

9. Il ne sera question de relocaliser ce camp qu'une seule fois, au moment où, en 1941, il y avait 45 prisonnières et
que le directeur croyait devoir utiliser l'aile nord. Il ne serait alors plus possible d'établir une ségrésation physique
entre les prisonnières et les internées (Alien au Superintendant des pénitenciers, 12 juin 1941, ANC, h-IQS-7236-84-
2/C5405).
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n 2. La prison comme solution mitoyenne

Pour les autorités, le chob< de la prison des femmes de Kingston représente une bonne
décision, dans là mesure où il y aura peu de dépenses à faire pour accueillir les

internées. Le bâtiment étant sous autorité gouvernementale, un des critères pour choisir
un camp, il n'y A pas de loyer A payer à un tiers. Les bâtiments sont situés à ['extérieur

de la ville, mais sont facilement accessibles par le train et là route. De plus, ils sont
sécuritaires, puisque les fenêtres sont mimies de grillage et là cour est entourée d'une
haute clôture. II n'y aurai donc aucun aménagement à Y faire : tout au plus fàudrà-t-iï
isoler F aile nord de l'aile sud et en faire une sorte de territoire indépendant de la prison

bien que, nous le verrons plus loin, là structure orgaknisàtionnelle restera la même pour
les deux parries du bâtiment.

Ld prison ne comptant que 27 prisonnières dans ses murs en 1939 pour une

cApàdté de 100 places, il était également très fadle d'isoler ràile nord. II était aussi aisé
d'utiliser les matrones10 engagées pour surveiller les prisonnières. II suffisait d'en
envoyer une dans FAiIe nord pour s'occuper des internées. En effet, au début, la DOI crut

qu'il n'y aurait pas lieu d'engager du personnel supplémentaire.

3. La prison des femmes de Kingston

3. / Une prison toute neuve

Le pénitencier de Kingston fut ouvert en 1835^ à Portsmouth (village près de Kingston).
A F époque, il était sous F autorité du Hàut-C&nàdâ ; à là Confederation, iï deviendra un

0

10. En français standard, le mot « matrone », du latin matrons, femme mariée, mère de famille, désisne une femme d'un
certain age, corpulente et vulsaire, mais au Québec c'est une gardienne de prison. Ce mot serait un calque de
l'américain (Lionel Meney, Dictionnaire québécois français. Pour mieux se comprendre entre francophones, Montréal,
Guérin, 1999). Nous utilisons indifféremment le mot « matrone » et « gardienne » tout au long de ce texte.
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0 pénitencier de compétence fédérale. Ainsi, les prisonniers purgeant des peines de plus
de deux ans y seraient dorénavant envoyés. Ce serait aussi le CAS des femmes. Au début,
comme elles sont peu nombreuses, elles sont logées dans ['hôpital Attenant à là prison
proprement dite. Par la suite, elles seront déplacées AU gré de la disponibilité des IOCAUX.
Un inspecteur décrira ainsi, en 1889, le quarrier des femmes : « À part sa proximité
inacceptable de là prison des hommes, les cellules [.. J sont soils terre, dans une partie
sombre et lugubre"... »

En 1909, on décida d'ériger un bâtiment pour les femmes, d&ns F enceinte même
du pénitencier. Appelé le pavillon cellulaire nord-ouest, iï ne contenait que 32 cellules.
Il fut bientôt trop petit et les différentes commissions d'enquête réitérèrent là Tnéine
recommandation : il fAiïait construire un bâtiment à Fextérieur de Fenceinte du péniten-
der12.

Les autorités pémtentt&ires finirent par accepter l'évidence et commencèrent
F érection de ce qui deviendrait la prison des femmes de Kingston. Depuis la Confédé-
ration, on réclamait une telle mesure, mais c'est surtout au début des années 1920 que
plusieurs voix s'élevèrent AU pays àftn que les femmes n'àient plus A vivre en
promiscuité avec des hommes.

Mis en chantier en mai 192?, le bâtiment de deux étages, entièrement construit par
les prisonniers, pouvait loger 100 détenues13. Comme prévu, là prison des femmes ne
faisait plus parrie de F enceinte du pénitencier, le bà.timent ayant été érigé à F extérieur

0

11. Cité dans Dennis Curtis, Andrew Graham, Lou Kelly et Anthony Patterson, Le pénitencier de Kingston. Les cent
cinquante premières années (1835-1985), Ottawa, Approvisionnements et services, 1987, p. 89.

12. Les différentes commissions recommandaient également que les femmes purgent leur peine dans des prisons
provinciales, plus près de chez elles et de leur famille, même si les sentences infligées impliquaient qu'elles soient
gardées dans un pénitencier.

13. Selon la commission Archambault, il en coûta 373 781,15$ pour construire ce bâtiment (Commission royale
d'enquête sur/e système péna/du Csreds (commission Archambault), Ottawa, J.-O. Patenaude, 1938). On rappelle
prison même si c'est un pénitencier, c'est-à-dire que les femmes qui y sont emprisonnées pursent des peines de
plus de deux années, en vertu du Code criminel. En français, un pénitencier est un établissement où les condamnés
purgent de longues peines, même si l'utilisation du terme est considérée comme vieillie. Voir Lionel Meney, op. cit.
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0

Bâtiment de type rectangulaire de même facture que les autres IOCAIK du
pénitencier, I& prison des femmes est faite de bloc de pierre. Les nombreuses fenêtres
ne servent qu'à éclairer les corridors puisque les cellules font dos à ces fenetres15.

15. Lors de sa visite à la prison des femmes, le bâtiment est encore neuf (il n'a que trois ans). Bien que le plan de la
page précédente date de 1996, il nous donne tout de même une bonne idée de l'orsanisation spatiale des cellules
et démontre la facilité pour les autorités de fermer une aile.
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0 Là prison est entourée d'im mur de 16 pieds de hauteur qui est surmonté d'une

clôture en toile métallique de 10 pieds et de 6 rangs de fer barbelé. Des lumières électriques
sont installées à. des mtervàlles de 100 pieds. Là clôture remplace les miradors et tours de
gardien qu'on a cru inurile d'ajouter. Là longueur du mur est d'environ 2280 pieds16. À
F époque de là commission Archambàult, là cour de là prison n'est pas entretenue.

II n'y A pas de terrain de jeux dans l'enceinte de cette institution, pas même un trottoir
de planche ou de cendre et aucune disposition n'a été prise en vue de permettre des
exercices ou des amiisenients quelconque à l'extérieur17.

À F intérieur, les prisonnières sont enfermées dans des cellules à bàrrediix sans
fenêtres. Le bâtiment adjacent comprend aussi une cuisine, une buanderie et une salle
de couture. Les architectes n'ont pas prévu de salles de classe ou du moins de IOCAI.IK
qui pourraient être utilisés à cette fin. II n'y à pas non plus de bibliothèque, les livres
venant du pénitencier des hommes.

Le directeur du pénitender de Kingston est aussi en charge de la prison des femmes,
tandis qu'un médecin et deux Aumôniers desservent les deux institutions. En 1938, db<
surveillantes étaient à l'emploi de la prison (six réellement en poste, compte tenu de k
baisse de là clientèle carcérale). L'àdministràtion, le logement des surveillantes, l'infir-
mené et les chapelles sont situés dans le bâtiment adjacent.

D'un point de vue administratif, là prison des femmes n'est qu'une sorte d'appendice
du pénitencier masculin. Les deiix groupes ne sont pas traités différemment, sauf peut-être
que les fenimes ne sont pas soumises AU « régime de là cloche », comme chez les hommes18.
Même les châtiments corporels sont infligés tant aux hommes qu'aux femmes19.

u

16. Commission royale d'enquête..., op. cit., p. 328-329.
17. Ibid., p. 331. Il est logique de croire qu'en 1939, la description soit encore vraisemblable.
18. Au pénitencier de Kingston, les hommes vivaient sous le «régime de la cloche». C'est elle qui r/thmait la vie

quotidienne et qui rendit presque fou plus d'un prisonnier. (Dennis Curtis et al., op. cit.')
19. « Les châtiments corporels infligés aux femmes ne cessèrent pas plus tôt que du côté des hommes. La peine du

fouet ne fut abolie qu'en 1972, mais en pratique, ce châtiment n'était plus administré depuis cinq ans. » (Cité dans
Dennis Curtis et al., ibid., p. 94.)
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0 A F époque de là commission Archàmbàult, là discipline était loin d'etre libérale
du pénitencier de Kingston. Ainsi le règlement comprenait pas moins de 724 articles.
« Le règlement prévoit t&nt d'infractions minimes punies avec sévérité que les détenu5
ne peuvent à peu près pas éviter quelque infraction au règlement passible d'une piini-
tion20. » Le silence était obligatoire quAsi en tout temps, IA lecture des journaux interdite
et les visites restreintes. Par contre, certains pénitenciers avaient une radio qui wait été
payée par les détenus. Quant à Fhygiène coq?oreiïe, elle se situait AU strict minimum,
soit un bain par semaine.

Depuis 1934, le pénitencier était dirigé par R. M. Alien que IA commission
Archàmb&ult jugeait peu compétent, compte tenu de son inexpérience et de son peu
d'education. II n'était pas le seul à subir cette cririque. Selon là commission, la plupart
des surveiiï&nts étaient incompétents, peu instruits et souvent arrogants. À la prison des
femmes cependant, les documents consultés laissent croire que les matrones étaient
souvent des infirmières ou du moins avaient une certaine instruction21. Comme

F explique Lude Lemonde, le directeur avait le contrôle exclusif du pénitencier. U veillait
autant à là qualité de là nourriture qu'au respect des bonnes mœurs2.

u

20. Commission royale d'enquête..., op. cit., p. 58. Par exemple, se conduire avec irrévérence à la chapelle, chanter,
siffler, parler sans permission (régime du silence) étaient passibles de châtiment corporel. En contre-partie, le
règlement des pénitenciers anslais ne comptait que 214 articles. Il faut ajouter cependant que c'est à l'initiative du
général Ormond, surintendant des pénitenciers, que ces règlements étaient en si grand nombre. Ce dernier, jugé
incompétent par la commission, démissionna en 1938 (Kyle Joliffe, Penitentiar/ Médical Services, 1835-1983,
No. 1984-19, Ottawa, Solliciteur général du Canada, 1984, p. 131).

21. Les surveillantes n'en percevaient pas pour autant un meilleur salaire. Un surveillant pouvait sagner, en 1938, un
maximum de 1680 $ par année; une surveillante, 1200 $. À des fins de comparaison, le directeur pouvait gasner
au maximum 5700 $ par année, tandis que le directeur de la police de Montréal recevait 9000 $ et celui de Toronto
80^5 $. Aux États-Unis, le salaire minimum d'un gardien, en 1937, se situait entre 1680 $ et 1860 $. (Tiré de Com-
mission royale d'enquête..., op. cit., p. 368-369.)

22. Lucie Lemonde, « Historique des normes juridiques dans les pénitenciers au Canada », Criminologie, vol. XXVIII, n° 1,
1995, p. 104.
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0 En 1939, Id prison des femmes est donc im bâtiment neuf (dnq ans), construit
selon des plans des années 1920. C'est une structure peu fonctionnelle et sans doute un
peu lugubre si on se fie aux images de l'époque, et même à celles publiées par là
commission Arbour en 1996. Sans fenêtres, sans accès sur l'extérieur, le confinement

devait y être terrible. II ne renferme aucun local pour des activités culturelles, éducatives
et encore moins sportives. En cela, les architectes ont respecté leur époque. II ét&it mutile
d'aménager ce genre de locaux pour des femmes. U valait mieux augmenter le nombre
de cellules que de gaspiller ['espace pour une salle de dasse. De toute façon, les autorités
pénitenriàires ne prévoyaient aucune période de temps pour FéducAtion des femmes.
Les internées qui arriveront dans cette prison subiront, par là force des choses, un

régime CArcéràI, légèrement adouci certes, mais qui, dans ses grandes lignes, respectait
les usages du temps.

*

Deuxième partie : le camp des femmes

versus les camps des hommes

Le Camp des femmes de Kingston ouvre ses portes en décembre 1939 pour accueillir
une première internée, Katharine Hàidinger, ressortissante allemande, qui, depuis sep-
tembre, est gardée A là prison de Toronto. Au cours de Fannée 1940, 15 autres femmes
sont internées. De ce nombre, deiix sont relâchées là même année. À la fin de 1940,

le camp compte 14 internées. En 1941, une seule nouvelle internée arrive, mais quatre
sont remises en liberté. Lannée 1941 se termine avec 11 internées encore d&ns les murs.

En 1942, trois nouvelles pensionnaires sont amenées, mais à là ftn de l'année, il n'en
reste plus que trois. Le camp ferme définitivement ses portes lorsque ces trois dernières
sont relâchées, l'une en avril et les deux autres en août 1943, dont Katharine Hàidinger
qui aura passé presque quatre années en internement.

0
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n L'àile nord (ou rangée B sur le pkn présenté dans les pages précédentes) de là

prison des femmes sera exclusivement réservée aux internées et sera dorénavant
nommée Female Internment Quarters3. Les internees seront connues dans les dossiers

par là lettre F suivie d'un numéro qui était en relation avec leur ran^ à l'arrivée.

1. Procédure type d'internement au camp des femmes

Là procédure étaiblte, lors de Fmtemement des hommes, faisait intervenir là RCMP, les

autorités de là DOI et celles des camps. Quant aux femmes, il fallait ajouter les autorités

médicales. Par téIégrAmme de là DOI, le directeur de là prison était avisé qu'il devrait
bientôt prendre en charge une internée. U recevait aussi un formulaire appelé Commit-
ment form for aliens of Enemy Nationality2*.

Cette internée était sous là garde d'agents de la RCMP qui ['accompagnaient jusqu'à
là prison. Elle apportait avec elle ses effets personnels. Les policiers devaient aussi avoir

en leur possession un certificat médical spécifiant que F internée ne souffrait pas de

maladie infecrieuse, contagieuse ou putride2î. Ce cerrificat était obligatoire dans toutes

les prisons du Canada àftn d'empêcher les cont&glons, mais il n'était pas nécessaire pour

les internes masculins. Au départ, les femmes étaient ainsi soumises à un contrôle plus

strict et plus formel que les hommes.

0

23. La DOI aussi bien que les autorités de la prison vivaient un problème sémantique permanent. En effet, malgré ce
qu'en disait la DOI, tout le courrier en provenance de Kingston portait l'en-tête « Kingston Penitentiary », et non celui
de « Female Internment Quarters ». Le problème venait du fait que la DOI n'avait pas cru bon de produire de la
papeterie uniquement pour le camp des femmes (encore une fois par mesure d'économie). Lorsque le Directeur
devait communiquer avec la DOI, il utilisait le papier de son institution. Lorsqu'il avait à contacter d'autres institutions,
par exemple le YMCA ou encore le consul suisse, il le faisait par l'intermédiaire de la DOI. Ainsi, en apparence tout
au moins, les règles étaient respectées et la Convention de Genève n'était pas violée. Tout au long des quatre années
d'existence du camp, la DOI devra constamment revenir là-dessus : le camp des femmes n'était pas dans la prison
des femmes !

24. Voir en annexe 5 un exemple de ce formulaire rempli tiré du dossier de Centa Haertle, ANC, RG 73, boîte 73, dossier
^3-1-5.

25. Voir en annexe 6 un exemple de ce rapport tiré du dossier de Centa Heartle, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-5.
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0 Le directeur prenait alors là responsabilité de rintemée. II remplissait ensuite, avec

Fàide de cette dernière, le formulaire 1.0. 1A en 2 parties26, dont il renvoyait une copie
à IA D oi, l'autre copie étant conservée dans le dossier de ch&que internée. Ce dossier

contenait des informations générales sur l'internée (adresse, lieu de naissance, etc.) et

des renseignements plus spédfiques comme là taille, le poids. Les données servaient
sans doute A établir un fichier central de tous les internes27.

Aussitôt ce dossier rempli, l'intemée, si elle avait été appréhendée sous le couvert

de l'article 21 (citoyenne canadienne), pouvait remplir un avis d'opposition. Dans le cas

des étrangers, cette possibilité leur avait été enlevée à Fêté de 194028. Ce formulaire était
envoyé avec le 1.0. 1A à IA DOI. Le directeur ou là surveillante dressait alors avec

Fintemée là liste des objets en SA possession, liste contresignée par les deux parties et
conservée au dossier29.

Une autre procédure était établie en parallèle, soit celle du Séquestre des biens. En

effet, tous les internes du Càn&dà virent leurs biens mis sous séquestre et gérés par le
Séquestre à Ottawa et par ses représentants. Cela signifiait que toils les biens de

F interne étaient dorénAV&nt sous là tutelle du gouvernement du Canada. En ce sens,
c'était à lui et à son représentant d'en faire là gestion. U pouvait tout aussi bien deader
de vendre les bien5, afin de payer l'mtemement, que de continuer A gérer les actifs et
d'en retirer des profits, là encore sous prétexte de payer les frais d'internement30.

0

26. Voir en annexe 7 une copie d'un formulaire vierge tiré de ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1. Ce formulaire
était aussi rempli par les internés masculins et par les autorités de leur camp de détention.

27. Ce fichier central existe-il encore? Il semble que dans les années 1960, la GRC ait détruit tous les dossiers qu'elle
possédait sur les internés. Ne reste que les dossiers de la Défense nationale et du secrétariat d'État qui ont été versés
aux Archives nationales du Canada.

28. Voir en annexe 8 un exemple de ce document tiré du dossier de Maria Pressello, ANC, RG 73, boite 73, dœsier 23-1-2.
29. Voir en annexe 9 un exemple de ce document tiré du dossier de Maria Pressello, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-

1-2. Cette liste était-elle établie pour les hommes? Nous n'avons pas pu en trouver la trace dans les archives
étudiées, mais il serait losique de croire que oui.

30. Nous verrons au chapitre 4 le cas de Bertha Hower dont les biens (y compris un restaurant) furent mis sous séquestre
et vendus pour payer son internement.
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0 Les responsables des camps ouvraient un compte AU nom de chaque interne. Les

femmes ne f&isàient pas exception. On y déposait les sommes d'àrgent qu'elles avaient en
leur possession à leur arrivée Ainsi que les sommes versées soit par le Séquestre à là

demande de l'tnteniée (lorsqu'elle avait un peu d'argent), soit par le consul suisse (pour
les internées allemandes sans le sou). Les internes (hommes ou femmes) n'avaient pas
réellement la jouissance de cet argent, puisque toutes dépenses devaient être approuvées
par le directeur de là prison ou du camp ou par le Séquestre.

Lorsque tous les papiers d'intemement étaient remplis, on assignait alors à Fm-
temée une cellule et on lui indiquait les règlements du camp et ceux de la prison. Une
nouvelle vie hors du temps commençait alors pour elle.

0

2. Les camps des internes : structures physiques

L'ouverture des camps des hommes avait, contrairement à celle des femmes, été prévue

de longue date, comme noiis F avons vu du chapitre précèdent. Les structures physiques
et orgànisàtionnelles étaient déjà en pkce A Fdrrivée des hommes, même si, bien sûr,
tout ne fonctionnait pas toujours sur des roulettes.

Les camps de Petàwawà et de Kànanàskis accueillirent les premiers internes de r Est

et de F Ouest du pays respectivement. Chacun pouvait recevoir 200 hommes, mais il y

avait possibilité d'en accommoder 300 de plus à Kananàskis et 400 de plus à Petàwawa.

En 1941, on décida que les internes seraient regroupés en grande majorité à Fredericton
au camp B/70 qui avait une cApàdté de 900 places. Toils les internes allemands Y furent

envoyés. Les communistes furent plus tard envoyés à Petàwawà, puis ensuite à là prison

de Hull (H/32). KànAn&skis deviendra Seebee et recevra des prisonniers de guerre
allemands, tandis que Petawawà prendra en charge uniquement les internes italiens,
jusqu'en 1943, puis ensuite des prisonniers de guerre allemands ]U5qu;à sa fermeture en
1946.
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0 Les bâtiments. Appelés baraques, faisaient office de dortoir. Il n'y ay&it pas de
chanibre individuelle pour les internes. Seuls les officiers avaient ce privilège chez les
prisonniers de guerre. Un interne à Kànànàskis décrit ainsi l'organisation spatiale du
camp.

The camp was built as a triangle. The prisoners' barracks started from the north and came
south in rows. In the western part of the compound there was d kitchen, ablution huts and
latrines. In the southern part (the tip of the triangle) there was an office for the camp
prisoners' spokesman and a guard room. In the southeastern comer there was the isolation
hut called the « cooler -» which was a jail inside the wire for those who broke camp
regulations.

In the southwestern part of the compound [here was the hospital and d big recreation hdll
where they showed old movies. In [he middle of [he camp there was a big square, the
parade ground, which was surrounded by single logs. The Nazis called the parade ground
the «Hitler PIâtz». In the evening and on Sunday the younger Germans played football
there. [..J

In every hut there were twelve beds. In the middle of the building was a table made of
rough wood with benches, and in the comer there was a box stove or a big barrel stove.
The barracks were built of pine wood, but between [he boards there were often cracks
where the wind blew in a gale, bringing in snow, sand and just plain cold. There were
shelves, a water pail with one cup for drinking, and a urine pail. The roof was covered
with tar paper, snd the windows were covered with barbed wire strands over the glass.
The doors were closed with d hook on the outside, not a lock31.

Le camp était entouré de deux rangées de barbelés. « Not far from the two rows
of barbed wire there was another wire inside the compound. If you passed it the guard
had a right to shoot at you32. »

Là vie dans ces camps était monotone et il y avait peu de place pour s'isoler.

Contrairement au camp des femmes, là promiscuité était plutôt IA norme et les

0

31. Raconté par Peter Krawchuk dans William et Kathleen Repka, Dangerous Patriot: Canada's Unknow Prisoner of War,
Vancouver, New Star Book, 1982, p. 43.

32. Ibid., p. 42.
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0 conditions de vie plus minimales qu'à Kingston. Nous verrons dans les pages qui
suivent, entre autres, là structure orgAnisdtionneIIe des différents cdmps (femmes versus

hommes), là direction, le système de gardiennage, les soins, les règlements en vigueur.

3. Structure organisationnelle

3.1 Direction et surveillance

La gestion quoridtenne du camp des femmes était assurée par le directeur de la prison
des femmes qui, en plus, cumulait déjà le poste de directeur du pénitencier de Kingston.
II était assisté d'un directeur-àdjoint et de surveillantes. LA surveillante en chef de là

prison, Edith Robinson (Miss Robinson), assumait également là responsabilité de là
surveillance du camp des femmes.

Les nnatrones avaient leur propre quârrier adjacent à là prison et vivaient, dans une

certaine mesure, dans le même confinement que les prisonnières. Elles étaient chargées
de h surveillance de ces dernières jour et nuit. Avec l'àrrivée des internées, les sur-

veillantes, surtout là surveillante en chef, doublaient leur tâche ou du moins l'àugmen-
talent sensiblement. De plus, Miss Robinson devait composer avec deux types de règle-
ments à appliquer et deux types de clientèles fort différentes33.

Même si les surveillantes avaient dorénavant une doiible tâche, il n'était pas

question d'augmenter leur salaire pour aut&nt. Le directeur demanda une rémunérAtion
additionnelle de 300 $ par année pour Miss Robinson, mais elle lui fut refusée par le
Conseil du trésor, même si IA DOI et le ministère de IA Justice Fàpprouvàient34. « ... that

0

33. Nous verrons plus loin en quoi les rèslements différents sur papier étaient souvent appliqués de la même façon, peu
importait la clientèle visée.

34. Stethem à l'inspecteur des pénitenciers O'Leary, 31 janvier 1940, ANC, RG 73, boîte 73, dossier ^3-1, partie 1.
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n it will not be unreasonable to ask Miss Robinson to assume the extra duries involved

without any payment in excess of her ordinary compensation35 ». Rien ne justifiait,

selon le ministère, que le salaire de là surveillante soit Augmenté. Après tout, que
représentait une ou deux prisonnières de plus à surveiller ? Ici, le ministère ne ftt pas

de css du fait que h surveillante devait Appliquer deux types de règlements et qu'elle

Avait afifaire à des femmes qui se jugeaient injustement punies, s'en plaignaient amère-
ment et qui, constamment, faisaient valoir droits et règlements. Les Allemandes, AU fait
de là Convention de Genève, ne se gênaient pas pour remettre constamment en cause

les règles de là prison. Et on peut croire que les surveillantes, entre les deux types de

règlements, devaient être enclines à faire respecter les règles de là prison avant tout,
puisque c'est celles-là qu'elles connaissaient le mieux et avec lesquelles elles étaient sans

doute le plus à F dise.

Lorsque le nombre d'mtemées passera A 5 en juillet 1940, à 8 en &oût et à 13 en

septembre, les autorités accepteront enfin d'engager une nouvelle surveillante. Vera
Cherry, tnftrmtère diplômée et àndenne surveillante à Id prison des femmes de King-
ston, sera embauchée à temps partiel pour remplacer les surveillantes malades ou en

congé. Elle deviendra, ensuite en charge du quàrrier des femmes, toujours sons l&
supervision de Miss Robinson36. Son salaire et le coût de ses vêtements seront pris en
charge par là DOl.

0

35. W. C. Ronson à E. H. Coleman, 29 janvier 1940, ANC RG 73/boîte 73, dossier 23-1, partie 1. Rappelons qu'une surveillante
Sagnait au maximum 1200 $ par année; elle gagnait en fait 90 $ par mois (Alien à Stethem, 2 août 1940, f'b/d).

36. Vers L. Cherry avait déjà travaillé à la prison des femmes. Elle avait quitté son poste à son mariage. Veuve avec quatre
enfants, elle avait sans doute dû retourner sur le marché du travail. Elle était donc sur la liste de rappel de la prison.
Sheelagh Cooper, dans son chapitre « The Evolution of the Federal Women's Prison » (Ellen Adelbers, Claudia Currie,
In conflict with the Law. Women on the Canadian Justice System, Vancouver, Press Gang Publishers, 1993, p. 41-42),
cite les entrevues qu'elle a faites avec Vera Cherry en 1979. Malheureusement, elle n'y décrit que ses années d'avant-
manage. Nous avons tenté, sans succès, d'entrer en contact avec Sheelagh Cooper pour obtenir plus de rensei-
gnements sur Mme Cherry et savoir si elle avait parlé de l'époque du camp d'internement et, surtout, pour savoir si
elle était encore en vie. Si Vera Cherry était vivante, elle aurait plus de 90 ans !
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Chez les hommes, là situation était tout Autre, le camp étant dirigé par un militaire
et les surveillants étant des anciens combattants de la Première Guerre ou encore des

membres de h police militaire. Ils avaient été engagés uniquement à titre de surveillant
et pour appliquer le règlement. Ils étaient vêtus de l'uniforme, devaient respecter le
règlement et la hiérarchie militaires et ne tenaient leurs ordres que du commandant du
cdmp. De plus, pour éviter qu'une certaine familiarité ne se développe entre les gardiens
et les internés, les vétérans étaient soumis à une rotation à travers les différents camps.
Le ratio devait être de lin gardien pour cinq internes37. ContrAirement aux femmes où
les mêmes gardiennes seront en charge des prisonnières pendant toutes les années
d'ouverture du camp, on empêchait qu'une forme de sympathie se crée entre internes
et gardiens.

Les cdmps masculins étaient également sous haute surveillance. A Kànànàskis, une
tour de garde était érigée toutes les 200 verges (environ 180 m) où prenaient place des
soldats armés de fusil et de mitrailleuse. Ces derniers étaient relevés toutes les deux

heures. Ce qui n'était pas le cas au camp des femmes, où les surveillantes ne portaient
aucune arme, que ce soit fusil ou matraque, mais il faut dire que dans les Camps des
hommes, à l'mtérieur des barbelés, les gardiens « were amongst us, Inside the barbed
wire without arms or ammunition38 ».

L& logique militaire prévaut donc dans les camps pour hommes, car on considère
que les internes sont sous là responsabilité du ministère de la Défense. Le cdmp des
femmes est lui aussi sous cette même autorité, mAis c'est beaucoup pliis Fenvironne-
ment carcéral, ses structures et sa culture qui priment. Les gardiens de prison vivent AU

0

37. Un rapport d'inspection effectué en avril 1943 à Fredericton donnait 282 gardiens (de tout rang)(Ted Jones, Both
Sides of the Wire : the Fredehcton Internment Camp, Fredericton, New Ireland Press, 1988-1989, vol. 2, p. 333).
Rappelons que le camp de Fredericton pouvait accueillir 900 internés.

38. Peter Krawchuk dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 42.
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0 quotidien avec les prisonniers, subissent en quelque sorte leur sort, alors que les gar-
diens miïit&ires ont leurs propres baraques à l'extérieur de l'enceinte du camp, Y dor-
ment, y mangent et peuvent donc s'y retirer. Les femmes sont soumises à là logique du
temps qui veut que l'on protège les femmes puisqu'elles sont faibles, beaucoup pliis
qu'il ne faut les surveiller. Andrée Lévesque à bien montré, dans Là norme et les
déviantes, combien les autorités poliriques ou religieuses des années 1930 jugeaient les
femmes déviantes beaucoup plus comme des victimes qu'il fallait protéger contre elles-
mêmes que comme de dangereuses « criminelles »39.

3.2 Porte-parole et chef de baraquement

La Convention de Genève (article 43) donnait AUX prisonniers de guerre le droit d'élire
un porte-pàrole ou homme de confiance qui les représenterait auprès des autorités du
camp et de là puissance protectrice (dans le CAS des internes étrangers).

Le porte-pàrole dans les camps des hommes était souvent le plus haut gradé chez
les prisonniers de guerre40 ou im leader chez les internes. Lui aussi représentait le
groupe auprès des autorités et du consul suisse (pour les étrangers). Un bureau pour
rencontrer les internes lut était réservé sur les lieux du camp41.

Les documents ne montrent pas qu'il y ait eu AU camp des femmes une porte-
parole, du moins au début, sans doute en raison du nombre peu élevé d'internées.
Œàcune d'elles s'adressait directement au directeur et ne passait pas par une représen-
tante comme chez les hommes. Les femmes vivaient ainsi le meilleur et le pire à là fois.

0

39. Andrée Lévesque, La norme et les déviantes. Des femmes su Québec dans l'entre-deux-guerres, Montréal, Éditions
du Remue-ménase, 1989.

40. John Joseph Kelly, op. at, p. 105.
41. On peut imas'iner la situation kafkaïenne que vivaient les internés communistes à Kananaskis quand ils se rendirent

compte que leur porte-parole était un fasciste convaincu. Il leur fallut attendre d'etre en assez grand nombre (une
cinquantaine) pour obtenir le privilèse d'obtenir leur propre porte-parole. Pour en savoir plus, voir le récit de Pat
Lenihan dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 35-37.
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0 Le meilleur, car elles pouvaient défendre chacune leurs droits auprès du directeur ; le
pire parce que les autorités militaires leur niaient là possibilité d'exprimer des revendi-
cations communes, à titre de prisonnières de guerre. On ne jugeait pas qu'elles for-
matent un groupe, mais plutôt un rassemblement d'individus s&ns problèmes com-
muns. En ce sens, on ne reconnaissait pas leur statut politique comme on le fit pour
les internes masculins.

Finalement, d est à là demande du consul suisse qu'elles éliront une porte-parole.
Lydià Anwander, Allemande de 39 &ns, internée en septembre 1940, occupera cette

fonction jusqu'à son rapatriement en Allemagne en 194Z Puisque les Allemandes
étaient en majorité en 1940 (8 sur 14), il était logique qu'elles élisent Fune des leurs.

3.3 Soins médicaux

Du côté des hommes, un médecin et un dentiste militaire étaient assignés à chacun des
camps. Chacun avait sa propre infirmerie et clinique dentaire où les patients étaient

soignés. Dans les cas plus graves, certaines procédures exceptionnelles étaient établies
pour que le malade soit, sous bonne garde, soigné dans un hôpital civil42.

Le médecin et le dentiste de là prison des hommes étaient en charge des prison-
nières et, p&r le fait même, des internées. Les cas les plus probIémAtiques étaient référés

à Fhôpitàl de Kingston puisqu'il n'était pas question que les internées et les prisonnières
se côtoient à l'hôpitàl de la prison. Le coût des soins ordinaires était inclus dans le
montant alloué par le DOI à là prison pour là garde des femmes soit 300 $ par mois
plus 1,50 $ par jour par internée43. Ce montant comprenait là nourriture, le logement,
le blanchissage et les médicaments ordinaires pris à, là phàrm&cie de l'hôpital. Les

0
42. John Joseph Kelly, op. cit., p. 104.
43. Stethem à Skelton, 7 janvier 1941, ANC, RG 24, vol. 11245, dossier 9-13. Pour les fêtes de fin d'année, on ajoutait

45 t par internée pour augmenter l'ordinaire, tradition dans les pénitenciers.
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0 services médicaux, opriques et les médicaments commandes en urgence étaient factures
au ministre de là Défense44.

Les dossiers des internées montrent qu'elles se plaignaient de maux qu'on peut
s&ns doute lier au confinement subi : maux de tête, mauvais sommeil, problème d'âp-
petit, dépression, etc. Les soins étaient dispensés suivant les normes de l'époque :
piqûres fortifiantes pour les petits appétits et somnifères pour les insomniaques. Lune
d'entre elles (Elizabeth Bronny) souffrira de symptômes de la ménopause qualifiés de
sévères par le médecin de là prison45. D&ns son CAS, le ministère accepta que des
médlcAments soient achetés pour k soulager, mais à condition que : « This of course
will be purchased &t the Internee's own expense and her signature authorizing this
should be obtained46. »

On peut croire aussi que ces femmes se plaignaient beaucoup et souvent parce que
le médecin était sans doute Id seule personne « étrangère » qu'elles pouvaient voir
pendant IA semAine et à qui elles pouvaient confter leurs inquiétudes47. Et prendre des
somnifères était sans doute là seule façon de faire passer le temps plus rapidement ou
d'occulter là réalité de leur enfermement48 (

0

44. Sauvant à Alien, 7 avril 1940, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1.
45. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-19, 13 avril 1942.
46. Réponse du directeur au médecin ajoutée sur la lettre du 13 avril 1942, dans ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-19.
47. Nous ne désirons pas entreprendre ici une étude psychiatrique du confinement. Mais il est clair qu'au fil des mois,

le moral de ces femmes, surtout celui de Katharine Haidinger qui y vécut quatre années, n'était pas au beau fixe.
Les rapports la concernant parlent d'agressivité, d'intolérance à la moindre contrariété, de violence même. Son
écriture change au cours de ces mois de détention, pour passer d'une écriture souple et déliée à une écriture
tourmentée et quasi illisible. Vivre 23 heures sur 24 enfermée dans un bâtiment n'avait rien d'une sinécure.

48. Dans Journal d'un enlèvement, rédigé par Gabriel Garcia Marquez (Paris, Grasset, 1997, traduit de l'espagnol par
Annie Mon/an) sur les nombreux enlèvements politiques en Colombie à la fin des années 1980, l'une de ces otages
lui a raconté avoir pris des somnifères presque à la chaîne pour dormir le plus longtemps possible et ne pas voir
passer les jours interminables si semblables qu'ils avaient l'air de n'en former qu'un seul.
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0 4. Le consulat suisse et les internés

LA Suisse, qui représentait les intérêts des Allemands internes en tant que puissance

protectrice, pouvait déléguer des représentants pour visiter les internes allemands. Ces

visites se fài5àient selon des règles établies. Ainsi, le consul devait annoncer sa visite à
la. DOI. En fait, l'annonce était plutôt une demande d'autorisation. « l take the liberty to

apply for your permission to visit the female internees At the prison for women in

Kingston49... » La DOI avertissait le directeur du c&mp de cette visite autorisée. Cétàit
ensuite à ce dernier que revenait le soin de l'organisation de IA visite (date, heure, arrivée
du train, chauffeur et voiture, etc.).

Le jour fixé, le consul rencontrait le porte-parole des internes qui lui f&is&it part

des différentes demandes et remarques des groupes à F égard de là vie au camp ou de
certains règlements. Le consul visitait tous les baraquements. Après cette visite, il rédi-
geait un rapport qu'il envoyait a Berne et dont line copie était acheminée à IA DOI. Une
lettre accomp&gnàtt générAlement le rapport, lettre dans laquelle le consul faisait quel-
ques remarques et demandait certaines améliorations.

Dans le cas du cdmp des femmes, compte tenu du nombre peu élevé d'intemées

sous là protection de là Suisse, le consul les rencontrait en groupe et AUSSI en privé pour
écouter leurs doléances. II inspectait ensuite le CAmp et produisait un r&pport à Berne

avec copie & là DOI. U ne poiivàit cependant agir qu'au nom des internées allemandes.

The only women who may be interviewed, however, are the following : Lydia Anwander,
Centa Haertle, Bertha Hower, Maria KIaasen, Elsie E. Rieder, Katharine M.. Haidinger.
The other internees are not of German nationality and are not, therefore, permitted to
discuss matters with representative of German interests50.

0
49. J. Oertly consul de Suisse à Toronto, au District Officer Commandins, 25 mars 1941, ANC, RG 24, vol. 11245, dossier 9-1-3.
50. Stethem à Alien, 28 mars 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1. Voir chapitre 1.
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0 Lors de là première visite qu'il effectue à Kingston le 22 octobre 1940, à là
demande des sept internées allemandes51, le consul Oertly fait état de plusieurs plaintes
AU sujet du lieu et des conditions d'intemement52. Les femmes se plaignent, entre autres,
d'etre gardées dans une prison et de côtoyer des prisonnières de droit commun. A cela
là D oi répond : « The women are extremely well hoiised, well fed and confortable in
the present Quarters53.»

Quant aux contacts que les internées auraient pu établir avec les prisonnières, ils
furent, selon là DOI, rapidement empêchés. Une lettre de Stethem à Alien semble
néanmoins donner raison AU consul Oertly et dttx prisonnières :

M.r. Oertly points out that, while the internment quarters are actually separed from those
of the criminal prisoners, these quarters are not only in the same building but on the same
floor and the German female internees do come in contact with common prisoners on
certain occasions, especially on Sunday in the prison yard. The fact that the frmdle
internees are being called by their first names by the criminal prisoners bears witness to
some existing contact54.

Comme Fexplique Stethem d&ns son rapport AU sous-seŒétàire d'Etàt, certaines se
plaignent en fait parce qu'elles ne sont pas internées avec leur mari comme elles
lavaient cru.

It is thought that the real cause for the protests of one or two of the women was not that
they objected to the imaginary stigma attached to their Quarters, but two of them hdd
conducted [hemselves m such a manner as to warrant internment, excepting [hat they

0

51. Entre-temps, Murial Burzle aura été relâchée (lettre adressée au consul de Suisse à Montréal et signée des internées,
18 septembre 1940, ANC, RG ^4, vol. 11245, dossier 9-13).

52. Nous avons trois rapports de ces visites qui ont été retrouvés par les Archives fédérales suisses (voir annexe 1 0).
Nous avons aussi utilisé des explications ou réponses données par la DOI au consul ou au secrétariat d'État ou
encore des citations de ces rapports intégrées dans les lettres pour avoir une idée du type de plaintes formulées.

53. Stethem à Skelton (sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures), 7 janvier 1941, ANC, RG 24, vol. 11245, dossier 9-13.
54. Stethem à Alien, 15 novembre 1940, ANC, RG 73, boîte 73, 23-1, partie 1. Nous verrons à la section « travail » que

les internées finiront, avec la bénédiction de tous, par côtoyer les prisonnières.
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would be interned with their husbands dt Kananaskis Internment Camp, and they resented
the fact that this was not done5.

Là plupart des plaintes concernaient des soins médicAUX inàdéqiiàts, des colis non
reçus ou mal divisés entre les prisonnières, là censure du courrier, l'usure des vêtements
ou encore h nourriture. LA majorité de ces plaintes, et elles étaient nombreuses, furent
aisément réglées par là DOI après entente avec le consul. U est assez fadle de comprendre
que vu F environnement physique auquel ces internées étaient Astreintes (elles vivaient
dans des cellules sans fenêtres, sans possibiïtté de sortir dans là cour sauf A des heures
précises), là moindre petite contrainte pouvait devenir objet de plainte. À ce sujet, le
consul suisse Oertly résume bien IA situation : « The monotony of their confinement
undoubtedly is starting to make itself felt to an ever mcreasing degree56...» Les
hommes, qui àv&ient pourtant beaucoup plus d'activités de loisirs et même de travail,
se plaignirent aussi très souvent57.

C est ainsi que les prisonniers de guerre réussirent à faire fermer le camp de Fort
Henry, sous prétexte qu'il n'était pas âd&pté pour recevoir des officiers allemands de
haut rang et qu'il était insalubre (ce qui était faux58). Après nombre de plaintes, souvent
non fondées, mais qui ne furent pas prises A là légère, là DOI baissa les bras et ferma
Fort Henry à là requête expresse de l'Allemagne. Les femmes n'eurent pas cette chance
et leurs plaintes — surtout celles concernant leur incarcération dans une prison, avec des
prisonnières de droit commun — jugées irrecevables restèrent lettres mortes. Même le
consul suisse était d'accord sur ce point quand il écrivait : « No doubt, it is A rather
difficult and délicat task to find a suitable pkce for sbi internees only, since they have

u

55. Stethem à Skelton (sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures), 7 janvier 1941, ANC, RG 24, vol. 11245, dossier 9-13.
56. Rapport de visite, 4 avril 1941, « Inspection of Women's Prison Camp (Kinsston) March 31st, 1941 », Dossier

B.24.2(6).O.J-18 : Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston, Archives fédérales suisses.
57. Nous verrons plus loin qu'au moment où les internées obtiendront la permission de travailler avec les prisonnières,

elles auront beaucoup moins de plaintes à formuler.
58. Kelly décrit bien toutes les améliorations qui avaient été apportées aux installations sanitaires, aux chambres des

officiers, etc. Voir Joseph John Kelly, op. cit., p. 94-96.
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0 to be looked after and guarded59. » Jamais là Suisse ne s'opposa réellement à cette
détention en prison. Auràit-ce été le CAS dans une situation inverse? Cette tolérance

servit-elle de monnaie d'échange ? On ne peut F affirmer, mais en diplomatie tout peut
toujours servir.

Les internées demeureraient donc à Kingston « qui n'était pas une prison mais un
camp pour femmes », répétaient à F envi les représentants de là DOI. Sur ce point, le
gouvernement allemand sera moins prompt à défendre ses ressortissantes. Sans doute
parce qu'il n'àvait pas de citoyens canadiens sous là main sur lesquels exercer des
représailles, comme il FàVAit fdit avec des prisonniers britanniques afin d'obtenir là
fermeture de Fort Henry60.

La Suisse envoyait également un certain montant d'argent à chacune des internées
allemandes dont elle avait là charge. Cette somme n'était remise qu'aux intemées
« nécessiteuses » qui ne pouvaient se permettre de faire des achats à là cantine et qui ne
recevaient rien de leur famille. Ainsi, par exemple, pour les mois de juillet, août et

septembre 1941, la Suisse fit parvenir un chèque d'un montant de 53,52 $ à titre d'argent
de poche pour quatre Allemandes : ^A. Khàssen, L. Anwander, C. Hàertle et E. Rieder,
ce qui leur faisait chacune 13,38 $61.

u

59. Rapport de visite, 4 avril 1941, « Inspection of Women's Prison Camp (Kingston) March 31st, 1941 », Dossier
B.24.2(6).OJ-18 : Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston, Archives fédérales suisses.

60. Joseph John Kelly, op. cit., p. 94-96. Les Allemands exercèrent des représailles sur des prisonniers britanniques pour
que le gouvernement britannique, en retour, fasse pression sur le gouvernement canadien.

61. Stethem à Alien, 16 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1. Les autres Allemandes, dont
Haidinger, possédaient des fonds personnels.
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5. Les règlements des camps

5.J Routine

LA routine au pénitencier de Kingston était si bien établie qu'elle ne changea pas durant
presque un siècle. Tout se faisait au son de là cloche du dome central. Chez les femmes,
nous l'avons dit, il n'y Avait pas de cloche, mais là même routine prévalait. Réveil à 7 h,

appel, déjeuner A 8 h. Travail à partir de 8 h 30, dîner. Appel, travail, souper et extinction
des feux à 21 h. Si elles ne travaillaient pas, les prisonnières étaient confinées à leur
cellule. Les seules sorries à ['extérieur consistaient en une heure de promenade quo ti-
dienne obligatoire faite dans Fenceinte62. Les internées étaient donc soumises à ce même
règlement qui ne fut pas réellement assoupli pour elles, sauf que les portes de leurs
cellules étaient hissées ouvertes pendant là journée. Bien mince consolation pour ces
femmes qui ne pottvaient voir IA lumière du jour que par des fenêtres grillagées.

La routine dans le camp des hommes était elle aïissi assez monotone. Le réveil était

fixé à 6 h 30. Les hommes sortaient alors des baraques pour se rendre AUX douches et
aux toilettes63. Une demi-heure plus tard, ils devaient se rendre au réfectoire pour
dqeuner. Un retard signifiait se passer de repas ! À 8 h, F appel était fait au centre de
la cour. Les internes se plaçaient par ordre numérique. Après l'appel, les hommes se
rendaient au travail jusqu'à 11 h 30. Un autre appel précédait le dîner et encore un autre
A 13 h 15 avant le retour au trAVàil. Le dernier Appel avait lieu à 17 h et le souper A
17 h 30. Jusqu'à 20 h, les internes avaient quartier libre. À cette heure, les hommes

0

62. Pendant les derniers mois d'ouverture du camp, les trois dernières internées auront droit à une sortie d'une heure
en ville, escortée d'une gardienne, chacune en alternance. Elles n'avaient le droit ni d'adresser la parole aux passants
ni de faire des achats, encore moins de téléphoner ou de poster une lettre.

63. Notons que les internés pouvaient se laver tous les jours, ce qui n'était pas le cas pour les femmes qui n'avaient droit
qu'à un bain par semaine.
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réintégraient les b&ràques dont les portes étaient verrouillées. Les feux étaient éteints à
21 h 30 . Le samedi après-midi et le dimanche étaient jour de repos.

Les femmes subirent le régime carcéral en vigueur, malgré certains « assouplisse-
ments » bien minces. Les hommes avaient la possibilité de se promener sur le site du
camp, sans dépasser les barbelés bien sûr, et pouvaient occuper leurs heures de loisirs
comme bon leur semblait. De peur que les prisonnières de droit commun se soulèvent
contre elles, les autorités refusèrent d'assouplir le règlement concernant les horaires
pour les internées ; ces derniers étaient immuables. Trop peu nombreuses pour se voir

Attribuer un lieu spécifique d'intemement, les « étrangères ennemies » furent contraintes
au régime carcéral des criminelles.

5.2 Travail, remuneration et cantine

LA Convention de Genève n interdit pas le travail des prisonniers, tout AU plus, elle le

réglemente. Ainsi, nous l'avons vu au premier chapitre, il était interdit d'intégrer le
travail des prisonniers à l'effort de guerre (article 31), mais tous les prisonniers, à
F exception des offiders, pouvaient travailler.

Quant à leur remuneration, I'artide 34 stipulait que les prisonniers ne recevaient
pas de rémunération pour les tràvàiix concernant Fàdministration, Fàménàgement et
l'entretien des camps. Tout autre emploi était payé d un SAlaire fixé par les belligérants.
Làrtide ajoutait :

Ces accords spécifieront également I& part que l'administration du camp pourra retenir,
là somme qui appartiendra AU prisonnier de guerre et la ntànière dont cette soinine sera
mise à s& disposition pendant la durée de sa Captivité. En attendant la concliision des dits
accords, la rétribution du travail des prisonniers sera fixée selon les normes d-dessoiu :
a) Les tr&v&ux faits pour l'Étàt seront payés d'après les tarifs en vigueur pour les militaires

0 64. Extrait de Peter Krawchuk, dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 44-45.
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0 de l'armée nationale exécutant les mêmes trav&iix, ou, s'il n'en existe pas, d'après un tarif
en rapport avec les travaux exécutés, b) Lorsque les travaux ont lieu pour le compte
d'autres administrations publiques ou pour des particuliers, les conditions en seront
réglées d'accord avec l'autorité militaire. Le solde restant au crédit du prisonnier lui sera
remis à là fin de SA captivité. En cas de décès, il sera transmis par h voie diplomatique
AUX héritiers du défunt65.

Au Canada, le tarif fixé était de 20 cents par jours, tarif établi selon les normes en

vigueur dans les CAmps de travail que le mini5tère de IA Défense gérait dans les années
193066.

PIiisieurs internes étaient affectés à là coupe de bots ; d'autres A Fentretien des

camps ou encore &ux cuisines. « While we were m Kanànàskis we got jobs working in
the soldiers' and sergeants messes, washing and deaning up. We cherished this because
it gave us a chance to get out67. » Un jour de congé par semaine, le dimanche, était
accordé et le temps de travail journalier ne devait pas dépasser celui demandé à un civil.

Le gouvernement canadien jugeait primordiAl de faire travailler les prisonniers,

d'abord pour les tenir occupés et donc les empêcher de préparer des plans d'évAston,

ensuite pour que les camps soient plus faciles à diriger et enfin, surtout selon Kelly,

pour que là population n'ait pas Fimpression d'entretenir tous ces hommes à ne rien
faire68.

L'argent gagné était remis sous forme de « yellow paper tokens69 » qui n'àvàit
aucune valeur à F extérieur du camp. Cet argent pouvait être versé sur le compte de
F interne ou servir de monnaie d'échange à k cantine.

0

65. Convention relative au traitement des prisonniers de guerre, Genève, 27 juillet 1929.
66. John Joseph Kelly, op. cit., p. 35. Voir aussi l'annexe 4.
67. Pat Lenihan dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 37.
68. John Joseph Kelly, op. cit., p. 90.
69. Peter Krawchuk dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 44.
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n Ld cantine proposait des produits « de luxe » àiix internes comme du tabac, du cho-
colàt, des allumettes, du savon, du dentifrice, des brosses A dents, des rasoirs de sûreté70, etc

Les produits y étaient vendus au prix courant. Le commandant ou un comité composé de
prisonniers, sous là supervision d'un officier, choisissait les produits qui seraient offerts.

Chez les femmes, le travail en forêt était impensable, évidemment. En fait, là
conception des tâches féminines qui prévalait à ? époque excluait tout travail autre que
celui leur étant habituellement réservé dans les prisons, soit le travail en buanderie ou
aux cuisines. II y avait cependant un problème d'ordre « éthique » à faire travailler les
internées avec les prisonnières de droit commun. En effet, il était exclu qu'elles aient des
contacts entre elles. Le directeur de là prison Alien et le directeur des opérations d'inter-
nement Stethem perdaient déjai bien du temps à tenter de convaincre le consul suisse
que les internées ne rencontraient jamais les prisonnières, il n'était pas question de leur
permettre de travailler en commun !

Voilà pour là théorie, mais en pratique ce n'était pas si simple. Comme il n'y avait
aucune activité prévue, aussi bien pour les prisonnières que pour les internées, il était
bien dtfftcile de maintenir un semblant d'ordre parmi elles. Après plus d'une année à
essayer de contenir ces femmes désœuvrées et à leur demande expresse, le directeur
Alien décida, sans en parler aux autorités de là DOl, de permettre AUX internées de
travailler avec les prisonnières. Dans une lettre envoyée en novembre 1941 à là DOI, il
annonçait simplement :

.,. / now advise that internees are working with the convict population, at their own
request, and no objections are being raised as to the contact, in fact, the internees appear
to be pleased with the new arrangements. By following this procedure it is evident that
much of the discontent which prevailed among this group has been removed71.

0

70. Le rasoir à lame mince amovible (rasoir de sûreté) au lieu du rasoir à main dont la lame rentre dans le manche et
qui peut devenir une arme redoutable.

71. Alien à Minns, 17 novembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 2. Dans une lettre au superintendant
des pénitenciers il ajoutait : « .,. are beins employed with the female convict population administration difficulties
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Là DOl, loin de réagir négativement, comme il aurait été de mise, accepta cet état
de fait Sans trop rechigner.

We were not informed that the internees were working with the inmates, and as long as
the internees or the Protecting Power do not protest [heir dssoddting with the criminal
inmates, we see no reason with they should nor do so72.

Même le consul, dans son rapport aux autorités suisses, n'éleva aucune objection :

Depuis quelque temps, elles ont là possibilité de travailler, ce pour quoi elles reçoivent
un salaire de 20 cents par jour, d'après les normes en vigueur dans les camps de
prisonniers. De ce fait, et depuis que ces sommes sont remises AUX internées sous forme

d'argent de poche», leur moral s'est quelque peu amélioré73.«

Puisque dans un autre rapport il avait fait état du désœuvrement qui accablait ces
femmes, il choisit sans doute là solution de facilité qui consistait à accepter le travail
proposé, même si cela signifiait que les internées côtoyaient les prisonnières de droit
commun. II ne vint à F idée de personne qu'on aurait pu leur trouver d'autres acdvités,
surtout si F on considère que parmi elles, certaines étaient instruites et avaient sans
doute envie d'autre chose que de travailler aux cuisines.

Le travail en buanderie ou en cuisine, même monotone, permettait Sàn5 aucun
doute à ces femmes de dépenser un peu d'énergie et de sortir de leur univers confiné
qui devait ressembler, pour certaines, à un enfer permanent. C'est sans doute pourquoi
elles demandèrent à travAliïer. Quant aux àutoritiés pénitentiaires et miIitAires, II semble
que pour préserver ['ordre et faire cesser les plaintes, elles acceptèrent facilement que
les internées côtoient les prisonnières, au mépris des conventions internationales. En un

0

have been sreatly reduced ». Alien au superintendant des pénitenciers, 18 novembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73,
dossier 23-1, partie 1.

72. Minns à Alien, 24 novembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie ^.
73. Rapport de visite, 22 octobre 1941, « Bericht ûber den Besuch der deutschen Frauen, interniert im "Women's

Penitentiary" in Kinsston, Ont.», Dossier B^4.2(6).O.J-18 : Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston, Archives
fédérales suisses. Traduction de l'allemand par Michel Fortmann que nous remercions.
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0 sens, tout le monde achetait la pàbi, sans qu'il soit nécessaire de remettre en cause tout

le système établi. C était bien peu cher payé pour les Autorités que d; occuper ces femmes
quelques heures par jour74.

Pour ce qui est de là cantine, elle était gérée par là direction du pénitencier des
hommes et non par les internées, à F inverse des camps des hommes. Elle contenait
sensiblement ces mêmes produits « de luxe ». Par contre, les achats à cette cantine

n'étaient pas fait directement par les internées. Elles devaient plutôt en passer là
commande à un employé du pénitencier. LA plupart des internées se plaignaient de cette
situation et surtout du fait que les produits y étaient plus chers qu'ailleurs75.

53 Loisirs

Dans les camps d; internes, les activités sportives, culturelles et intellectuelles étaient

permises. Comme il y avait d'immenses cours de rassemblement, les espaces servaient
aussi pour pratiquer des sports comme le soccer, Ie baseball, le tennis. Ces activités

étaient faites après le souper de 17 h 30 et jusqu'à là fermeture des portes des bàraque-
ments à 20 h. A Fredericton, les prisonniers construisirent même une allée de quilles
extérieure et un ring de boxe. Les équipements étaient là plupart du temps fournis p&r
la Crobc-Rouge ou par le YMCA local.

D'àutres internes profitaient de ces heures de liberté pour s'instrulre. Des cours

d'allemand, d'anglais, de français, de màthémàriques, entre Autres, furent donnés dans
les murs des camps. «There were theatre groups and there was language training,

<J

74. Contrairement aux hommes qui, pour la plupart (sauf les malades chez les internés et les officiers et les malades chez
les prisonniers de suerre) devaient travailler, cette même exigence ne s'appliquait pas à elles, sans doute, encore
une fois, en raison de l'époque. On pourrait ajouter, cependant, que les goulags soviétiques ne s'embarrassèrent pas
de telles considérations morales ou de sexe. Dans les années 1930 et 1940, les « zeks » féminins coupèrent le bois
aux mêmes conditions inhumaines que les hommes. Voir Alexandre Soljénitsyne, L'archipel du goulsg, 3 tomes, Paris,
Seuil, 1974-1977 et Evguénia S. Guinzbourg, Le ciel de la Kolyma. Le vertige. Tome S, Paris, Seuil, 1980.

75. Mary Hilmer au consul de Suisse, 28 août 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-4 (Hilmer).
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0 especially in Russian and French. [...] There were also musicail concerts76. » CertAins
préparaient même des examens afin de passer des diplômes.

Du côté culturel, une vaste bibliothèque Anglaise et Allemande, dont là plupart des
livres avaient été fournis par là Crobe-Rouge était & là disposition des internes77. Le
journal, lui aussi censuré (les articles étaient littéralement découpés), était passé de main

en main. PAr exemple, à Kànânaskis, 10 exemplaires du Calgary AIbertan et du
Edmonton Journal étaient envoyés au camp, souvent avec plusieurs jours de retard.
Chaque baraquement de 12 hommes en recevait l exemplaire et avait l heure pour le
lire. Ensuite, il était envoyé dans un autre baraquement.

Les hommes jouaient beaucoup AUX échecs, aux cartes (bridge), AU cribble, etc. Des
seances de cinéma étaient aussi prévues. Les hommes allemands assemblèrent égà-
lement plusieurs bateài-K dans des bouteilles78 et travaillèrent &ussi des pièces de métal.
Ik échangeaient leurs souvenirs avec les gardes contre des produits ou pour de F argent.

[..J many of them [internes] sold their vafts to the guards but they never received the
money directly. It went into an account at the Orderly Room and each prisoner was given
his amount went he le/f9.

Malheureusement pour les femmes, la plupart des activités exercées par les

honimes leur étaient inaccessibles. D'àbord, concernant le sport, la seule activité phy-
stque possible était I& promenade quotidienne d'une heure dans une cour qui, noiis

u

76. Cité dans Ted Jones, Both Sides of the Wire : the Fredericton Internment Camp, 2 vols, Fredericton, New Ireland Press,
1988-1989, p. 401. La vie dans les camps n'était pas trop pénible. À preuve ce que raconte un gardien au sujet de
Camillien Houde, alors au camp de Fredericton : « There was a large rink inside the compound and he would skate
round and round this rink all morning, after he had his breakfast. He would then sleep until noon, have his lunch,
and at 2 p.m. 30 out and skate round and round asain. » (Kenneth B. Roach, cité dans Ted Jones, op. c/ï., p. 416.)

77. Les livres envoyés par la Croix-Rouge étaient censurés avant d'etre remis aux internés et prisonniers de guerre. La
censure en vérifiait le contenu, et s'assurait également qu'ils ne renfermaient pas de messages codés à l'intention des
prisonniers.

78. Hany G. Burbery dans Ted Jones, ibid, p. 414.

79. Kenneth B. Roach, cite dans Ted Jones, ibid., p. 417.
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F avons vu dans le rapport de IA commission Archàmbàult, ne se prêtait à aucune autre

activité. Pas question donc de jouer, par exemple, AU tennis ou de faire du patin Fhiver,
pourtant deux sports « autorisés » pour les femmes de cette époque. Même si IA cour

avait été Apte à recevoir ce genre d'activités, elle aurait été interdite de toute façon &ux
internees puisque les prisonnières n'avaient pas droit à là pratique du sport. Et il &vàit

été bien entendu, dès F ouverture du camp, que les internées ne pourraient obtenir des
privileges au détriment des prisonnières, afin d'éviter que ces dernières se rebellent
contre les autorités. Donc pas de sports.

Pas de cours de hngue ou de culture générale non plus. Pour les mêmes raisons
que les précédentes, mais aussi parce que le nombre d'internes masculins permettait
que sortent du lot certains mteiïectuels Aptes à enseigner leurs connaissances. Chez les
femmes, leur petit nombre ne le permettait pas. Certaines d; entre elles étaient peu
instruites, voire presque analphabètes80. L'àuràient-elles voulu (deux d'entre elles AU
moins étaient instruites) qu'elles n'auraient pas eu de Salle pour suivre les cours, là
prison n'aydnt pds de local prévu à cette fin (les prisonnières ne recevant aucune
formation pratique ou intellectuelle, ce qui n'était pas le CAS des prisonniers qui pou-
valent s'instruire par le biais de cours donnés par F institution) et les règlements interdi-
SAnt que les femmes se réunissent dans là cellule de l'une d'entre elles.

Les femmes qui le désiraient pouvaient lire les volumes censurés mis à leur dispo-
sition par les autorités de là prison, envoyés par h Crobc-Rouge allemande ou par le
YMCA. Elles ne pouvaient cependant pas lire le journal, malgré plusieurs dem&ndes
répétées, encore line fois en raison des règlements internes de IA prison qui en inter-
dis&tent là lecture AUX prisonnières.

0

80. Si l'on en juge par le fait que certaines faisaient rédiger leurs lettres adressées au directeur ou à d'autres personnes
par une autre internée et qu'elles signaient d'une main peu assurée. Voir en annexe 8 l'avis d'objection de Maria
Pressel lo.
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0 Ainsi, Après que Katharine Hàidinger eut encore une fois demandé AU consul
suisse d'intercéder auprès des autorités pénitentiaires afin que les internées puissent enfin
obtenir là permission de lire les journaux, le directeur expliqua son refus en ces termes :

... this is one privilege which, l understand, is granted in Internment Camps Generally.
However, in view of our peculiar situation, in that it would be impossible to keep newspapers
from reaching the convicts, internees in the Prison for women have never been permiaed the
privilege of obtaining newspaper. [...] As long as internees are confined in the Prison for
Women the issuing of newspapers, as for as l am concerned, will not be permitted91.

Une fois encore, les internées devaient vivre selon les règles de vie appliquées aux
prisonnières de droit commun. Au moins, elles avaient une radio, qu'elles avaient payée
avec leur argent de poche, et qui était installée dans le couloir où donnaient leurs cellules.
Elle ne fonctionnait cependant qu'à certaines périodes et c'est là gardienne qui en avait
le contrôle. II était interdit aux internées de posséder leur propre radio dax\s leur
cellule82.

II ne restait aux femmes comme loisir et détente que les activités qui leur étaient
traditionnellement réservées, soit le tricot, là broderie, des travaux d'àrtisàn&t comme

le crochetage de tapis. Là laine et autres produits étaient fournis par le YMCA et là CTOK-
Rouge. Au printemps, on leur faisait aussi parvenir des graiines pour qu'elles essaient
d'entretenir un petit potager dans là cour.

5.4 Vêtements

0

Les internes pouvaient porter leurs propres vêtements, du moins au début de là guerre.
Ils pouvaient aussi s'en procurer s'ils en avaient les moyens83. Par contre, au camp de

81. Alien à Stethem, 9 mai 1942, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 2.
82. Alien à Stethem, 23 janvier 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1. Stethem à Alien, 30 janvier 1941, ANC,

RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1.
83. Joseph John Kelly, op. cit., p. 104. Kelly explique que le bénéficiaire ultime de tous ces achats fut T. Eaton Company

puisque les prisonniers ne voulaient pas accumuler de fonds de peur que si la Grande-Bretagne perdait la guerre,



100

0 Kànànàskis, il leur revenait de hver et d'entretenir leurs vêtements, ce qui était sans
doute aussi le css ailleurs. Des prisonniers se chargeaient de ce travail pour cinq cents84.
À mesure que ['internement s'écoul&it, il était logique que les vêtements s'usent. Pour
régler ce problème, les autorités fournirent des vêtements à tous les internes des
camps8î, dont des chemises marquées d'un cercle rouge de 14 pouces de diamètre et des
pantalons dont l'arrière de la jambe droite était AUSSI rayé de rouge (voir photos, page
suivante). Comme l'expliquait un interne : « It was big red circle on the back to be used
as à target in case of escape86. » Les hommes portaient aussi au cou un badge sur lequel
était inscrit leur nuniéro d'intemé. Ce numéro devait toujours être apparent et montré
lors de l'appel.

Chez les femmes, là situation était tout autre. Les internées portaient leurs propres

vêtements puisqu'il était hors de question de leur faire porter la robe des prisonnières
de droit commun ou de produire pour elles un costume d'intemée, compte tenu,
encore une fois, de leur petit nombre. Si toutefois leurs vêtements étaient usés et
qu'elles n'avaient pas de fonds pour en acheter, là DOI 5e chargeait de pdyer les achats
« of anything which you [le directeur] or the Matron may certify is necessary87 ».

0

le dollar canadien n'aurait aucune valeur en Allemagne et si c'était ['Allemagne qui perdait la guerre, la monnaie
allemande ne vaudrait rien ! Il valait mieux tout dépenser !

84. Peter Krawchuk dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 45.
85. Mesure utile qui empêchait que l'État paie pour d'autres vêtements et qui faisait tourner l'économie. Chaque interné

reçut donc une paire de bottes d'hiver, une en caoutchouc, trois paires de chaussettes, deux combinaisons d'hiver,
un chapeau pour l'hiver, une casquette pour l'été, une veste en laine à carreaux, des mitaines de laine et des produits
de première nécessité comme une brosse à dents. En plus, on fournissait un pantalon et une chemise de jeans, qui
était le vêtement standard porté par tous les prisonniers, même pour les militaires lorsque leurs uniformes étaient
usés (Joseph John Kelly, op. cit., p. 92).

86. Ben Swankey dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 65. Selon Kelly, cette pratique de marquer les vêtements
des prisonniers avait commencé en Allemagne pendant la Première Guerre mondiale. Les Allemands ajoutaient une
rayure jaune aux pantalons des prisonniers en plus d'ajouter un brassard jaune à chaque bras. Le jaune était la couleur
de la couardise (Joseph John Kelly, op. cit., p. 93, note 142).

87. Stethem à Alien, 15 novembre 1940, ANC, RG 73, boîte 73, dossier ^3-1, partie 1.
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Scarce : Tirëss de Yyes Bernard et Caroline
Bergeron, Trap loia de Berlin. Des prisanniets
allemaiids au Canada (1939-1946), Sillery,
Septentrion, 1995, f. 189 et 33).

l

••Deux exemples de vêtements de prisonniers

Les internées faisaient leur achat par le biais des catalogues reçus (surtout ceux de
T. Eaton) et les factures étaient envoyées directement à [à DOI ou encore du Séquestre
qui gérait les fonds des internées, comme nous l'àvoru déjà vu. Les femmes se
plaignaient des délais de livraison qui, selon elles, n'étaient pas la faute du grand
magAsin.

Eaton's cannot be blamed for this, the official in charge of our monies is the one to be
blamed. Instead of dttenting to our Eaton orders immediatfy he lets them lie around for
weeks before mailing them on .

Ce délai venait sans doute du fait que les commandes devaient être approuvées et
qu'il fallait s'àssurer que l'intemée avait les fonds pour payer k facture, avant de passer
la commande.

0 88. Mary Hilmer au consul de Suisse, 98 juillet 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-3.
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n On permettait aux femmes de conserver plusieurs objets personnels, qui allaient
des mouchoirs, à là brosse A vêtements en passant par là lime à ongles89. Ces objets
étaient répertoriés par là matrone à ràrrivée de rintemée. Une liste étAit établie et
certifiée pair le pénttender. Sur ce point, les femmes étaient privilégiées puisque les
hommes ne pouvaient posséder que quelques objets personnels qui s'apparentaient
plus à Futile qu'à Fàgréàble. Cet état de fait est Sans doute encore une foi5 lié à la
perception de là féminité. On croyait que ces femmes, même ennemies de FEtat, ne
pouvaient se passer de certains accessoires qui leur permettaient, coinme pour toutes
les femmes « normales », de satisfaire leur coquetterie. Ces femmes étaient enfermées
par mesure de protection (contre elle-même ?), alors que chez les hommes, il y avait
aussi, en plus de là protection de l'Etat, une certaine forme de punition. Et être puni
signifie perdre certains privilèges dont celui de posséder des objets personnels.

5.5 Nourriture

Les inteniés recevaient là même ration de nourriture qu'un soldât d'active, ce qui
signiflait : viande, pain, pommes de terre, riz, beurre en quantité suffisante90. LA plupart
des prisonniers de guerre décrivaient là nourriture comme abondante et variée, surtout
les prisonniers allemands qui revenaient du front. Dans les camps d'intemés, on se
plaignait peu de la nourriture, car elle était préparée par les prisonniers eux-mêmes
affectés aux cuisines. Parmi eux se trouvaient d'excellents chefs qui savaient Améliorer
F ordinaire. Les internes cultivaient aussi des pot&gers : « There were m&ny vegetable And
flower g&rdens inside the compound, all tended by the internees. They even had culti-
vàted strawberries, raspberries, and blueberries9. » Les hommes se rendaient au réfec-
toire pour manger.

u

89. Contents of suitcase of prisoner of war no-7 Burzle, Muriel Maria, 26 août 1940, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-7.
90. Voir en annexe 11, le Tableau des rations.

91. Ted Jones, Both Sides of the Wre..., p. 415.
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^urM : Cantine au camp de Sherbroolie, tire de Yves Bernard et Caroline Bergeron, ^lain de Berliii. Des friscnniers allemands au Canada 11939-19461, Sillery, Septentrion,
1995, p. 330 (ANC, PA 176667).

0

Au camp des femmes, là situdtion était différente. Là nourriture était préparée dains
les cuisines de là prison des femmes. À la prison de Kingston (aussi bien chez les
hommes que chez les femmes) il n'y avait pas de réfectoire. Les prisonniers se rendaient
aux cuisines où on leur remettait leur repas, qu'ils devaient apporter dans leur cellule.
Chacun y m&ngeàlt seul.

Puisque les internées vivaient en vase dos, il n; était pas question qu'elles ren-
contrent les prisonnières en allant chercher leur nourriture. Ainsi, dans leur cas, les
repas leur étaient apportés. Elles les prenaient chacune dans leur cellule, mais avaient
tout de même droit A de vrais couverts contrairement aux prisonniers hommes et
femmes qui devaient se contenter d'une cuiller.

Ici, une contradiction apparaît dans le régime d'enfermement subi par ces femmes.
D'un côté, on ne voulait pas qu'elles rencontrent les prisonnières à Fheure des repas,
de l'autre, on leur permettait de travailler avec elles à là buanderie ! Comme les autorités
n'en étaient pas à une contradiction près, les gardiennes continuèrent, jusqu'à là fer-
meture du camp, a Apporter là nourriture dans ràiïe B. II est clair que les autorités
pénitentiaires étaient prêtes à transgresser les normes qui cAusaient le plus de pro-
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0 blêmes, soit celle du travail. Les femmes se plaignaient beaucoup plus de F oisiveté
forcée que du fait qu elles ne pouvaient aller elles-mêmes chercher leurs repas. Làr-
bitràlre et le paternalisme expliquent aussi sans doute un peu cette situation mvrAi-
seniblable. Le directeur jugeait probablement qu'il &v&it déjà assez « donné », en
permettant aux femmes internées de travailler, même si cette « faveur » détendait

Fatmosphère et donc lut caiisait à lut aussi moins de soucis. En s'en tenant aux règle-
ments en ce qui concernait les rep&s, il avait s&ns doute l'impression de maintenir et
d'affirmer son autorité.

Les nienus étaient les mêmes que pour les prisonnières. Menus qui ne devaient
sans doute pas non plus différer de ceux des prisonniers92. Ainsi par exemple, les œufs
et le bacon étaient réservés exclusivement au dimanche matin, et les pommes de terre

étaient le légume quotidien privilégié (ce qui ne s'éloignait pas du menu quoridien du
Canadien nioyen de F époque). Les repas se prenaient à 8 h, 11 h 30 et 16 h 30, sauf le
dimanche où ils étaient fixés A 8 h 30, midi et 16 h 30.

Dans les camps des hommes, IÀ nourriture était de si grande qualité que même
les g&rdiens préféraient m&nger à F intérieur des barbelés plutôt qu'au mess ! Chez les
femmes, Id nourriture des prisons n'étant pas réputée & F époque pour sa grande variété
et sa qualité, on ne peut pas dire que, sur ce point, les internées furent mieiix traitées
que leurs pendants masculins. Malgré plusieurs demandes répétées, ces femmes n'ob-
tinrent jamais là permission de faire leur propre cuisine, du moins certains plats sim-
pies, à Fintérieur de raile B.

u 92. Voir en annexe 12 le menu tiré de ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1.
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0 ^.6 Courrier et censure

Pendant la Seconde Guerre mondi&Ie, les règles de censure étaient très strictes au
Canada. Le courrier d'agents suspects, de sodétés ou d'organismes subversifs était
vérifié et censuré93.

Au début de là guerre, le champ d'application de là censure postale canadienne se limite
aux besoins les plus urgents, niais [..J IA censure s'accroît et, [...] elle finira par les
étendre à pratiquement tout le courrier à l'àrrivée et AU départ du Canada94...

Pour les fins de ce mémoire, noiis examinerons tiniquement là censure du courrier

des internes civils et des prisonniers de guerre. En septembre 1939, 16 employés des
postes suffisaient à cette tâche de censure puisqu'elle ne s'àppIlquAit qu'à certains pays
européens. Peu à peu, surtout en raison de Fàrrivée des internes et prisonniers de
guerre en provenance d'Angleterre, on a-éd une section distincte qui s'occupa de ce
courrier exdiisivement. A IA fin de là guerre, F effectif à Ottawa affecté d cette tâche
s'élevait A 721 personnes95.

Jusqu'en 1940, là censure postale contrôlait les lettres en provenance de Fétranger
adressées AUX internes. Elle fit de même pour les lettres que ces derniers envoyaient à
F extérieur. Il revint à là direction des camps d'examiner et de contrôler le courrier
interne (qui restait AU Canada) et les colis. À partir de juin 1940, toutes les lettres furent

0

93. Ce qui implique, en fait, que le courrier de tous les Canadiens était ou pouvait être censuré. À quoi peut bien servir
la censure postale ? Le rapport administratif remis par les censeurs au gouvernement à la fin de la guerre traduit et
repris intégralement par Paul-André Comeau, Claude Beauregard, Edwidge Munn, La démocratie en veilleuse. Rap-
port des censeurs 1939-1945, Montréal, Québec Amérique, 1995, p. 117, nous en donne une certaine idée;

... empêche les particuliers ou organismes de communiquer avec l'ennemi, d'obtenir ou de fournir des rensei-
gnements susceptibles d'aider l'ennemi ou nuire à la cause des alliés. » Mais surtout et peut-être avant tout, la
censure apporte des renseignements sur l'ennemi, par exemple sur le mouvement, la position ou la composition des
forces ennemies. Pour extraire ces renseignements, les censeurs, et ils furent nombreux, furent entraînés et instruits
pour être en mesure de bien comprendre les données contenues dans le courrier.

94. Tiré de Paul-André Comeau et si., ibid., p. 118.
95. Ibid., p. 121.
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contrôlées par IA censure postale à Ottawa. Les colis et les imprimés le ftirent par les
autorités du camp96.

Les internes avaient F autorisation d'écrire quatre lettres par mois et quatre cartes
postales97. Chaque lettre ne devait pas contenir plus de 24 lignes ; les cartes 7 lignes.
Chaque interne recevait le papier nécessaire. En fait, il s'àgissait d'une feuille qui, une
fois repliée, devenait une carte-enveloppe où ['endos était utilisé pour inscrire
l'àdresse98. Il en existait deux types, Fun pour le Canada, les Etats-Unis, IA Grande-
Bretagne et là France libre, et l'autre pour l'Allemagne et les pays occupés.

Cette lettre, non cachetée, était ensuite acheminée AU bureau de là censure à

Ottawa. Elle y était examinée ou envoyée à la traduction. Si elle étAit conforme (nombre
de lignes respecté, propos normaux), elle était est&mpillée et postée. Si certains passages
devaient être censurés, des employés spécialement entraînés A cette tâche prenaient le
relais. Pour les lettres envoyées par les prisonniers, on biffait les phrases ou mots
suspects ou rejetés (qui concernaient les lieux de détention ou des dates par exemple),
puisqu'il n'était pas possible de couper les « mauvaises phrases », compte tenu du type
d'enveloppe utilisé (['enveloppe étant en même temps papier à lettre). Pour celles reçues
par les prisonniers, il en allait autrement. « Ours letters were heavily censored. I still
have letters with à heavily bkck smear over the worck. In some case the words were
)U5t CUt OUt".»

Dans les camps de Petàwàwa ou de Fredericton, les lettres écrites en anglais,
allemand ou italien étaient une première fois censurées et examinées directement au
cdmp, surtout si elles étaient adressées au Canada. Pour les autres, elles suivaient le

0

96. Ibid., p. 170.
97. Ce chiffre semble arbitraire, mais il faut imaginer le nombre de lettres à lire, traduire et censurer que cela impliquait

pour le personnel de la censure.
98. Voir en annexe 13 une reproduction réduite de cette carte-enveloppe.
99. Témoignase de Peter Krawchuk dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 45.



107

cheminement régulier vers Ottawa. Comme ['explique si candidement le rapport sur là
censure :

... afin d empêcher que l'intérêt des exàininàteurs ne fléchisse et pour leur permettre
d'apprendre à mieux connaître les correspondants des prisonniers de guerre, on A confié
à chaque examinateur un contingent de prisonniers dont il examinera constamment le
courrier100...

Si les lettres contenaient trop de propos « subversifs » ou donnaient trop de ren-
seignements explicites (voir exemples, pages suivantes), elles étaient tout siniplenient
renvoyées au cdmp avec là mention Rejected ; si seulement quelques lignes avaient été
censurées, un rapport était renvoyé AU CAmp qui indiquAit ce qui avait été censuré àv&nt

Fenvoi (voir exemple, pages suivantes)101.

Mary Prokop, épouse d'un interne communiste, donne vie à ces pratiques et

explique combien elles marquèrent le quotidien des internes et de leur famille et com-

ment elles les srigmàtisèrent beaucoup plus qu'on pourrait le croire.

All letters had to be about family matters only. Anything else was blacked out or cut out
by scissors. [...J The first letter from the camp came postage-free in brown envelopes, and
a big black type at the top of the envelope was printed « Prisoner of War Mail». Thus not
only were the internees branded enemies of Canada but also their families. [...] And there
was always the fear of losing your job through illness, or once it was revealed that your
husband was an 's enemy » of Canada102.

Au CAmp des femmes, toutes les lettres étaient censurées à Ottawa, ce camp

n'ayant pas de traducteur et de censeur à demeure. Si là lettre était rejetée, le renvoi à

Kingston était accompagné d'une série d'explications. 11 semble qu'au début de là
période d'internement, les autorités aient été peu rigides quant à ce qui devait ou non

0

100. Paul-André Comeau étal., op. cit., p. 171.

101. On trouvera en annexe 14 les règlements relatifs à la correspondance (ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1).
102. Récit de Mar/ Prokop, dans William et Kathleen Repka, op. cit., p. 100 et 101.
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iffTEPECEPTiSD- U?rTE:R

FROM ASe?E

DATS ®F LSTTËR 8e?teaA»r SI, 1941.

•îoMr. Si.aben J. B.9.ss»m,V. Nfi.526,
î'rea.ariatoa lafcei-aasnt. C&arp,
TredsrlctoB, Row 'grutiswiete,

LANGUAGEStrisaB

iSSSÏi&l-ÏS&SSlSÏÎSSl COMMENTS
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a little î'or us , It. feaa, suppsssâîy, a® e.i9iiwa.i.w,«9a, aaa propdsl?"
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tais àsssned aïeB, a pi&es ?A«ra fsxas a:atl welvaa bid eash otli.er
ggod ni^ît. GaB you iaagiiis-) that rieii esaaàa csttaiîoï finâ aay âeeeiîfc
plat}» for ua few woisfia. '^fîij, af'fcer all, ÎLST^ »« a îsraî.«?ît,iiig Powar?
ït sawsB UHthlfiicabls ttîa't, ©ol(?»»l Ststhaa will g«rSiit tai», it. Is
agaiast Caaaâa's digaity aBd h»na'u". Ârtsr all i s?® feEwa d'siau B9t.li lag
to liaserva aasla. fia •9,ss, r«»g>i3'dl«sg af our goll'fcltsal cgiîTietieB»
or (iua to sa»a, hsaouraîtlis •p@usls. But what is tas uso at »il"l tMs,
if I ®çuM flaà ysia than I vmlâ »« iaapBy ia •t.to greftt.sst ullâenss»».
Tou would 8«<i •fca it a&t. lif» l8 '&é»raï3.«>"

ŷ
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*-.
^- ^i:g:UT«e.eîi^if>)ë;L,.

Mît BlKt6T*tt Bf IMTienNMKKT U WHATISI.t».

Soiirce: Tire de ANC, R6 73, boîte 73, dossier 23-1-4 (Klaassen).
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n être écrit dans la correspondance. A preuve, cette phrase du Iteutenànt-colonel Stethem
au directeur Alien :

Up until the present, we have been very lenient regarding [he correspondance of female
internees, and it is now considered advisable [ha[ these women should be informed as to
what they may and may not write. [...] They may be informed that if they contrevene
these instructions, their letters will be rejected103.

Malgré le resserrement de là censure, à partir d'Avril 1941, il fut tout de même
permis AUX internées d'écrire deux lettres par semaine ou une lettre et une carte postale,
compte tenu de leur nombre peu élevé. Par contre comme pour les mtemés masculins,
le coût des timbres étaient à là charge du rédacteur104.

U semble que les censeurs ne prenaient pas tellement au sérieux les propos tenus,
du moins au début de Fintemement, par les femmes. Les autorités militaires CTOYàtent
sans doute qu'elles ne pouvaient pas passer à F ennemi des informations « sensibles »,
et jugeaient que leur courrier contenait plus souvent qu'autrement lamentations et
autres affabulations.

Pourquoi juger ces femmes dàngereiises pour là sécurité de FEtàt, d'un côté, et de
l'autre les considérer inaptes a faire de I& subversion ? Là réponse vient sans doute
encore une fois de la vision que les autorités avaient de ces femmes. Celles-ci étaient
considérées dàVAntàge comme les victimes de IA propagande de leurs compatriotes que
comme des àctivittstes. En les tncdrcérànt, on les protégeait beaucoup plu5 contre elles-
ménies qu'on ne protégeait le gouvernement canadien105.

u

103. Stethem à Alien, 9 août 1940, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1.
104. Stethem à Alien, 2 avril 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 1.
105. En cela, on peut considérer que les femmes, étemelles enfants, sont vues par l'État comme devant être protégées

centre elles-mêmes et qu'elles sont des victimes de leur milieu, comme l'étaient les jeunes filles que l'on plaçait
en établissement de protection « pour leur bien ». Voir à ce sujet Marie-Andrée Bertrand, La femme et le crime,
Montreal, Édition de l'Aurore, 1979 et Renée Collette-Carrière et Louise Lanselier-Biron, « Du côté des filles et des
femmes, leur délinquance, leur criminalité », Criminologie, vol. XVI, n° 2, 1983, p. 27-45.
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0 5.7 Visites

Selon les règlements en vigueur dans les camps, les visites étaient interdites sauf pour
les citoyens britanniques, qui, une fois par mois, pouvaient recevoir leur famille

immediate. LA demande de visite devait être envoyée par écrit au commandant du camp
au moins 10 jours avant là date prévue. Le visiteur ne pouvait échanger ni courrier ni
colis avec Fintemé. LA rencontre durait au maximum 30 minutes, en présence d'un

gardien et àv&it lieu en français ou en anglais. Un interprète pouvait être présent dans
le CAS d'intemés qui ne parlaient ni l'une nt l'autre de ces langues106.

Ces règles ne s'appliquaient pas aux internes de dtoyenneté aiïemAnde ou italienne,
CAT dans leur CAS, Aucune visite n'était permise. Par contre, pour le camp des femmes,
on fit exception.

Visitors are not permitfed to the regular internment Camp where male internees are
housed, but, m [he case of the women, visits shall be allowed in special circumstances. It
is not anticipated that there will be many such visits to those now interned^7.

Les femmes, parce qu'elles étaient peu nombreuses, purent donc recevoir des
visiteurs. Les archives nous montrent cependant qu'elles en reçurent peu, en fait
presque pas. Qui aurait pu visiter les Allemandes dont les maris étaient eux ài.issi

internes ? Où les Belges, étrangères dans ce pays ? LA DOI semblait faire preuve de
largesse en octroyant ce privilège, mais il lui en coûtait bien peu en fait. Les autorités
pouv&tent se vanter auprès des autorités suisses ou des femmes de leur grandeur d'àme
et le leur rappeler comme « lin bon père » l'àuràit fait, mais le geste de là DOI tenait bien
plus une fois encore du paternalisme à F égard de ces femmes.

0

106. Regulations Governing Visits by Relatives to Interned British Subjects, Either by Birth or Naturalization, Interned under
the Defence of Canada Regulations, ANC, RG 18, vol. 3564, dossier C-11-19-3, p. 1-2.

107. Stethem à Alien, 7 novembre 1940, ANC, HQS 7^36-84-2/C-5405.
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n Les demandes dans le CAS des femmes devaient cependant être acheminées à là D 01
et non au directeur du camp. Après approbation, ce dernier pouvait fixer les dates et
heures. Comme pour les visites accordées aux prisonnières de droit commun, elles
devaient avoir lieu pendant là journée et étaient interdites le dimanche et les jours de
congé.

Dans le cas des internées, les rencontres devaient se dérouler en anglais ou en
presence de ['interprète allemand en poste à Fort Henry108. Si un inteq?rète italien était
nécessaire, comme il est arrivé dans le cas de Louisa GuâgneU, c'était au visiteur d'en
payer les services109.

II faut noter que ces visites concernaient là famille immédiate. Lorsqu'il s'àgissàit
de là visite des avocats ou encore du consul suisse, les mêmes procédures générales
s'appliquaient.

Conclusion

0

En utilisant la méthode comparative, nous avons été en mesure de voir que même si
les hommes et les femmes furent internes pour les mêmes motifs et soumis aux mêmes
lois, et Convention, ils ne furent pas traités de façon identique. Tout d'abord, il faut bien
dire que leur grand nombre aidant, les hommes reçurent pliisieurs « services » dont les
femmes ne purent jamais bénéftder, par exemple des activités culturelles et sportives,
['accès à des cours, etc. D'un autre côté, à cause de leur petit nombre, les femmes eurent
droit à certains privilèges, par exemple celui d'écrire un nombre plus élevé de lettres
chaque niais que les hommes ou là possibilité de recevoir des visiteurs. MAIS parce

108. Jusqu'à sa fermeture, il y aura des prisonniers de guerre allemands à Fort Henry dans la résion de Kingston, de là
la possibilité d'avoir des interprètes allemands qui étaient déjà assisnés à ce camp.

109. Stethem à Alien, 7 novembre 1940, ANC, HQS 7236-84-2/c-5405. Stethem à Arturo Guagneli, 23 novembre 1940,
ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-11. Guagneli avait demandé la permission à la DOI d'aller visiter, avec ses deux
enfants, sa femme Louisa internée depuis septembre 1940.
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qu'elles étaient enfermées à Kingston, elles n'eurent pas droit à certaines choses con-
sidérées « normales » chez les hommes, par exemple lire les joumàiix ou prendre leur
repas en cominun. Contrairement AUX criminelles, elles purent cependant porter leurs
propres vêtements ou bénéficier d'une r&dio. En fait, ces femmes posaient un véritable

défi AUX autorités gouvernementales qui avaient imaginé les « ennemis » du Canada
sous des traits uniquement masculins. Devant une situation qu'elle n'àvait pas prévue,
là DOl n'à pu qu'imàginer une solution boiteuse qui plaçait ces femmes en porte-à-fàux
par rapport aux criminelles qu'elles côtoyaient et aux hommes enfermés dans les camps
d'intemés.

Au début de cet internement, les autorités canadiennes avaient développé une
forme d'esprit chevaleresque devant ces femmes. LA DOI ne semblait pas tellement

prendre AU sérieux ces femmes rebelles. A mesure que les mois passèrent toutefois, le
directeur de là prison et celui de la DOI commencèrent à être excédés des plaintes sans
fin qu'elles leur firent parvenir, se fondant sur les droits et privilèges que leur statut
politique leur conférait, et ce malgré toute là mansuétude dont les autorités faisaient
preuve A leur égard.

Dans un texte analysant les relations poliders-jusridàbles, C. A. Visher avance que
si une femme arrêtée adopte là conduite appropriée aux rôles féminins attendus par
I'aUtorite polidère, cette dernière aura à son égard une attitude chevaleresque. Dans le
CAS contraire, Id femme « rebelle » et non conforme à k norme attendue ne bénéficiera

pas de ce privilège110. Colette Parent ajoute : « La femme appréhendée sera donc évaluée
en fonction des normes légales existantes et de là définition rnàscullne de SA nature et
de son role111. »

0

110. C. A. Visher, « Gender, police arrest decisions, and notions of chivalr/ ", Criminal Justice Review, vol. 8, n° 2,1983,
p. 9-14, citée par Colette Parent, « La protection chevaleresque ou les représentations masculines du traitement des
femmes dans la justice pénale », Déviance et société, vol. X, n° 1, p. 151.

111. Colette Parent, ibid., p. 156.
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') Plusieurs de ces femmes, surtout les Allemandes, étaient « hors normes », pour
leur époque : elles n'étaient nt douces, ni gentilles, ni tolérantes, elles se querellaient, se
battaient même ; elles se plaignaient constamment de leurs conditions d'internement et
refusaient de baisser les bras et d'Accepter leur sort. Lune d'elles refusa même là tutelle
du Séquestre. Ces comportenients ne correspondaient certainement pas A F image de IA
féminité qu'entretenaient les autorités gouvemenientales et carœrdles.

LA plupart de ces femmes donnèrent bien du fil a retordre à là D 01 et au directeur
Alien. Certaines se plièrent aux règles, d'autres s'élevèrent contre F autorité. MAIS toutes
tinrent le même discours : leur internement était injiiste. Le chapitre 4 sera consàOTé à
leur histoire.

u



CHAPITRE 4

DES FEMMES ENTRE ELLES !

-a||

0

Lhistoire personnelle et de groupe de ces femmes nous permettra de mieux com-
prendre là dynamique mise en place au Camp, tant par les femmes entre elles (en raison

de leur passé différent) que par les règles et F environnement établis par les autorités
pénitentiaires. En effet, nous croyons que ces dernières furent en grande partie respon-
sables du climat d'agressivité et d'intolérance qui s'étàlt développé à Kingston.

En faisant en sorte que ces femmes vivent dans ime oisweté quasi permanente, du

moins au début, et en enfermant des femmes de différentes allégeances politiques dans
un même lieu, les autorités ne pouvaient s'attendre à autre chose qu'à ce dlniàt de

suspicion. En utilisant l'histoire personnelle de quelques-unes de ces femmes, nous

pourrons brosser un portrait de cette vie quotidienne où l'àgressivité devait constam-
ment côtoyer là resignation et là dépression.

Toutes ces femnies durent apprendre à vivre entre elles, à se supporter et à ne

pouvoir faire passer frustration et agressivité ailleurs que dans les invectives et les que-
relies. Des groupes se formeront, des rivalités aussi d'Ailleurs. Au fil de la narration de
ces histoires, on peut lire en ftligrane que les autorités pénitentiaires essaient d'empêcher
ces rivalités, mais comme l'àffirmerà, résigné, le directeur Alien à Stethem à propos
d'une dispute entre les deux dernières internées, Gertrud Kulessa et Katharine
Hàidinger :



116

This appears to be one of the little incidents that arise occasionally when persons are
confined over an extended period of time. A nervous tension develops which makes them
irritable and easily upset1.

Ces femmes se divisent en deux groupes distincts. Le premier groupe, le plus
Import&nt, est composé des activistes poliriques. Elles sont Allemandes ou d'origine
allemande. On peut scinder ce groupe en deux sous-groupes : les rapatriées et celles qui
resteront au Canada parce qu'elles possédaient là citoyenneté britannique par nàturà-
lisàtion. A ce groupe, on peut ajouter Gladys MàcDonaId qui est, aussi, ime activiste
politique, même si elle défend l'idéologie communiste.

Le deuxième groupe est composé de femmes victimes de délation et du r&cisme
ambiant. Dans ce groupe, on retrouve les quatre Italiennes, les trois Belges, deux
Allemandes et une Canadienne, mariée à un Allemand.

On pourrait cependant ajouter que toutes subirent une forme de délation. En effet,
la RCMP, lorsqu'elle enquêta sur leur cas respectif, interrogea les voisins qui, pour là
plupart, confirmèrent que ces femmes tenaient des propos à caractère fasciste.

U reste Katharine Hàidinger qui est un CAS à part. Noiis nous intéresserons à son
histoire en premier lieu, pour ensuite aborder celles des activistes politiques et, enfin,
terminer par les victimes de la. délation.

II importe ici de proposer un tableau (page suivante) qui présente les 20 internées.
Ce tableau donne le motif d'internement, là date d'incàrcérAtion et de libération, ainsi

que le numéro du dossier de F internée.

0

1. Katharine Haidinger : une malheureuse espionne

Katharine Hâidinger est née à Berlin en "1910. De bonne famille, elle reçut une bonne
education, devint professeur dans un jardin d'enfants puis sténographe à rUntversité de

1. Alien à Stethem, 18 juin 1943, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405.
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0 Tableau 7
Internées au camp de Kingstoi

Nom Nationalité Motif
internement

Internement liberation Numéro

Anwander, Lydia
Bronny, Elizabeth
Bronny, Ruth Alice
Burzle, Mariai
Fontanella, M. Egilda
Suagneli, Louisa
Haertle, Centa
Haidinger, Katharine
Hilmer, Mary-Anna
Hower, Bertha
Klaassen, M. Augusta
Kulessa, Gertrud
Lo Bosco, Verna
MacDonald, ôladys
Peeters, Antonia
Pressello, Maria
Rieder, Elizabeth
Ulrey, Géraldine
Van Caster, Angela
Van Der Maesen, Mathilde

allemande
allemande
allemande
allemande
italienne

canadienne orig. italienne
allemande
allemande
allemande
allemande (autrichienne)
allemande

canadienne orig. allemande
canadienne, orig. italienne
canadienne
belge
italienne
allemande
canadienne

belge

25 (8)
25 (8)
2î(8)
25 (8)
25 (8|

21

25 (8)
25 (8)
25(8)
25(81
25 (8)
2)
21
21
21
21

25(8)
21
2)
21

l) septembre 1940
4 avril 1942
20 mai 1942
22 août 1940

14 septembre 1940
14 septembre (940
6 août 1940
29 décembre 19Î9
7 juillet 1940
28 août 1940

17 juillet 1940
16 février 1942

14 septembre 1940
24 septembre 1941
30 novembre 1940

14 juin 1940
14 septembre 1940
4 août 1940
?0 novembre 1940
ÎO novembre 1940

rapatriée le 6 juin 1942
rapatriée le 6 juin 1942
rapatriée le 6 juin 1942
7 novembre 1940
18 février 1941
24 février 1941

rapatriée le 6 juin )942
9 août 194?
8 avril 1943
l" mai 1942

rapatriée le 6 juin 1942
9 août 1943

8 juillet 1941
18 septembre 1942
8 janvier 1942
8 juillet 1941
rapatriée le 6 juin 1942
26 décembre 1940

8 janvier 1942
8 janvier 1942

F-9
F-19
F-20
F-7
F-12
F-11
F-5
F-1
f-3
F-8
F-4
F-18
F-lî
F-17
F-16
F-2
F-10
F-6
F-15
F.14

Saurce : Données tirées des dossiers des internées et compilées par l'auteure.

0

Berlin. Vers 1936, elle hérita de 8000 $, quitta son travail et voyagea en Europe. Elle
devint, selon les autorités canadiennes, une « high-dàss prostitute » là plupart du temps
avec des juifs, ce qui lui vaudra d'etre Accusée par les Autorités nazies de « souiller là race
allemande ».

Elle quitta donc FAiïemàgne pour les Etats-Unis en avril 1939 et, rapidement,
Ftmmigraition américaine émit un mandat d'arrêt contre elle pour prostitution. En août
1939, elle entra au Canada sous un faux nom, Kàthe Hugue, et fiit arrêtée le mois
suivant à Toronto. La guerre empêcha qu'elle soit déportée en Allemagne. Son inter-
nement fut donc exigé, car on là soupçonn&it, sans preuve, d'etre un agent ennemi.
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0 Katharine profita de son transfert de IA prison de Toronto A Kingston en décembre
1939 pour s'évdder. Reprise rapidement, elle restera à Kingston jusqu'en Août 1943. Elle
sera là dernière relâchée sous condition de quitter rapidement le territoire canadien. Les
derniers documents signés par HAldinger datent d; octobre 1943. Hie était alors à North
Bàttleford, Saskatchewan. Là s'àrrête sa trace2.

Tout au long de son internement, Katharine Hàidinger tentera d'obtenir des visas
de différents pays comme le Japon ou le Brésil, àftn de quitter le Canada. Les autorités
canadiennes avaient en effet compris qu'elle n'était pas une espionne à k solde des nazis
et qu'elle risquait le peloton d'exécution si elle était renvoyée en Allemagne. Elle fut
donc autorisée à essayer d'obtenir un visa afin de quitter le pays. Malgré ses efforts, elle
n'obtint jamais le visa tant espéré. Elle demeurera cependant au camp de Kingston, car
n'ayant commis aucun crime, sauf celui d'etre entrée illégalement AU pays, elle ne
pouvait être transferee A là prison. En d'autres termes, elle n'était àcaisée de rien, mais
ne pouvait être libre. PAS étonnant que les surveilkntes Fàient décrite comme ayant
tendance à tout dramatiser3.

Longtemps, HAidinger refusa que son nom soit inscrit sur les listes du Consulat
suisse, qui représentait le gouvernement allemand. Elle n'accepta i'&ide du consul que
dans certaines limites et refusa d'etre rapatriée en Allemagne Avec sbc de ses compagnes

0

2. Malheureusement, le dossier 23-1-1 n'était pas dans la boîte 73 de RG 73 avec ceux des autres internées, tout
comme celui de Gertrud Kulessa (23-1-18) d'ailleurs. Puisqu'elles furent les deux dernières internées relâchées, nous
croyons que ces deux dossiers ont été mêlés à ceux des prisonniers de droit commun ou encore égarés, surtout
à la lumière d'une lettre de Alien à Streisht où il l'avise « that I am forwarding under separate cover the complete
files in each case » (Alien à Streight, 19 août 1943, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405), Les archivistes des Archives
nationales ont bien essayé d'en retrouver la trace, mais peine perdue. Il faut ajouter qu'il fallut d'ailleurs beaucoup
de temps pour trouver la boîte 73, les archives de la prison de Kinsston n'étant pas un modèle du genre. Le résumé
de la vie et des raisons de ['internement de Katharine hlaidinger provient de ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855F.
Ces textes furent envoyés en Suisse, car les autorités voulaient mieux connaître les internées allemandes au Canada.
Dans le cas de Haidinger, nous utilisons également son volumineux dossier ouvert au Séquestre des biens ennemis
et la correspondance qui la concerne dans le dossier 23-1, en plus des descriptions qui apparaissent au fil des
dossiers des autres internées.

3. Surveillante Cherry à Alien, 15 juin 1943, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405.
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d'internement. Faute d; inscription, elle ne recevait pas de colis ou de menus objets de
là p&rt du con5ulat suisse ou encore de là Crotx-Rouge allemande.

Elle fut souvent victime des préjugés de ses compagnes qui considéraient qu'elle
n'était pas digne d'etre allemande, compte tenu de ses activités de prostitution avec les
Juifs. Elle ne semblait pas avoir de sympathie pour là cause nazie, ce qui lui valait
d'autres récriminations des internées allemandes qui étaient, elles, de ferventes pàrti-
sanes nazies.

/f is not enough, that we are forced to live here in internment with woman of that
profession [prostitution] we also have to take all this Insults slander and dirt, without being
able to do anything about itA.

Paradoxalement, ces femmes, qui se battaient pour leurs idées et pour que I&
société leur laisse le droit de les exprimer, furent incapables de dépasser leurs propres
préjugés à l'endroit d'une autre femme qui subiss&it elle AUSSI l'intolérànœ de son
époque. Ces femmes, entre elles, ne firent que reproduire ce qu'elles combattaient :
intolerance et incompréhension.

2. Les activistes politiques

Comme pour IA plupart des internes allemands masculins, les femmes allemandes furent
internees en raison de leurs opinions et activités pronàzies et, à ce titre, considérées
comme des ennemies de F Etat. Ainsi, ta.nt les six rapatriées que celles qui restèrent au
pays après leur liberation étaient des activistes convaincues. Elles défendaient avec àchàr-
nement F idéologie fasciste et aucune ne sembla s'être amendée au ftl de son inteme-
ment. Nous présentons succinctement Fhistoire de chacune de ces femmes.

0 4. Lydia Anwander au consul sénéral de Suisse, 12 janvier 1942, ANC, RG 24, vol. 11245, dossier 9-1-3.
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0

2.1 Les rapatriées

Maria Augusta KIààssen était une nazie convaincue qui av&it, selon les autorités de là
DOl, entraîné son mari dans des activités de propagande. Même après l'internement de
ce dernier, elle continuera A organiser des rencontres secrètes dans son district.

These activities were moderated after the outbreak of hostilities, but were resumed in the
spring of 1940, when M.rs. KIaassen [...] travelled about the district organizing secret
meetings of fellow sympathizer5.

Internee en juillet 1940, « Mrs KIaassen after arrest carried on à high-pressure
campaign on her guards, trying to impress them with the superiority of the German
system6 ».

Lydià Anwànder, qu&nt à elle, était décrite par là RCMF « AS "brains" of the Nazi

movement in Port Albemt7 ». Née en Allemagne, et arrivée au Canada en 1929, Lydia
Anwander vivait dans cette petite communauté de h CoIombie-BritAnnique où elle
possédait un « 5 & 10c Store » avec son mari, Rudolf. Ce dernier fut interne à
Kànànaskis au tout début des arrestations (13 octobre 1939), puis ensuite envoyé à
Fredericton. Ils étaient tous deux membres du Deutsche Arbeitsfront. Après Farrest&tion
de son mari, Anwànder continua A essayer de communiquer avec l'Allemagne ; elle
possédait d'ailleurs une radio à ondes courtes qu'elle n'dvdit sans doute pas déclarée aux
autorités.

Puisque IA RCMF utilisait là survelll&nce et là délation pour « monter » des dossiers,
la police enquêta donc sur les Anw&nder auprès des voisins qui déclarèrent qu'elle
tenait des propos contre l'Empire britannique. Ses lettres, retenues par là censure, fài-

5. Robertson au consul suisse, 17 juin 1941 (Maria Augusta Klaassen), « Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston »,
Archives fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 22, B, 24.2 (6).O.J-18.

6. ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855F. Lettre tirée des dossiers établis par la RCMP et versée au dossier RG 25. Ces
descriptions furent envoyées au sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures qui les fit ensuite parvenir au consul
général de Suisse.

7. ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855F. Lettre tirée des dossiers établis par la RCMP et versée au dossier RG 25.



»saient aussi état de tels propos. Elle fut donc considérée « to be à menace to the State8
et internée jusqu à son rapatriement en juin 194Z Jiisqu à là fin de son internement,

Anwander ne reniera pas sa foi en le nazisme, allant jusqu'à détruire les docunients
reçus (revues, coupures de journaux, etc.) par les internées qu'elle jugeait antinazis. « As
they were of an anti-Nazi nature Anwander did not distribute them to all of internees
and the latest information we have is that they have been destroyed9. » Puisqu'elle avait
été élue porte-pàrole du groupe, et que c'était à elle que revenait le soin de distribuer
colis et autres objets reçus de la Crotx-Rouge, elle jugeait sans doute qu'elle avait un
droit de regard sur là littérature qui entrait au camp. À cette époque, sqîtembre 1941,
il semble que seule Bertha Hower, parmi les Allemandes, se soit plainte de cette censure.
Mais Anwander était si sûre de son bon droit que lorsque Hower lui demandera de
lui remettre un exemplaire des revues reçues, Anwander lui répondra : « I have to read
them first, l have not read them myself yet10. »

Elizabeth (Elsie) Rieder, née en Allemagne, était âgée de 45 ans lors de son inteme-
ment. Son cas était légèrement différent des autres Allemandes. Elle ne s'était pas enre-
gistrée comme « étrangère ennemie » dans les délais prescrits. Elle ne le fit que lors-
qu'elle eut Id certitude qu'elle n'avait plus d'autre chob(. De plus, elle refusa de répondre
« sincèrement » airx questions posées par le Registràire11. Son courrier ouvert et lu et
une perquisition à son domicile de Toronto permirent à là RCMP de conclure à ses
allégeances nazies. Pour refus d'inscription, elle reçut une sentence de 200 $ ou 3 mois
de prison12. Cette sentence écoulée à là prison des femmes de Kingston, elle sera ensuite
internee AU camp des femines en septembre 1940, jusqu'à son rapatriement.

0

8. Rapport RCMP, 19 mai 1941, dossier ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855F.
9. Allan à Stethem, 12 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-9 (Anwander).

10. Lettre manuscrite de Hower à Alien, 26 août 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-8 (Hower).
11. Robertson au consul suisse, 17 juin 1941 (Elizabeth Rieder), « Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston », Archives

fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 22, B. 24.2 (6).O.J-18.
12. «Règlements concernant l'inscription nationale, 1940", article 20 (1) «Toute personne requise par les présents

règlements de s'inscrire pendant la période d'inscription et qui, sans excuse légitime, omet, néglige ou manque de
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Centà Hàertle vivait à Vancouver où elle était membre &vec son m&ri, Andréas, du

NSDAP. Elle s'étàit jointe à là section féminine du NSDAP où elle était devenue « d staunch

supporter of the Party, extolling the virtues of the New Germany to all And sundry13 ».
Elle connàissAit bien Elizabeth Bronny, membre elle aussi du NSDAF, et qu'elle retrouva
en internement. Andréas Hàertle était considéré comme un leader du Deutsche Arbeits-

front et un ardent défenseur des idéaux nazis. Là RCMP le jugeait très efficAce dans là
dissémination de là propagande . De plus, Centà avait pris des photographies de l'aéro-
port de Vancouver qu'elle s'apprêtait à f&ire parvenir en Allemagne AU moment de son
arrestation15.

Elizabeth Bronny fut emprisonnée pendant deux ans A là prison des femmes avant
d'etre internée. Membre du NSDAF, elle avait tenté de passer de Finformàtion à Fennemi

après le déclenchement de là guerre. Son m&ri, Adolf, fut arrêté au cours des premières
rafles et envoyé à Kànànaiskis. Membre influent du NSDAP & Vancouver, Hoheitstrate-
ger16, I& RCMP le quiAlifiàit « the highiest office th&t can be held in the Local Branch of
the Party17 ». Bronny était responsable de l'organisation du parti dans IA province de
CoIombie-Britànnlque.

s'inscrire pendant cette période d'inscription, et toute personne requise par les présents règlements de s'inscrire
après la période d'inscription et qui, sans excuse légitime, omet, néglige ou manque de s'inscrire de la façon ci-
dessus prévue dans le délai prescrit, se rendra coupable d'une infraction et passible d'une amende ne dépassant
pas deux cents dollars, ou de l'emprisonnement pour une durée ne dépassant pas trois mois, ou à la fois de
l'amende et de l'emprisonnement et, en outre, d'une autre amende ne dépassant pas dix dollars pour chaque jour
de retard à s'inscrire après le jour prescrit. » Article 23 : « Toute personne qui, sciemment, lors de son inscription,
donne une réponse fausse ou trompeuse à toute question posée sur sa carte d'inscription, sera coupable d'une
infraction et passible d'une amende ne dépassant pas deux cents dollars ou d'un emprisonnement pour une durée
ne dépassant pas trois mois, ou de ces deux peines à la fois. »

13. 10 février 1941, ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855F. Lettre tirée des dossiers établis par la RCMP et versée au dossier
RG25.

14. ANC, RG 13 C1, vol. 965, dossier RCMP # 4.
15. Robertson au consul suisse, 17 juin 1941 (Centa Haertle), « Deutsche Frauen im Gefangnis von Kingston », Archives

fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 2^ B. 24.2 (6).O.J-18.
16. Le Hoheitstrâger (haut dignitaire ou haut fonctionnaire) étant, dans le régime nazi, un fonctionnaire ou un membre

du parti investi de pouvoirs relevant normalement de l'État. Merci à M. Jean-Paul Cronimus pour l'explication.
17. ANC, RG 13 C1, vol. 965, dossier RCMP # 4.
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n Elizabeth partageait ses vues et n'hésità pas à prendre la relève Après son inteme-

ment. Lorsqu'elle fut internée à son tour, leur fille, Ruth Alice, fut envoyée dans une

école indijstrielle. Nazie convaincue, elle voulut être rapatriée en Allemagne Avec sa
mère et fut donc internée au camp de Kingston de manière à pouvoir faire parrie du

groupe rapatrié, même si elle n'àvAit que 16 ans. Le fik, Helmàr, âgé de 18 ans en 1942,
refusa pour sa part d'etre renvoyé en Allemagne.

Ces sb< femmes furent rapatriées le 6 juin 1942, avec trois autres Allemandes non

internees qui vivaient à Montréal, sur le SS Nyassa Sailing13. Elles furent échangées
contre neuf Canadiennes qui avaient été emprisonnées A la suite du naufrage du vapeur
Zam-Zam sur lequel elles étaient embarquées19. Selon une note envoyée par là Swiss
Legation in Great Britain à h Division des Intérêts étrangers, Département politique
Fédéral, Berne :

Notre Consul Général, — ced dit pour votre information personnelle —, ajoute que ce
projet [rapatriement! a pour but de donner à l'Ambassàde des Étàts-Unis à Berlin un
atout dans les démarches qu'elle fait en faveur des fenimes canadiennes détenues ou
internées en Allemagne et en France occupée20.

Cet échange de prisonnières satisfaisait sans doute les deux camps. D'abord, on
peut imaginer que les autorités nzizies aient voulu que ces femmes, membres du NSDAP
(le parti nazi), retournent en Allemagne où elles pouvaient leur être utiles. On peut
également OToire que ce rapatriement réglait plusieurs problèmes à là fois pour le Canada,
dont celui de presque vider le camp de Kingston, de se débarrasser de femmes jugées
dangereiises et de libérer des Canadiennes21.

u

18. ANC, RG 24, vol. 6585, dossier 3-4-3.
19. « Rapatriement des femmes allemandes au Canada », Archives fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 22, B. 24.2

(6) O.J-25. Traduction de l'allemand par Michel Fortmann que nous remercions. Voir le texte original en annexe 15.
20. 13 octobre 1941, « Deutsche Frauen im Gefânsnis von Kinsston », Archives fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16,

vol. 22, B. Ï4.Q. (6).O.J-18.

21. Le consul exigea des photographies en plusieurs exemplaires des candidates au rapatriement. Malheureusement, ni
les Archives suisses ni les canadiennes n'en ont conservé la trace.
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n
Par contre, il ne fut pas question de rapatrier leur màd qui, pourtant, étaient eux

aussi de dangereux nazis. Sans doute, FEtàt c&nàdien à-t-iï calculé que les hommes ainsi
renvoyés en Allemagne auraient pu participer A r effort de guerre nazi (en partidpànt
au combat, notamment), ce qui n'était pas le cas des femmes qui ne pouvaient pas être
soldats. Cette logique étârique laisse cependant perplexe, car ces femmes avaient de
bonnes connaissances du pays, des mœurs et de là langue qui pouvaient être utiles AUX
autorités nazies. De toute évidence, cependant, l'Étât cAnàdien considérait que ces
femmes, qui représentaient un danger pour là sécurité nationale tant qu'elles demeu-
raient sur le territoire canadien, devenaient inoffenslves une fois rapatriées. Comme si
elles n'avaient pas le pouvoir d" agir comme informatrices. Limage de là femme
apolitique et soumise véhiculée & F époque reprenait le dessus sur celle très réelle de
femmes très politisées et articulées.

•!iil| -•ili ~"1|

Dans le groupe d'activistes se trouvaient aussi deux autres AIIemdndes qui
restèrent au pays parce qu'elles possédaient là citoyenneté britannique. Elles n'en étaient
pas moins des nazies convaincues,

2.2 Les activistes « canadiennes »

Màry-Anna Hilmer, née en ABernAgne mais naturalisée canadienne, était mànée à Johann
Hilmer. Ils viv&tent à CIàybank en Saskatchewan où ce dernier était ouvrier àgncole.
Blessé au travail, il recevait une pension, ce qui, aux dires des autorités canadiennes, lui
laissait « his whole time to his anti-British Activities22 ». Arrêté le 13 octobre 1939, tl ne

sera relâché qu'en juin 1944.

0 22. ANC, RG 13 C1, vol. 965, dossier RCMP # 4.
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0 Màry-Anna fut internée le 7 juillet 1940 parce qu'elle avait tenu des propos sédi-
tieux dans ses lettres. Elle était jugée déloyale envers le Canada et, de pliis, avAit essayé
de correspondre avec le territoire ennemi par F intermédiaire du territoire américain23.

Son internement se fit sous le règlement 25(8), ce qui signifie qu'elle ne pouvait
en Appeler de ce jugement jusqu'à ce qu'elle prouve, en septembre 1940, qu'elle était
naturalisée depuis 1934. Son motif d'intemement sera changé pour le 21, plus large, et
qui lui donnait droit à Fàppel. Puisqu'elle était citoyenne canadienne, elle ne pouvait,
cependant, faire appel à IA protection de là Suisse et ne bénéftda pas du rapatriement
offert aux autres Allemandes, malgré sa deniànde faite en ce sens aux autorités24.

En mars 1943, Mary obtint la permission de se rendre à Montréal où son mari
devait passer des tests. Accompagnée de la surveillante Cherry2î, elle eut droit à une
visite de deux heures seulement, même si elle n'àvàtt pas vu son mari depuis trois ans.

Les quatre enfants du couple (âgés entre 16 ans et 2 ans au moment de rinteme-
nient de Mary Hilmer) furent envoyés à l'orphelinat St. Ann à Itunà, Saskatchewan.
Hilmer demanda, en mars 1942, qu'ils soient amenés à Kingston dans un orphelinat
près de là prison, mais cela lui fut refusé, même si elle était séparée d'eux depuis
19 mois26.

Lorphelinàt exigeait 10 $ par mois pour la garde de chaque enfant. Largent était
tiré du compte géré pax le Séquestre comme pour tous les internes qui virent leurs
biens gérés par ce bureau. Ses pouvoirs lui étaient attribués par « Les Règlements relatifs

0

23. ANC, RG 73, dossier 23-1-3, 17 novembre 1941. Ce document prouve bien, si le doute persistait encore, que le
courrier était ouvert et ensuite censuré à des degrés qui vont bien au-delà de ce qu'on pourrait imaginer. Parce
qu'elle était femme d'interné, son courrier devait sans doute être intercepté et lu avec plus d'attention encore.

24. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-3 (Hilmer), 16 février 1942.
25. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-3 (Hilmer), Alien à Streight, 16 mars 1943. Toutes les dépenses de ce voyage

d'une journée, incluant celles de la matrone, étaient à sa charge.
26. 1er mars 1942, Hilmer à Alien, ANC, RG 73, boîte 73, 23-1-3 (Hilmer).
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0 au commerce avec F ennemi, 1939 », amendés en 194027. Le règlement 6 (2) lui permet-
tait de déléguer ses pouvoirs aux personnes de son chob<, en l'occurrence des bureaux
de comptables qui le représentaient dans les principales villes du Canada. Dans le cas

de Hilmer, GIàdweII Wilson et Co. de Reginà gérait les biens de IA famille selon une
procédure bien définie. Un inventaire des biens était établi, inventaire qui comprenait
meubles, bâtiments, terrains et comptes en banque28. Tous les biens de Fintemé étaient

transférés par certtficàts enregistrés au Séquestre (article 23). Ce dernier pouv&it ensuite
liquider tous les avoirs à sa discrétion par vente publique ou prwée (àrrides 38-39-40)29.

Tous les comptes bancaires étaient gérés par le Séquestre et chaque retrait devait
être Approuvé par son agent. Ainsi, pour les Hilmer, IA CdnAdiàn Bank of Commerce
de Moose Jaw Saskatchewan se vit obligé de remettre tous les mois 40 $ à l'orphelinat
St. Ann « until the fund is exhausted, or further instructions are sent to you by us30.30».

L interne avait perdu tout droit d'intervenir sur ses propres biens (article 22).

Mary fut relâchée en avril 1943, mais elle ne put faire sortir ses enfants de Forphe-

linat, là Direction of Prisoners of War, Dependant section s'y opposant Càtégorique-
ment :

Until you are in a position to provide for your children, you will not be at liberty to make
plans concerning them which would involve removing them from St. Ann 's Orphange at

0

^7. Le règlement 21(1) stipulait que tous les biens étaient attribués au Séquestre et assujétis à son contrôle ; tandis que
son paragraphe 2 donnait « le pouvoir de disposer dudit bien de la manière dont il [Séquestre] peut en décider
à sa seule discrétion ».

28. Voir en annexe 16 un exemple tiré de ANC, RG 117, vol. 634, dossier 1402, Inventory of Effects.
29. Dans au moins deux cas que nous avons en main (Hilmer et Kulessa), le Séquestre a accepté de surseoir à la vente

des biens. Par contre, on sait que cette grandeur d'âme ne joua pas pour les Japonais de la Colombie-Britannique
qui se virent spolier purement et simplement. Ajoutons aussi que de toute façon, le Séquestre accumulait les factures
impayées qui devraient être remboursées par l'interné à sa libération. Donc l'État n'y perdait rien. Ainsi, dans le cas
de Johann h-1ilmer, la garde de ses enfants (40 $ par mois) était à sa charge et lorsqu'il n'y eut plus de fonds et qu'il
s'opposa à la vente de sa maison qui ne valait que 200 $, sa dette s'accumula auprès du ministère de la Défense
nationale. Grâce à une rente pour invalidité qu'il obtint pendant sa captivité, Hilmer put au moins rembourser sa
dette et conser/er sa petite propriété. À sa libération, il ne possédait rien d'autre.

30. ANC, RG 117, vol. 634, dossier 1402, 3 septembre 1940.
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0 Ituna. Whenever you are able to maintain them without assistance from this Directorate,
you will be free to decide where they shall live31.

Mary Hilmer avait ainsi perdu toute autorité parentale, l'Etat l'ayant suppléé. Elle
ne pouvait pas reprendre ses enfants, mais il lui fallait tout de même trouver de Fàrgent
pour payer leur garde en orphelinat ! Ce n'est qu'à là libération de son mari que les
enfants seront amenés en Ontario. Entre-temps, Màry Hllmer avait bien tenté de
trouver du travail, mais qui voulait d'une Ancienne tntemée avec un patronyme &lle-
mànd en 1943 ?

Gertrud Kulessà, de son côté, fut internée du 16 février 1942 au 9 août 1943. Nous

n'avons pas son dossier d'intemement, m&is celui du Séquestre nous permet d'établir
un certain portrait. Allemande de naissance et naturalisée canadienne, elle vivait à New
Wdterford en NouveIIe-Ecosse. Internée le 16 février 1942, elle sera relâchée sous condi-

tion le 9 août 1943 en même temps que Katharine Hàidinger. Elle ne pourra retourner
à New Wàterford qu'en mai 1945, lorsque les conditions de sa remise en liberté seront
révoquées32. Déjà en 1940, soit deux Ans àv&nt son internement, l'Agent en charge du
Séquestre des biens de son mari, Gustav, là décrivait &insi :

[.. J She is a very determined and efficient woman, and, we think, a dangerous one. [...]
we think that she should have been interned at the same time her husband was, as she

talks and acts exactly like Doctor Goebbels, and we found it necessary to order her out
of our office after attempting to talk with her for about 15 minutes^.

Elle donna bien du fil à retordre AUX agents du Séquestre. Le couple possédait des
propriétés locatives et une épicerie et la moitié de ces propriétés (qui appartenaient à son
mari) étaient sous là responsabilité du Séquestre (du moins jusqu'à rintemement de
Gertrud). Mais cette dernière ne l'entendait pas Ainsi et jusqu'à ce qu'elle soit internée,

0

31. Straight a Mary Hilmer, 2 avril 1943, ANC, RG 117, vol. 634, dossier 1402.
32. ANC, RG 18, vol. 3569, dossier G. Son dossier à la RCMP aurait été détruit le 26 janvier 1962, ANC, RG 18, vol. 3569,

dossier C.

33. ANC, RG 117, vol. 674, dossier 5368, 12 octobre 1940.
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elle s'occupa elle-même de percevoir les loyers pour F ensemble des propriétés et d'évin-

cer les locataires récalcitrants, sans attendre k permission de qui que ce soit, aIlAnt

même jusqu'à engager un avocat pour faire évincer les locataires, Sans en avertir le

représentant du Séquestre. Elle s'opposa aussi aux montants des loyers établis par ce
dernier, les jugezint trop bas. L'àgent dira en octobre 1941 à son sujet : « ... she m&de
it very difficult for us to look after the property And rentals, and because of their reftisal

to agree, we were unable to put any proper arrangement into effect34 ». Malgré tous les
pouvoirs que lui conférait la loi, le Séquestre fut incapable de F empêcher d'agir à sa
guise, car Kulessà entreprit de les harceler, si bien qu'ils finirent p&r céder pour acheter
là pàbe.

Internee sous le règlement 213Î, elle écrivit de nombreuses lettres de plainte et refusa

tous les arrangements proposés par le Séquestre. C&tàloguée comme « à chronic com-
plainer36 » ou « A trouble maker of the ftrst water37 », elle semblait surtout bien con-

naître ses droits et être déterminée. Elle fut sans doute internée pour toutes ses raisons

à la fois et parce qu'elle ne cachait pas ses opinions franchement pronàztes.

Alien, dans un rapport envoyé à Stethem où il fait état de l'insolence de Kulessa

face à là surveillante Cherry, écrit : « As usual, Kulessa flew into d rage And accused the
Authorities in general of ill treating38.»

À sa libération, l'agent représentant le Séquestre établira à 250 $ les frais encourus
pour s'occuper du dossier du couple, frais qui seront payés par le Séquestre39. Mais

0

34. Crowell, Balcom & Co, au Séquestre, 19 octobre 1942, ANC, RG RG 117, vol. 674, dossier 5368.
35. Nous ne savons pas sur quel motif elle fut internée, puisque nous n'avons pas son dossier. Mais à la lecture des

lettres retrouvées dans son dossier au Séquestre, on peut croire qu'elle fut internée parce qu'elle avait tenu des
propos nazis et que même en 1942, elle ne s'était pas amendée.

36. Alien à Stethem, 28 octobre 1942, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 2.
37. Matrone Robinson a Alien, 27 octobre 1942, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 2.
38. Alien à Stethem, 18 juin 1943, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405.
39. Notons que le Séquestre pouvait prélever au moins 2 % de la valeur des biens en plus des autres frais prévus

(article 44).
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lorsque ce dernier voudra savoir s'il pouvait obtenir un remboursement auprès des
Kulessà, son représentant lut répondra :

We hesitate to make any suggestions to you as to any method for recovery of advances.
Mrs. Kulessa was parlicularty bitter about the intemmen[ of her husband, and since that
time she has been interned herself. [.. .7 Our advice would be to forget the matter because
we think it would cost you more than, it is worth to collect $250.00 from these people'w.

23 Une activiste communiste

U seniblera peut-être inopportun de lier id le CAS de là communiste GIàdys MacDonâld
à celui des fascistes convaincues. Et pourtant, Gladys MàcDonaId étàtt, elle aussi, une
activiste qui ne semblait p&s avoir peur de défendre ses opinions.

Gladys MàcNeiII MacDonàId est née au Canada en 1910, de parents écossa.is.
Arrêtée le 2 juin 1940, elle est emprisonnée un an à la prison de Bàttleford AU Màni-
tobà, pour être ensuite internée à Kingston du 24 septembre 1941 au 18 septembre 1942,
alors qu'elle est relâchée sous condition.

Internee sous le règlement 21, elle fut, comme la plup&rt des communistes CARA-
diens, arrêtée parce que le parti était hors-lA-Ioi et interdit de publication (voir chapitre 2).
Dans son cas, elle fut emprisonnée tout d'abord parce qu'elle avait ronéotypé seCTè-
tement le joumAl communiste interdit Factory and Furrow dont elle était codirectrice41.

« She was orgànizàtion&I secretary of the provindal CPC, speaking on public platforms,
organizing new units, and recuiting new members42. »

0

40. ANC, RG 117, vol. 674, dossier 5363, 15 novembre 1943.
41. Joan Sangster, Dreams of Equality. Women on the Canadian Left, 1920-1950, Toronto, McLelland and Stewart, 1989,

p. 167. Sangster ajoute : « On her release, she was rearrested and, unrepentant, then interned in Kingston's maximum
security prison. (.Id.) » Ici l'auteure commet deux erreurs : MacDonald ne fut pas relâchée et reprise, mais bien
immédiatement internée sous le règlement n° 21 à Kinsston. Deuxièmement, elle n'était pas une prisonnière de droit
commun emprisonnée à Kingston, mais une internée gardée au camp des femmes.

42. Id.
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n Une Campagne fut orchestrée par des sympathisants communistes, qui envoyaient
des cartes postales renfermant ime courte biographie de MacDonàId et demandant sa
liberation aux autorités CAnddiennes43. Après une année en prison d'où elle était sortie

très affaiblie et une autre année passée en internement, elle finit par accepter de se plier

aux exigences des autorités canadiennes — et AUX directives de son parti, désorm&is prêt
à appuyer Feffort de guerre du Canada depuis l'invaston de FURSS — en adressant ime
lettre AU directeur Alien dans laquelle elle spécifiait :

/ stand for complete support of Canada 's war effort and for unity and active participation
of all democratic forces [. . J ; and further that should l be released, l am willing and
anxious to do all in my power to assist in achieving this result^...

Au moment de SA libération, elle dut aussi signer un engagement où elle promet-

tait de ne plus pàrridper AUX activités du Parti communiste^. Notons qu'un engagement
seniblàble n'était pas exigé des acrtvistes nazies. On voit bien id, comme nous l'avons

vu au chapitre 2, que lorsqu'il était question du communisme, le gouvernement càna-
dien était bien plus vindicatif. L'ennemi ne semblait pas être le fascisme contre qui on
faisait pourtant la guerre, mais bien le communisme.

0

LA plupart de ces femmes dont nous venons d'évoquer l'histoire vécurent en

commun pendant une longue période, à Fexception de Kulessa et Bronny qui n'àrri-
vèrent qu'en février et avril 194Z On peut imAginer que ces femmes de caractère et de
conviction refusèrent de s'en laisser imposer et de baisser les bras. À en juger par le
volumineux courrier échangé entre le directeur de la prison et celui de Fintemement A
leur sujet et au sujet de leurs plaintes, on peut croire qu'elles les tinrent occupés.

43. Joan Sangster, op. cit., p. 167. Voir aussi le témoignage de Mar/ Prokop dans William et Kathleen Repka, Dangerous
Patriot: Canada's Unknow Prisoner of War, Vancouver, New Star Book, 1982, p. 96-117.

44. MacDonald à Alien, 25 février 1942, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-17 (MacDonald)
45. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-17. Voir cet engagement en annexe 17.
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n Entre elles, cependant, elles recréèrent les barrières et prqugés propres à là sodété
du début des années 1940. Ainsi, elles ostràcisèrent Katharine Hàidinger qui n'était pas
des leurs et qu'elles jugèrent indignes d'etre allemande parce que prostituée. Tout
comme elles le firent pour Berthà Hower qui vivait avec un homme sans être mariée.

Dans I& lettre qu'elle écrit au directeur Alien, au sujet de là revue censurée par
AnwAnder, Hower raconte de quelle façon l'autre femme Fà traitée :

/ said : « l want one of these papers to-day. » Now she started to shout on top of her voice :
Get out of here, you — », here I interrupted her and said « Now that's enough, shut

up ». And she yelled : < You are not going to tell me to shut up, I am living with my
husband anyway, not with some other man like you46 /

Ces nazies convaincues formèrent entre elles un groupe qui, parce qu'il était màjo-
ritaire (au moins cinq sans compter h jeune Bronny et sa mère), fit s&ns doute là loi
AU cdmp. Selon une internée belge (dont nous verrons plus loin Fhistoire) deux AU
moins (Anwander et KIààssen) ne se gênaient pas pour exprimer leurs convictions et
faire étalage de leur fierté nzizie. Nous citons une grande partie de sa lettre, car elle
décrit bien, selon nous, F atmosphère qui se dégageait du camp :

Excusez-moi de vous écrire mais voilà déjà tout un temps que cela dure et que ses deux
Allemandes deviennent insupportable fa'd. Sommes-nous ici au Canada ou en AIIe-
m&gne. Devons-nous nous faire commander par des Hitlériennes ou par les canadiens
k/'d. Id tout tourne d'après 2 ou 3 coTninandant b/d. À Noël elles ont chanter k/c]
1'hymne national allumé une bougie bleue venant d'Allemagne [...]. Monsieur le direc-
teur que les autorités d'id m'ordonne k/d de faire n'importe quoi je le ferais mais jamais
{e ne me laisserais conduire n'y Isiû commander par des boches47.

Dans une autre lettre, elle parlera des deux Allemandes comme « the most pro-

Hitlerist of all the internées48 ». Elle ajoutera : « It seems to me that it is bad enough

0

46. Lettre manuscrite de Hower à Alien, 26 août 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-8 (Hower).
47. Lettre de Van Der Maesen au directeur Alien, non datée [vers début 1941 ], ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-14

(Van Der Maesen). Elle parle ici sans doute de Anwander et de Klaassen.
48. Van Der Maesen à Stethem, 25 juin 1941, traduction anslaise, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-14 (Van Der

Maesen).
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«

«

to be innocently interned over here and it is contrary to the Hague Convention of being
held together with enemy aliens, and to be compelled by the English to obey the
Huns 9. » Les docunients d'archives ont gardé trace d'une bagarre entre Hàtdinger et
Kulessà en juin 1943. Lorsque le directeur demandera des explications A Hàidinger

concerning the fight she had with internees Kulessa, she only shrugged her shoulders
and with a smile said "that is different, Kulessa is an Internée"50. » En 1941, en réponse
à une lettre de plainte de Van Der Màesen citée plus haut, Alien avouera à là DOI que

certain cliques have evidently been formed among the internees and, consequently,
differences exist51 ». À n'en pas douter, pour l& seule communiste du groupe, vivre avec
ces femmes nazies fut certainement une rude épreuve".

En 1942, lorsqu'il ne resta plus que trois femmes, Hàldinger, Kulessa. et Hilmer,
elles en vinrent même à se disputer pour des balles de laine envoyées par le YMCA. Alien
ajoutera, dans un rapport à là DOl en octobre 1942 : « ... however, more complaints
have been received from the three remaining [Kulessa, Hilmer, Haidingeri ones than
were received during that we had AS many AS sbeteen53.»

3. Les victimes de délation

0

Le deuxième groupe de femmes internées nous permet déborder une question peu
touchée lorsqu'il est question de là guerre, celle de là délation et des règlements de

49. Van Der Maesen à Stethem, 25 juin 1941, traduction anslaise, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-14 (Van Der
Maesen).

50. Alien à Stethem, 18 juin 1943, ANC, HQS-7236-84-2/C-5405.
51. Alien à Stethem, 7 juillet 1941, ANC, RG 732, boîte 73, dossier 23-1-14 (Van Der Maesen).
52. Dans un livre sur les prisonniers de suerre allemands internés aux États-Unis, Daniel Costelle décrit lui aussi cette

réalité assez extraordinaire où un pays démocratique (ici les États-Unis) accepte que sur son territoire, dans les
camps de prisonniers, les lois et la terreur nazies régnent en maître. Voir le livre de Daniel Costelle (Les prisonniers.
380 000 soldats de Hitler aux U.S.A., Paris, Flammarion, 1975) où les anciens prisonniers font des descriptions
ahurissantes de leurs conditions de vie dans les camps et décrivent des scènes invraisemblables. Lire par exemple,
p. 88-89, le récit de l'adjudant Werner Baecker au sujet du salut hitlérien à un officier américain.

53. Alien à Streight, 28 octobre 1942, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1, partie 2.
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€•> compte. Les historiens canadiens abordent peu ce sujet qui, pourtant, reste d'impor-
tance. En effet, le Canada, en instaurant sa Loi des mesures de guerre et les nombreux
règlements y àfférant, avait mis en place un système suivant lequel tout citoyen « hors
norme » pouvait devenir suspect, à plus forte raison un étranger. Par simple dénondà-
tion, ce dernier pouvait se voir emprisonné ou interné. Le risque était d; autant plus
grand pour les femmes A qui là sodété laissait bien peu de latitude et qui risqudient,
daiv&ntàge que les hommes, d'etre montrées du doigt ou jugées « dangereuses » à là
moindre incartade. C'est ce qui ressort de certains cas que nous allons aborder.

3. / Un restaurant à prendre

Autrichienne de naissance, mais devenue allemande en raison de FAnschIuss, Berthà

Hower était propnétàire d'un cdfé d Hàrrison Hot Springs en Colombie-Britànnique,
ainsi que d'un terrain adjacent sur lequel elle avait érigé un « stand » A hainburger.

Instruite, elle avait étudié quatre ans dans une àCAdémie comnierciàle A Vienne54 :
elle fut pourtant jugée par les autorités de IA RCMF « as à fooP ». En effet, elle n'avait
cessé depuis le début de I& guerre, jusqu'à son internement en août 1940, de chanter
les louanges de Hitler. Enragés, 15 dtoyens de son village signèrent une pétition contre
elle et exigèrent son internement. D&ns les résumés biographiques que le sous-secrétàire
dTtàt AUX Affaires extérieures du Canada, N. A. Robertson, envoya AU consul général
de Suisse, il ajoutait même que peu avant son arrestation, les autorités avaient placé lin
gardien dans son restaurant « to prevent her molestation by local citizens56 ». On la
retrouvera donc à Kingston en août 1940, d'où elle sera relâchée sous condition en niai
1942

0

54. ANC, RG 73, boîte 73, 23-1-8, 3 avril 1942.
55. ANC, RG 25, vol. 1965, dossier 855 F, 10 février 1941.
56. Robertson au consul suisse, 17 juin 1941 [(Bertha Hower (Hauer)], « Deutsche Frauen im Gefângnis von Kinsston »,

Archives fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 22, B. 24.2 (6).O.J-18.
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0 L'histoire de Hower est fasdnànte, car toutes les lettres qu'elle écrit, toutes celles

que le directeur rédige A son sujet ou encore, là description qu'en font ses compagnes
d'internement montrent bien qu'elle est loin d'etre une nazie convaincue. Même

Robertson admettra, dans une lettre adressée au consul suisse, qu'elle fut arrêtée dans

son propre intérêt et pour SA sécurité et non parce qu'elle représentait un danger pour
FÉtat57. D'àiiïeurs, les internées allemandes l'àppellàient « L Autrichienne » et là détes-
tàient cordialement et, si on en croit plusieurs commentaires, sa vie au camp fut loin
d être ime sinécure :

Internee Hower is having a very incomfortable time and appears to be the only one who,
at the present time, is showing any marked dislike for [he NaT.i doctrines and procedure.
She appears to the warden to be definitely anti-Nazi and consequently, is on the receiving
end of any unpleasand situations which are bound to develop when such persons are kept
in close association59.

Our matron has told in confidence her pet, an arrogant, unsaddled Austrian [...] and now
for this conceited Austrian who asserts that she is not d german59.

We are expecting to go away soon. To-day our matron fold where. Not to me, bur [o her
darling Bertha60...

Elle-même écrira dans une lettre au directeur Alien : « Since the best Italian have

left [Presselo libérée depuis le 8 juiiïed here, the Germans Are Insulting and aggravating
me in every way possible, because there's nobody to wimess their behaviour61. »

Alien et le directeur de là DOI, Stethem, prendront au sérieux IA plainte de Hower.
Stethem écrira :

u

57. Robertson au consul suisse, 17 juin 1941 [(Bertha Hower (Hauer)], « Deutsche Frauen im Gefângnis von Kingston »,
Archives fédérales suisses, Fonds E 2001-02/16, vol. 22, B. 24.2 (6).O.J-18.

58. Alien à Stethem, 12 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier ^3-1-9 (dossier Anwander).
59. Mar/ Hilmer à Johann Hilmer, ^9 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-4 (Klaassen). Lettre de Hilmer

rejetée par la censure versée en copie au dossier de Klaassen.
60. Mia Klaassen à Sieben Klaassen, 29 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-4 (Klaassen), lettre rejetée

par la censure.

61. Lettre manuscrite de Hower à Alien, 26 août 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-8 (Hower).
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0 Her complaints have been noted [. . .]. It is suggested that the matron keep a very close
supervision over the conduct of the internee Anwander, and, if this internee contravenes
any of the regulations, or molests Mrs. Hower in any shape or form, that disciplinary
action be taken against her61.

Hower à peut-être fait preuve d'une grande insouciance ou d'une certaine incon-
science en émettant des opinions favorables au nazisme AU plus fort de la guerre, mais
cela n'aurait peut-être pas suffi à mobiliser là population contre elle si elle n'avait pas
été propriétaire d'un restaurant. Selon ce que Hower écrira en avril 1946 A son avocat,
John Stânton, elle aurait été en effet victime d'une campagne de salissàge de là part d'un
concurrent, concurrent qui rachètera d'ailleurs son café pour une bouchée de pain du
Séquestre 3. Ainsi dans son cas, là délation aurait donc eu pour base l'avidité.

Bertha Hower est un bon exemple de ce qu'une étrangère vivant AU Canada depuis
de nombreuses années et bien intégrée à SA société d; accueil (elle était propriétaire d'un
restaurant) pouvait subir, dans le contexte de k guerre. Sans doute les propos qu'elle
à tenus pouvaient-ils être inteqîrétés comme une forme de provocation, mais elle devait
OToire qu'elle vivait dans un pays démocratique où chacun avait droit à ses opinions.
Peut-être aussi le fait qu'elle était une femme d'affaires, instruite et vivant mAritàkment
avec un homme, que F entourage jugeait légèrement simple d'esprit, devait la rendre
encore pliis suspecte aux yeiix des dtoyens de son village.

À sa liberation, elle ira travailler comme cuisinière en Ontano, c&r elle ne pouvait
plus retourner à Hàrrison Hot Springs, là zone ét&nt devenue « a protected area within
which persons of Enemy Alien nationality are not permitted to reside6 ». De pins, il lui
fallait travailler, car elle n'avait plus un sou en poche, ni aucune propriété. En effet, pour
payer son internement et les dépenses afférentes, le Séquestre avait utilisé Fàrgent

0

62. Stethem à Alien, 18 septembre 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-8 (Hower).
63. Hower à John Stanton, 14 avril 1946, ANC, RG 117, vol. 675, dossier 5395, partie 2. L'homme paya le café, évalué

à environ 2000 $, 600 $ et le revendit quelques mois plus tard 3000 $.
64. Streight à Alien, 1'r avril 1949, ANC, RG 73, boîte 73, 23-1-8 (Hower).
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0 qu'elle avait mis de côté et avait ensuite vendu ses deux commerces. A là fin de son
internement, elle ne possédait donc plus rien et dû même f&ire appel au consul suisse
pour obtenir un peu d'aide. Et comme le rappela le représentant du Séquestre AU
directeur Alien au sujet de son opposition à h vente de ses biens :

For your own information l may say that since her internment she has strictly speaking
no right to give any directions or make any decisions with reference to the disposition of
her property. It is only through the courtesy of the Custodian that in the first instance offers
are submitted to internees for their comments65.

Bertha Hower avait, de plus, payé un avocat pour faire reconnaître par le
Séquestre qu'elle était copropriétaire du restaurant et du terrain avec James Càmeron,
son conjoint de fait. Mais le Bureau refusa cette reconnaissance, parce qu'aucun papier
officiel ne le prouvait. Même si plusieurs témoignages montraient que tous deux
avaient investi temps et argent dans l'affaire, le Bureau continuait à croire « that she was
endeavouring to set up A pretended partoershtp to protect her own property66 ». Came-
ron essaiera de faire reconnaître ses droits, mais il sera débouté, Avec dépens, par là
Cour de l'Échiqmer, en octobre 194867.

0

3.2 La délation pour principe

Nous savons peu de choses sur Muriel Burzle qui ne fut internée que trois mois
(22 août - 7 novembre 1940). Tout AU pliis, son dossier nous montre que son mari,
Anton Burzle, était professeur adjoint d'allemand à rUniversité du Manitoba68. 11 fut

65. G. G. Beckett à Alien, 13 janvier 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-8 (Hower).
66. ANC, RG 117, vol. 675, dossier 5395, partie 2, 14 mars 1946.
67. Sheppard à W. R. Jackett, Deputy minister of Justice, 13 octobre 1948, ANC, RG 117, vol. 675, dossier 5395, 2e partie.

Deux jugements, Nakashima e. Le Roi [1947] et Iwashi e. La Reine [1969] sont, à cet ésard, intéressants. Les Japonais
avaient vu leurs biens confisqués et vendus, mais ces deuxjusements vinrent confirmer que l'État n'avait pas excédé
ses droits en agissant ainsi. Voir ces deux jusements en bibliographie et la courte analyse qu'en font François
Chevrette et Herbert Marx, Droit constitutionnel. Notes et jurisprudence, Montréal, Presses de l'Université de
Montreal, 1982, p. 1515.

68. ANC, RG 117, vol. 673, dossier 5192, 24 août 1940.
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0 interne jusqu'en 1942 Quant à elle, il semble qu'elle fut victime de délation et qu'on
révisa rapidement son CAS, comme elle F explique elle-niême dans une lettre adressée au

bureau du Séquestre pour demander qu'on lui remette ses droits sur ses avoirs en

banque « when you consider that l was injustly interned as was Amply proven by my
release 9 ». Elle fut sans doute Aussi victime du racisme àrnbiànt et de là jalousie. Tout

comme le fut Géraldine Ulrey, mAriée à un Allemand interne. Son mince dossier trace

le portrait d'une jeune femme enceinte et jugée un peu « dérangée » par les autorités
qui la surnomment « Lunatic woman ». Elle ne sera internée que quatre mois, une

enquête plus approfondie prouvant que son seul crime était d'avoir marié un Allemand.

Les cas des quatre Italiennes que nous allons aborder m&intenAnt témoignent aussi
de F ambiance de délation et de jàloiisie qui régnait pendant là Deuxième Guerre
mondiale. En effet, ces quatre femmes avaient peu à se reprocher, sauf le fait d'avoir
été membres des fascio, ce qui, nous l'avons vu au chapitre 2, ne fAisait pas d'elles
réellement des fascistes convAincues. Rappelons que l'État italien, par l'intermédiaire de
ses consulats, avait mis en place une structure éducative et culturelle (les fàscio) où les

Italiens d'origine pouvaient suivre des cours, sans être toutefois réellement obligés de
faire acte d'allégeance à Mussolini.

Maria PresseIIo est un cas flagrant de délàrion. Citoyenne canadienne, veuve, quasi
illettrée, vivant chez l'une de ses filles, elle fut internée à IA suite de lettres de délation

reçues à la RCMP, ce que confirme un échange de correspondance entre Alien et
Stethem :

She [Presselo] hadreceveidà letter from her daughter, stating the person who had laid the
information against her and was responsible for her internment, was now causing her
daughter embarrasement, she further stating that this party visited her daughter's home
during the absence of her husband70...

u
69. Muriel Burzle au Séquestre, 22 novembre 1940, ANC, RG 117, vol. 673, dossier 5192.
70. Alien à Stethem, 29 mars 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-2 (Pressello).
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0 11 fallut tout de même presque une année aux autorités pour revoir son czis et la
libérer sans condition. Comme F écrivait le directeur Alien à son sujet « ... I doiibt, if
it would be possible for this type of women to create dissension in à community, or
have the ability to organize trouble, which would retard and definitely affect Canada's
war effort71. » À noter qu'elle fut arrêtée en juin 1940, lors des arrestations de masse des
Italiens.

Louisa Cuàgneli, internée de septembre 1940 à février 1941, était elle aussi membre
d'un fasdo et de plus présidente d'une Women 's Section of the Sons of Italy s. Niagara
Falls72. Elle enseignait de temps en temps à l'école italienne. Elle fut arrêtée sous ce seul
motif grace au règlement numéro 21 et fut relâchée sous condition.

Maria Fontanellà, Italienne non naturalisée, âgée de 55 ans, fut internée le 14
septembre 1940 et relâchée le 18 février 1941. Un rapport de là RCMP, utilisant des
éditions de journaux italiens, faisait état de sa pàrridpation à des Fâscio pour exiger son
internement73 : « being à member of the Feminine Fasdo, cannot consistently with the
public safety be allowed to remain at large74... ». Elle fut relâchée soils condition.

Vema Lo Bosco, Italienne nAturàlisée CAnadienne, fut internée le 14 septembre
1940 et relâchée le 8 juillet 1941. Les dossiers de la RCMF disaient d'elle : « .,. this
person's Activities in the interests of Fascism and pàrtioLilàrIy with respect to the Italian
School at Weiïànd, an such that her continued liberty constitutes d menace to the
welfare of the State75. » Malgré le grand danger qu'elle représentait pour FEtàt canadien,
elle fut tout de même relâchée sans condition huit mois plus tard.

0

71. Alien à Stethem, 29 mars 1941, ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-2 (Pressello).
72. ANC, RG 117, vol. 671, dossier 5047.
73. ANC, RG 18, vol. 3563, dossier C 11-19-2-3, vol. 1.
74. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-12 (Fontanella).
75. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-13 (Lo Bosco) 30 août 1940. Voir aussi ANC, RG 18, vol. 3563, dossier C 11-

19-2-3, vol. 1 pour les détails de ses activités « menaçantes » pour l'État.
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0 Ces quatre femmes ont en commun d'avoir été internées sous simple dénoncià-
tion. Malgré leurs dénégations, il fallut du temps et des enquêtes plus poussées pour
se rendre compte qu'elles avaient, elles aussi, commis un seul crime, celui d'etre étràn-
gères et femmes. Le CAS de Maria Presseiïo est sans doute le plus pathétique à cet égard.
Rien ne prouvait qu'elle était en mesure d'etre un danger pour FEtàt canadien, mais on
Fintenià tout de même sur là foi de simples lettres de dénonciation reçues au bureau
de là RCMP. Larbltraire est ici flagrant, il en ftit Sans doute de même pour Muriel Burzle
que des voisins envieux devaient juger indigne de vivre au Canada.

33 Trois Belges victimes de leurs propos

Trois Belges (Antonià Peeters, Angela Van Caster et Màthiïde Van Der Maesen) furent
internées à leur arrivée au CànAdà à bord du SS Leopoldville. Même si elles étaient
toutes trois étrangères, elles ftirent quand même internées sous le règlement n0 21 qui,
habituellement, ne concernait que les citoyens càn&diens. Elles furent accusées d'avoir
tenu des propos nazis sur le bateau devant les passagers et l'équipage. Internées le 30
novembre 1940, elles ne furent relâchées que le 8 janvier 1942 pour être envoyées au
Congo belge. Deux d'entre elles étaient des infirmières, mais dans les documents, elles
sont toutes les trois identifiées comme des stewardess76.

U est paradoxal que ces femmes aient tenu des propos à là gloire du nazisme alors
que l'iine d'elles, Màthllde Van Der Màesen, avait un fiancé interne AU camp de Gurs
dans les Pyrénées, camp où étaient internes des réfugiés juifs, mais aixssi des Allemands
qui avaient ftii le nazisme77. Est-ce encore une forme de délation ? Ces trois femmes
àv&ient peut-être tenu les propos que l'on entend encore de nos jours. Par exemple :

u

76. Le vice-consul belge à Montréal, M. Godfried-J. Bouquillon, a accepté de suivre la trace de ces trois femmes pour
nous. Toutes trois décédées, aucune n'a eu d'enfants. Après la guerre, elles sont retournées vivre en Belgique
métropolitaine.

77. ANC, RG 73, boîte 73, dossier 23-1-14 (Van Der Maesen). Que le fiancé ait été juif ou réfugié allemand, il ne devait
ni dans l'un ni dans l'autre cas approuver le régime nazi.
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0 « Hitler à remis les Allemands au travail ; Hitler A construit les autoroutes allemandes ;
etc. »78. Ce qui ne faisait sûrement pss d'elles des nazies convaincues qu'il fallait à tout
prix intenier. Leurs dossiers montrent d'ailleurs que l'Etàt canAdlen avait bien peu de
chases à leur reprocher.

Conclusion

Nous avons abordé les histoires personnelles de ces femmes et vu les raisons qui les
ont amenées au camp d'internement. Noiis Avons divisé ces femmes en deux groupes,
les activistes et les vicdmes de délation. Nous avons vu que les activistes avaient en
commun une conscience politique développée qui faisait d'elles de dàngereiises
ennemies de FEtat, raison pour laquelle elles furent emprisonnées. Parce qu'elles étaient
des femmes cependant, elles furent jugées moins menaçantes que leur mari, même
quand les autorités considéraient qu'elles avaient dirigé des opérations subversives, et
elles furent donc rapatriées en Allemagne. Le double standard sexuel s'est donc àppli-
que la comme dans bien d'autres circonstances. Ne pouvant être soldât, une fois
rendues &ux autorités nazies, l'Etat canadien à fugé qu'elles ne pouvaient pas lui nuire.
Même s'il reconnaissait qu'elles étaient politisées, sans doute estimàit-il également qu'elles
étaient davantage victimes de leur entourage : il suffisait en quelque sorte de les couper
de leur milieu pour les neutraliser.

II reste que tout un groupe de femmes fut interne non pas en raison d'un ACti-
vi5me polittque bien établi, mais sur là foi de délateurs motfvés par le racisme, là
vengeance ou l'àvidité. Ce genre de CAS à-t-iï été fréquent chez les hommes ? On peut
difftdlement apporter une réponse à cette question ici, mais on peut présumer qu'en
ce qui concerne les femmes, celles qui, en plus d'etre étrangères, avaient des comporte-

0
78. Voir à ce sujet la très complète étude sur le nazisme « ordinaire » des femmes allemandes pendant la guerre de

Claudia Koonz, Les mères-patrie du IIIe Reich. Les femmes et le nazisme, Paris, Lieu commun, 1989.
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0 nients hors normes couraient de plus grands risques, comme le prouve le cas de
Hower.

Peu préparées à recevoir ces femmes articulées et intelligentes, peu préparées à. f&ire
face à ce deft, les autorités de là DOI et celles de là prison durent respirer profondément
lorsque là dernière d'entre elles quitta Kingston, le 9 août 1943. Les camps pourraient
dorénàVAnt être gérés selon les règles et les normes connues, respectées et acceptées :
celles des hommes !

<J
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CONCLUSION

•S::!!
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0

Ce mémoire s'est intéressé à des femmes internées qui, puisqu'elles étaient trop peu
pour compter, ne font pas partie de Fhistoire de là Seconde Guerre mondiale. Nous

avons posé l'hypothèse que ces femmes ne furent pas traitées selon les mêmes critères
que les hommes internes. Quelles furent les conditions de vie des internées compà-
rativement à celle des hommes ? Furent-eiïes internées pour les mêmes raisons ?
Obtinrent-elles le même traitement que les hommes ? Qui étaient réellement ces
femnies ? Pour y répondre, nous Avons fait appel à l'analyse comparative.

Avant d'aborder cette étude, il fallait tout d'abord connaître les lois internationales

qui régissent là guerre, en particulier là Convention de Genève de 1929, qui protégeait
les prisonniers de guerre et les internes étrangers. Nous avons ensuite abordé la Loi des
mesures de guerre du Canada et les Règlements concernant k défense du Canada, loi
et règlements qui eurent un grand impact sur la vie de tous les Canadiens, pour
finalement étudier les communautés qui furent touchées par les mesures d'internement,

soit les communautés allemande et itAlienne en plus du Parti communiste, et enfin les
prépàrdrifs qui menèrent aux arrestations et aux internements.

Nous avons pu constater que ni là communauté allemande ni l'italienne n'adhéra

en masse au nazisme ou au fascisme. Pourtant, des dtzaines d'hommes d'origine
allemande ou italienne furent arrêtés et internes en 1939 et 1940. Quant au Parti

communiste, là plupart de ses chefs furent internes et le parti déclaré illégal. L'Étàt avait
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prévu des structures d'mtemement qui furent utilisées moins d'un mois après le début
des hostilités. Rien, pourtant, n'àvàit été prévu pour les femmes. Il était impossible,
dans F esprit des Autorités canadiennes, que des femmes puissent commettre des actes
subversifs.

Après avoir tracé le portrait des communautés touchées et des structures d'inter-
nement, nous pouvions aborder, au chapitre 3, le cœur de notre sujet, soit le cdmp des
femmes de Kingston. Avant tout, il fallait décrire là prison des femmes, sa structure
orgànisàtionneiïe et spatiale, qui serait le lieu d'internement retenu par F État canadien.
Ensuite, nous pouvions comparer les camps d'internés masculins (PetàWàWA,
K&nàndskis et Fredericton) et féminin, en particulier face aux règlements en vigueur, AUX
loisirs, aux vêtements, a la censure postale, au travail, AUX visites de la famille et à celles
du consul suisse.

Nous avons été en mesure de voir que même si les hommes et les femmes furent
internes pour les mêmes motifs et soumis aux mêmes lois et Convention, ils ne furent
pas traités de façon idenrique. Leur grand nombre Aidant, les hommes purent bénéfider
de tous les droits que leur conféraient les ententes internationales endossées par les
nations qui les avaient signées. Les femmes, de leur côté, reçurent un traitement tantôt
plus dément, tantôt plus sévère, au gré des circonstances. En fait, tout autant que leur
statut « d'ennemies du Canada », c'est leur appartenance de sexe qui à déterminé leurs
conditions de détention. Ce dernier facteur à fait en sorte que le gouvernement CAnà-
dien d choisi une solution de facilité, c'est-à-dire qu'il les à enfermées avec des crimi-
nelles, plutôt que dans un lieu séparé, si bien qu'elles ont eu à subir un régime carcéral
plus rigide que celui en vigueur dans les camps masculins, tout en bénéfidant, par
ailleurs, de certains privileges en comparaison avec les prisonnières de droit commun
et les hommes internes.

Les théories des criminologues féministes, que nous avons vues en introduction,
sur le traitement différenriel des femmes par le système judidàire et carcéral s'appliquent
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0 donc dans le cas des internées de guerre. En effet, comme pour les prisonnières qui,
peu importe leur statut pénal, sont incArcérées ensemble, d&ns une seule prison, et
subissent toutes sans exception un régime sévère, ces internées ont, elles aussi, eu à
souffrir d'une structure contraignante totalement différente de celle réservée aux
internes masculins. L'Etat canadien, dans ce CAS, n'à pas agi, pendant ces quatre années,
différeninient qu'il ne F avait fait depuis le début de là Confederation à l'égard des
femmes criminelles. S'il ne s'étàit pas préoccupé, depuis plus de 100 ans, des
prisonnières de droit commun, pouvait-il en être autrement de ces quelque 20 femmes
perdues au milieu de là tourmente ?

Cette étude nous à permis d'aborder un sujet totalement occulté dans Fhtstoire
militaire cainàdienne, elle noiis à également donné là possibilité d'entrevoir que ce
thème est largement mis de côté en Amérique du Nord. Si un camp d'internement
pour femmes à existé AU Canada, il à bien dû en exister ailleurs, àiix EtAts-Unis par
exemple, pays d'immigration allemande et italienne. En Europe, une littérature sur les
camps s'est développée, conséquence logique et, pourrions-nous ajouter, normale, de
là guerre qui y fut plus présente qu'en Amérique. Cette littérature est cependant
largement axée sur les camps de là mort et ne concerne jamais les femmes. A preuve,
un livre publié en octobre 2000 (Le siècle des camps, Jean-Claude Lattes), qui se veut,
rien de moins, qu'une revue exhaustive et mondiale des camps d'intemement, ne
consacre aucun chapitre à l'internernent des femmes. Là revue Autrement, dans Sa très
belle collection « I\Aémoires », vient, en septembre 2000, d'essayer de remédier à cet
oxibli avec un document : « Camps de femmes. Chroniques d'tntemées. Rieucros et
Brens 1939-1944 ». C'est sans doute un premier pas vers une histoire plus réaliste et
objective de là Seconde Guerre mondiale.

0
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n Annexe 1

Projet de Convention internationale concernant la condition
et la protection des civils de nationalité ennemie qui se trouvent sur le

territoire d un belligérant ou sur un territoire occupé par lui. Tokyo,1934.
TITRE I. — DE LA QUALITÉ DE CIVIL ENNEMI

ARTICLE PREMIER. — Les civils ennemis, dans le sens de la présente Convention, sont les personnes qui réunissent les deux
conditions suivantes :

a) ne pas appartenir aux forces armées terrestres, maritimes et aériennes des belligérants, telles qu'elles sont définies par le
droit international, notamment par les art. l, 2 et3 du Règlement annexé à la Convention de La Haye, n° IV, concernant les
lois et coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907 ;

b) être ressortissant d'un pays ennemi et se trouver sur le territoire d'un belligérant ou sur un territoire occupé par lui.
TITRE II. — DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT SUR LE TERRITOIRE D'UN BELLIGÉRANT

SECTION I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
ART. 2. — Sous reserve des dispositions de 1 art. 4, les civils ennemis qui désireraient quitter le territoire au début des

opérations militaires obtiendront à cet effet, dans le plus bref délai possible, les autorisations nécessaires, ainsi que toutes facilités
compatibles avec ces opérations. Ils auront le droit de se Tnunir de l'argent nécessaire à leur voyage et d'emporter au moins leurs
effets personnels.

ART. 3. — Dans le cas où le départ des civils serait organisé admini strati vement, ceux-ci devront être conduits à la frontière
de leur pays ou du pays neutre le plus proche. Il sera procédé à ces rapatriements en tenant compte de toutes les exigences de
l huinanité.

Les modalités de ces rapatriements pourront donner lieu à des accords spéciaux entre belligérants.
ART.4. — Seuls pourront être retenus les civils ennemis appartenant aux catégories suivantes :
a) Ceux qui sont aptes à être mobilisés immédiatement ou dans l'espace d'un an, en vertu de la loi du pays d'origine ou en

vertu de la loi du pays où ils se trouvent ;
b) ceux au départ desquels pourront raisonnablement être opposées des considérations tirées de la sécurité de la Puissance

détentrice.

Dans l'un et l'autre cas, le recours à la Puissance protectrice sera toujours admis. Celle-ci aura le droit d'exiger qu'une enquête
soit ouverte et que le résultat lui en soit coinmuniqué dans les trois mois de sa demande.

ART.5. — Ceux qui sont en détention préventive ou condamnés à une peine privative de liberté seront, dès leur libération,
admis au bénéfice des dispositions de la présente Convention.

Le fait d'appartenir à un État enneini ne doit pas entraîner une aggravation du régime auquel ils sont soumis.
ART.6. — Les civils ennemis qui sont restés sur le territoire, comme ceux qui auront été retenus en application de l'art. 4,

seront soumis au traitement dont jouissent les étrangers en temps ordinaire, sauf les mesures de contrôle ou de sûreté qui
pourraient être ordonnées, et sous réserve des dispositions de la Section III.

Sous ces réserves, et pour autant que les opérations militaires le permettront, ils auront la possibilité de vaquer à leurs
occupations.

ART.7. — Sous reserve des mesures appliquées à la population dans son ensemble, les civils ennemis auront la possibilité de
donner aux membres de leurs familles des nouvelles de caractère strictement privé, et d en recevoir.

Sous la même réserve, ils auront également la possibilité de recevoir des secours.
ART.8. — Les civils ennemis auront toute facilité pour s'adresser aux sociétés de secours dûment reconnues et ayant pour objet

d être les intermédiaires de l action charitable.

Ces sociétés recevront à cet effet de la part des autorités toutes facilités, dans les limites tracées par les nécessités militaires.
ART.9. — Les civils ennemis seront protégés contre les actes de violence, les insultes et la curiosité publique.
ART. 10. — Les mesures de représailles à leur égard sont interdites.
ART. 11. — La prise d'otages est interdite.
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0 SECTION II. — DES CIVILS ENNEMIS AMENÉS SUR LE TERRITOIRE D'UN BELLIGÉRANT.
ART. 12. — Les civils ennemis qui, pour une cause quelconque, se trouveraient amenés sur le territoire d'un belligérant au

cours des hostilités, devront être admis au bénéfice des mêmes garanties que ceux qui s'y trouvaient lors du début des opérations
militaires.

SECTION III. — DU CONFINEMENT ET DE L'INTERNEMENT.

ART. 13. — Dans le cas où le pays belligérant n'estimerait pas suffisantes les mesures de contrôle ou de sécurité mentionnées
à l art. 6, il pourra recourir au confinement ou à l internement conformément aux dispositions de la présente section.

ART. 14. — Dans la règle, le confinement dans une région déterminée des civils ennemis sera préféré à leur internement.
Seront notamment confinés, sous réserve de la sécurité de l'Êtat, ceux qui sont fixés sur le territoire du belligérant.

ART. IS. — L'internement des civils ennemis dans des camps clôturés ne pourra être ordonné que dans l'un des cas suivants :
a) s'il s'agit de civils aptes à être mobilisés dans les conditions prévues par l'art. 4, lettre a) de la présente Convention ;
b) si la sécurité de la Puissance détentrice l'exige ;
e) si la situation des civils ennemis le rend nécessaire.

ART. 16. — Les camps d internement des civils ennemis seront distincts des camps d'internement des prisonniers de guerre.
Ces camps ne pourront être installés dans des régions malsaines ou dont le climat serait nuisible à la santé des internés
ART. 17. — Pour le surplus, la Convention du 27 juillet 1929, relative au traitement des prisonniers de guerre, est applicable

par analogie aux internés civils.
Le traitement des internés civils ne pourra en aucun cas être inférieur à celui que prescrit ladite Convention.

TITRE III. — DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT
SUR LE TERRITOIRE OCCUPÉ PAR UN BELLIGÉRANT.

ART. 18. — Les Hautes Parties contractantes s'engagent à observer, en ce qui concerne la condition et la protection des civils
de nationalité ennemie qui se trouvent sur le territoire occupé par un belligérant, les dispositions de la Section III du Règlement
annexé à la Convention de La Haye, n° IV, de 1907.

ART. 19. — Les Hautes Parties contractantes s engagent en outre à observer les dispositions suivantes :
a) Au cas où, à titre exceptionnel, il paraîtrait indispensable à l>État occupant de prendre des otages, ceux-ci devront toujours

être traités avec humanité. Ils ne devront sous aucun prétexte être mis à mort ou soumis à des châtiments corporels.
b) Les déportations hors territoire de l'État occupé sont interdites, à moins qu'il ne s'agisse d'évacuations destinées, en raison

de l'extension des opérations militaires, à assurer la sécurité des habitants.
e) Les civils ennemis auront la possibilité de donner aux membres de leurs familles se trouvant à l intérieur du territoire occupé

des nouvelles de caractère strictement privé, et d en recevoir.
La même possibilité leur sera accordée pour la correspondance avec l extérieur, sous réserve des mesures appliquées à la

population de l'État occupant, dans son ensemble.
Sous la même réserve, les civils ennemis auront également la possibilité de recevoir des secours.
d) Les civils ennemis sont admis au bénéfice de l article 8 de la présente Convention.

TITRE IV — DE L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION
SECTION I. — DE L' APPLICATION ET DE L'EXECUTION DE LA CONVENTION.

ART. 20. — Les dispositions de la présente Convention devront être respectées par les Hautes Parties contractantes en toutes
circonstances.

Au cas où, en temps de guerre, un des belligérants ne serait pas partie à la Convention, ses dispositions demeureront néanmoins
obligatoires entre les belligérants qui y participent.

ART. 21. — Le texte de la présente Convention et des conventions spéciales prévues à l'art. 3 sera affiché dans tous les lieux
d'internement des civils, et communiqué, sur leur demande, à ceux qui se trouveraient dans l'impossibilité d'en prendre
connaissance.

ART. 22. — Les Hautes Parties contractantes se communiqueront, par l'intermédiaire du Conseil fédéral suisse, les traductions
officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être amenées à adopter pour assurer
l'application de la présente Convention.
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0 SECTION II. — DE L'ORGANISATION DU CONTRÔLE.

ART. 23. — Les Hautes Parties contractantes reconnaissent que la pleine exécution de la présente Convention comporte la
collaboration des Puissances protectrices ; elles se déclarent prêtes à accepter les bons offices de celles-ci.

A cet effet, les Puissances protecta-ices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d'autres Puissances neutres.

Ces délégués devront être soumis à l agrément du belligérant auprès duquel ils exerceront leur mission.
Les représentants de la Puissance protectrice ou ses délégués agréés seront autorisés à se rendre dans toutes les localités, sans

aucune exception, où sont internés des civils. Ils auront accès dans tous les locaux occupés par des internés civils et pourront
s'entretenir avec ceux-ci, en règle générale sans témoin, personnellement ou par l'intermédiaire d'interprètes.

Les belligérants faciliteront dans la plus large mesure possible la tâche des représentants ou des délégués agrées de la Puissance
protectrice. Les autorités militaires seront informées de leur visite.

Les belligérants pourront s'entendre pour admettre que des personnes de la propre nationalité des internés civils soient admises
à participer aux voyages d'inspection.

ART. 24. — En cas de désaccord entre les belligérants sur l'application des dispositions de la présente Convention, Puissances
protectrices devront, dans la mesure du possible, prêter leurs bons offices aiu fins de règlement du différend.

A cet effet, chacune des Piiissances protectrices pourra, notamment, proposer aux belligérants intéressés une réunion de
représentants de ceux-ci, éventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi. Les belligérants seront tenus de donner
suite aux propositions qui leur seront faites dans ce sens. La Puissance protectrice pourra, le cas échéant, soumettre à l'agrément
des Puissances en cause une personne appartenant à une Puissance neutre ou une personnalité déléguée par le Comité
international de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

ART. 25. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l activité humanitaire que le Comité international de la Croix-
Rouge pourra déployer pour la protection des civils ennemis, moyennant l'agrément des belligérants intéressés.

SECTION III. — DISPOSITIONS FINALES.

ART. 26. — La présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra jusqu au ............................................. être
signée au nom de tous les pays représentés à la Conférence.

ART. 27. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. Les ratifications seront déposées à Berne.
Il sera dressé du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise

par le Conseil fédéral suisse aux Gouvernements de tous les pays au nom de qui la Convention aura été signée ou l'adhésion
notifiée.

ART. 28. — La présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de ratification au moins auront
été déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie contractante six mois après le dépôt de son instrument de
ratification.

ART. 29. — A partir de la date de sa mise en vigueur, la présente Convention sera ouverte aux adhésions données au nom
de tout pays au noin duquel cette Convention n'aura pas été signée.

ART. 30. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date
à laquelle elles lui seront parvenues. Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions aux Gouvernements de tous les pays
au nom de qui la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ART. 31. — L'état de guerre donnera effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées par les Puissances
belligérantes avant ou après le début des hostilités. La communication des ratifications ou adhésions reçues par des Puissances
en état de guerre sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

ART. 32. — Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente Convention. La dénonciation
ne produira ses effets qu'un an après que la notification en aura été faite par écrit au Conseil fédéral suisse.

Celui-ci communiquera cette notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties contractantes.
La dénonciation ne vaudra qu'à l égard de la Haute Partie contractante qui l aura notifiée.
En outre, cette dénonciation ne produira pas ses effets au cours d'une guerre dans laquelle serait impliquée la Puissance

dénonçante. En ce cas, la présente Convention continuera à produire ses effets, au delà du délai d'un an, jusqu'à la conclusion
de la paix et, en tout cas, jusqu'à ce que les opérations du rapatriement soient terminées.
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0 ART. 33. — Une copie, certifiée conforme, de la présente Convention sera déposée aux archives de la Société des Nations
par les soins du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhésions et dénonciations qui seront notifiées au Conseil
fédéral suisse seront communiquées par lui à la Société des Nations.

0
Source : Tiré de Manueî de la CTOix-Roiige îîiternatioTiale, Conventions. —— Statuts et Règlements Résoîutions des Conferences internationales

et des Assemblies de la Ligue, Huitième édition, Genève, Comité international de la Croix-Rouge, Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge, 1942.
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Annexe 2

Convention relative au traitement des prisonniers de guerre.
Genève, 27 juillet 1929

(Liste des Parties Contractantes) reconnaissant que, dans le cas extrême d'une guerre, il sera du devoir de toute
Puissance d'en atténuer, dans la mesure du possible, les rigueurs inévitables et d'adoucir le sort des prisonniers
de guerre ; désireux de développer les principes qui ont inspiré les conventions internationales de La Haye, en
particulier la Convention concernant les lois et coutumes de la guerre et le Règlement qui y est annexé ; ont
résolu de conclure une Convention a cet effet, et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :
(Liste des Plénipotentiaires)
Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus de ce
qui suit :

TITRE I — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ARTICLE PREMIER. — La présente Convention s'appliquera, sans prejudice des stipulations du Titre VII : l) à toutes les
personnes visées par les articles Ier, 2 et 3 du Règlement annexé à la Convention de La Haye concernant les lois et coutumes
de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907, et capturées par l'ennemi ; 2) à toutes les personnes appartenant aux forces armées
des parties belligérantes, capturées par l'ennenii au cours d'opérations de guerre maritimes ou aériennes, sous réserve des
dérogations que les conditions de cette capture rendraient inévitables. Toutefois, ces dérogations ne devront pas porter atteinte
aux principes fondamentaux de la présente Convention ; elles prendront fin dès le moment où les personnes capturées auront
rejoint un camp de prisonniers de guerre.

ART. 2. — Les prisonniers de guerre sont au pouvoir de la Puissance ennemie, mais non des individus ou des corps de troupe
qui les ont capturés. Ils doivent être traités, en tout temps, avec humanité et être protégés notamment contre les actes de
violence, les insultes et la curiosité publique. Les mesures de représailles à leur égard sont interdites.

ART. 3. — Les prisonniers de guerre ont droit au respect de leur personnalité et de leur honneur. Les femmes seront traitées
avec tous les égards dus à leur sexe. Les prisonniers conservent leur pleine capacité civile.

ART. 4. — La Puissance détentrice des prisonniers de guerre est tenue de pourvoir à leur entretien. Des différences de
traitement entre les prisonniers ne sont lidtes que si elles se basent sur le grade militaire, l'état de santé piiysique ou psychique,
les aptitudes professionnelles ou le sexe de ceux qui en bénéficient.

TITRE II — DE LA CAPTURE.

ART. S. — Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, s'il est interrogé à ce sujet, ses véritables noms et grade, ou
bien son numéro matricule. Dans le cas où il enfreindrait cette règle, il s^exposerait à une restriction des avantages accordés aux
prisonniers de sa catégorie. Aucune contrainte ne pourra être exercée sur les prisonniers pour obtenir des renseignements relatifs
à la situation de leur armée ou de leur pays. Les prisonniers qui refuseront de répondre ne pourront être ni menacés, ni insultés,
ni exposés à des désagréments ou désavantages de quelque nature que ce soit. Si, en raison de son état physique ou mental, un
prisonnier est dans l'incapacité d'indiquer son identité, il sera confié au service de santé.

ART. 6. —Tous les effets et objets d'usage personnel — sauf les armes, les chevaux, l équipement militaire et les papiers
militaires — resteront en la possession des prisonniers de guerre, ainsi que les casques métalliques et les masques contre les gaz.
Les sommes dont sont porteurs les prisonniers ne pourront leur être enlevées que sur l ordre d un officier et après que leur
montant aura été constate. Un reçu en sera délivré. Les sommes ainsi enlevées devront être portées au compte de chaque
prisonnier. Les pièces d'identité, les insignes de grade, les décorations et les objets de valeur ne pourront être enlevés aux
prisonniers.

TITRE III — DE LA CAPTIVITE

SECTION I — DE L'EVACUATION DES PRISONNIERS DE GUERRE.

ART. 7. — Dans le plus bref délai possible après leur capture, les prisonniers de guerre seront évacués sur des dépôt situés
dans une région assez éloignée de la zone de combat pour qu'ils se trouvent hors de danger. Ne pourront être maintenus,
temporairenient, dans une zone dangereuse que les prisonniers qui, en raison de leurs blessures ou de leurs maladies, courraient
de plus grands risques à être évacués qu'à rester sur place. Les prisonniers ne seront pas inutilement exposés au danger, en
attendant leur évacuation d'une zone de combat. L'évacuation à pied des prisonniers ne pourra se faire normalement que par
étapes de 20 kilomètres par jour, à moins que la nécessité d atteindre les dépôts d'eau et de nourriture n'exige de plus longues
étapes.

ART. 8. — Les belligérants sont tenus de se notifier réciproquement toute capture de prisonniers dans le plus bref délai
possible, par l intermédiaire des bureaux de renseignements, tels qu'ils sont organisés à l'article 77. Ils sont également tenus de
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0 s'indiquer niutuellement les adresses officielles auxquelles les correspondances des familles peuvent être adressées aux
prisonniers de guerre. Aussitôt que faire se pourra, tout prisonnier devra être mis en mesure de correspondre lui-même avec
sa famille, dans les conditions prévues aux articles 36 et suivants. En ce qui concerne les prisonniers capturés sur mer, les
dispositions du présent article seront observées aussitôt que possible après l'arrivée au port.

SECTION II — DES CAMPS DE PRISONNIERS DE GUERRE.

ART. 9. — Les prisonniers de guerre pourront être internés dans une ville, forteresse ou localité quelconque, avec l'obligation
de ne pas s'en éloigner au delà de certaines limites déterniinées. Ils pourront également être internés dans des camps clôturés ;
ils ne pourront être enfermés ou consignés que par mesure indispensable de sûreté ou d hygiène, et seulement pendant la durée
des circonstances qui nécessitent cette mesure. Les prisonniers capturés dans des régions malsaines ou dont le climat est
pernicieux pour les personnes venant des régions tempérées seront transportés, aussitôt que possible, sous un climat plus
favorable. Les belligérants éviteront, autant que possible, de réunir dans un même camp des prisonniers de races ou de
nationaUtés différentes. Aucun prisonnier ne pourra, à quelque moment que ce soit, être renvoyé dans une région où il serait
exposé au feu de la zone de combat, ni être utilisé pour mettre par sa présence certains points ou certaines régions à l'abri du
bombardement.

Chapitre premier. — De l'installation des camps.
ART. 10. — Les prisonniers de guerre seront logés dans des bâtiments ou dans des baraquements présentant toutes garanties

possibles d'hygiène et de salubrité. Les locaux devront être entièrement à l'abri de l'humidité, suffisamment chauffés et éclairés.
Toutes les précautions devront être prises contre les dangers d'incendie. Quant aux dortoirs : surface totale, cube d'air
minimum, aménagement et matériel de couchage, les conditions seront les mêmes que pour les troupes de dépôt de la Puissance
détentrice.

Chapitre 2. — De la nourriture et de l'habillement des prisonniers de guerre.
ART. 11. — La ration alimentaire des prisonniers de guerre sera équivalente en quantité et qualité à celle des troupes de dépôt.

Les prisonniers recevront, en outre, les moyens de préparer eux-mêmes les suppléments dont ils disposeraient. De l'eau potable
en suffisance leur sera fournie. L'usage du tabac sera autorisé. Les prisonniers pourront être employés aux cuisines. Toutes
mesures disciplinaires collectives portant sur la nourriture sont interdites.

ART. 12. — L'habillement, le linge et les chaussures seront fournis aux prisonniers de guerre par la Puissance détentrice. Le
remplacement et les réparations de ces effets devront être assurés régulièrement. En outre, les travailleurs devront recevoir une
tenue de travail partout où la nature du travail l'exigera. Dans tous les camps seront installées des cantines où les prisonniers
pourront se procurer, aux prix du commerce local, des denrées alimentaires et des objets usuels. Les bénéfices procurés par les
cantines aux adininistrations des camps seront utilisés au profit des prisonniers.

Chapitre 3. — De l'hygiène dans les camps.
ART. 13. — Les belligérants seront tenus de prendre toutes les mesures d'hygiène nécessaires pour assurer la propreté et la

salubrité des camps et pour prévenir les épidémies. Les prisonniers de guerre disposeront, jour et nuit, d'installations conformes
aux règles de l'hygiène et maintenues en état constant de propreté. En outre, et sans préjudice des bains et douches dont les
camps seront pourvus dans la mesure du possible, il sera fourni aux prisonniers pour leurs soins de propreté corporelle une
quantité d'eau suffisante. Ils devront avoir la possibilité de se livrer à des exercices physiques et de bénéficier du plein air.

ART. 14. — Chaque camp possédera une infirmerie, où les prisonniers de guerre recevront les soins de toute nature dont ils
pourront avoir besoin. Le cas échéant, des locaux d'isolement seront réservés aux malades atteints d'affections contagieuses. Les
frais de traitement, y compris ceux des appareils provisoires de prothèse, seront à la charge de la Puissance détentrice. Les
belligérants seront tenus de remettre, sur demande, à tout prisonnier traité une déclaration officielle indiquant la nature et la
durée de sa maladie, ainsi que les soins reçus. Il sera loisible aux belligérants de s'autoriser mutuellement, par voie
d arrangements particuliers, à retenir dans les camps des médecins et infirmiers chargés de soigner leurs compatriotes
prisonniers. Les prisonniers atteints d'une maladie grave ou dont l'état nécessite une intervention chirurgicale importante,
devront être admis, aux frais de la Puissance détentrice, dans toute formation militaire ou civile qualifiée pour les traiter.

ART. IS. — Des inspections médicales des prisonniers de guerre seront organisées au moins une fois par mois. Elles auront
pour objet le contrôle de l état général de santé et de l'état de propreté, ainsi que le dépistage des maladies contagieuses,
notamment de la tuberculose et des affections vénériennes.

Chapitre 4. — Des besoins intellectuels et moraux des prisonniers de guerre.
ART. 16. —Toute latitude sera laissée aux prisonniers de guerre pour l'exercice de leur religion, y compris l'assistance aux

offices de leur culte, à la seule condition de se conformer aux mesures d'ordre et de police prescrites par l'autorité militaire.
Les ministres d un culte, prisonniers de guerre, quelle que soit la dénomination de ce culte, seront autorisés à exercer pleinement
leur ministère parmi leurs coreligionnaires.
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ART. 17. — Les belligérants encourageront le plus possible les distractions intellectuelles et sportives organisées par les
prisonniers de guerre.

Chapitre 5. — De la discipline intérieure des camps.
ART. 18. — Chaque camp de prisonniers de guerre sera placé sous l'autorité d'un officier responsable. Outre les marques

extérieures de respect prévues par les règlements en vigueur dans leurs armées à l'égard de leurs nationaux, les prisonniers de
guerre devront le salut à tous les officiers de la Puissance détentrice. Les officiers prisonniers de guerre ne seront tenus de saluer
que les officiers de grade supérieur ou égal de cette Puissance.

ART. 19. — Le port des insignes de grade et des décorations sera autorisé.
ART. 20. — Les règlements, ordres, avertissements et publications de toute nature devront être comniuniqués aux prisonniers

de guerre dans une langue qu'ils comprennent. Le même principe sera appliqué aux interrogatoires.
Chapitre 6. — Dispositions spéciales concernant les officiers et assimilés.

ART. 21. — Dès le début des hostilités, les belligérants seront tenus de se communiquer réciproquement les titres et les grades
en usage dans leurs armées respectives, en vue d'assurer l'égalité de traitement entre les officiers et assimilés de grades
équivalents. Les officiers et assimilés prisonniers de guerre seront ta'aités avec les égards dus à leur grade et à leur âge.

ART. 22. — En vue d'assurer le service des camps d'offïciers, des soldats prisonniers de guerre de la mênie armée, et autant
que possible parlant la même langue, y seront détachés, en nombre suffisant, en tenant compte du grade des officiers et assimilés.
Ceux-ci se procureront leur nourriture et leurs vêtements sur la solde qui leur sera versée par la Puissance détentrice. La gestion
de l'ordinaire par les officiers eux-mêmes devra être favorisée de toute manière.

Chapitre 7. — Des ressources pécuniaires des prisonniers de guerre.
ART. 23. — Sous reserve d'arrangements particuliers entre les Puissances belligérantes, et notamment de ceux prévus à

l'article 24, les officiers et assimilés prisonniers de guerre recevront de la Puissance détentrice la même solde que les officiers
de grade correspondant dans les armées de cette Puissance, sous condition, toutefois, que cette solde ne dépasse pas celle à
laquelle ils ont droit dans les armées du pays qu'ils ont servi. Cette solde leur sera versée intégralement, une fois par mois si
possible, et sans qu il puisse être fait aucune déduction pour des dépenses incombant à la Puissance détentrice, alors même
qu'elles seraient en leur faveur. Un accord entre les belligérants fixera le taux du change applicable à ce paiement ; à défaut de
pareil accord, le taux adopté sera celui en vigueur au moment de l'ouverture des hostilités. Tous les versements effectués aux
prisonniers de guerre à tita'e de solde devront être reniboursés, à la fin des hostilités, par la Puissance qu41s ont servie.

ART. 24. — Dès le début des hostilités, les belligérants fixeront d'un commun accord le montant maximum d'argent comptant
que les prisonniers de guerre des divers grades et catégories seront autorisés à conserver par devers eux. Tout excédent retiré
ou retenu à un prisonnier sera, de même que tout dépôt d'argent effectué par lui, porté à son compte, et ne pourra être converti
en une autre nnonnaie sans son assentiment. Les soldes créditeurs de leurs comptes seront versés aux prisonniers de guerre à
la fin de leur captivité. Pendant la durée de celles-ci, des facilités leur seront accordées pour le transfert de ces sommes, en tout
ou partie, à des banques ou à des particuliers dans leur pays d'origine.

Cliapitre 8. — Du transfert des prisonniers de guerre.
ART. 25. — A moins que la marche des opérations militaires ne l'exige, les prisonniers de guerre malades et blessés ne seront

pas ti-ansférés tant que leur guérison pourrait être compromise par le voyage.
ART. 26. — En cas de transfert, les prisonniers de guerre seront avisés au préalable officiellement de leur nouvelle destination ;

ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur correspondance et les colis arrivés à leur adresse. Toutes dispositions
utiles seront prises pour que la correspondance et les colis adressés à leur ancien camp leur soient transmis sans délai. Les
sommes déposées au compte des prisonniers transférés seront transmises à l'autorité coinpétente du lieu de leur nouvelle
residence. Les frais causés par les transferts seront à la charge de la Puissance détentrice.

SECTION III — DU TRAVAIL DES PRISONNIERS DE GUERRE.

Chapitre premier. — Généralités
ART. 27. — Les belligérants pourront employer comine travailleurs les prisonniers de guerre valides, selon leur grade et leurs

aptitudes, à l'exception des officiers et assimilés. Toutefois, si des officiers ou assimilés demandent un travail qui leur convienne,
celui-ci leur sera procuré dans la mesure du possible. Les sous-officiers prisonniers de guerre ne pourront être astreints qu'à
des travaux de surveillance, à moins qu'ils ne fassent la demande expresse d'une occupation rémunératrice. Les belligérants
seront tenus de inettre, pendant toute la durée de la captivité, les prisonniers de guerre victimes d'accidents du travail au
bénéfice des dispositions applicables aux travailleurs de même catégorie selon la législation de la Puissance détentrice. En ce qui
concerne les prisonniers de guerre auxquels ces dispositions légales ne pourraient être appliquées en raison de la législation de
cette Puissance, celle-ci s engage à recommander à son corps législatif toutes mesures propres à indemniser équitablement les
victimes.
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Chapitre 2. — De l'organisation du travail.
ART. 28. — La Piiissance détentrice assumera l'entière responsabilité de l'entretien, des soins, du traitement et du paiement

des salaires des prisonniers de guerre travaillant pour le compte de particuliers.
ART. 29. — Aucun prisonnier de guerre ne pourra être employé à des travaux auxquels il est physiquement inapte.
ART. 30. — La durée du travail journalier des prisonniers de guerre, y compris celle du trajet d'aller et de retour, ne sera

pas excessive et ne devra, en aucun cas, dépasser celle admise pour les ouvriers civils de la région employés au même travail.
Il sera accordé à chaque prisonnier un repos de vingt-quatre heures consécutives chaque semaine, de préférence le dimanche.

Chapitre 3. — Du travail prohibé.
ART. 31. — Les travaux fournis par les prisonniers de guerre n'auront aucun rapport direct avec les opérations de la guerre.

En particulier, il est interdit d employer des prisonniers à la fabrication et au transport d'armes ou de munitions de toute nature,
ainsi qu'au transport de matériel destiné à des unités combattantes. En cas de violation des dispositions de l'alinéa précédent,
les prisonniers ont la latitude, après exécution ou commencement d'exécution de l ordre, de faire présenter leurs réclamations
par l'intermédiaire des hommes de confiance dont les fonctions sont prévues aux articles 43 et 44, ou, à défaut d'homme de
confiance, par l'intermédiaire des représentants de la Puissance protectrice.

ART. 32. — II est interdit d'employer des prisonniers de guerre à des travaux insalubres ou dangereux. Toute aggravation des
conditions du travail par mesure disciplinaire est interdite.

Chapitre 4. — Des détachements de travail
ART. 33. — Le régime des détachements de travail devra être semblable à celui des camps de prisonniers de guerre, en

particulier en ce qui concerne les conditions hygiéniques, la nourriture, les soins en cas d'accident ou de inaladie, la
correspondance et la réception des colis. Tout détachement de travail relèvera d'un camp de prisonniers. Le commandant de ce
camp sera responsable de l'observation, dans le détachement de travail, des dispositions de la présente Convention.

Chapitre S. — Du salaire.
ART. 34. — Les prisonniers de guerre ne recevront pas de salaire pour les travaux concernant l'administration, l'aménagement

et l'enta-etien des camps. Les prisonniers employés à d'autres travaux auront droit à un salaire à fixer par des accords entre les
belligérants. Ces accords spécifieront également la part que l'administration du camp pourra retenir, la somme qui appartiendra
au prisonnier de guerre et la manière dont cette somme sera mise à sa disposition pendant la durée de sa captivité. En attendant
la conclusion des dits accords, la rétribution du travail des prisonniers sera fixée selon les normes ci-dessous : a) Les travaux faits
pour l'État seront payés d'après les tarifs en vigueur pour les militaires de l'armée nationale exécutant les mêmes travaux, ou,
s'il n'en existe pas, d'aprés un tarif en rapport avec les travaux exécutés, b) Lorsque les travaux ont lieu pour le compte d'autres
administrations publiques ou pour des particuliers, les conditions en seront réglées d'accord avec l'autorité militaire. Le solde
restant au crédit du prisonnier lui sera remis à la fin de sa captivité. En cas de décès, il sera transmis par la voie diplomatique
aux héritiers du défunt.

SECTION IV — DES RELATIONS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC L'EXTERIEUR.

ART. 35. — Dès le début des hostilités, les belligérants publieront les mesures prévues pour l'exécution des dispositions de
la présente section.

ART. 36. — Chacun des belligérants fixera périodiquement le nombre des lettres et des cartes postales que les prisonniers
de guerre des diverses catégories seront autorisés à expédier par mois, et notifiera ce nombre à l autre belligérant. Ces lettres
et cartes seront transmises par la poste suivant la voie la plus courte. Elles ne pourront être retardées ni retenues pour motifs
de discipline. Dans le délai inaximum d'une semaine après son arrivée au camp et de même en cas de maladie, chaque prisonnier
sera mis en mesure d'adresser à sa famille une carte postale l'informant de sa capture et de l'état de sa santé. Les dites cartes
postales seront transmises avec toute la rapidité possible et ne pourront être retardées d'aucune manière. En règle générale, la
correspondance des prisonniers sera rédigée dans la langue maternelle de ceux-ci. Les belligérants pourront autoriser la
correspondance en d'autres langues.

ART. 37. — Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement des colis postaux contenant des denrées
alimentaires et d'autres articles destinés à leur ravitaillement ou à leur habillement. Les colis seront remis aux destinataires contre
quittance.

ART. 38. — Les lettres et envois d'argent ou de valeurs, ainsi que les colis postaux destinés aux prisonniers de guerre ou
expédiés par eux, soit directement, soit par l'intermédiaire des bureaux de renseignements prévus à l'article 77, seront affranchis
de toutes taxes postales, aussi bien dans les pays d'origine et de destination que dans les pays intermédiaires. Les dons et secours
en nature destinés aux prisonniers seront pareillement affranchis de tous droits d'entrée et autres, ainsi que des taxes de ta-ansport
sur les chemins de fer exploités par l'État. Les prisonniers pourront, en cas d'urgence reconnue, être autorisés à expédier des
télégrammes, contre paiement des taxes usuelles.
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0 ART. 39. — Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement des envois de livres, qui pourront être
soumis à la censure. Les représentants des Puissances protectrices et des sociétés de secours dûment reconnues et autorisées
pourront envoyer des ouvrages et des collections de livres aux bibliothèques des camps de prisonniers. La transmission de ces
envois aux bibliothèques ne pourra être retardée sous prétexte de difficultés de censure.

ART. 40. — La censure des correspondances devra être faite dans le plus bref délai possible. Le contrôle des envois postaux
devra, en outre, s'effectuer dans des conditions propres à assurer la conservation des denrées qu'ils pourront contenir et, si
possible, en présence du destinataire ou d'un homme de confiance dûment reconnu par lui. Les interdictions de correspondance
édictées par les belligérants, pour des raisons militaires ou politiques, ne pourront avoir qu'un caractère momentané et devront
être aussi brèves que possible.

ART. 4l. — Les belligérants assureront toutes facilités pour la transmission des actes, pièces ou documents destinés aux
prisonniers de guerre ou signés par eux, en particulier des procurations et des testaments. Ils prendront les mesures nécessaires
pour assurer, en cas de besoin, la légalisation des signatures données par les prisonniers.

SECTION V — DES RAPPORTS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC LES AUTORITES.

Chapitre premier. Des plaintes des prisonniers de guerre à raison du régime de la captivité.
ART. 42. — Les prisonniers de guerre auront le droit de faire connaître aux autorités militaires sous le pouvoir desquelles

ils se trouvent leurs requêtes concernant le régime de captivité auquel ils sont soumis. Ils auront également le droit de s'adresser
aux représentants des Puissances protectrices pour leur signaler les points sur lesquels ils auraient des plaintes à formuler à
l'égard du régime de la captivité. Ces requêtes et réclamations devront être transmises d'urgence. Même si elles sont reconnues
non fondées, elles ne pourront donner lieu à aucune punition.

Chapitre 2. — Des représentants des prisonniers de guerre.
ART. 43. — Dans toute localité où se trouveront des prisonniers de guerre, ceux-ci seront autorisés à désigner des hommes

de confiance chargés de les représenter vis-à-vis des autorités militaires et des Puissances protectrices. Cette désignation sera
soumise à l'approbation de l'autorité militaire. Les hommes de confiance seront chargés de la réception et de la répartition des
envois collectifs. De même, au cas où les prisonniers décideraient d'organiser entre eux un système d assistance mutuelle, cette
organisation serait de la compétence des hommes de confiance. D'autre part, ceux-ci pourront prêter leurs offices aux
prisonniers pour faciliter leurs relations avec les sociétés de secours mentionnées à l article 78. Dans les camps d'offiders et
assimilés, l'offîcier prisonnier de guerre le plus ancien dans le grade le plus élevé sera reconnu comme intermédiaire entre les
autorités du camp et les officiers et assimilés prisonniers. À cet effet, il aura la faculté de désigner un officier prisonnier pour
l'assister en qualité d'interprête au cours des conférences avec les autorités du camp.

ART. 44. — Lorsque les hommes de confiance seront employés comme travailleurs, leur activité comme représentants des
prisonniers de guerre devra être comptée dans la durée obligatoire du travail. Toutes facilités seront accordées aux hommes de
confiance pour leur correspondance avec les autorités militaires et avec la Puissance protectrice. Cette correspondance ne sera
pas limitée. Aucun représentant des prisonniers ne pourra être transféré sans que le temps nécessaire lui ait été laissé pour mettre
ses successeurs au courant des affaires en cours.

Chapitre 3. — Des sanctions pénales à l'égard des prisonniers de guerre.
I. — Dispositions générales

ART. 45. — Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, règlements et ordres en vigueur dans les armées de la Puissance
détentrice. Tout acte d'insubordination autorisera à leur égard les mesures prévues par ces lois, règlements et ordres. Demeurent
réservées, toutefois, les dispositions du présent chapitre.

ART. 46. — Les prisonniers de guerre ne pourront être frappés par les autorités militaires et les tribunaux de la Puissance
détentrice d'autres peines que celles qui sont prévues pour les mêmes faits à l'égard des militaires des armées nationales. À
identité de grade, les officiers, sous-officiers ou soldats prisonniers de guerre subissant une peine disciplinaire ne seront pas
soumis à un traitement moins favorable que celui prévu, en ce qui concerne la même peine, dans les armées de la Puissance
détentrice. Sont interdites toute peine corporelle, toute incarcération dans des locaux non éclairés par la lumière du jour et,
d'une manière générale, toute forme quelconque de cruauté. Sont également interdites les peines collectives pour des actes
individuels.

ART. +7. — Les faits constituant une faute contre la discipline, et notamment la tentative d'évasion, seront constatés
d'urgence ; pour tous les prisonniers de guerre, gradés ou non, les arrêts préventifs seront réduits au strict minimum. Les
instructions judiciaires contre les prisonniers de guerre seront conduites aussi rapidement que le permettront les circonstances ;
la détention préventive sera restreinte le plus possible. Dans tous les cas, la durée de la détention préventive sera déduite de
la peine infligée disdplinairement ou judiciairement, pour autant que cette déduction est admise pour les militaires nationaux.

ART. 48. — Les prisonniers de guerre ne pourront, après avoir subi les peines judiciaires ou disciplinaires qui leur auront été
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0 infligées, être traités différeniment des autres prisonniers. Toutefois, les prisonniers punis à la suite d'une tentative d'évasion
pourront être soumis à un régime de surveillance spécial, mais qui ne pourra comporter la suppression d'aucune des garanties
accordées aux prisonniers par la présente Convention.

ART. 49. — Aucun prisonnier de guerre ne peut être privé de son grade par la Puissance détentrice. Les prisonniers punis
disciplinairement ne pourront être privés des prérogatives attachées à leur grade. En particulier, les officiers et assimilés qui
subiront des peines entraînant privation de liberté ne seront pas placés dans les mêmes locaux que les sous-officiers ou hommes
de troupe punis.

ART. 50. — Les prisonniers de guerre évadés qui seraient repris avant d'avoir pu rejoindre leur armée ou quitter le territoire
occupé par l'armée qui les a capturés ne seront passibles que de peines disciplinaires. Les prisonniers qui, après avoir réussi à
rejoindre leur armée ou à quitter le territoire occupé par l'armée qui les a capturés, seraient de nouveau faits prisonniers ne
seront passibles d'aucune peine pour leur fuite antérieure.

ART. 51. — La tentative d évasion, même s il y a récidive, ne sera pas considérée comme une circonstance aggravante dans
le cas où le prisonnier de guerre serait déféré aux tribunaux pour des crimes ou délits contre les personnes ou contre la propriété
commis au cours de cette tentative. Après une évasion tentée ou consommée, les camarades de l'évadé qui auront coopéré à
l'évasion ne pourront encourir de ce chef qu'une punition disciplinaire.

ART. 52. — Les belligérants veilleront à ce que les autorités compétentes usent de la plus grande indulgence dans
l'apprédation de la question de savoir si une infraction commise par un prisonnier de guerre doit être punie disciplinairement
ou judiciairement. Il en sera notamment ainsi lorsqu'il s'agira d apprécier des faits connexes à l évasion ou à la tentative
d'evasion. Un prisonnier ne pourra, à raison du même fait ou du même chef d'accusation, être puni qu'une seule fois.

ART. S3. — Aucun prisonnier de guerre frappé d'une peine disciplinaire, qui se trouverait dans les conditions prévues pour
le rapatriement, ne pourra être retenu pour la raison qu'il n'a pas subi sa peine. Les prisonniers à rapatrier qui seraient sous
le coup d'une poursuite pénale pourront être exclus du rapatriement jusqu à la fin de la procédure, et, le cas échéant, jusqu à
l'exécution de la peine ; ceux qui seraient déjà détenus en vertu d'un jugement pourront être retenus jusqu'à la fin de leur
détention. Les belligérants se communiqueront les listes de ceux qui ne pourront être rapatriés pour les motifs indiqués à l'alinéa
precedent.

2. — Peines disciplinaires.
ART. 54. — Les arrêts sont la peine disciplinaire la plus sévère qui puisse être infligée à un prisonnier de guerre. La durée

d'une même punition ne peut dépasser trente jours. Ce maximum de trente jours ne pourra pas davantage être dépassé dans
le cas de plusieurs faits dont un prisonnier aurait à répondre disciplinairement au moment où il est statué à son égard, que ces
faits soient connexes ou non. Lorsqu'au cours ou après la fin d'une période d'arrêts, un prisonnier sera frappé d'une nouvelle
peine disciplinaire, un délai de trois jours au moins séparera chacune des périodes d arrêts, dès que l une d'elle est de dix jours
ou plus.

ART. 55. — Sous reserve de la disposition faisant l'objet du dernier alinéa de 1'article 11, sont applicables, à titre d'aggravation
de peine, aiix prisonniers de guerre punis disdplinaireinent les restrictions de nourriture admises dans les armées de la Puissance
détentrice. Toutefois, ces restrictions ne pourront être ordonnées que si l état de santé des prisonniers punis le permet.

ART. 56. — En aucun cas, les prisonniers de guerre ne pourront être transférés dans les établissements pénitentiaires (prisons,
pénitenciers, bagnes, etc.) pour y subir des peines disciplinaires. Les locaux dans lesquels seront subies les peines disciplinaires
seront conformes aux exigences de l'hygiène. Les prisonniers punis seront mis à même de se tenir en état de propreté. Chaque
jour, ces prisonniers auront la faculté de prendre de l'exercice ou de séjourner en plein air pendant au moins deux heures.

ART. 57. — Les prisonniers de guerre punis disciplinairement seront autorisés à lire et à écrire, ainsi qu'à expédier et à
recevoir des lettres. En revanche, les colis et les envois d'argent pourront n'être délivrés aux destinataires qu'à l'expiration de
la peine. Si les colis non distribués contiennent des denrées périssables, celles-ci seront versées à l'infirmerie ou à la cuisine du
camp.

ART. 58. — Les prisonniers de guerre punis disciplinairement seront autorisés, sur leur demande, à se présenter à la visite
médicale quotidienne. Ils recevront les soins jugés nécessaires par les médecins et, le cas échéant, seront évacués sur l'infirmerie
du camp ou sur les hôpitaux.

ART. 59. — Reserve faite de la compétence des tribunaux et des autorités militaires supérieures, les peines disciplinaires ne
•ront être prononcées que par un officier muni de pouvoirs disciplinaires en sa qualité de cominandant de camp ou de

détachement, ou par l'offider responsable qui le remplace.
3. — Poursuites judiciaires.

ART. 60. — Lors de l'ouverture d>une procédure judiciaire dirigée contre un prisonnier de guerre, la Puissance détentrice
en avertira aussitôt qu'elle pourra le faire, et toujours avant la date fixée pour l ouverture des débats, le représentant de la
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0 Puissance protectrice. Cet avis contiendra les indications suivantes : a) état civil et grade du prisonnier , b) lieu de séjour ou de
détention ; e) spécification du ou des chefs d accusation, avec mention des dispositions légales applicables.

S'il n'est pas possible de donner dans cet avis l'indication du tribunal qui jugera l'affaire, celle de la date d'ouverture des débats
et celle du local où ils auront lieu, ces indications seront fournies ultérieurement au représentant de la Puissance protectrice,
le plus tôt possible, et en tout cas trois semaines au moins avant l'ouverture des débats.

ART. 61. —Aucun prisonnier de guerre ne pourra être condamné sans avoir eu l'occasion de se défendre. Aucun prisonnier
ne pourra être contraint de se reconnaître coupable du fait dont il est accusé.

ART. 62. — Le prisonnier de guerre sera en droit d'etre assisté par un défenseur qualifié de son choix et de recourir, si c'est
nécessaire, aux offices d un interprète compétent. Il sera avisé de son droit, en temps utile avant les débats, par la Puissance
détentrice. À défaut d'un choix par le prisonnier, la Puissance protectrice pourra lui procurer un défenseur. La Puissance
détentrice remettra à la Puissance protectrice, sur la demande de celle-ci, une liste de personnes qualifiées pour présenter la
défense. Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit d'assister aux débats de la cause. La seule exception à cette
règle est celle où les débats de la cause doivent rester secrets dans l'intérêt de la sûreté de l'État. La Puissance détentrice en
préviendrait la Puissance protectrice.

ART. 63. — Un jugement ne pourra être prononcé à la charge d'un prisonnier de guerre que par les mêmes tribunaux et
suivant la même procédure qu'à l'égard des personnes appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice.

ART. 64. —Tout prisonnier de guerre aura le droit de recourir contre tout jugement rendu à son égard, de la même manière
que les individus appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice.

ART. 65. — Les jugements prononcés contre les prisonniers de guerre seront immédiatement communiqués à la Puissance
protectrice.

ART. 66. — Si la peine de mort est prononcée contre un prisonnier de guerre, une communication exposant en détail la nature
et les circonstances de l'infraction sera adressée, au plus tôt, au représentant de la Puissance protectrice, pour être transmise
à la Puissance dans les armées de laquelle le prisonnier a servi. Le jugement ne sera pas exécuté avant l'expiration d'un délai
d'au moins trois mois à partir de cette communication.

ART. 67. — Aucun prisonnier de guerre ne pourra être privé du bénéfice des dispositions de l'article 42 de la présente
Convention à la suite d un jugement ou autrement.

TITRE IV — DE LA FIN DE LA CAPTIVITE.
SECTION I DU RAPATRIEMENT DIRECT ET DE L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

ART. 68. — Les belligérants seront tenus de renvoyer dans leur pays, sans égard au grade ni au nombre, après les avoir mis
en état d'etre transportés, les prisonniers de guerre grands malades et grands blessés. Des accords entre les belhgérants fixeront
en conséquence, aussitôt que possible, les cas d'invalidité ou de maladie entraînant le rapatriement direct, ainsi que les cas
entraînant éventuellement l'hospitalisation en pays neutre. En attendant que ces accords soient conclus, les belligérants pourront
se référer à l'accord-type annexé, à titre documentaire, à la présente Convention.

ART. 69. — Dés l'ouverture des hostilités, les belligérants s'entendront pour nommer des commissions médicales mixtes. Ces
commissions seront composées de trois membres, dont deux appartenant à un pays neutre et un désigné par la Puissance
détentrice ; l'un des médecins du pays neutre présidera. Ces commissions médicales mixtes procéderont à l'examen des
prisonniers malades ou blessés et prendront toutes décisions utiles à leur égard. Les décisions de ces commissions seront prisesà
la majorité et exécutées dans le plus bref délai.

ART. 70. — Outre ceux qui auront été désignés par le médecin du camp, les prisonniers de guerre suivants seront soumis
à la visite de la commission médicale mixte mentionnée à l'article 69, en vue de leur rapatriement direct ou de leur
hospitalisation en pays neutre : a) les prisonniers qui en feront la demande directement au médecin du camp ; b) les prisonniers
qui seront présentés par les hommes de confiance prévus à ['article 43, ceux-ci agissant de leur propre initiative ou à la demande
des prisonniers eux-mêmes ; e) les prisonniers qui auront été proposés par la Puissance dans les armées de laquelle ils ont servi
ou par une association de secours dûment reconnue et autorisée par cette Puissance.

ART. 71. — Les prisonniers de guerre victimes d'accidents du travail, exception faite des blessés volontaires, seront mis, en
ce qui concerne le rapatriement ou éventuellement l'hospitalisation en pays neutre, au bénéfice des mêmes dispositions.

ART. 72. — Pendant la durée des hostilités et pour des raisons d^humanité, les belligérants pourront conclure des accords en
vue du rapatriement direct ou de l'hospitalisation en pays neutre des prisonniers de guerre valides ayant subi une longue
captivité.

ART. 73. — Les frais de rapatriement ou de transport dans un pays neutre des prisonniers de guerre seront supportés, à partir
de la frontière de la Puissance détentrice, par la Puissance dans les armées de laquelle ces prisonniers ont servi.
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0 ART. 74. — Aucun rapatrié ne pourra être employé à un service militaire actif.
SECTION II. — DE LA LIBERATION ET DU RAPATRIEMENT À LA FIN DES HOSTILITES.
ART. 75. — Lorsque les belligérants concluront une convention d'armistice, ils devront, en principe, y faire figurer des

stipulations concernant le rapatriement des prisonniers de guerre. Si des stipulations à cet égard n'ont pas pu être insérées dans
cette convention, les belligérants se mettront néanmoins, le plus tôt possible, en rapport à cet effet. Dans tous les cas, le
rapatriement des prisonniers s'effectuera dans le plus bref délai après la conclusion de la paix. Les prisonniers de guerre qui
seraient sous le coup d'une poursuite pénale pour un crime ou un délit de droit commun pourront toutefois être retenus jusqu'à
la fin de la procédure et, le cas échéant, jusqu'à l'expiration de la peine. Il en sera de même de ceux condamnés pour un crime
ou délit de droit commun. D'entente entre les belligérants, des commissions pourront être instituées dans le but de rechercher
les prisonniers dispersés et d'assurer leur rapatriement.

TITRE V — DU DECES DES PRISONNIERS DE GUERRE.

ART. 76. — Les testaments des prisonniers de guerre seront reçus et dressés dans les mêmes conditions que pour les militaires
de l'armée nationale. On suivra également les mêmes règles en ce qui concerne les pièces relatives à la constatation des décès.
Les belligérants veilleront à ce que les prisonniers de guerre décèdes en captivité soient enterrés honorablement et à ce que les
tombes portent toutes indications utiles, soient respectées et convenablement entretenues.

TITRE VI — DES BUREAUX DE SECOURS ET DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES PRISONNIERS DE GUERRE.

ART. 77. — Dès le début des hostilités, chacune des Puissances belligérantes, ainsi que les Puissances neutres qui auront
recueilli des belligérants, constitueront un bureau officiel de renseignements sur les prisonniers de guerre se trouvant sur leur
territoire. Dans le plus bref délai possible, chacune des Puissances belligérantes informera son bureau de renseignements de toute
capture de prisonniers effectuée par ses armées, en lui donnant tous renseignements d'identité dont elle dispose permettant
d'aviser rapidement les familles intéressées, et en lui faisant connaître les adresses officielles aiucquelles les familles pourront
écrire aux prisonniers. Le bureau de renseignements fera parvenir d'urgence toutes ces indications aux Puissances intéressées,
par l'entremise, d'une part, des Puissances protectrices et, d'autre part, de l'agence centrale prévue à l'article 79. Le bureau
de renseignements, chargé de répondre à toutes les demandes qui concernent les prisonniers de guerre, recevra des divers
services compétents toutes les indications relatives aux internements et aux mutations, aux mises en liberté sur parole, aux
rapatriements, aux évasions, aux séjours dans les hôpitaux, aux décès, ainsi que les autres renseignements nécessaires pour établir
et tenir à jour une fiche individuelle pour chaque prisonnier de guerre. Le bureau portera sur cette fiche, dans la mesure du
possible et sous reserve des dispositions de 1'article 5 : le numéro matricule, les nom et prénoms, la date et le lieu de naissance,
le grade et le corps de troupe de l intéressé, le prénom du père et le nom de la mère, l'adresse de la personne à aviser en cas
d'accident, les blessures, la date et le lieu de la capture, de l'internement, des blessures, de la mort, ainsi que tous autres
renseignements importants. Des listes hebdomadaires contenant tous les nouveaux renseignements susceptibles de faciliter
l'identification de chaque prisonnier seront transmises aux Puissances intéressées. La fiche individuelle du prisonnier de guerre
sera remise après la conclusion de la paix à la Puissance qu'il aura servi. Le bureau de renseignements sera en outre tenu de
recueillir tous les objets d'usage personnel, valeurs, correspondances, carnets de solde, signes d identité, etc., qui auront été
délaissés par les prisonniers de guerre rapatriés, libérés sur parole, évadés ou décèdes, et de les transmettre aux pays intéressés.

ART. 78. — Les sociétés de secours pour les prisonniers de guerre, régulièrement constituées selon la loi de leur pays, et ayant
pour objet d'etre les intermédiaires de l'action charitable, recevront de la part des belligérants, pour elles et pour leurs agents
dûment accrédités, toute facilité, dans les limites tracées par les nécessités militaires, pour accomplir efficacement leur tâche
d'humanité. Les délégués de ces sociétés pourront être admis à distribuer des secours dans les camps, ainsi qu'aux lieux d'étape
des prisonniers rapatriés, moyennant une permission personnelle délivrée par l'autorité militaire et en prenant rengagement,
par écrit, de se soumettre à toutes les mesures d'ordre et de police que celle-ci prescrirait.

ART. 79. — Une agence centrale de renseignements sur les prisonniers de guerre sera créée en pays neutre. Le Comité
international de la Croix-Rouge proposera aux Puissances intéressées, s'il le juge nécessaire, l'organisation d'une telle agence.
Cette agence sera chargée de concentrer tous les renseignements, intéressant les prisonniers, qu'elle pourra obtenir par les voies
officielles ou privées ; elle les transmettra le plus rapidement possible au pays d'origine des prisonniers ou à la Puissance qu'ils
auront servie. Ces dispositions ne devront pas être interprétées comme restreignant l activité humanitaire du Comité
international de la Croix-Rouge.

ART. 80. — Les bureaux de renseignements jouiront de la franchise de port en matière postale, ainsi que de toutes exemptions
prévues à l'article 38.

TITRE VII — DE L'APPLICATION DE LA CONVENTION
À CERTAINES CATEGORIES DE CIVILS.

ART. 81. — Les individus qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, tels que les correspondants, les

0



5C11T

0 reporters de journaux, les vivandiers, les fournisseurs, qui tomberont au pouvoir de l'ennemi et que celui-ci jugera utile de
détenir, auront droit au traitement des prisonniers de guerre, à condition qu ils soient munis d'une légitimation de l'autorité
militaire des forces armées qu'ils accompagnaient.

TITRE VIII — DE L'EXECUTION DE LA CONVENTION

SECTION I DISPOSITIONS GENERALES.

ART. 82. — Les dispositions de la présente Convention devront être respectées par les Hautes Parties Contractantes en toutes
circonstances. Au cas où, en temps de guerre, un des belligérants ne serait pas partie à la Convention, ses dispositions
demeureront néanmoins obligatoires entre les belligérants qui y participent.

ART. 83. — Les Hautes Parties Contractantes se réservent le droit de conclure des conventions spéciales sur toutes questions
relatives aux prisonniers de guerre qu il leur paraîtrait opportun de régler particulièrement. Les prisonniers de guerre resteront
au bénéfice de ces accords jusqu'à l'achévement du rapatriement, sauf stipulations expresses contraires contenues dans les susdits
accords ou dans des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables prises par l'une ou l'autre des Puissances
belligérantes à l'égard des prisonniers qu'elles détiennent. En vue d'assurer l'application, de part et d'autre, des stipulations de
la présente Convention, et de faciliter la conclusion des conventions spéciales prévues ci-dessus, les belligérants pourront
autoriser, dès le début des hostilités, des réunions de représentants des autorités respectives chargées de l'administration des
prisonniers de guerre.

ART. 84. — Le texte de la présente Convention et des conventions spéciales prévues à l'article précédent sera affiché, autant
que possible dans la langue maternelle des prisonniers de guerre, à des emplacements où il pourra être consulté par tous les
prisonniers. Le texte de ces conventions sera communiqué, sur leur demande, aux prisonniers qui se trouveraient dans
l'impossibilité de prendre connaissance du texte affiché.

ART. 85. — Les Hautes Parties Contractantes se communiqueront par l'intermédiaire du Conseil fédéral suisse les traductions
officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu'elles pourront être amenées à adopter pour assurer
l'application de la présente Convention.

SECTION II — DE L'ORGANISATION DU CONTROLE

ART. 86. — Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que l'application régulière de la présente Convention trouvera une
garantie dans la possibilité de collaboration des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les intérêts des belligérants ; à
cet égard, les Puissances protectrices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique, désigner des délégués parmi leurs
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d'autres Puissances neutres. Ces délégués devront être soumis à l'agrément du
belligérant auprès duquel ils exerceront leur mission. Les représentants de la Puissance protectrice ou ses délégués agréés seront
autorisés à se rendre dans toutes les localités, sans aucune exception, où sont internés des prisonniers de guerre. Ils auront accès
dans tous les locaux occupés par des prisonniers et pourront s'entretenir avec ceux-ci, en règle générale sans témoin,
personnellement ou par l'intermédiaire d'interprêtes. Les belligérants faciliteront dans la plus large mesure possible la tâche des
représentants ou des délégués agréés de la Puissance protectrice. Les autorités militaires seront informées de leur visite. Les
belligérants pourront s'entendre pour admettre que des personnes de la propre nationalité des prisonniers soient admises à
participer aux voyages d'inspection.

ART. 87. — En cas de désaccord entre les belligérants sur l'application des dispositions de la présente Convention, les
Puissances protectrices devront, dans la mesure du possible, prêter leurs bons offices aux fins de règlement du différend. À cet
effet, chacune des Puissances protectrices pourra, notamment, proposer aux belligérants intéressés une réunion de représentants
de ceux-ci, éventuellement sur un territoire neutre convenablement choisi. Les belligérants seront tenus de donner suite aux
propositions qui leur seront faites dans ce sens. La Puissance protectrice pourra, le cas échéant, soumettre à l'agrément des
Puissances en cause une personnalité appartenant à une Puissance neutre ou une personnalité déléguée par le Comité
international de la Croix-Rouge, qui sera appelée à participer à cette réunion.

ART. 88. — Les dispositions qui précédent ne font pas obstacle à l'activité humanitaire que le Comité international de la Croix-
Rouge pourra déployer pour la protection des prisonniers de guerre, moyennant l'agrément des belligérants intéressés.

SECTION III — DISPOSITIONS FINALES

ART. 89. — Dans les rapports entre Puissances liées par la Convention de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre
sur terre, qu'il s'agisse de celle du 29 juillet 1899 ou de celle du 18 octobre 1907, et qui participent à la présente Convention,
celle-ci complétera le chapitre ÏI du Règlement annexé aux susdites Conventions de La Haye.

ART. 90. — La présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu au premier février 1930, être signée au nom
de tous les pays représentés à la Conférence qui s'est ouverte à Genève le 1er juillet 1929.

ART. 91. — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. Les ratifications seront déposées à Berne. Il sera dressé
du dépôt de chaque instrument de ratification un procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil
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fédéral suisse aux Gouvernements de tous les pays au nom de qui la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.
ART. 92. — La présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de ratification au moins auront

été déposés. Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie Contractante six mois après le dépôt de son
instrument de ratification.

ART. 93. — À partir de la date de sa mise en vigueur, la présente Convention sera ouverte aux adhésions données au nom
de tout pays au nom duquel cette Convention n'aura pas été signée.

ART. 94. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date
à laquelle elles lui seront parvenues. Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions aux Gouvernements de tous les pays
au nom de qui la Convention aura été signée ou l'adhésion notifiée.

ART. 95. — L état de guerre donnera effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions notifiées par les Puissances
belligérantes avant ou après le début des hostilités. La cominunication des ratifications ou adhésions reçues des Puissances en état
de guerre sera faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

ART. 96. — Chacune des Hautes Parties Contractantes aura la faculté de dénoncer la présente Convention. La dénonciation
ne produira ses effets qu'un an après que la notification en aura été faite par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci
communiquera cette notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties Contractantes. La dénonciation ne vaudra qu'à
l'égard de la Haute Partie Contractante qui l'aura notifiée. En outre, cette dénonciation ne produira pas ses effets au cours d'une
guerre dans laquelle serait impliquée la Puissance dénonçante. En ce cas, la présente Convention continuera à produire ses effets,
au delà du délai d'un an, jusqu'à la conclusion de la paix et, en tout cas, jusqu'à ce que les opérations du rapatriement soient
terminées.

ART. 97. — Une copie certifiée conforme de la présente Convention sera déposée aux archives de la Société des Nations par
les soins du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhésions et dénonciations qui seront notifiées au Conseil fédéral
suisse seront communiquées par lui à la Société des Nations.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires susnommés ont signé la présente Convention.
FAIT à Genève, le vingt-sept juillet mil neuf cent vingt-neuf, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les archives de

la Confédération Suisse et dont des copies, certifiées conformes, seront remises aux Gouvernements de tous les pays invités à
la Conférence.

(Signatures)
ANNEXE À LA CONVENTION RELATIVE AU RAPATRIEMENT

DES PRISONNIERS DE GUERRE DU 27 AOUT 1929.

I. _ PRINCIPES DIRECTEURS POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT
ET L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

À. — RAPATRIEMENT DIRECT.

Seront rapatriés directement : l) Les malades et blessés dont, d'après les prévisions médicales, la curabilité en une année n'est
pas presumable, leur état exigeant un traitement, et leur aptitude intellectuelle ou corporelle paraissant avoir subi une diminution
considerable ; 2) Les malades et blessés incurables dont l'aptitude intellectuelle ou corporelle paraît avoir subi une diminution
considerable ; 3) Les malades et blessés guéris dont l'aptitude intellectuelle ou corporelle paraît avoir subi une diminution
considerable.

B. — HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

Seront hospitalisés : l) Les malades et blessés dont la guérison est presumable dans le délai d'un an, cette guérison apparaissant
comme plus sûre et plus rapide si les malades et blessés sont mis au bénéfice des ressources qu offre le pays neutre que si leur
captivité proprement dite est prolongée ; 2) Les prisonniers de guerre dont la santé intellectuelle ou physique paraît, d'après
les prévisions médicales, menacée sérieusement par le maintien en captivité, tandis que l'hospitaUsation en pays neutre pourrait
probablement les soustraire à ce risque.

C. — RAPATRIEMENT DES HOSPITALISES EN PAYS NEUTRE.

Seront rapatriés les prisonniers de guerre hospitalisés en pays neutre qui appartiennent aux catégories suivantes : l) Ceux dont
l'état de santé se présente comme étant ou devenant tel qu'ils rentrent dans les catégories des rapatriables pour raisons de santé ;
2) Les guéris dont l'aptitude intellectuelle ou physique paraît avoir subi une diminution considérable.

II. — PRINCIPES SPECIAUX POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT
OU L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

A. — RAPATRIEMENT.

Seront rapatriés : l) Tous les prisonniers de guerre atteints, à la suite de lésions organiques, des altérations suivantes, effectives



^<.~vr

0

e;

0

ou fonctionnelles : perte de membre, paralysie, altérations articulaires ou autres, pour autant que le defect est d'au moins un
pied ou une main, ou qu'il équivaut à la perte d un pied ou d'une main ; 2) Tous les prisonniers de guerre blessés ou lésés dont
l'état est tel qu'il fait d'eux des infirmes dont on ne peut pas, médicalement, prévoir la guérison dans le délai d'un an ; 3) Tous
les malades dont l'état est tel qu'il fait d'eux des infirmes dont on ne peut pas, médicalement, prévoir la guérison dans le délai
d'un an. À cette catégorie appartiennent en particulier : a) Les tuberculoses progressives d'organes quelconques qui, d'après les
prévisions médicales, ne peuvent plus être guéries ou au moins considérablement améliorées par une cure en pays neutre ; b)
Les affections non tuberculeuses des organes respiratoires présumées incurables (ainsi, avant tout, l'emphysème pulmonaire
fortement développé avec ou sans bronchite, les dilatations bronchiques, l'asthme grave, les intoxications par les gaz, etc.) ; e)
Les affections chroniques graves des organes de la circulation (par exemple : les affections valvulaires avec tendances aux troubles
de compensation, les affections relativement graves du myocarde, du péricarde et des vaisseaux, en particulier les anévrismes
inopérables des gros vaisseaux, etc.) ; d) Les affections chroniques graves des organes digestifs ; e) Les affections chroniques
graves des organes urinaires et sexuels, avant tout, par exemple : tous les cas de néphrites chroniques confirmées avec
séméiologie complète, et tout particulièrement lorsqu'il existe déjà des altérations cardiaques et vasculaires ; de mêine les
pyélites et cystites chroniques, etc ; f) Les maladies chroniques graves du système nerveux central et périphérique : ainsi, avant
tout, la neurasthénie et l'hystérie graves, tous les cas incontestables d'épilepsie, le Basedow grave, etc ; g) La cécité des deux
yeux, ou celle d'un œil lorsque la vision de l autre reste inférieure à l malgré l emploi de verres correcteurs ; La diminution
de l'acuité visuelle au cas où il est impossible de la ramener par la correction à l'acuité de l / 2 pour un œil du moins ; Les autres
affections oculaires rentrant dans la présente catégorie (glaucome, iritis, choroïdite, etc.) ; h) La surdité totale bilatérale, ainsi
que la surdité totale unilatérale au cas où l'oreille incomplètement sourde ne perçoit plus la voix parlée ordinaire à un mètre
de distance ; i) Tous les cas incontestables d'affections mentales ; k) Les cas graves d intoxication chronique par les métaiix ou
par d'autres causes (saturnisme, hydrargyrisme, morphinisme, cocaïnisme, alcoolisme, intoxication par les gaz, etc.) ; l) Les
affections chroniques des organes locomoteurs (arthrite déformante, goutte, rhumatismes avec altérations décelables
cliniquement), à la condition qu'elles soient graves ; m) Tous les néoplasmes malins, s'ils ne sont pas justiciables d'interventions
opératoires relativement bénignes sans danger pour la vie de l'opéré ; n) Tous les cas de malaria avec altérations organiques
appréciables (augmentation chronique importante du volume du foie, de la rate, cachexie, etc.) ; o) Les affections cutanées
chroniques graves, pour autant que leur nature ne constitue pas une indication médicale d'hospitalisation en pays neutre ; p) Les
avitaminoses graves (béri-béri, pellagra, scorbut chronique).

B. — HOSPITALISATION.

Les prisonniers de guerre doivent être hospitalisés s'ils sont atteints des affections suivantes : l) Toutes les formes de
tuberculose d'organes quelconques, si, d'après les connaissances nnédicales actuelles, elles peuvent être guéries, ou du moins
considérablement améliorées par les méthodes applicables en pays neutre (altitude, traitement dans les sanatoria, etc.) ; 2) Toutes
les formes — nécessitant un traitement — d'affections des organes respiratoires, circulatoires, digestifs, génito-urinaires,
nerveux, des organes des sens, des appareils locomoteurs et cutanés, à condition, toutefois, que ces formes d'affections
n'appartiennent pas aux catégories prescrivant le rapatriement direct, ou qu'elles ne soient pas des maladies aigu's proprement
dites ayant une tendance à la guérison franche. Les affections envisagées dans ce paragraphe sont celles qui offrent par
1'application des moyens de cure disponibles en pays neutre des chances de guérison réellement meilleures pour le patient que
si celui-ci était traité en captivité. Il y a lieu de considérer tout spécialement les troubles nerveux dont les causes efficientes ou
déterrainantes sont les événements de la guerre ou de la captivité même, comme la psychasthénie des prisonniers de guerre et
autres cas analogues. Tous les cas de ce genre dément constatés doivent être hospitalisés, pour autant que leur gravité ou leurs
caractères constitutionnels n'en font pas des cas de rapatriement direct. Les cas de psychasthénie des prisonniers de guerre qui
ne sont pas guéris après trois mois d'hospitalisation en pays neutre ou qui, après ce délai, ne sont pas manifestement en voie
de guérison définitive, devront être rapatriés. 3) Tous les cas de blessures, de lésions et leurs conséquences qui offrent des chances
de guérison meilleures en pays neutre qu'en captivité, à condition que ces cas ne soient pas, ou bien justiciables du rapatriement
direct, ou bien insignifiants ; 4) Tous les cas de malaria dément constatés et ne présentant pas d'altérations organiques décelables
cliniquement (augmentation de volume chronique du foie, de la rate, cachexie, etc.), si le séjour en pays neutre offre des
perspectives particulièrement favorables de guérison définitive ; S) Tous les cas d'intoxication (en particulier par les gaz, les
métaux, les alcaloïdes) pour lesquels les perspectives de guérison en pays neutre sont spécialement favorables.

Seront exclus de l'hospitalisation : l) Tous les cas d'affections mentales dûment constatées ; 2) Toutes les affections nerveuses
organiques ou fonctionnelles réputées incurables ; (Ces deux catégories appartiennent à celles donnant droit au rapatriement
direct.) 3) L'alcoolisme chronique grave ; 4) Toutes les affections contagieuses dans la période où elles sont transmissibles
(maladies infectieuses aiguës, syphilis primaire et secondaire, trachome, lèpre, etc.).

III. — OBSERVATIONS GENERALES.

Les conditions fixées ci-dessus doivent, d'une façon générale, être interprétées et appliquées dans un esprit aussi large que
possible. Cette largeur d'interprétation doit être appliquée particulièrement aux états névropathiques ou psychopathiques causés
ou déterminés par les événements de la guerre ou de la captivité même (psychasthénie des prisonniers de guerre), ainsi qu aux
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0 cas de tuberculose à tous les degrés. Il va de soi que les médecins de cainp et les commissions médicales mixtes peuvent se
trouver en présence d'une foule de cas non mentionnés parmi les exemples donnés sous chiffre II, ou de cas ne s'adaptant pas
à ces exemples. Les exemples mentionnés ci-dessus ne sont donnés que comme exemples typiques ; une Bste analogue
d'exemples d'altérations chirurgicales n'a pas été établie parce que, abstraction faite des cas incontestables par leur nature même
(amputations), il est difficile de dresser une liste de types particuliers ; l'expérience a démontré qu'un exposé de ces cas
particuliers n'était pas sans inconvénients dans la pratique. On résoudra tous les cas ne s adaptant pas exactement aux exemples
cités, en s'inspirant de l'esprit des principes directeurs ci-dessus.

0
Source : Tiré de Marcel Sibert, Revue génémle de Droit international puUîc, Troisième série —Tome III, Tome XXXVI, 1929, Paris,

Pédone, 1929, p. 595-622.
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Annexe î

CHAPITRE 206.
Loi ayant pour objet de conférer certains pouvoirs au gouverneur en son conseil

dans le cas de guerre, d'invasion ou d insurrection.

TITRE ABRÉGÉ.

l. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des mesures de guerre. 1914 (2ème session), e. 2, art. l.
PREUVE DE GUERRE.

2. L'émission d'une proclamation par Sa Majesté, Ou sous l'autorité du gouverneur en son conseil, est une
preuve concluante que lîétat de guerre, d'invasion ou d'insurrection, réelle ou appréliendée, existe et a existé
pendant toute période de temps y énoncée et qu'il continue jusqu'à ce que, par une proclamation ultérieure,
il soit déclaré que l'état de guerre, d'invasion ou d'insurrection a pris fin. 1914 (2ème session), e. 2, art. 4.

POUVOIRS DU GOUVERNEUR EN SON CONSEIL.

3. Le gouverneur en son conseil a le pouvoir de faire et autoriser tels actes et choses et d'édicter quand il y
a lieu les arrêtés et règlements qu'il peut, en raison de l'existence réelle ou appréhendée de l'état de guerre,
d'invasion ou d'insurrection, juger nécessaires ou opportuns pour la sécurité, la défense, la paix, l'ordre et le
bien-être du Canada; et pour plus de certitude, mais non pas de façon à restreindre la généralité des termes qui
précèdent, il est par la présente loi déclaré que les pouvoirs du gouverneur son conseil s étendent à toutes les
matières tombant dans la catégorie des sujets ci-après énumérés, savoir:

a) La censure, le contrôle et la suppression de publications écrits, cartes, plans, photographies, communication;
et moyens de communication;

b) L'arrestation, la détention, l'exclusion et la déportation;
e) Le contrôle des havres, ports et eaux territoriales du Canada et des inouvements des navires;
d) Les transports par terre, par air ou par eau et le contrôle du transport des personnes et des choses;
e) Le commerce, l exportation, l'importation, la production et la fabrication;
f) La prise de possession, le contrôle, la confiscation et la disposition de biens et de leur usage.
2. Tous les arrêtés rendus et règlements édictés sous le régime du présent article ont force de loi et sont

exécutoires de la manière et par les cours, fonctionnaires et autorités que le gouverneur en son conseil peut
prescrire, et peuvent être changés, étendus ou révoques par tout arrêté ou règlement subséquent; mais si
un arrêté ou règlement est changé, étendu ou révoqué, ce fait n affecte en rien son exécution antérieure
ni quoi que ce soit qui a été accompli sous son régime, et nul droit ou privilège acquis, nulle obligation
échue ou à échoir, ou nul engagement pris n'est atteint par ce changement, cette extension ou cette
révocation. 1914 (2ème session), e. 2, art. 6.

4. Le gouverneur en son conseil peut prescrire les peines qui peuvent être imposées pour infractions aux
arrêtés et règlements établis sous la présente loi, et peut aussi prescrire si ces peines doivent être imposées après
declaration sommaire de culpabilité ou par voie de mise en accusation, mais nulle pareille peine ne doit excéder
une amende de cinq mille dollars ou un emprisonnement de cinq ans au plus, ou les deux peines de l amende
et de l'emprisonnement. 1914 (2ème session), e. 2, art. 10.

S. Nulle personne détenue pour la déportation sous le régime de la présente loi ou de tout règlement établi
sous son empire, ou sous arrêt ou détention à titre d'aubain ennemi, ou parce que soupçonnée d'etre un aubain
ennemi, ou pour empêcher son départ du Canada, ne doit être élargie sous caution ni autrement libérée, ni ne
doit subir un procès sans le consentement du ministre de la Justice. 1914 (2ème session), e. 2, art. 11.

6. Les dispositions des trois articles qui précèdent ne seront en vigueur que durant la guerre, l'invasion, ou
l'insurrection, réelle ou appréhendée. 1914 (2ème session), e. 2, art. 3.

PROCÉDURE

7. Chaque fois que Sa Majesté prend possession de quelques biens ou de leur usage sous les dispositions de la
présente loi, ou en vertu d'un arrêté du conseil, d'une ordonnance rendue ou d'un règlement édicté sous leur
enipire, et qu'une indemnité doit être payée en retour et que le montant n en a pas été arrêté, la réclamation doit
être référée par le ministre de la Justice à la cour de l'Echiquier ou à une cour supérieure ou de comté de la
province dans laquelle la réclamation a pris naissance, ou à un juge de cette cour. 1914 (2ème session), e. 2, art. 7.
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0 Confiscation 8. Tout navire ou vaisseau employé ou mis en mouvement, ou tous effets, articles ou marchandises dont il est
fait commerce contrairement à tout arrêté ou règlement édicté sous la présente loi, peuvent être saisis et
détenus et sont passibles de confiscation à l'instance du ministre de la Justice sur procédures devant la cour de
l'Echiquier du Canada ou devant toute cour supérieure. 1914 (2ème session), e. 2, art. S.

Règles. 9. Toute cour mentionnée dans les deux articles précédents a le pouvoir d établir des règles régissant la
procédure relative à tout renvoi à cette cour ou les procédures instituées devant cette cour ou un juge de cette
cour sous le régime desdits articles. 1914 (2ème session), e. 2, art. 9.

0 Source : Statute livisis du Canada, 1927, vol. IV, AAAB C21c.
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0 Règlements concernant la défense du Canada (24 et 25)

SUJETS D'UN PAYS ENNEMI

24. (l) Tous les sujets d'un pays ennemi au Canada, tant qu'ils s'en tiendront paisiblement à leurs occupations ordinaires,
doivent continuer à jouir de la protection de la loi et doivent être encore entourés du respect et des égards dus aux citoyens
paisibles qui observent la loi; ils ne seront pas appréhendés, détenus ou gênés, pourvu qu'ils se conforment aux exigences
relatives à l'inscription qui sont prescrites dans le règlement qui suit, à moins qu'il n'existe un motif raisonnable de croire
font de l'espionnage ou qu'ils se livrent ou tentent de se livrer à des actes d'un caractère hostile, ou fournissent ou tentent de
fournir des renseignements à l ennemi, ou à moins qu ils ne violent autrement une loi, un décret du conseil ou une proclamation
quelconques.

(2) Tous les sujets d un pays ennemi qui
(a) sont membres des troupes armées d'un pays ennemi et qui tentent de quitter le Canada,
(b) tentent de quitter le Canada et au sujet desquels il y a raisonnablement lieu de croire que leur tentative de départ avait

pour but de venir en aide à l'ennemi,
(e) font ou tentent de faire de l'espionnage ou de commettre des actes d'un caractère hostile, ou fournissent ou tentent de

fournir des renseignements à l'ennemi, ou aident ou tentent d'aider l'ennemi, ou que, pour des motifs raisonnables, on
soupçonne d accomplir ou de tenter d'accomplir l'un quelconque desdits actes, doivent être appréhendés et détenus.

(3) Le pouvoir d'effectuer l'arrestation et la détention d'une ou de plusieurs des personnes tombant dans les catégories
désignées dans le paragraphe 2 du présent règlement est conféré au commissaire, aux officiers et gendarmes de la Royale
gendarmerie à cheval du Canada et à toutes les autres personnes qiu peuvent être autorisées à ce faire- par le commissaire
de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.

(4) Les autorités et les officiers mentionnés dans le paragraphe 3 du présent règlement sont autorisés à libérer toute
personne ainsi arrêtée ou détenue dont ils sont convaincus de la bonne foi et de la responsabilité après lui avoir fait signer
rengagement siùvant:

0

ENGAGEMENT

Je, ............................................. actuellement de ................................ ,

dans la province de......................................................................... dans
le Dominion du Canada, déclare par les présentes que je suis
un sujet

citoyen

Je m'engage, en retour de ma libération et du fait de ne pas être détenu en ma qualité de sujet de
citoyen

et m'oblige à me présenter à l'officier ou au fonctionnaire et à me soumettre aux conditions que les autorités canadiennes
peuvent désigner de temps à autre; à observer et à respecter fidèlement les lois du Canada et les règles et règlements qui peuvent
être spécialement établis pour ma gouverne par les autorités compétentes; à m'abstenir rigoureusement de prendre les armes
et d'accomplir un acte hostile contre le gouvernement de ce pays et, sauf avec la permission de l officier ou du fonctionnaire
à la surveillance de qui je puis être confié, à m'abstenir rigoureusement de communiquer à qui que ce soit un renseignement
quelconque concernant la présente guerre et le mouvement des troupes ou les préparatifs militaires que peuvent faire les
autorités du Canada, ou du Royaume-Uni ou de l'un quelconque des dominions de Sa Majesté ou toute Puissance alliée ou
associée, ou concernant les ressources du Canada, et à ne commettre aucun acte et à n encourager personne à commettre un
acte dommageable au dominion du Canada ou au Royaume-Uni ou à l'un quelconque des dominions de Sa Majesté ou à une
Puissance alliée ou associée.

Daté ce .......................................................... jour de
Témoin:

Signature:

(5) Toute personne appréhendée et détenue ainsi qu'il a été spécifié plus haut, dont l'offîcier ou la personne autorisée qui
a fait l'arrestation n'est pas convaincue de la bonne foi et de la responsabilité, ou qui refuse de signer ledit engagement ou qui,
après l'avoir signé, n'en respecte pas les conditions, doit être internée comme prisonnier de guerre dans tel endroit que peut
indiquer le ministère de la Défense nationale; et, si on juge nécessaire de placer des gardes chargés de surveiller les personnes
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0 ainsi internées, ces gardes seront fournis par le ministère de la Défense nationale; en attendant d'etre internées, ces personnes
peuvent être gardées sans mandat dans un poste de police quelconque, ou une prison, et le gardien ou la personne préposée à
la garde de ce poste de police, ou de cette prison doit accepter et garder en sûreté la personne ainsi remise à sa garde jusqu'à
ce qu'elle soit internée ou libérée.

(6) Toutes les personnes autorisées et tous les officiers qui exercent l'un quelconque des pouvoirs conférés dans le présent
règlement doit dans chaque cas faire un rapport au commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Canada, donnant le nom,
l'adresse et l'occupation de la personne détenue ou libérée conditionnellement, la date et le lieu de détention et en général
toutes les circonstances de l'arrestation et de la détention et tous les renseignements qui peuvent être nécessaires ou utiles pour
les fins du casier judiciaire ou de l'identifïcation.

(7) Avis public de la mise en vigueur du présent règlement sera donné par proclamation.

25. (l) Un ou plusieurs bureaux d'inscription seront établis dans les cités, les villes et les autres endroits que peut désigner
de temps à autre le ministre de la Justice et ce dernier doit nominer des fonctionnaires pour chacun des bureaux ainsi établis,
lesquels sont appelés registraires des sujets d'un pays ennemi et désignés d-après sous le nom de "registraires". A ces fins, les
membres du service public du Canada, y compris la Royale gendarmerie à cheval du Canada et les maîtres de poste, et des
services publics des provinces et des municipalités peuvent, avec le consentement de l'autorité compétente, être ainsi nommés.

(2) Les registraires doivent être placés sous la direction immédiate d'un fonctionnaire qui sera nommé par le Gouverneur
en conseil et appelé Registraire général des sujets d un pays ennemi. Ce fonctionnaire est désigné d-après sous le titre de
"registraire généraF', et il sera comptable et devra faire rapport au ministre de la Justice. Le registraire général, avec l'approbation
et d'après les instructions du ministre de la Justice, peut nommer des adjoints, des commis et autres fonctionnaires pour aider
les registraires, selon que le pourra demander l'application effîcace des dispositions du présent règlement. [sic\

(3) Le registraire général doit, d'après les instructions et avec l'approbation du ministre de la Justice, être autorisé à prendre
les mesures nécessaires pour l'ouverture d'un bureau central d'inscription à Ottawa et, au besoin, de bureaux régionaux
d'inscription et pour assurer la coordination de l'inscription, et en général pour atteindre le véritable but visé par le présent
règlement.

(4) II est du devoir du registraire d'examiner chaque sujet d'un pays ennemi qui comparaît devant lui et d'inscrire dans un
livre, destiné à cette fin, le nom, l'age? la nationalité, le lieu de résidence au Canada et aussi dans le pays d'origine, l'occupation,
le désir ou l'intention de quitter le Canada, les noms de l'épouse et des enfants, s'il y a lieu, au Canada de chaque sujet d'un
pays ennemi, et tous les autres détails nécessaires à l'identification dudit sujet d'un pays ennemi ou tous autres renseignements
jugés nécessaires par le registraire. Le registraire général peut prescrire la délivrance à chaque sujet d'un pays ennemi inscrit
conformément aux dispositions du présent règlement d'une carte d'identité pour laquelle on pourra exiger un droit suffisant
à en payer le coût dfémission.

(5) Tout sujet d'un pays ennemi doit, le plus tôt possible après la publication dans la Gazette du Canada d un avis désignant
une zone dans laquelle doit être établi un bureau d'inscription en conformité du présent règlement, se présenter devant le
registraire ou l'un des registraires de la cité, la ville ou l'endroit situé le plus près du lieu où il se trouve ou de sa résidence,
et répondre exactement aux questions qui ont trait aux sujets mentionnés dans le paragraphe (4) du présent règlement et que
peut lui poser le registraire.

(6) Aucun sujet d'un pays ennemi ne doit être autorisé à quitter le Canada sans exeat délivré par le registraire général, mais
le commissaire de la Royale gendarmerie à cheval du Canada peut dans tous les cas, accorder ou annuler l'exeat à un sujet de
pays ennemi ayant été inscrit.

(7) Le registraire général peut délivrer un exeat à un sujet de pays ennemi s'il est convaincu, après examen, inscription et
rapport d'un registraire, que ce sujet d'un pays ennemi n'aidera pas d'une façon appréciable par un service actif, par des
renseignements ou autrement, les forces de l'ennemi. L'exeat doit être visé sur la pièce d identité dans tous les cas où un tel
document a été délivré ou doit être délivré à un sujet de pays ennemi.

(8) S'il appert au registraire qu'un sujet de pays ennemi qui n'est pas autorisé à quitter le Canada ou qui, ayant reçu
l'autorisation de quitter le Canada, ne l'a pas quitté à la suite de cette autorisation, peut être laissé en liberté sans compromettre
la sécurité publique, ce sujet d'un pays ennemi doit signer un engagement dans la forme prescrite au règlement précédent. Si
ce sujet d'un pays ennemi n'a pas pris et refuse de prendre un tel engagement, il doit être interné comme prisonnier de guerre.
Le registraire doit immédiatement communiquer au chef de police et au poste de la Royale gendarmerie à cheval du Canada les

Lus rapprochés et au registraire général les noms et adresses de ceux qui sont autorisés à rester en liberté. Tout sujet d'un pays
ennemi qui, de l'avis du registraire, ne peut être autorisé à rester en liberté sans compromettre la sécurité publique, doit être
interné comme prisonnier de guerre, et tout sujet d un pays ennemi qu un registraire a autorisé à rester en liberté peut être

0
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0 interné comme prisonnier de guerre sur l ordre du ministre de la Justice si, à son avis, cet étranger ne peut être laissé en liberté
sans compromettre la sécurité publique.

(9) Si un sujet de pays ennemi tenu de s'inscrire conformément aux termes du présent règlement, s'abstient de le faire dans
le délai d'un mois après l'avis mentionné au paragraphe S du présent règlement ou dans les sept jours qui suivent la date à
laquelle il doit, en raison de son domicile, tomber dans la catégorie de ceux qui sont tenus de s'inscrire, quelle que soit la
dernière des dates, ou s il refuse ou s abstient de répondre véridiquement à l une quelconque des questions que lui pose le
registraire ou si, étant inscrit, il ne se présente pas ainsi qu'il est prescrit ci-dessus ou n'observe pas l'une quelconque des
conditions d'après lesquelles il est autorisé à demeurer en liberté, il doit, en sus de toute autre pénalité dont il peut être passible
de par la loi, être interné comme prisonnier de guerre.

(10) Si un sujet de pays ennemi interné sous l'empire des dispositions des présents règlements a femme ou enfants vivant
avec lui ou à sa charge, ces personnes à sa charge sont autorisées à l'accompagner.

0
Source : Règlements concernant la defense du Canada, Ottawa, J.-O. Patenaude imprimeur, 1939. Tiré de ANC, RG 6, vol. 802,

dossier 2135.
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0 Annexe 4

INSTRUCTIONS RELATING TO THE
MAINTENANCE OF DISCIPLINE

and

TREATMENT OF ENEMY ALIENS
held as

PRISONERS OF WAR
in

INTERNMENT CAMPS
in

CANADA

These instructions are based on:

"The International Convention Relative to the Treatment of Prisoners of War, Geneva, July
27,1929."
"King's Regulations and Orders for the Canadian Militia 1939"
Rules for Military Detention Barracks & Military Prisoners 1937."
The Army Act and explanatory chapters of the Manual of military Law " (especially
Chapter XIV)

They are issued by the Director of Internment Operations for the inforination and
gmdance of Camp Commandants, who are expected to interpret and administer the
regulations in a humane but firin spirit.

Li eut.-Colonel

(H. Stethem)
Staff Officer, Internment Operations

CANADA

0

Department of The Secretary of State
Ottawa

September, 1939.
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4-1-2

Part

INDEX

I General

II Organization
Ill Routine

IV Property of Prisoners
V Transfers & Releases
VI Work
VII Pay
VIII Medical
IX Serious Illness & Death
X Burials

XI Correspondenoe
XII Literature

XIII Visits to Camp
XIV Visits by Relatives or Friends
XV Visits by Representatives of Protecting Powers
XVI Discipline & Punishments
A. Scale of Rations for Prisoners of War underpoinp detention.

0 0

Appendix B. Prisoners of War claming Officer Status.

ABBREVIATIONS

The follo'wing abbreviations are used in these instructions:

"International Convention Relative to Treatment
of Prisoners of War, 1929"

Manual of Military Law 1929

Abbreviation

Articles referred to as
"Art.—"
"M.M.L — "
Chapters & sections
following this: -
"M.M.L. XIV, 60"

Rules for Military Detention Barracks and
Military Prisons 1937
King's Regulations & Orders for the C.M.
Army Act
Director of Internment Operations
Staff Officer, Internment Operations

"Rule îî

"K.R.Can.—"
"A.A.
"D. of 1.0."
"S.O., 1.0."

îî

Note

See M.M.L. XIV. 60 as to Enemy Aliens status as Prisoners of War.
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0 1.0. 4-1-2

I GENERAL

l. Prisoners will comply with all rules and regulations deemed necessary for their safety,
good order and discipline.

2. Prisoners of war, whether officers or rank and file, are subject to the orders of ail
officers, guards and sentries placed over them. All such orders will be obeyed iniinediately.

3. Any prisoner of war guilty of disobedience to orders or of any act prejudicial to
the safety, good order or discipline of the camp will be liable to punishment.

4. Deliberate disobedience, coupled with resistance or apprehended resistance to officers,
guards or sentries, or other conduct of a mutinous or riotous kind, will, if necessary,
be dealt with by force of arms.

5. It is to be distinctly understood that any prisoner of war
attempting to pass the boundary fence, wall, or as the case may be, or to go out through any
gate without a permit signed by the Commandant after being once duly warned and
disregarding that warning, will be fired on. (M.M.L. XIV - 74 & note)

6. In case of any escape, or attempted escape, by individuals, the whole body of prisoners
will become liable to loss or curtailment of privileges and to the enforcement of more
stringent discipline. (Note Art. 11, - must not affect food.)

7. Prisoners of war are on no account to converse with any person other than a Camp
Officer or a prisoner of war, unless under authority of these rules, or by special permission
of an officer of the Internment Camp staff.

8. A copy of the "International Convention Relative to Treatment of Prisoners of War
1929" (Amendment 13 to M.M.L.) shall be posted in the camp. (Art. 84)
9.

10.

II ORGANIZATION

11. Prisoners of war, other than officers, will be divided into compames, huts, tents, or as
may be decided.
12. The members of each company, etc., will select a captain who 'will assist the Staff in
maintaining order in his company, etc., and will bring to the notice of the Staff any matter
bearing upon the comfort and well-being of the men, which require attention. The
appointment of these captains, however, will not prevent the appointinent of Representatives
of Prisoners of War, as called for by Art. 43.
13. All regulations, orders, etc. shall be communicated to prisoners in a language they
understand in accordance with Art. 20.

0
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0 14. A canteen for use of Prisoners of War shall be established in each camp. (Art. 11), the
organization of which will be covered by separate Instructions.
15. See Appendix "B" re Officer Personnel or persons of Officer standing.
16.

17.

18.

-2-

Ill ROUTINE

(a) Reveille will be at the hours specified in K.R. Can 828.
(b) Roll Call will be held at Reveille and Retreat, oftener if necessary. The prisoners,

other than hospital bed patients, will be mustered at Roll Call.
(c) Lights Out will be at 21.30 hours.

19. The prisoners must remain in their tents or huts froin Lights Out to Reveille except: -
(a) Not more than two men at a time inay visit the latrines.
(b) Cooks will be permitted to leeve their huts one half hour before Reveille for the

purpose of attending to their duties, but they must return in time for Roll Call.
20. All bedding in use will be put out for airing twice weekly, when cliinatic conditions
permit.
21. At least one officer of the camp staff, exclusive of the personnel employed on guard,
duties, must be on duty in the cainp at all times.
22. Daily inspection will be carried out during which all buildings and portions of the
camp •will be thoroughly inspected.
23. Prisoners of war are allowed to smoke only at the times and places to be fixed by the
Camp Commandant.
2 3. [sic] Prisoners of war are not allowed to consume liquor or to have it in their
possession without special permission given only on medical grounds.
25. All gambling is strictly prohibited.
26. Upkeep of buildings, fences, gates and camp premises, generally, will, as far as possible,
be maintained by the labour of the prisoners under the direction of the Camp Cominandant
and his staff.

27. Prisoners of war will be permitted freedom in the perforinance of their religious duties
in accordance with Art. 16.

(J
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ÏV PROPERTY OF PRISONERS

33.

(a) Prisoners of war will only be allowed to have in their possession such sun-is of
money or other property as the Camp Con-iniandant may froin tiine to time allow.

(b) All other money or property belonging to the prisoners of war will be placed in
charge of an officer detailed for that purpose who will keep a detailed account.

(c) Valuables will be placed in safe deposit and monies banked in a trust fund.
Attention is drawn to M.M.L. Ch. XIV, 70 & Art. 6.

Y TRANSFERS & RELEASES

36.

(a) Prisoners about to be transferred shall be notified in advance of their new
destination and the provisions of Art. 26 will be complied with.

(b) No prisoner of war interned in a temporary or permanent Internment Camp is to
be released without authority of the Director of Interninent Operations.

VI WORK

0

38.

(a) No prisoner of •war should be employed on •work for which he is physically
unsuited.

(b) Sunday shall be observed as a day of rest and no work, other than routine duties,
shall be perforined.

(c) No prisoner shall be called on to perform any duty contrary to Art. 31.
39. In the event of a prisoner of war sustaining injuries through an accident while at
work, a Court of Inquiry will be held and the proceedings forwarded in duplicate to the
Director of Internment Operations. The court shall record their opinion as to whether or
not the accident was the result of the prisoners negligence, also as to whether or not the
prisoner was, at the time the injury was sustained, performing compulsory work.
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VII PAY

42.

(a) Prisoners of war shall not receive pay for work in connection with the
administration, internal arrangements and maintenance of the can-ip. Where prisoners of war
are employed on construction or improvement of quarters for their own use, no pay will be
granted.

(b) An exception to the above rule may be made on the Camp Commandant's
recommendation, duly approved by the Director of Internment Operations, in the case
of prisoners of war employed as cooks or other useful capacities; their employment
preventing them from earning money through other labour.
43. Pending fixation of the rate of pay in accordance with Art. 34 the rate shall be 20(ii
per day for such days as prisoners are employed, based on the cash allowance made to
members of Project Canips recently held under the Department of National Defence.
Money so earned vyill be placed to the credit of the prisoner's account. (Art. 34 & see
M.M. L. XIV, 94)
44. No pay shall be issued to prisoners of war

VIII MEDICAL

47. A inedical inspection of prisoners of war shall be carried out at least once a month.
The object of such inspections shall be the supervision of the general state of health and
cleanliness, and the detection of infectious and contagious diseases, particularly tuberculosis
and venereal complaints. (Art. 15)
48. Hygienic measures will be those contained in regulations pertaining to Militia Camps
and those covered by Art. 13.
49. Each camp shall possess an infirmary in accordance with Art. 14.

0

DC SERIOUS ILLNESS & DEATH

52.

(a) The dangerous illness of a prisoner of war will be communicated by telegrams
to the next of kin if,resident in Canada.

ï'

(b) Notification will also be sent by wire to the Director of Internment Operations.
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(e) In the event of the prisoner's next of kin residing outside of Canada, the
information should be wired to the Director of Internment Operations with notification
that the next of kin has not been notified.

S3.

(a) All deaths will be notified by telegram to the next of kin if resident in Canada
and also to the Director of Internment Operations including information as to whether
the next of kin has been notified or not.

(b) In all cases of death whether a telegram is sent or not, a letter written and signed
by the Camp Commandant will be sent to the next of kui giving full information that is
likely to be of interest and directing, when necessary, that application regarding the effects of
the deceased should be n-iade to the Director of Internment Operations. A copy will be sent
to the Director of Internment Operations for record purposes.

(c) If the prisoner s next of kin resides outside of Canada, the matter will be referred
to the Director of Internment Operations.

X BURIALS
56.

(a) When practicable, the next of kin, if resident in Canada, will be consulted as to
place of burial.

(b) If the next of kin resides outside of Canada, or for other reasons immediate burial
is necessary, the prisoner should be honourably buried in accordance with Art. 76.

(c) The wills of prisoners of war may be drawn up under the same conditions as for
soldiers of the C.A.S.F. (Art. 76)

XI CORRESPONDENCE

58. No prisoner of war shall send letters, parcels or goods out of camp except in
accordance with the followinp repulations: -

0 0

(a) No prisoner shall be permitted to mail more than one letter per week except
under special circumstances when, at the request of the prisoner, the Camp Commandant
may use his own discretion in this regard.

0
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(b) Letters in a language other than English shall be limited to one sheet of ordinary
note paper. Prisoners should be instructed to inform their correspondents that lengthy letters
vyritten in foreign languages will be subject to much delay.

(c) All letters n-iust be written in either English, French or German. Prisoners who
can write English should be encouraged to do so to facilitate censorship and avoid the
caused thereby.

(d) In the event of there being no interpreter on the staff of a camp, letters in a
language other than English shall be forwarded, under cover, to the Director of Internment

for censoring.
0

59.

(a) All letters will be dropped, unsealed, into the letter box. Such letters will be
exainined by an officer detailed for that purpose. If the contents are, in his opinion,
unobjectionable, the face of the envelope will be stamped with the censor's stanip and
forwarded to its destination. All letters or parcels containing objectionable matter or matter
of a suspicious nature will be forwarded, under cover, to the Director of Internment
Operations.

(b) Prisoners of war will have the privilege of free postage. Letters will be marked by
rubber stamp or otherwise "Prisoner of War Mail" in the upper right hand corner and be
signed by an officer. Such letters may only be mailed at certain designated Post Offices.

(c) Prisoners undergoing disciplinary piinishment shall be permitted to receive and
send letters, but not to receive parcels. Parcels will be held till termination of sentence.
If containing perishable food stuffs, same should be handed over to the canip hospital or
kitchen.

60. All letters or parcels addressed to prisoners of war will, before delivery, be carefully
examined by an officer detailed for that purpose. If considered unobjectionable, same will
be distributed as soon as possible, receipts being obtained for parcels. Any objectionable or
suspicious letters or parcels will be forwarded, imder cover, to the Director of Internment
Operations.

0

XII LITERATURE

64. Prisoners of vyar shall not be allowed access to any newspapers published during
the war.

65.

(a) With the exception of newspapers, Camp Commandants are permitted to use
their own discretion as to what literature is supplied to prisoners.
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(b) Prisoners of war shall be permitted to receive, individually, consignments of books,
but same will be subject to censorship. (Art. 39)

XIII VISITS TO CAMP

67. No person other than those listed below shall be admitted to an Internment Camp
without written permission of the Camp Commandant

(a) The Director of Internment Operations.
(b) The Staff Officer, Internment Operations.
(e) Personnel on the strength of the Internment Camp and the guards connected

therewith.

(d) The D.O.C. of the district in which the camp is situated or members of his staff
on authorized duty.

(e) The Camp Commandant, Petawawa Camp or members of his staff, if on
authorized duty.
With the exception of (c) above, all personnel visiting the camp will report their presence to
the Camp Commandant or a member of his staff before entering.
68. All persons shall enter the camp by a route prescribed by the Camp Cominandant.

XIV VISITS BY RELATIVES OR FRIENDS

72.

(a) Prisoners of war may be visited once a month by not more than two relatives or
friends at the same time for a period of a quarter of an hour during such hours as may be
designated for this purpose by the Commandant.

(b) In case of misconduct the Commandant will have power to withhold this
privilege.

(c) Such visits will take place within sight and hearing of the Commandant or a
member of his staff or subordinate staff.

0
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(d) All letters, parcels, etc., brought by visitors will be examined before delivery to
the prisoners.

(e) The Commandant may in special cases waive the restrictions laid down in sub-
paragraph (a).

XV VISITS BY REPRESENTATIVES OF PROTECTING POWER
74.

(a) Representatives of the Protecting Power, e.g. Swiss Consuls, etc., shall be
permitted to visit prisoners and all parts of the camp occupied or used by prisoners under
the conditions laid down in Art. 86.

(b) A full report of such visits shall immediately be made to the Director of
Internment Operations.

(c) Unless otherwise ordered by the Director of Internment Operations, persons
of German nationality shall not be permitted to accompany official visitors.

XVI DISCIPLINE & PUNISHMŒNTS

78. Prisoners of war shall be subject to Military Law to the same extent as members
of the Canadian Active Service Force. (Art. 45), except that: -
Prisoners holding rank or equivalent status may not be deprived of same nor of the
privileges attaching to such rank or given status. (Art. 49).
79. In the case of criminal proceedings against a prisoner of war in a Civil Court, the
provisions of Articles 60 & 66 will be observed. The Director of Internn-ient Operations
must be notified before such proceedings are taken, as the Protecting Power must bewarned.
(Art. 60).
80. The use of "dark cells" as a form of punishment is prohibited. (Art. 46).
81. No punishment of any kind shall be awarded except by the Camp Commandant, or
n the case of a prisoner of war already under sentence, by the Board of Visitors. (vide Rule
47).
82. No prisoner shall be punished until he has had an opportunity of hearing the charge
and evidence against him and of makine his own defence.

0
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83. A Charge Sheet shall be made out which shall record a statement of the offence and,
iinless the case is dismissed, a duplicate Charge Sheet, showing details and pimishment
awarded, shall be forwarded to the Director of Internment Operations for filing with
prisoner's records.
84. (a) The Camp Coinmandant shall enquire into the charge and either: -

(i) Disiniss the charge, or
(ii) Award punishinent within his powers (see below), or
(iii) Refer the case to higher authority with full details.
(b) Before any civil proceedings are imdertaken, the matter niust be referred to

the Director of Internment Operations.
85. In the case of charge against a prisoner of war already undergoing punishment,
the Camp Cominandant may

(a) Award such further punishment as lies within his power (see below), or
(b) Refer the case to higher authority for investigation and punishment by a Board

of Visitors (Rule 47) or other action.
Before any civil proceedings are undertaken, the matter must be referred to the Director
of Internment Operations.
86. If the authority, to whom the case has been submitted, considers that the charge
cannot properly be disposed of in any other manner, he shall take steps to bring the accused
to trial before a Military Court, or in the case of a civil offence, refer the matter to the
Director of Internment Operations in order that the case may be dealt with by a Civil Court
of Criminal Jurisdiction.

91. The power of a Cainp Commandant in relation to disciplinary punishment of prisoners
of war, other than officers, are as laid down in K.R.Can. 472 & 473, as restricted or
amended by Arts. 54 to 59 and may be summed up as: -

(a) In case of prisoner not under sentence: -
(i) DETENTION not exceeding 28 days -

(Detention shall mean confinen-ient m a cell, lighted by daylight with
facilities for remaining out of doors or taking exercise for at least two hours
per day -
Scale of food as laid down in P. & A. Regulations 1937, App. Ill, Sec. 4 -
Appendix "A" attach)

Note that three days must elapse between any two periods of detention, if either
period is tep days or over. (Art. 54)
(ii) ADMONITION

(C.B. or Forfeiture of Pay would be ineffective)
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(b) Powers of Cainp Commandant in case of a prisoner of war already under sentence
of detention: -

(i) DETENTION A further award of detention provided the total awards do not
exceed 28 days in all and under the following restriction :-

Where, during the course or after the termination of a period of
imprisonment, a prisoner is sentenced to a fresh disciplinary penalty, a period
of at least three days shall intervene between each of the periods of
imprisonnient, if one of such periods is of ten days or over." (Art. 54)

(iï) CLOSE CONFINEMENT for a period not exceeding three days. #
(iii) No. 1 Punishinent Diet up to three days. #
(iv) No. 2 Punishment Diet up to twenty-one days. #
(v) Deprivation of mattress up to 3 days. #
(vi) No. 3 Punishment Diet. #

# (ii) to (vi) above in accordance with Rules 172 & 176 to 181.

0

95. Piinishments that may be awarded by a Board of Visitors
(Rules 47. 174 & 175)

(a) Close confinement up to fourteen days.
(b) No. 1 Punishment Diet up to fifteen days.
(c) No. 2 Punishment Diet up to forty-two days.

(b) & (e) in accordance with Rules 175 & 176 to 181.
96. Prisoners of war may be tried by Court Martial M.M.L. XII, 85. Field Punishment is
only applicable where the "offender" is on Active Service. While the Active Militia is on
Active Service, it is

questionable if "Enemy Aliens" could be so considered. A.A.44, Note 23. It would, however,
be applicable in case of an active member of the hostile forces interned in Canada.
97. Only in urgent cases may a prisoner imder sentence be put under mechanical restraint
and in these cases the provisions of Rules 182 to 184 must be carefully observed.
98. The Camp Commandant shall keep a journal in which shall be recorded all
punishments awarded and also in the case of a prisoner imder sentence being placed in
restraint, the day and hour of the restraint being put on and taken off, or changed in the
manner of application, shall be entered in the Commandantfs Journal.
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0 APPENDIX "A"
Scale of Rations for Prisoners of War Undergoin? Detention

(P. &A. Regulations 1937 App.ll l (4))

Scale

Bread

Beef or nautton

Salt,
Vegetables

Coffee
Tea

Jam
Potatoes

Sugar
Pepper
Bacon

For men

seven days
or under

l lb.
1/2
1/2 oz.

4 oz.

1/3
1/4

l 1/2 "
l lb.
2 oz.

1/36

Men

over seven

Il

Il

It

days

Il

l lb.
3/4 "
1/2 oz.

4 oz.

1/3
1/4 "

3
l lb.
2 oz.

1/36 "
3 "

n

Il

0
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0 APPENDIX "B"
Prisoners of War Claiminp Officer status

l. Article 4 provides for only two classes of prisoner personnel, viz.,
(a) Prisoners of war generally
(b) Officers

(i) Prisoners actually holding coinmissioned rank in the active air, sea or land
forces of the hostile power

(ii) Prisoners of professional ability,
and in addition, provides special treatment or accommodation for the sick, aged
and for women.

2. Prisoners claiming officer status by virtue of their rank in the service of the
hostile power must prove by documentary evidence or otherwise, that they were
Commissioned officers on full pay in the Naval or Military or Air Force of the enemy
Government.

3. In addition to the above, pay will only be granted to such officers as can prove
that they were, at the tiine of capture, in receipt of or entitled to full pay.

4. No pay will be issued to any officer personnel without instructions from the
Director of Internment Operations.

5. The rate of pay of officers shall be subject to special arrangements made between
Canada and Germany, and if no such

agreement is made, it shall be based on the rates of pay of officers of corresponding
rank in the Canadian Forces, provided, however, that the rates shall not exceed those which
the prisoner of war is entitled to in the service of his own coimtry. (Art. 27) (Note also
M.M.L., Page 287, Foot note 3)

6. Prisoners of war having officer status may not be employed on work projects.
Nevertheless, if they ask for suitable work, it shall be found for them. (Art. 27; M.M.L.
XIV, 92)

7. Officer personnel should be given superior accommodation and subsistence and if
paid, shall pay the cost of their food and clothing from such pay. (Art. 22)

0
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Rapports de visite du consul suisse
Visits iî octobre 1942
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0 Annexe 11

Tableau des rations

Commodity
CANADA

Standard Ration Commodity
UNITED KINGDOM

German
working parties

Italian
working parties

European
Prisoners

non-working
parties

Beef

Bread, white
or brown

Bacon
Cheese
Rice
Jam
Butter
Milk, whole

Evaporated,
Irradiated.

Tea
Coffee
Patatoes fresh
Vegetables fresh

Apples, raw
Peas, split
Sugar, white

granulated
Salt, iodized
Pepper

14oz.

14oz.

2oz.
loz.
2oz.
ÎOÎ.
2oz.
5oz.

1/4oz
1/3oz.
14oz.
802.

5oz.
toz.
3oz.

1/2oz.
l/7oz.

Meat, fresh
or frozen

Bread, white
or wheatmeal

Bacon
Cheese
Rice
Jam
Margarine
Milk, tinned
(British or
Dominion)

Coffee
Patatoes
Vegetables, fresh
Vegetables, dried
Dried Fruit

Sugar

Salt

Flour
Cooking fat
Oatmeal
Offal or

Saussage beef
Cake

Cash allowance
(in pence)

6oz.

lOoz.

l 2/7oz.
4/7oz.
3/7oz.
loz.
1 l/2oz.
3oz.

l t/2oz.
13oz.
5 5/7oz.
4/7oz.
6/7oz.

îoz.

3/8oz

2oz.

6/7oz.
l 5/7oz.

4/7oz.
l 3/4

4oz.

(6oz.

l 2/7oz.
4/7oz.
3/7oz.
loz.
1 1/2oz.
3oz.

l 1/2oz.
t6oz.
5 5/7oz.
t t/2oz.
6/7oz.

2oz.

3/8oz.

loz.

4/7oz.
2 1/2

2 4/7oz.

tOoz.

4/7oz.
21702.
3/7oz
4/7oz.
6/7oz.
3oz

l l/2oz.
Sîoz.
5/7oz.
4/7oz.
6/7oz.

l l/7oz

3/Soz

2oz.

2/7oz.
1 6/7oz.
t 5/7oz.
4/7oz.
2 1/4

Ssurce: Ted Jones, Bofh Sides af fhe Wire, Second Cam|): 25 July 1941 - I September 1945, volume two, New Brunswick, New Ireland Press, 1989,
f. 420.
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Règlements relatifs à la correspondance

Corrçapoû'-
—âssse-:—

31
:iîgBy::^»®»M®Biaa>atRS'l,:llli

llt3>iîi"l;itj<:6}'1

:£S* ÏÎQ iiî^ï-nee ^àell cei-KL tity Ici^oT-, ^arûol or gooslft
•ciT^^y ^ïiyr iSîfâB^i. :î,a a&'ittï'itet'uïe. •ylth. thv.. .Col'Lo-ftiiiig.re^uXaU.pns:
Giil'l.iîin Iater»i>s.'

(a) À prlau-naï- çf: w^r whaso o:ûïldLi<:.-fc faiiâ ;t?idti8-l;jy is e%^5.&f^,cto^y•Rf^n, îîé iS.lo'ffflia..:"fch ."pî'Ay.lU.g8 <?f TTri.l,i.nâ use: l^t>'l-&ï* i^Û one pOiï'-S
c^ï-d per .voali, whâ:ch w.UI A:riç:lwiB .^up^e&^&t^ï's^.^lAtitB^'i^'l.B^tioftR t^r ûther i,ïitin ijri^ynf.K-^* repros^-t^liVQiï^ &T.KÎ ^o Guv^^ïiËn'fc
Dr.C.Lfîi.Kaliî. îihfier-'TSîy «seo'.i^tioi.-i.-il «i'njii^istencsis tîiy GoŒtBRni:Uii'ilî- fwsy
•«îtthïïMïia 'an.iin-fcyj-.T.ree -tio wriU •Stt e^:.tTts :l^:f/l-^r<

{})) ;A.U. :. le'feteïs: ûtîish : ,1»9 .itfr:A.^^eTi.'l.n. ^i'iïlisr1 .Ei^liaht., ^-Rnch^ l-fesi.l.ian
ûï- .Rejïï^:n.....-lt(i3-t/t%r6 ^n^ai.'fîbÉy I,.i.ngiia,gBfi,iîFiU nott:ti$ ,.txMtltôiiu.t'b»itî',,:"ilïh0re•prisr.)iwïrîi::<iftr:t;:;TtTÎI'fciEI:::il)iï'Et3.âIitîh 'fch'Éty^W.U. do RQ.:. Lc"ë't©î>3 .wrl'f-Wn in
'.î-fcfcUdïï os1 :Gs^n&ii:io:;:t^i..n%dlan 34<|l'F^t3i?;si: "Lll W:subjacli ^ A(I QX^G.
âelîiy of &ne w©(à loïigyr tilïtn ^^ll.sli 1/e-b-ter& oïi ttûûÏîtei.-t- o.F rieceyfi:!.-^
ùf: •lïf&n^l.A-tiiiîïi^

(ç)::All!.lettiaï's Hua-k .l>6:.w^it.teii,Qn:,-t&3. c'f|E'iciEil. le>^i^i- fo.l.ciBï'•^ssns^:.^'::tto::Cfl^::^u^&^U6a'£^^fl:'^ .Xiric'shciiMTtô aseîl ..+<ïîian..'i)<}S«tïtî,ô., „ • îf,:p$us;i3. lË...u.a.»^ sti.iKçi muB-fc N- d^rli: ea^Uëh
*,o tea ^agiUy read.

^4).:mi! mm THMI ai Lisas of BiiiEESis (is il t'or.oiiB. SÎIBCT.
Ç»);.T)i»-^try?îM^- r^^0'.0!nî^to,^j^.:b»::^^ir:s,,o:e;^ÉdtuîSfft Bi&Uerfî'Un :'ptti<îîl fâifi •lïî:fcéj~uea: îîifts .^ pej'-sonal.. ân^ore.?^*
fr5 Xaf^yiîffl.K la çnç Çftaip Kru iiol pernii.fcfldl •fco l'n'Xi® -to or ûoiivsy

B'tesfîsgèa to l.n'&er-ntiea .i.n a.witracr C^sip» lï.ut .buEl'ss.ri<lf;i ftnrL wiyefi or
{rti^m-^^fedlîi^te r-&lût;iY&fi ms.y ^oïïsHpontît

(^)'. :AI1 lis^terw .mî.ist Iw •Rri.'fc-fcân in. p^ln iKfi^w^fi!,, -l;h^ 1^» ^hâ
ra(i.Bii-tlns aue-t; 'fcis oltiai*.

(h) Lc'^'t-^r» raRy not contolii AIV re^dr^aiis to th& ai^&e-rt î^tcfi^ iio:'rt.o -tiiô yoli'titia^ ?-ïi"i;u^^lon, nv^Jw.n^^ra iiiUrn^â.
(l) Pasgftges fyâoi 'boùk.tï aï- ptfenr dQCwnent® »ay nei't-àer 1» qijjsied

nor rsf^rredi -tg, /jlbe. uss of t^ t^hnr, <i(3<îç, s'b^rtteiart^ uitl.ût«llx^;ibî»
îaarït: w fli^n ip t'o¥hid<ÉoXi.. Initials oïï Abtea-vlfttion^ ^ast no^ bQ uïïwl.
In tbe tûdy ûf & ]-efc-l,eip,

(j)' Leti-terisi Bhs.Xl îKit cçn-t-^.iïi mttB.LO, îXxî-bry, tlra^ings, nor 'l.istR of
supjiliee, -Acr utineueiiaf.iy^ fJ.^ras.

(k) ûu-L^ôiïi^ le.Uflrs îaay ao-fc ûon-tain ftiiy i"tïiri3.u?îyT<ç othcy -fc^ït à
iBgal ïlççuîBft'n-fc ïffi bt.t3:ina^a payer*

(l) Le'f.teï1^ My •irip:^ cçTitA.l.n cpi-fcl&iiaffflâ (if HWI&IU-B ol" ary psroon
cotinari-fceâ Tritli Xtltcïll.UKiJû:t> flpeî'-a.^iods pr v£ syïy Cs.ïityîiy.ïi Guv^rpffîeïit
OffiolfAl, or of •tôis QworiBScn-t of tlie îïoiiitoî.on ci* CiKtiadA..

(.m) Le'b'lySirs way no'b ûonlïiln tiriticl.pisfl of oy pGftfirenefi bo tlia
tiUâlïieiiy uf iïîtf lnt,ejTs !it Oàrap, nor cï'.i.'Utï-i.çinB ot thti ôotîduc-fc oî"
flTiy" O'fâer intérfaâ^t,

.i(B)18'feËLfc<iHMîffitis:cwïteïin^. ia •f±i& Ïfl^B.r ^fttîïîp::i;0::ïîo:::ai.'.ITârâe ûtiTtl.t!i'!lâie::i,a.<!'liEt.:îdlï1a-i!loÏiitM nr: t])»: ielïtaï .itlî : W »ii.jiiialA>l::ÎOT:
ex^npl^î Ti'îieSft a. pï'isiïïteî* ;'MkB:r> fa'.l.pft j3'-fcaUiiiaït^!î AS io ••fcTïft c;^ïi^jAiaii
of iuii liBri'K.h.
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(o) Prisônsrs isïe so'fc 4.ii ^ pBniil'fe,^' :fû...euî^ose.ûs,sja^ .t^^^rle^ifeâî-s.

{p) Pri^ânKï'is ^'i^'rt&S c-orr^sgand ïi..tà <»i%!^t <^" ^ïs^oysr <î<îUsiîi^ii?^t
(q? ;ilÏ>ite::,.î(UB^:;. S^ï;:|fcR^?%^toE*iÊ^ i.îl ?t. nfâtftr®^. eftim'^s1" tWë' tti**: tTïi.ï^^aiiSEiUa ffi? .as< ss^^a; itï:':::I^iî'"^^ :^;,ro3!'î3i(Miffi»
::(r).JWltËï'ï! A 'Ï:ftU?3T' ifê.'^iîtïït-k^i ooKiaiti ©1,;i3:^MoîïaM^.,.n(aHQy ^saï^-^Mïiâ c<^7fâ^î^/-s&îi fâia y^itXa'feLona^ ^ ^frfc^sïU.ïïQi,'îfë.lfo3^(sr^o<li,

,:•;•":..: •s..:-":1:. :::..:. ::.;":, ^.:':^^ï';'^ /• ^ •"-(s) 'gîisr-^ the •^E.&âïKtï<f!S lë^é'?r i« wHî)fo^^j( ^.e ^o^fet>.lp^id:^&^[:^ ^iK^^i^^T^l^^Qffi^^^eA:''^^
;-(-&). J^t?fcfts's::::to: ^^EfcN,^y^: !:::9f ::^ûmti^i. HÎI.US^ N!' ^r%s&3'<3 t^ iïn:h^i:Tl)3u<il l^ ïisî^y %%^ îiy ifl.t:1;^X:s â-t.ottÊ .sii^. ?EU^'-, twfc be f^imt: la eayeo^ (îtîA^ml ï3ôll^^::0^:^:î^::Bai@t:;::^:^.ff®:.aLi^^^:^l'^^^d&:.^s^ i".ï^AOiiûSKsinAiUon .iidîirâf-îs. :L"i bg ^IX^Î fo't' w for râ-dâ^scUîi^»

priwenefe ar^ v.fik ^ftr:a'î,'it®4 iû «wî^ Q rfiesâ pafcifrë, ^i'fche-r<a"t.f^t,:i; oi* throu^i K 'bhird y&râQîï. 'ïw.î.ç.^was îa^y (îîù.y be Rôn:'l in î'^ûissSÏ ur^fjjiliiy »ï^ 'ÎKU;-^ lie pï'sp^.icil \sy i.hû prliioïïfir,

î'riûïsïiâyii .wi^:l '^ •^s'^i^&^rwt .•pof^o^ e^;^^:i,tîg;^-bièrë^Le''fciE!i*a: pïïsted l^î 'ÇfeaËti^. ?i(^.r^Ks^l::::tto.Pri^oHcra of W^j, GXfê'iS:ë' îî^('O'.ivi'i.i^î ïate"ïieeg)' 'mae'Sï ï^ t\£U^ prejïsJ;4.

.nBfflAMBB

^?tcQiHtôa?s arc iys^:&U^<"t(S •fco rwaiv.ft »'iP-^p?~P&^ ^^J^.^^.^à*

Soiifee : ANC, RS 73, boîte 73, dossier 23-1.
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Rapatriement
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Mi* Ssis .taj^aBi^Kifltett.
ttt»r:^,iNi«n, t»««B:a :ttiw».N.'B«» wsE-aitgjiin"
•bairt.-te.atta.fcBaaj^yUici^^i^ fswsiaw SgBuâfe.
«togt ta&BW, .ÏSIM: w i»b»:uk »s»t,.-âB» éte»K
«a* •NlfcMâu» W»B, W2.tt, .BBM.. u^,
tea.:a!âl^Mtw :fctlNi^tî^i^|^t»gt,^iB^^,g,:^ SMM  w» awti^^Ww&'^MS^^^temS
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m^SMm: »»»•: «Mm. si» :;ï»is:!:î»U»i! :» &(*•!:
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«!°«»»&»*• :Ï.»»Mtî<j»Mi, wa :%,:,» Sste •hlsisty -BiBîïtaaîàn- : gMiiiâ^ttâ'ï,;"
»ato»anâ*»;^te«*«Ea^'Nii;,iaisE «s^ïss-wsS^ya!  iiiam SassmanaMW tt il>8l:W »»»"U- Srfï •M^Sn» '8»U«e»'amtîjit
ae^WS^x »»ailMit». ^» :.a«: ::|:t$aaic
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s^2, B.^^.ïîroïzî"" a"emandes au c'nada"' Arehitf"fedéfales sui"es'Foflds i^:^
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Exemple d'un inventaire des biens établis par le Séquestre

iiiii^ii.!l:::iiaii:sliwiilïs:»a 9s»» a'sMim^.el»'». p#|fcu«, I,:I|«|E||
il&aroalsit" Bii'fe^le—ia» '.SN

^•ftwwS^w.»>"a<cwwi«^^^»w

:iteu:«:» w&^siwv^^sWWWiWBat ^ww mawwsg^,
fit::!®»ittB»|i:i:«iïil Wi&*"::I^ i»:*,n^ K|* ats,aga,t::::»r aiiy'SBBi^i^r ww**& «f aiP«Krik - n"*!
»s SsB»»» ":t^*E:!U«:*wB»»»iW;::iiw »
î^»B>limi!i<infc:X K:LlB8!i|!fifli:
WWWtV'SiWs'^WwM»' NBft»». ÏWt •l-:l8SfB»
â»n; :::»i»tfëii:i:i1^^^^^^^ : iBB»*wUi»:-*ai"1 ses«iv MSSW»
'aaasâE'»»:»»!. NiiBfcli.ii'NUMli'-1 pfelB-
.l^iwi|,::iiil:i:»i|MiBg:;f|:;:i;|i!jK^n:: miiiit
|,,:::iiaji»'BM(i||iU:hlNSt»(Nli:'X»<tte
WWW
-iiai^Kilh
;::M»W» •^S^ ..^SW:iÏ'1|||^,^ïast,::MlMifls»a,,2:,^
.|,-ii||iU|â&r;:E":;:,;,j'^
5iK^l(j|i|i||J"Mrtg:,li^||i|Uj;iSi'lBtti» ittla»—^

ff

:t;l
t l:!l^|:"B^i.'^i^» •l^ll
e .•iwii,siift»i.»*;:
^,,j,:,|iiB!i|if|li|:^^
x^»iss''ns^ï
l|s»ffilla!i(|»S«a(i»| |i:lfc^

;siE,lli'|iBn'(;»r:
fflï*iÈl»Ki::lNlN«lllÏNE:::-»Bw»lNi(iii:N:
l ttBtiariiimitW».
l WW^: :" ^.I 'tewE^W tllaltsAÎ
a»li»ii:ilUB8a^jillwlait: 'Wffi
tol:l.|i8i»:::W::; «B., i:^an.
|œegi«a@a- :Ni»i» fea

W ÎIHU» ttKWI,*K»i"«»!
i&aaii !»i»'«s iSaft, asitia,
aaitai^Ba

las, »» jnsaas...
nwiir»i

^s» SB» îîaaairf»

Saarce: ANC, RS 117, vol. 634, dossier 1402 (dossier Hilmcr).
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-n Annexe 17

Undertaking (Gladys MacDonald)

sssssssssss

î, KsSfï î&BtowEM.i, afe p'aiia* 'st &agatiM,y
tt a»:::'»ïwta»lî :8fOiiM:SNfcaa Bsa.nA'e», af fiMâi», a
hBiïrta" âBftlisti?» fcat t KB. a,  iVt;a& «ts]fti|«»te*

l aœ»» ta c i'iA|,A®Bt£«»B cF W f*;X«*!»« «P
SîÉiai^iïtoa tsa». Sa^wsWfK imtos Se^alatlfia: 8:1. af tî»'
a.t«i»»]s :oc ea,»ia  iBgsuua», asw&î' urtsruil» aiaa,
swal.e» tteB.t l wlïl»

l*] 'ïfiot i^iPWsipa.t» ta s'a'sç va.y te p'e^s.ga^âlate
w s%t»» •attyitlss •I,» fc» aœi^lat;, :|«:ptf~»r
8usm::âB, w 'StX »sf SBginEl.iRtd.tin «vss ifeifc fi»
g»:ssnul.»ti Ittî'tgF'  »8:Ni'il,iH9» waAa'el, vw »ï wisst
«!Sh»ï* »,»»«iaîlfca:<an,, «itaftity,, g»a» ®i*
'ea'gasi:!i«;ibi»a dttia-IaCTia te l»? ilt8a»l iasrfB?-
KguaatSffiB. SIS at 'Kf» îiftB»»» •sf gasifttt ni»""
MMsmî

8,1 Kti.puipt vsiMf 9, iBauiifct te ^U» OêÏlsay
0<i«KB:fl|L»8^ Bayaï <9sw. Wt Wsss^fS^ ¥aWs •kt
'S»i^,ttkf SàVWs^iWKSi tiiff ta» *9  Bttoii" BCïia»
SOiesW ihâ Ôffl»» ÇûMaBatUBig: Wiy âl.»»*t

8*1 M», liattti» th» *t toBi?A,ty »:t »tâ,
e tSSsM» Q9si».sS:txtgf •isitiieag» ny ^aei» ®t ï'aaîA'w»,
ÏB^ ïh.ttlii I irtll WBS»  ;p iksi!^ yï(Brp8»»,, K.am ifc»
îyswiaws, et SaailteteêNiflWa wl:y»i>!* «waiAa.g tti*'
, »»waA:; st', :|tË»i »aiSitt:::tt:a]l'cw» 8iaî»tB»ai-Bg.,»

»at*Attl» .^fï.«.a«y«.^®^^»..
mïwis^fsî'^* ,

V"

a^»*B»8 *, 
Sows: ANC, RS 73, boîte 73, dossier 23-1-17 (MacDonald).
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